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ANALYSE

Des gaz d'un haut-fourneau de Norvvége , par
MM. Scheerer et Langberg.

(Annales de Poggendorff, t. LX, p. 489.)

Extrait par M. A. DELESSE , Aspirant-ingénieur des mines.

Les recherches sur la composition des gaz ont
été entreprises sur le haut-fourneau de Baruni,
près de Christiania. L'air était lancé dans son
intérieur par une tuyère ayant 2 3/4 pouces
de diamètre ; il avait une tempérwure de 200 à
250 centig., et il était chauffe par un appareil
dit de Wasseralfingen ; sa pression moyenne était
de 14 lignes de mercure.

Le minerai employé est un mélange de fer oli-
giste et d'oxyde magnétique, ayant taie richesse
moyenne de 4o à 42 p. o/o; comme l'un des mi-
nerais est calcaire et l'autre siliceux, on conçoit
qu'il est facile de les mélanger en proportion telle
que la fusion ait lieu : le combustible est le char-
bon de sapin, il est de bonne qualité.

On produit par semaine 14o schillpfund (1)
de fonte grise.

Pont' prendre les gaz, on s'est serv:: de l'appa-
reil de Bunsen; seulement on a remplacé le tuyau
de plomb qui joint le tube de fer à l'appareil à
chlorure de calcium par un tuyau d'étain; la

(1) Le sehiffpfund de Nor wége vaut 320 livres, ou à
peu près 150 kil.



pompe aspirante pour attirer les gaz était inutile:
cependant on l'employait pour les parties supé-
rieures, afin d'être bien sûr que tout l'air avait
été chassé de l'appareil ; le gaz recueilli dans des
flacons fut ensuite analysé par les procédés eudio-
métriques à Christiania.

Nous avons pris quelques précautions que noua
croyons devoir signaler : i° Après avoir introduit
l'oxygène et avoir brûlé les gaz combustibles au
moyen de l'étincelle électrique, nous avons at-
tendu pendant plus d'un jour pour être bien cer-
tains que le gaz dans l'intérieur de l'eudiomètre
avait repris la température de l'air extérieur, et
que toute l'eau produite avait été absorbée par un
morceau de chlorure de calcium ; nous avions
soin aussi de nous assurer que ce chlorure de cal-
cium n'exerçait pas de réaction alcaline; 2° l'ab-
sorption de l'oxygène mis en excès se faisait par
le phosphore de la manière suivante : le phosphore
fondu à l'extrémité d'un fil était introduit jusqu'à
la partie supérieure de l'eudiomètre , afin que
l'acide phosphorique produit ne pût pas le recou-
vrir d'une couche qui aurait empêché son action
ultérieure; malgré cette précaution, il est néces-
saire cependant de sortir le phosphore une ou
deux fois de 1' eudiomètre et de renouveler la sur-
face absorbante en le décapant sous l'eau ; ainsi
que M. Heine l'a fait remarquer (Bergwerks
Freund, vol. V, p. 231), c'est seulement ainsi
qu'on peut être assuré que l'oxygène est complé-
tement absorbé; 3° on admet généralement que la

force élastique de l'acide phosphorique restant
avec l'azote est un quarantième du volume réuni
de l'azote et de l'acide phosphorique; cependant
en absorbant l'acide par de la potasse, nous avons
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reconnu que cette correction est presque toujours
trop forte..

En opérant avec toutes les précautions que
nous venons d'indiquer, et en suivant la marche
ordinaire pour les analyses du gaz par l'eucliornè-
tre, nous avons obtenu les résultats qui suivent :

Azote.
Acide carbonique.
Oxyde de carbone
Hydrogène carboné.
Hydrogène

A 20,5 pieds au-dessus de la tuyère
62,65
18,21
15,33
1,28
2,53

100,00

(3) A 18 pieds au-dessus de la tuyère.
a. b.

Azote 62,97 63,44
Acide carbonique. . . 12,73 12,17
Oxyde de carbone. . 17,97 19,17
Hydrogène carboné. . 0,87 1,67
Hydrogène 5,46 3:55

100,00 100,00

(1) A 23 pieds au-dessus de la tuyère.
a. b.

Azote
Acide carbonique. .

64,59
22,35

61,27
22,05

Oxyde de carbone. . 7,49 8,59
Hydrogène carboné. 4,34 3,39
Hydrogène. 1,23 1,70

100,00 100,00

Azote 64,36 64,20
Acide carbonique. . . 4,54 3,99
Oxyde de carbone. . 28,84 29,50
Hydrogène carboné. 1,62 0,85
Hydrogène 0,64. 1,46

100,00 100,00
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A 15 1/2 pieds au-dessus dela tuyère.
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A 13 pieds an-dessus de la tuyère

A 10 pieds au-dessus de la tuyère.
Azote. 64,97
Acide carbonique 5,69
Oxyde de carbone 26,38
Hydrogène carboné. . . . . 0,00
Hydrogène 2,96

100,00

En prenant la moyenne des analyses qui ont
été exécutées deux fois, en faisant la somme des
gaz combustibles et en calculant la quantite d'oxy-
gène nécessaire pour les biûler, on aura

DISTANCE
de la prise de gaz 23' 20' "-, 18' 15' -; 13'

I

10'
au-dessus de la tuyère.

64,43Azote. . 62,65 ;63,20 64,28 66,12 64,97

Acide carbonique. . 22,20 18,21 12,45 4,27 8,50 5,69

Oxyde de carbone . 8,04 15,33 18,57 29,17 20,28 26,38

Hydrogène carboné 3,87 1,28 1,27 1,23 1,18 0,00

Hydrogène 1,46 2,53 4,51 1,05 3,92 2,96

Gaz combustible.. . 13,37 19,14

11,68

,24,35 31,46 25,38 29,34

_

14,50Oxygène nécessaire
à la combustion. . 12,48 14,09 17,58 14,47
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Discutons maintenant les résultats que présen-
tent les tableaux qui précèdent.

. On peut remarquer qu'il existe des diffé-
rences notables dans la composition des gaz 'gni
sont pris à une même hauteur au-dessus de là
tuyère; il est assez difficile de décider si ces diffé-
rences tiennent au procédé employé pour l'analyse
ou bien aux variations de composition qui peuvent
avoir lieu dans l'intérieur même du haut-four-
neau. Quoi qu'il en soit, la composition du gaz
présente d'autant plus d'incertitude que la prise à
été plus rapprochée de la tuyère.

2. Dans toutes nos analyses, excepté dans la
dernière, nous avons trouvé une certaine quantité
d'hydrogène carboné qui peut Même s'élever jus-
qu'à 4 1) 0/0, comme cela a lieu pour la première :
MM. Bunsen et Heine ont obtenu des résultats
semblables. M. Ebelnien , au contraire, dans les
analyses de gaz qu'il a faites au haut-fournean de
Clerval, n'en a pas trouvé, et il conclut même de
ses analyses qu'il ne doit pas y én avoir. Il est bien
certain que la détermination des gaz combustibles
par les procédés eudiométriques est beaucoup plus
incertaine que celle de l'azote et dé l'acide carbo-
nique; c'est ce qui résulte de l'inspection seule des
formules à l'aide desquelles on calcule les quan-
tités d'oxyde de carbone, d'hydrogène carboné et
d'hydrogène; car, tandis que pour avoir l'azote,
il suffit d'une observation composée d'une lecture
au baromètre, au thermomètre et à l'eudiomètre ;
il faut deux observations pareilles pour l'acide car-
bonique, il en faut six pour la détermination de
l'oxyde de carbone, et six également pour l'hy-
drogène et l'hydrogène carboné. Mais, malgré
cela , il nous semble difficile d'admettre que

a. b.

Azote 66,21 66,04
Acide carbonique. . . 8,50 8,49
Oxyde de carbone. . . 19,60 20,96
Hydrogène carboné. 0,47 1,90
Hydrogène 5,22 2,61

100,00 100,00
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MM. Bunsen et Heine, aussi bien que nous, aient
fait des erreurs clans le même sens dans la déter-
mination de l'hydrogène carboné ;'on ne comprend
pas, en admettant une erreur, pourquoi elle au-.
rait toujours été en plus et jamais en moins, ce qui
aurait donné un résultat absurde; d'ailleurs notre
dernière analyse, aussi bien que plusieurs de celles

. de M. Heine, montre que quand il n'y a pas d'hy-
drogène carboné le procédé suivi n'en donne pas.

Il faut observer encore que M. Bunsen a dé-
montré que le charbon, quelque bien fait qu'il
soit, donne toujours par une forte calcination de
petites quantités d'hydrogène carboné ; or, comme
le charbon n'est jamais carbonisé que d'une ma-
nière incomplète dans certaines parties de la meule,
on ne comprend pas pourquoi il n'y aurait pas un
peu d'hydrogène carboné a uhaut-fournea u de Gier-
val, au moins dans les parties voisines du gueulard.

Nous sommes bien loin de mettre en doute
l'exactitude des résultats obtenus par M. Ebelmen,
et nous sommes même convaincus qu'il n'y avait pas
d'hydrogène carboné dans les gaz qu'il a analysés,
puisqu'il n'en a pas trouvé, mais alors on peut se
demander si la couche d'huile qui était employée
dans l'appareil duquel M. Ebelmen se servait pour
la prise de gaz, n'aurait pas absorbé l'hydrogène
carboné? C'est ce qui nous semble très-probable.
M. Ebelmen dit bien en effet qu'ayant analysé le
gaz quelques instants après sa prise et au bout d'un
temps plus long, il a obtenu le même résultat et
qu'il n'a pas trouvé d'hydrogène carboné ; mais il
nous semble que cette expérience préliminaire
qu'il a faite prouve seulement que l'acide carbo-
nique, l'oxyde de carbone, l'azote et l'hydrogène
n'ont pas été absorbés par l'huile; et il pourrait
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arriver que l'hydrogène carboné eût été absorbé
immédiatement. Pour éclaircir ce point, comme
il est très-difficile de se procurer de l'hydrogène
carboné pur, nous avons fait passer de la vapeur
d'alcool à travers un tube de porcelaine chauffé
au rouge et nous avons obtenu un mélange de gaz
contenant de l'oxyde de carbone, de l'hydrogène,
de l'hydrogène carboné et peut-être aussi un peu
d'acide carbonique : après en avoir desséché une
certaine quantité par le chlorure de calcium, nous
l'avons introduite dans un eudiomètre rempli
d'huile : nous avons remarqué qu'en agitant la cou-
che d'huile supérieure, le volume du gaz diminuait
d'une manière visible au bout de quelques minutes;
et en laissant l'appareil en repos pendant 24 heu-

,les 485res, centimètres cubes du mélange gazeux
se trouvèrent réduits à 42,5; il y avait donc eu
une absorption de 6 centimètres. Le même phé-
nomène d'absorption s'observe du reste avec l'huile
ordinaire ou avec l'huile d'olive pure : d'après ce
qui précède, il nous semble très-probable que si
M. Ebelmen 'n'a pas obtenu d'hydrogène carboné,
cela tient à la couche d'huile qu'il employait pour
sa prise de gaz.

3. Si on admet que les quantités de chaleur
dégagées par la combustion des divers mélanges
analysés , sont proportionnelles aux quantités
d'oxygène nécessaires pour produire cette combus-
tion, on voit que c'est à peu près à .15 = pieds au-
dessus de la tuyère que se trouvent les gaz qui
produiraient le plus grand développement de cha-
leur. Par conséquent, c'est à peu près aux 3/5 de
la hauteur totale du fourneau de Barna' et à par-
tir de la pierre de fond que devrait être établie la
prise de gaz, si on voulait retirer le plus grand
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effet possible de leur combustion et employer la
chaleur dégagée à puddler la fonte. Il serait au
contraire impossible de se servir pour cet usage des
gaz qui seraient pris près du gueulard.

Nous ne prétendons pas que la position de la
prise de gaz qui donne le maximum de chaleur
par la combustion soit invariable pour tous les
hauts-fourneaux; cependant pour les hauts-four-
neaux de Norwége , elle serait en général peu
différente de celle du haut-fourneau de Barum.

4. L'oxygène qui se trouve dans les gaz pris au
haut fourneau ne peut provenir que de trois
sources : 10 de l'air atmosphérique lancé par là
tuyère; 2° des minerais; 3° de l'acide carbonique
qui se dégage de la castine. Mais on peut admettre
que dans les parties inférieures du haut-fourneau
les deux dernières sources d'oxygène n'existent
plus, car alors les minerais sont réduits et le car-
bonate de chaux est décomposé ; par conséquent
les quantités d'azote et d'oxygène doivent être
entre elles à peu près dans les mêmes proportions
que dans l'atmosphère, c'est-à-dire dans le rap-
port de 79 à 2 : à mesure qu'on se rapproche du
gueulard, au contraire , la quantité d'oxygène doit
aller en augmentant. Si nous obtenons ces résul-
tats ils seront une preuve de l'exactitude de nos
analyses; or, on trouve pour le fourneau de
Barum

(I) Pour calculer ces nombres qui donnent l'oxygène,
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Les analyses de M. Ebehnen donnent égale-
ment

Enfin, on a d'après les analyses de M. Bunsen :

On voit que les résultats que nous avons obte-
nus s'accordent parfaitement avec ceux de M. Ebel-
men et qu'au contraire ils diffèrent de ceux de
M. Bunsen : il nous semble du reste que le rap-
port de l'azote et de l'oxygène que M. Bunsen
trouve de 79 24,14 à 13 de hauteur au-dessus
de la tuyère, ne peut pas diminuer et devenir en-
suite 79 : 19,73 à 14 j pour passer encore à
79 : 30,41 à la hauteur de 16 14; ce résultat pa-
raît être paradoxal, et, dans le Bergwerksfreund,
M. Heine l'a déjà attribué à des erreurs de calcul.

L'observation faite par M. Ebelmen qu'à
au-dessus de la tuyère, le rapport entre l'azote et

il faut observer que l'hydrogène provient de la décompo-
sition de l'eau par les charbons rouges; par conséquent,
pour chaque volume d'hydrogène, il faut retrancher un
demi-volume d'oxygène de la quantité totale d'oxygène
qui se trouve dans le gaz considéré.

Azote. Oxygène.
A 17' 3/4 au-dessus de la tuyère, 79 27,17

16'1/4 79 30,4.1

14' 3/4 79 19,73

13'1/4 79 24,14

11' 3/4 79 26,11

8' 3/4 79 27,87

5'3/4 79 26,52

Azote. Oxygène.

A 25' 1/2 au-dessus de la tuyère, 79 29,69

21' 1/4 79 36,18

17' 79 30,38

12' 3/4 79 28,11
79 22,52

1'1/2 79 20,72

Azote. Oxygène (1).
A 23' 112 au-dessus de la tuyère, 79 31,28

20' 1/2 79 31,03
18' 79 24,35
15' 1/2 79 22,34
13' 79 19,93
10' 79 21,16



A NALYSIJ 1-)1S GAZ

l'oxygène est de 79 28,42, tandis qu'il s'élève à
79 4 ,79 près de la tympe, nous semble très-
remarquable et mériter toute attention.

Nous pensons que le résultat observé par
M. Ebelmen pour le fourneau de Clerval, où il a
trouvé que l'acide carbonique disparaissait à une
faible distance de la tuyère, n'est pas général et
qu'il tient à la faible pression du vent lancé dans
le fourneau. Ainsi, à Clerval , pour une tuyère de
orn,o65 de diamètre, le vent étant chauffé à 175°,
la pression sur la base était de om,0165 de mer-
cure seulement. Cette pression est très-faible ; elle
est plus petite que celle qu'on a dans la plupart
des fourneaux au charbon de bois, et en tout cas,
elle est très-inférieure à celle des hauts-fourneaux
au cokeDans le fourneau de Bartm-i, la vitesse
du vent étant plus grande près de la tuyère que
dans le fourneau de Clerval, la combustion a dû
.être plus vive et donner lieu à un plus grand dé-
veloppement d'acide carbonique qui a dû persister
en partie sur toute la hauteur du fourneau. Le
fourneau de Barum reçoit environ une fois et demie
plus de vent que celui de Clerval, et comme les
consommations de charbon sont à peu près les
mêmes pour les deux hauts-fourneaux, il s'ensuit
que les quantités d'oxygène employées pour brû-
ler la même quantité de charbon sont entre
elles ::t : i et qu'ainsi il a dû se produire plus
d'acide carbonique dans un cas que dans l'autre.

Nota. Les résultats des recherches de MM. Scheerer et
Langberg diffèrent des miens par deux points principaux qui
se rapportent à la présence de l'hydrogène proto-carboné ou
gaz des marais dans le gaz du haut-fourneau, et à la propor-
tion d'acide carbonique qui se trouve dans le courant gazeux
à la partie inférieure de l'appareil.

Les analyses qui précèdent ne me paraissent pas avoir clai-

1

11"
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rement démontré qu'il existait du gaz des marais dans le gaz
du fourneau de Barum. La méthode eudiométrique , bien
qu'elle ait été considérablement perfectionnée par un chimiste
justement célèbre, M. Bunsen, ne me paraît pas susceptible
de donner des résultats d'une grande précision toutes les fois
qu'il s'agit d'analyses aussi complexes que celles des gaz des
hauts-fourneaux. La moindre erreur dans l'évaluation de la
température ou du volume des gaz, les plus légères traces de
.gaz étrangers dans l'oxygène qu'on emploie pour la combus-
tion, l'erreur que l'on commet nécessairement en admet-
tant que la tension de vapeur de l'acide phosphoreux aug-
mente de ilee le volume des gaz restants, suffisent pour
apporter de grandes perturbations dans les proportions
respectives des trois gaz combustibles, hydrogène, gaz
des marais et oxyde de carbone, que l'on déduit du calcul.
Aussi trouve-t-on des variations considérables dans la pro-
portion du même élément gazeux déterminé dans deux
analyses consécutives du même gaz. Ainsi, dans les analyses
a, b, faites sur les gaz pris à 18 pieds au-dessus de la tuyère,
une première expérience donne 0,87 d'hydrogène carboné et
5,46 d'hydrogène ; et la deuxième, 1,67 d'hydrogènecarbone
et 3,55 d'hydrogène. A 13 pieds au-dessus de la tuyère , deux
expériences faites sur le même gaz donnent, l'une 0,-47 d'hy-
drogène carboné et 5,22 d'hydrogène ; l'autre 1,90 d'hydro-
gène carboné et 2,61 d'hydrogène. Il me paraît évident que
ces divergences tiennent à la méthode analytique. La manière
dont varie l'hydrogène à mesure qu'on s'enfonce dans le
fourneau, de 23 à 10 pieds au-dessus de la tuyère, vient éga-
lement à l'appui de ce qui précède. Il est impossible de con-
cevoir, si l'on ne tient pas compte de l'incertitude de la mé-
thode analytique, les oscillations répétées et en sens inverse
que présente la proportion d'hydrogène dans les différents
points de la colonne de 13 pieds de hauteur, sur laquelle ont
porté les expériences.

MM. Scheerer et Langberg cherchent à expliquer l'absence
de l'hydrogène carboné dans les gaz du fourneau de Clerval
en admettant que l'huile contenue dans l'aspirateur aurait pu
l'absorber. En lisant mon Mémoire, on verra que toutes les
analyses faites sur des gaz pris dans la cuve et aux étalages
du fourneau de Clerval ont été faites en aspirant directement
les gaz dans le gazomètre à mercure, sans l'intermédiaire de
l'aspirateur à couche d'huile. Aucune de ces analyses ne m'a
fourni d'hydrogène carboné. La perte en poids du tube à com-
bustion s'est toujours rapportée exactement à un mélange
d'hydrogène et d'oxyde de carbone dans le gaz.

Les résultats des analyses faites sur le haut-fourneau de
Barutn conduisent MM. Scheerer et Langberg à penser qu'il
existe généralement une certaine proportion d'acide carboni-
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que dans les gaz des parties inférieures des hauts-fourneaux,
et que le résultat inverse que j'ai trouvé pour le haut-four-
neau de Clerval tenait à la faible pression de l'air introduit
dans ce fourneau. Mais je ferai remarquer que le même fait
s'est reproduit dans les analyses des gaz du haut -fourneau
d'Audincourt qui recevait du vent sous la pression très-forte
de 0-,07 de mercure, et dans les analyses des gaz des hauts-
fourneaux au coke de Vienne et de Pont-l'Evéque. Dans tous
ces fourneaux, l'acide carbonique, premier produit de la com-
bustion, s'est changé complétemeut en oxyde de carbone à une
faible distance de la tuyère, et l'acide carbonique n'a com-
mencé à reparaître qu'a une certaine hauteur dans la cuve.
Ces quatre séries d'expériences faites sur quatre hauts-four-
neaux différents m'ont conduit à des conclusions théoriques
tout à fait identiques et de la plus grande netteté.

La méthode employée par M. Bunsen, et ensuite par
MM. Scheerer et Langberg , pour puiser les gaz dans le haut-
fourneau, me paraît la principale cause des différences qui
existent entre leurs résultats et les miens. M. Bunsen se ser-
vait d'un tube en fer, formé par des canons de fusil soudés,
et qui descendait jusqu'à la profondeur fixée pour l'expé-
rience. Il me paraît bien difficile qu'un tube aussi étroit, for-
mant une longue colonne verticale, ne s'obstrue pas par du
minerai ou du charbon dont la présence modifiera nécessaire-
ment la composition du courant de gaz provenant de l'orifice
inférieur. Dans les expériences que j'ai exécutées à Clerval
et à Audincourt, la colonne de tuyaux que je faisais descen-
dre dans la cuve avait 0-,10 de diamètre intérieur, et cepen-
dant, malgré cette grande section, elle s'obstruait souvent de
façon à intercepter presque complétement le courant de gaz.
Je ne prenais les gaz pour les analyser que quand leur vitesse
de sortie prouvait bien clairement que le tuyau était par-
faitement libre sur toute sa hauteur. Dans les parties infé-
rieures des fourneaux, à partir du ventre, l'extraction des
gaz a toujours eu lieu par des ouvertures pratiquées horizon-
talement dans la maçonnerie. Je pouvais ainsi être certain
que le résultat de l'analyse donnerait exactement la com-
position de la colonne gazeuse à cette hauteur.

Je soumets avec conlianceces observations à des chimistes
aussi exercés que M. Bunsen et M. Seheerer.

J. E.
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Pour servir à la classification du terrain de
transition des Pyrénées, et observations di-
verses sur cette chaüze de montagnes ;

Par M. DUROCHER, Ingénieur des mines.

Dans ce mémoire, je me propose d'exposer les introduction.

résultats d'observations que j'ai faites dans les
Pyrénées, concernant quelques-unes des ques-
tions les plus importantes que présente l'histoire
de cette chaîne de montagnes. Je m'occuperai en
premier lieu de la classification du terrain de
transition, qui est encore indécise; je présenterai
ensuite quelques considérations relatives à la
structure des Pyrénées; puis je décrirai les phé-
nomènes de métamorphisme qui sont particuliers
à cette contrée, et je terminerai en donnant des
détails relatifs au gisement de plusieurs substances
minérales.

Comme je pense que dans l'état où sont aujour-
d'hui nos connaissances en géologie, il est impor-
tant de faire des comparaisons d'une contrée à
une autre, j'établirai , toutes les fois -que cela
pourra offrir de l'intérêt, un rapprochement en-
tre les faits que j'ai observés dans les Pyrénées et
les faits analogues que j'ai eu l'occasion de remar-
quer dans d'autres pays.

Pendant l'année 184 r, je me suis livré à l'étude Remarques géné-
ri.aa, ensdseutr, aines tticorn-du terrain de transition des Pyrénées sur presque

toute retendue de cette chaîne, et c'est en exa- des Pyrénéec.
minant minutieusement la stratification de ses
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diverses parties, que j'ai remarqué dés discordan-
ces dans la disposition des couches; j'ai été ainsi
amené à penser que ce terrain doit être composé
de deux étages séparés l'un de l'autre par un sys-
tème de dislocation.

Plusieurs circonstances rendent cette étude
très-difficile dans les Pyrénées ; les roches sont ex-
trêmement contournées, et leur disposition pri-
mitive a été très-dérangée par la superposition de
plusieurs systèmes de soulèvement, qui ont mo-
difié à différentes époques la situation relative et
le relief des terrains stratifiés. Ces phénomènes
de dislocations ont produit de nombreuses et
larges ruptures, et ont fait subir aux couches des
mouvements tels qu'il est aujourd'hui très-diffi-
cile de les raccorder. Ainsi, quand on parcourt
une vallée transversale à l'axe de la chaîne, cou-
pant la direction des roches stratifiées dans un
sens presque perpendiculaire, ou observe que les
couches situées sur les deux flancs de la vallée se
correspondent rarement les unes aux autres, et
l'on voit que non-seulement elles ont été fractu-
rées, mais encore qu'elles ont été soumises à des
forces de torsion qui les ont déplacées en leur im-
primant divers contournements.

D'ailleurs le terrain de transition des Pyrénées
renferme dans ses différentes parties des roches de
même nature, et bien qu'elles soient distribuées
très-inégalement, on est porté en général à n'y
voir qu'un seul système ; mais cette uniformité
dans la nature et dans les caractères généraux des
roches se remarque aussi dans la plupart des ter-
rains de transition des autres contrées, et l'on n'a
pu parvenir à y établir des divisions que par une
étude minutieuse des débris organiques et de la
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stratification. Malheureusement les gîtes de fos-
siles discernables paraissent être peu abondants
et peu riches en espèces dans les Pyrénées ; aussi
les resSources fournies par les seuls caractères zoo-
logkjaes pourraient difficilement conduire des
conclusions bien positives.

Les motifs sur lesquels je m'appuie pour pro-
poser la division de ce terrain en deux groupes,
sont déduits d'observations relatives à la stratifi-
cation. Avant d'avoir étudié dans d'autres pays
des terrains semblables, je ne pouvais apprécier
quel degré d'importance on peut attacher à l'é-
tude des directions des roches stratifiées ; mais de-
puis mon séjour en Bretagne, ayant'reconnu avec
quelle constance se reproduisent les directions
propres à chacun des deux systèmes du terrain de
transition, et de quelle utilité peut être l'observa-
tion des directions pour classer ces terrains lors-
que l'on est privé des caractères de la zoologie, je
me suis confirmé dans l'opinion que le terrain de
transition des Pyrénées peut être partagé en deux
systèmes, qui paraissent correspondre à ceux que
M.. Murchison a. établis en Angleterre et M. Du-
frérioy dans la Normandie et la Bretagne.

D'ailleurs la répartition relative des diverses
roches qui constituent le terrain intermédiaire
des Pyrénées et quelques données fournies par la
présence de débris organiques viennent se join-
dre aux considérations déduites de la stratifica-
tion, et conduisent aux mêmes conséquences.

La formation de transition pyrénéenne se com-
pose des mêmes roches que celles de la Bretagne,
des. Ardennes; de la Belgique et de 'l'Angle-
terre , etc. Tous lés terrains qui appartiennent à
cette période ancienne présentent en effet une

Tome VI, i844. 2
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grande similitude dans la nature des roches; on y
observe des couches de schiste argileux et de
grativacke passant fréquemment les unes aux au-
tres, de schiste siliceux, de grès quartzeux et
de calcaire; il n'y a de différence entre l'es ter-
rains intermédiaires des diverses contrées que par
l'abondance et la répartition relative de ces diffé-
rentes roches.

Parallèle entre Si, par exemple, notis établissons un parallèle
les

nsitterrainsdes P
de entre les terrains de transition de la Bretagne ettraion y-

renées et de la des Pyrénées, nous voyons que les roches aréna-
Bretagne. cées sont beaucoup plus abondantes en Bretagne;

que le grès quartzeux y forme des assises plus
nombreuses et plus puissantes, et qu'il recouvre
des étendues de terrain bien plus considérables.
Dans l'ouest de la France et dans les Pyrénées, le
schiste argileux est généralement accompagné de
grauvacke à grains fins et schisteuse, qui alterne
et se mélange fréquemment avec lui; mais cette
grauvacke est en général beaucoup plus abon-
dante en Bretagne; il est rare d'y trouver des as-
sises schisteuses qui n'en renferment pas, et fort
souvent elle est aussi développée que le schiste
argileux, tandis que clans les Pyrénées on peut
observer des séries de roches schisteuses de plu-
sieurs kilomètres d'épaisseur, sans y trouver de la
grativacke autrement qu'en bancs très-minces, et
fie formant qu'une roche accessoire et pour ainsi
dire accidentelle. Au contraire, la roche calcaire
est incornparablement plus répandue dans le ier-
hin de transition 'pyrénéen que dans celui de la
Bretagne; je ne pense même pas qu'il y ait en
Europe de terrain de cet âge où le calcaire soit
plus développé.

L'association habituelle du calcaire et des ro-
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ches schisteuses est un des caractères distinctifs
des formations anciennes dans les Pyrénées; ail-
leurs le calcaire ne forme ordinairement que des
accidents, des lentilles ou amandes intercalées,
qui ne se prolongent pas sur de très-grandes éten-
dues, tandis que dans les Pyrénées le calcaire
forme des couches aussi régulières et aussi conti-
nues que les roches schisteuses.

la description des roches cl terrain de transition
Je ne donnerai pas de détails très-étendus sur,Rdinetérhinns.liiiotenrip.ayin-

pyrénéen, M. de Charpentier ayant traité ce sujet
avec beaucoup de développement dans son ouvrage
sur la constitution de ces montagnes (1 ); je me
bornerai à constater les caractères principaux de ces
roches, ceux qui sont particuliers aux Pyrénées
et qui peuvent servir à les différencier.

Le schiste argileux . est ordinairement d'un gris
foncé, tirant sur le verdâtre ou noirâtre; il n'offre
pas la teinte bleue aussi fréquemment que les
schistes de la Bretagne; il se divise par plaques ou
par feuillets, et quelquefois en fragments pseudo-
rhomboïdaux. Comme nous le Verrons, il est très-
souvent modifié, et devient alors feuilleté ou bien
fibreux, satifié,luisant et enfin micacé,

Le schiste argileux présente quelquefois les
caractères du schiste ardoisier , et il est même
souvent exploité pour ardoises, Mais ce schiste,
au lieu d'être bleu, offre ordinairement une teinte
d'un gris verdâtre ou gris noirâtre , et l'on ne
trouve pas dans les Pyrénées des qualités d'ar-
doisés aussi estimées que dans l'ouest de la
France,, ni des exploitations aussi nombreuses et
aussi importantes. Dans la presqu'île de Bretagne,

(1) Essai sur la constitution géognostique des Pyrénées.

Du schiste
argileux.

Du schisto
ardoisier.
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le schiste ardoisier forme des bandes régulières et
presque continues qui se prolongent sur des éten-
dues de 20 à 3o lieues. Cette disposition remar-
quable n'a pas lieu, ou du moins elle est peu
prononcée dans les Pyrénées. Les exploitations
d'ardoise sont, en général, 'placées dans l'étage
supérieur du terrain de transition, et se trouvent
disséminées dans quelques vallées , telles que
celles de Castillon , d'san , de Louron , etc.
Toutefois ce caractère de fissilité, qui appartient à
l'ardoise, est beaucoup moins développé dans les
Pyrénées que dans l'ouest de la France et dans les
Ardennes.

Delagrauwacke. La grauwacke qui accompagne le schiste argi-
leux est ordinairement à petits grains et formée
d'éléments presque indiscernables, qui cependant
paraissent être des détritus feldspathiques décom-
posés, mélangés d'éléments quartzeux, et dissé-
minés au milieu d'une pâte d'argile schisteuse;
on, y voit ordinairement quelques paillettes de
mica gris blanc, et très-souvent cette roche pos-
sède une structure schisteuse qui est favorisée par
la présence du mica. Quelquefois cette granwacke
est mélangée de parties anthraciteuses, et l'on y
trouve même des empreintes végétales.

On rencontre en outre dans les Pyrénées, mais
plus rarement, une grauwacke à gros grains, dans
laquelle on distingue des détritus arrondis de ro-
ches granitiques., de quartz , de schistes divers,

. entourés d'un ciment argileux grisâtre. Cette
grau tvacke passe quelquefois à un poudingue à
gros noyaux et galets ainsi dans la vallée d'An-
dorre et dans celle de

galets,
Sègre.

Duschiste Le schiste des Pyrénées devient souvent très-
dur, et perd une partie de sa fissilité par le rue-
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lange de niatière siliceuse avec l'argile. Tantôt
la silice est mélangée si intimement qu'à l'oeil on
ne peut discerner les éléments qui constituent la
roche, et alors on a un schiste siliceux , coticu-
laire; tantôt la silice est concentrée dans certaines
couches, qui constituent alors des bancs de phta-
nite ou quartz lydien à cassure compacte; enfin,
la silice est quelquefois sous forme grenue, et

. ion a alors un schiste quartzeux, arénacé, qui
tend à passer à un grès schisteux, lorsque les
grains de quartz sont abondants et accompagnés
de paillettes micacées.

Le grès quartzeux des Pyrénées est rarement
à gros grains; le plus souvent les éléments qui le
composent sont très-fins, fortement aggrégés par
la pression ou quelquefois par un ciment siliceux
ces grès sont souvent presque compactes, à cassure
inégale et constituent des quartzites analogues à
ceux que l'on trouve dans l'ouest de la France.
Mais ils sont rarement d'un beau blanc comme
ceux de la Bretagne.; ils sont en général gris avec
une légère teinte bleuâtre; quelquefois ils présen-
tent une coloration jaunâtre due au mélange
d'oxyde de fer. Tantôt ces grès forment des cou-
ches qui alternent avec celles de schiste argileux
ou siliceux, tantôt ils constituent des masses puis-
santes, et l'on rencontre souvent (ainsi aux envi-
rons de Barèges) des pics qui sont formés en ma-
jeure partie de grès quartzeux passant au schiste
siliceux.

Dans les Pyrénées, le calcaire de transition pré- Du calcaire.

.sente très-fréquemment une structure cristalline
et constitue de beaux marbres; lorsqu'il se trouve
en grandes masses , peu éloignées de roches
ignées, il est compacte , à cassure inégale; néan-

Des grés
quartzeux.
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;noins il tend habituellement à prendre une struc-
ture grenue ou à petites lames. Souvent on y re-
connait des fossiles, mais oblitérés et difficiles à
discerner; ainsi, en examinant avec soin les cal-
caires amygdalins de plusieurs vallées, on y dis-
tingue, ainsi que Pa observé M. Dufrénoy,, des
empreintes de nautiles ; on y voit aussi quelque-
fois des orthocères et des coquilles bivalves qui se
rapportent aux genres térébratules et productus.
Les ressources trop limitées que fournit la pré-
sence de ces fossiles peuvent cependant conduire
à des inductions sur l'âge des calcaires où on les -
trouve.

Souvent le calcaire est associé à des couches de
schiste et alors il devient lui-même un peu schis-
teux, ou bien il présente une cassure esquilleuse,
qui est caractéristique des calcaires de transition.
En outre, cette roche se montre .fréquemment
mélangée d'une manière très-intime avec de l'ar-
gile schisteuse, et il en résulte une association
particulière que l'on peut appeler schiste argilo-
calcaire.

Répartition des Toutes ces roches, schiste argileux, grauwacke,
diverses roches schiste*siliceux, grès et calcaire , se rencontrentqui constituent le ,
terrain de tran_ dans les différentes parties du terrain de transi-
sillon, t1011 pyrénéen ; il serait inexact de dire que telle

roche se montre exclusivement à la partie infé-
rieure et telle autre à la partie supérieure ; si, en
effet, on fait plusieurs coupes transversales de
cette formation, ony verra ces diverses roches,
tantôt dans une position , tantôt dans une autre.
Cependant il y a une très-grande inégalité dans
leur répartition; ainsi l'étage inférieur renferme
comparativement une très-petite quantité de cal-
caire; on en voit fréquemment des couches peu
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épaisses alternant ou mélangées avec les couches
schisteuses; mais il est rare de voir de puissantes
assises calcaires ; et, quand il s'en trouve des ruasses
un peu considérables, elles forment des lentilles
peu étendues et sans continuité ; tandis que dans
l'étage supérieur on en trouve des assises très-
épaisses qui s'étendent sans interruption à de très-
grandes. distances. D'ailleurs, le calcaire devient
prédominant à la partie supérieure du terrain de
transition, et nous verrons que dans plusieurs
vallées le calcaire forme la roche principale, à la-
quelle le schiste est subordonné.

D'ailleurs, il faut ajouter que quand on passe
d'une partie de la chaîne à une autre, on remar-
que d'assez grandes variations de nature dans des
couches qui cependant sont sit4ées sur le prolon-
gement les unes des autres'. Ainsi, dans la vallée
de Vicdessos , depuis le bourg de Vicdessos jusqu'à
la ligne de faîte, on observe diverses roches schis-
teuses, sans mélange de calcaire; tandis que si l'on
fait une coupe passant par Bagnères-de-Luchon,
d'une extrémité à l'autre du terrain de transition,
depuis Cierp jusqu'à Vénasque, on trouve, sur
cette ligne, à des distances peu éloignées, des
couches calcaires associées au schiste argileux.

Néanmoins, le grand développement de la roche
calcaire est l'un des principaux caractères de l'é-
tage supérieur du terrain de transition : il y a aussi
un peu plus de grès quartzeux dans cet étage
celui que l'on trouve dans l'étage inférieur tend
habituellement à passer au schiste siliceux qui
forme de fréquentes alternances avec le schiste ar-
gileux. Quant à la grauwacke, on en trouvé dans
l'un et l'autre étage, mais elle se montre peut-être
un peu plus fréquemment dans l'étage supérieur.
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1.1 existe donc une différence assez bien marquée
dans la composition générale des deux étages du
terrain de transition, principalement en ce qui
concerne l'abondance du calcaire; mais cette dif-
férence peut paraître insuffisante pour donner lieu
à une division en deux systèmes. Les discordances
de stratification fournissent un. témoignage plus
certain d'une séparation bien tranchée entre les
deux périodes pendant lesquelles se sont formés
ces dépôts sédimentaires.

Discordance de Il est peu de localités dans les PvrénéeS où l'on
stratification en-

les deux éta- puisse voir avec évidence une discordance com-
ges du terrain de piète de stratification entre les deux étages du ter-
transition. rain de transition , c'est-à-dire où l'on voie les

couches de l'un s'appuyer sur les couches de l'autre
en présentant une inclinaison et une direction
différentes. Les discordances dans les directions
sont généralement très-reconnaissables : en quel-
que endroit de la chaîne que l'on fasse une coupe
transversale, on verra presque constamment les
couches de l'étage supérieur courir de l'O. quel-
ques degrés N. à l'E. quelques degrés S., c'est-à-
dire parallèlement aux roches stratifiées du système
de transition supérieur de la Bretagne et de la
Normandie ou du système silurien dé l'Angle-
terre, tandis que celles de l'étage inférieur sont
dirigées de l'E.N.E. à l'O.S.O. , suivant le même
alignement que les couches du système inférieur
ou cambrien dans les contrées déjà citées. C'est
après avoir constaté cette différence bien pronon-
cée sur une grande partie de la chaîne des Pyré-
nées que j'ai été amené à regarder ces deux genres
de directions comme devant appartenir à deux
systèmes de dépôt formés à des époques diffé-
rentes,
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Mais je ne dissimulerai pas qu'il est plus diffi-
cile de trouver des points où la discordance d'in-
clinaison soit évidente : les couches sont ordinai-
rement très-contournées etredressées sous un angle
voisin de la verticale, de sorte que les relations de
position des couches ne sont pas faciles à appré-
cier. D'ailleurs, il est possible qu'en beaucoup
d'endroits, les assises de l'étage supérieur se soient
déposées sur les couchés faiblement inclinées de
l'étage intérieur, de sorte que les relèvements et
contournements opérés plus tard aient rendu
presque méconnaissable la différence d'inclinai-
son. Cependant j'ai remarqué généralement que
les couches du système supérieur ont une inclinai-
son beaucoup moindre que celles du système
inférieur; ainsi on voit celles-ci redressées verticale-
ment former des masses de rochers très-considé-
rables, et il est rare que leur pendage soit au-des-
sous de 7o à 600. Les couches de l'étage supérieur
sont quelquefois très-fortement inclinées, néan-
moins leur pente générale varie entre 6o et 300,

et fort souvent elles sont presque horizontales ou
ondulées des deux côtés d'une ligne horizontale
ainsi considérées dans leur ensemble les couches
des deux systèmes présentent une différence érin-
clinaison bien sensible.

Il est une localité entre autres où la discordance Exemple de su-
de stratification, non-seulement dans la direction igierrela,leti°11;«ares;

mais encore dans l'inclinaison des couches, m'a montagnes qui

paru très-bien marquée; c'est dans le massif sdé,Apaurreenttliaevaclelléle

montagnes qui sépare la partie supérieure de la de Lavédan'

-vallée d' Au.re de celle de Lavédan: Si l'on re-
monte la première de ces vallées (voir la coupe
représentée P1.1, fig. i (1)), depuis la petite ville

(1) Cette coupe et les suivantes sont dessinées en sup-
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d' Arreau jusqu'au bourg de Trarnesaygues , on
observe une succession alternative de couches de
schiste argileux et dé calcaire; tantôt ces deux ro-
ches sont disposées par assises épaisses qui alter-
nent avec régularité, tantôt elles se trouvent mé-
langées intimement. Leur stratification présente
une allure un peu variable, et l'on y remarque de
nombreux contournements; néanmoins cette série
de couches me paraît dépendre plutôt de l'étage
supérieur que de l'inférieur. Mais au delà de Tra-
mesaygues , le terrain de transition présente dans
sa nature et sa stratification une constance et une
continuité remarquables. Le schiste argileux n'est
plus accompagné de couches calcaires, on le voit
simplement alterner en quelques points avec des
couches de grauwacke grise ou d'un gris noirâtre,
à grains fins, contenant de petites paillettes bril-
lantes de mica : alors la direction des couches reste
toujours comprise entre l'E. 5°N. et l'E. o° N. (i);
leur inclinaison est constamment vers le nord et
très-forte, de 6o à 800.

En approchant d'Aragnouet , on remarque dans
le schiste, qui est habituellement de nature argi-
leuse, des bancs siliceux et quelques lits très-

posant que l'on rabatte sur un même plan vertical les
coupes partielles correspondant aux diverses inflexions
de la ligue brisée que suit le cours d'une vallée. Il faut
aussi remarquer que 1:échelle des hauteurs étant beau-
coup plus grande que celle des distances horizontales,
les ravins ou vallons latéraux qui coupent les flancs de
la vallée principale doivent nécessairement ètre indiqués
ici avec des pentes plus fortes qu'elles ne le sont réelle-
ment.

(1) Dans ce mémoire les directions sont rapportées au
méridien magnétique, sauf les cas annotés d'une manière
spéciale.
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minces d'un calcaire esquilleux gris blanc. A Ara-
gnouet et jusque sur les flancs des rochers qui
l'orment les ports de Bielsa et de La Cana u, con-
duisant en Espagne, et le port de Campbiel par
éù' ron se rend d'Aragnouet à Gèdre, on voit
les couches schisteuses constamment dirigées à
l'E.N.E. et presque verticales ou plongeant de 800
vers le N.N.O.; parmi ces couches il y en a qui
ont l'aspect cristallin et qui semblent même passer
au gneiss; on peut remarquer qu'en divers points
il s'y est fait des injections de roche granitique. Si
l'on monte sur le flanc des mOntagnes qui forment
le fond de cette vallée, arrivé à une certaine hau-
teur, on observe un changement évident dans la
composition et la Stratification du terrain ; ainsi
un peu avant d'atteindre le port de Campbiel , on
voit affleurer des couches d'un schiste gris foncé,
mélangées de gratrwacke à grains fins et de cal-
caire compacte qui renferme quelques fossiles,
parmi lesquels il y a une grande quantité de po-
lypiers et principalement des encrines. Ces cou-
ches sont recouvertes de bancs très-épais de quart-
zite (grès quartzeux à grains fins et très-serrés)
analogue aux quartzites de la Bretagne, presque
compacte, offrant parfois une cassure esquilleuse
il est gris ou gris blanc,, souvent coloré en jaune
ou en rouge par de l'oxyde de fer.

Ici la direction est très-différente de celle que
présentent les roches schisteuses depuis Trame-
saygues ; elle est à l'O.N.O., variant de O. 20 à
3o. N., et l'inclinaison des couches est faible et
vers le nord; sur une assez grande étendue, elle
.est peu éloignée de l'horizontalité et ondulée ; en
allant vers le S.E. , elle paraît augmenter, quoique
restant inférieure à 450.
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SLU le port de Campbiel la direction moyenne
des couches est à l'O. 25° N., leur inclinaison est
de to à 15° vers le N.

Il paraît donc bien clair qu'il y a ici supers: osi-
tion transgressive des couches de schiste calcaire
et quartzite au-dessus des roches schisteuses qui
constituent le fond de la vallée d'Aure : la dis-
cordance de stratification se manifeste ici par un
changement dans la direction et l'inclinaison des
couches; d'ailleurs, il y correspond un change-
ment dans la nature du terrain.

En descendant du port de Campbiel vers Gèdre,
on voit se prolonger les couches de schiste et de
quartzite qui sont contournées'sur de très-grandes
étendues, comme on le voit dans la coupe fig. 2,
PI. I, que j'ai dessinée sur le flanc droit du ravin
il est remarquable qu'en face, sur te flanc gauche,
les couches présentent beaucoup plus de régularité
et sont presque horizontales, inclinant faiblement
vers le nord.

En approchant de Gèdre on voit les couches
calcaires qui accompagnent le schiste et qui sont
situées au-dessous du quartzite., acquérir un grand
développement et prédominer en certaines par-
ties. Là aussi on observe au-dessous du schiste et
du calcaire du granite à petits grains qui constitue
le flanc gauche de la vallée dé fléas et qui pro-
bablement a donné lieu aux contournements que
nous avons observés. La présence de ce granite a
forcé les couches à prendre en Certains endroits une
forte inclinaison, *mais elles conservent toujours
leur direction 0.N.O.

Débris organi- Dans les conciles calcaires qui dominent Gèdre,
ques dans les cou-
dies calcaires de '

M Dufrénoy a trouvé une trilobite, comme il. le
relagesuperieur. dit dans son beau mémoire sur les calcaires an-iyg-
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daims des Pyrénées (Annales des Mines, 3e sé-
rie, tome III); et tout récemment, M. Pinteville,
dans une note lue à la Société géologique de France
(séance du 15 janvier 1844) a annoncé avoir re-
cueilli plusieurs fossiles, parmi lesquels M. de
Verneuil a distingué, avec doute il est vrai, un
orthis une térébratule et le leptena depressa. On
voit que la présence de trilobites et d'autres fos-

siles , qui se rencontrent habituellement dans le
terrain silurien, vient sejoindre aux Caractères de

la stratification pour motiver une division dans
le terrain de transition pyrénéen.

deux étar,es daEntre Gèdre et Gavarnie, la vallée de Lavédan Situation deî

est en majeure partie formée de granite, mais a terrain de' transi-
Gavarnie, et depuis là jusqu'au cirque de ce nom tion dans la par,

tic supérieurer i euer

on voit reparaître les schistes de l'étage inférieur
du terrain de transition : ils sont ici cristallins, védan
un peu siliceux, renfermant beaucoup de petits
feuillets de mica gris clair, et on pourrait en cer-
tains points les confondre avec du mica schiste ou
même du gneiss, si on ne les voy`ait accompagnés
de petits lits calcaires; ils sont pénétrés de petits
filons d'une pegmatite à gros cristaux de feldspath
gris bleuâtre. A Gavarnie et aux environs la di--
rection de ces schistes varie entre l'E. 5° N. et l'E.
to° N., ils plongent de 6o à 700 vers le S.

An cirque de Gavarnie, les mêmes schistes cris-
tallins métamorphiques sont dirigés de rE. 90 N.
à l'O. 9° S. et inclinent de 6o. an S. : ils occupent
le fond de la vallée, mais sur le massif qui forme
la base du Mont-Perdu , ils sont recouverts par des

couches calcaires fortement ondulées, qui pré-
sentent une stratification discordante. Ces couches
paraissent appartenir à l'étage supérieur du te.-
rain de transition et fournissent ici un nouvel
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exemple de superposition transgressive. On voit
reposer au-dessus les assises faiblement inclinées
du terrain crétacé, que M. :Dufrenoy a décrit avec
des détails très-précis (Annales des Mines, 30 sé-
rie , tome I).

Si l'on descend la vallée de Lavédan , en allant
de Gèdre vers Luz, on voit à partir de Gèdre une
succession de couches calcaires accompagnées de
schiste argileux calcarifère; au-dessus on remarque
les assises puissantes de quartzite gris foncé, que
nous avons déjà observées précédemment et qui
s'abaissent vers le fond de la vallée, à une lieue et
demie après Gèdre; la direction des couches varie
entre ro.N.o. et le N.O. ; leur inclinaison est vers
'le N. ou N.E. ; elle est en général peu considérable
et souvent elle est inférieure à 20°.

Dans le défilé que l'on rencontre à 2 i/4 lieues
environ après Gèdre , à l'est duquel s'élève le pie
de Bergons, on voit une série de couches de quart-
zite , -de schiste siliceux gris foncé et de schiste
argilo,calcaire courir du N. 35° 0. au S. 350E. et
plonger de 400 au N.E. Plus loin se prolongent les
mêmes roches, puis on voit disparaître le quartzite
et l'on ne trouve plus qu'une succession de cou-
ches schisteuses et calcaires qui s'étendent jusqu'à
Saint - Sauveur et Luz en suivant la direction
O. 35° N.

Étage inférieur Mais si l'on parcourt les environs de Barèges,
lul:re'sanus i;lee et que l'on observe la direction des- roches sciais-
du Midi et au pic teuses, on voit qu'elles paraissent appartenir à l'é-de l'Espatie.

tage inférieur ou cambrien. Les couches de schiste
argileux et de calcaire d'où sortent les eaux sulfu-
reuses de Barèges ont été redressées par la masse
granitique qui se trouve tout auprès à l'est; elles
sont presque verticales, plongent de 8o à 85° au
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N.O.; de plus elles suivent la direction cambrienne
(E. 20° N.). Si de Barèges ou s'avance vers le N.E.,
en se dirigeant vers le pic du Midi, on voit les cou-
ches de schiste argileux suivre la même direction , se
tenant presque verticales, plongeant tantôt vers
le N., tantôt vers le S. A 5 kilomètres environ après
Barèges, ce schiste devient cristallin, luisant, il
se divise en feuillets qui ont l'aspect micacé et on
le voit passer insensiblement au mica schiste, en
conservant toujours la Même direction E. 15 à
20° N.

Sur le massif du pic du Midi de Bigorre , on
observe une série très-épaisse de couches de schiste
métamorphique, tantôt feuilleté ou plissé, tantôt
micacé, accompagnées dans certaines parties de
petits bancs calcaires; ces couches sont presque
verticales, inclinées de 8o à 85° au N.O.; elles
offrent une constance de direction remarquable à
l'E. 20° N. On ne peut douter que les schistes cris-
tallins qui forment le pie du Midi et qui renfer-
ment des grenats et des macles ne soient le résultat
d'un métamorphisme produit par l'action modi-
fiante du granite.

Au S.E. du pic du midi, sur le flanc gauche
de la vallée de Barèges, se trouvent deux pics beau-
coup moins élevés (l'un est, je crois, le pic de l'Es-
pade), mais remarquables par leur disposition en
forme de massesconiques très-ai guês et fbrt escar-
pées;ilssont composés de couches de schiste siliceux,
schiste argileux et argilo-calcaire , qui ont été aussi
modifiées, mais un peu moins que celles du pic du
midi. Ces couChes sont verticales et leur direction
varie entre l'E.. 20 et 3o° N.

Vu l'uniformité et la régularité de leur- direc-
tion, qui est identique avec celle du système cam-
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brien , je pense que l'on peut regarder les roches
schisteuses des environs de Barèges comme dé-
pendant de l'étage inférieur.

Les observations que j'ai faites dans les vallées
qui se trouvent à l'ouest de celle de Baréges me
portent à croire qu'elles sont composées en ma-
jeure partie du terrain de transition supérieur, et
que le système inférieur n'y affleure que rarement
et en masses peu considérables.

Conches schis- A Luz, et en allant de Liiz vers Argelez, onLenges et calcaires
entre Luz et Ar- observe une succession de couches calcaires très-
gelez, et dans la épaisses, associées à un peu de schiste argileux,vallée de Caule-
ret, et présentant la direction O.N.O. (0. 200 à 3o IN.).

A une lieue après Luz, ces roches sont mélangées
d'un peu de schiste siliceux, et- une lieue plus
on y voit, un schiste noirâtre, graphiteux qui ta-
che les doigts. Ensuite on remarque jusqu'à Ar-
gelez une succession de couches schisteuses et cal-
caires , dont la direction s'éloigne rarement de
l'O.N.O. Ces schistes renferment beaucoup de
pyrite de fer qui tombe en décomposition, et il
se forme. dans !es fentes de la roche des dépôts
concrétionnés de sous-sulfate de fer et d'alumine.

Les mêmes couches schisteuses et calcaires,
mélangées parfois de schiste siliceux et disposées
de même, s'observent depuis Pierrefitte jusqu'au
massif granitique, d'où sortent les eaux sulfu-
reuses de Cauteret et la Raillère; mais ici, entre
les couches de schiste, ont été injectés plusieurs
filons de porphyre qui ont quelquefois jusqu'à
20 mètres d'épaisseur ; c'est 'un porphyre quart-
zifère gris blanchâtre, dans lequel .'on remarque
des cristaux de quartz ,et de feldspath albite, ainsi
que de rares feuillets de mica.
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Il est remarquable que plus à l'ouest, dans les Grand
vallées d'Azun , d'Arbéost , des Eaux-Bonnes ,

Eaux-Chaudes , etc., le terrain de transition ren-Îes valléerse
ferrne une quantité de roche calcaire très-considé-d.,ArBleite,,
rable; à partir d'ici, le schiste argileux devient et des Eaux-

pour. ainsi dire subordonné au calcaire, tandis que Chaudes.

auparavant le calcaire ne se montrait que comme
une roche accessoire ; lè schiste siliceux et le
quartzite deviennent aussi beaucoup plus rares.

En effet, la vallée d'Azun , depuis Argelez jus-
qu'au delà d'Aucun , paraît formée en majeure
partie de calcaire; j'y ai remarqué en plusieurs
endroits des débris fossiles, mais rarement discer-
nables; cependant j'y ai reconnu des térébratules,
des bivalves, ayant la forme de productus'et plu-
sieurs variétés d'encrines.

Dans la vallée d'Arbéost, qui renferme d'im-
portantes. mines de fer, le calcaire paraît être un
peu moins abondant; il est accompagné de cou-
ches de schistes argileux, qui sont situées au-des-
sous, et qui par suite semblent prédominer dans
le fond de la vallée.

Mais si l'on monte sur le massif de montagnes
qui sépare la vallée d'Arbéost de celle des Eaux-
Bonnes, on voit reparaître le calcaire constituant
d'énormes masses; .ses couches, redressées et con-
tournées d'une manière bizarre, s'élèvent à de
très-grandes hauteurs, et forment des cimes es-
carpées; leur direction générale est celle des ro-
ches siluriennes ; elle varie de l'O. 150 à l'O. 3o N.;
l'inclinaison a lieu dans des sens différents.

Le fond de la vallée des Eaux-Bonnes, qui est
remarquable par ses sources thermales, est com-
posé de couches schisteuses et calcaires alter-

Tome r1,1844. 3
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nant ensemble et dirigées à l'O.N.O., avec pente
au N.

Le terrain de transition de la vallée d'Ossau
depuis Biella jusqu'aux Eaux,Chaudes , consiste
presque exclusivement en pierre calcaire, qui a
souvent une structure cristalline, saccaroïde, et
fournit du marbre statuaire analogue à celui de
Saint-Béat, quoique celui-ci appartienne à une
autre formation.

Sur les montagnes que l'on traverse en allant
de cette vallée dans celle de Salient (Espagne), se
trouvé. Une ramification de cette partie du terrain
de transition. M. Roux, médecin à Bagnères-de-
Luchen , y a observé un gisement de fossiles, et
en a rapporté quelques-uns, parmi lesquels j'ai
reconnu un orthis bien caractérisé et des en-
crines à structure rayonnée, ayant un trou au
centre ; d'ailleurs cette espèce de zoophyte est
très-fréquente dans le calcaire de transition des
Pyrénées.

En résumé, on voit. que le calcaire, qui ordi-
nairement ne constitue que des masses subordon-
nées parmi les roches du terrain de transition,
prend un développement considérable dans la
partie occidentale des Pyrénées et tend à devenir
prédominant. D'après des analogies générales
avec les terrains de transition d'autres contrées et
d'après les caractères de la stratification, j'ai lieu
de regarder ces masses calcaires comme apparte-
nant à l'étage silurien , et comme en Ibrinant la
partie supérieure.

Caractères des Les observations que nous venons d'exposer
deux étages du démontrent que dans le département des Hautes-
terrain de transi-
tion dans la par- Pyrénées le terrain de transition se présente avec
tie occidentale des caractères de stratification qui permettent de
des Pyrénées.
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le diviser en deux étages correspondant aux deux
systèmes que l'on a distingués clans le terrain de
transition de l'Angleterre et de la presqu'île de
Bretagne : ici le système inférieur est composé de
schistes argileux et siliceux-, qui deviennent sou-
vent cristallins et micacés, accompagnés quelque-
fois de petits bancs calcaires, à cassure schisteuse
et esquilleuse mais n'en renfermant pas ordinai-
rement des masses considérables; ce système suit
une direction assez constante , de rE.rq.E.
PO.S.O., et les couches sont toujours fortement
inclinées ou presque verticales.

Le système supérieur est composé de couches
de schiste passant parfois à la grauwacke, de schiste
siliceux, de grès quartzeux ou quartzite, et de
puissantes assises calcaires : toutes ces roches sont
dirigées habituellement de l'O.N.O. à l'E.S.E.
leur inclinaison est un peu variable, quelquefois
elles sont relevées presque verticalement, mais en
général elles ont une pente beaucoup moins forte
que les couches du système inférieur; très-souvent
elles sont presque horizontales ou bien ondulées
autour de l'horizon. Nous avons vu en outre que
dans la partie occidentale du département des
Hautes-Pyrénées et dans une partie des Basses-
Pyrénées , l'étage supérieur devient prédominant
et se compose en majeure partie de roches cal-
caires (1).

(1) D'après M. Dufrénoy, dans la vallée de Eaygorry,
que je n'ai pas visitée, le terrain de transition ne ren-
ferme pas de calcaire ; il est formé de schiste argileux et
de grès siliceux à grains très-tins, passant presqu'a une
roche de quartz compacte. J'ignore si cette partie du ter-
rain de transition dépend de l'étage supérieur ou infé-
rieur.
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Voyons maintenant si la division que nors
avons établie est justifiée par les caractères du
terrain de transition 'dans les autres parties des
Pyrénées.

Composition du J'ai exploré les différentes branches dela vallée
terrain de transi-
tion dans la vallée d'Arran , ou' la Garonne prend sa source, et où
(isirran. elle reçoit de nombreux affluents alimentés par

les glaciers et les neiges qui couvrent les sommi-
tés du massif de montagnes dont la Maladetta
forme le point culminant. J'ai observé que de-
puis le village de la Bourdète, situé près de l'en-
droit où la Garonne traverse la petite bande gra-
nitique qui se trouve un peu au sud de Bagnères-
de-Luchon jusqu'au delà du bourg de Salardu
les couches du terrain de transition sont généra-
lement dirigées de l'E.N.E. à l'O.S.0.; ainsi sur
39 'directions que j'ai mesurées dans cet intervalle,
il y en a i à l'E. 4o° N., t à l'E. 35° N., 5 à l'E.
3o° N., 3 à l'E. 25° N., 7 l'E. 200 N., .3 à l'E.
15° N., 5 à FE. Io° N., 2 à FE. 5°N., 5 à VE. O.,
4 à l'O. 5" N. et 3 à l'O. Io° N. On voit que les
directions E.N.E. sont de beaucoup les plus
abondantes, et qu'elles sont groupées autour de
la direction moyenne E. 200 N.

Ici le terrain de transition se compose principa-
lement de schiste argileux passant quelquefois à
la grauwacke schisteuse : il est fréquemment mo-
difié, surtout dans le voisinage du granite ; il est
alors luisant , plissé et micacé. Lm pâte argileuse
qui forme ce schiste est souvent mélangée de
calcaire, et alors on a un schiste argilo-calcaire ,
ou bien on observe des alternances de schiste et
de calcaire, tantôt esquilleux, tantôt lamelleux ;
mais dans cette partie de la vallée d'Arrau, je n'ai
point observé de masse calcaire un peu considé-
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rable. Outre les schistes. argileux, micacé et cal-
caire , on trouve encore dà schiste coticulaire ,

schiste siliceux gris et gris-bleuâtre , passant quel-
quefois à une espèce de phtanite, lorsque la ma-
tière siliceuse est très - abondante et en masse
compacte, ou bien passant au quartzite, lorsque la
silice est sous forme grenue.

A l'est de Salardu , lorsque l'oh se dirige vers
la vallée d'Esterry, la nature et la stratification
du terrain de transition présentent un change-
ment sensible : le calcaire devient alors beaucoup
plus abondant ; ainsi, un peu au delà de Trédos , le
dernier village de la vallée d'Arrau, on en observe
des masses très-considérables, et presque partout
le schiste argileux est associé à des Couches cal-
caires. Ces roches ont été modifiées par la pré-
sence du granite, qui les environne du côté S. et
S.E., et qui a pénétré au milieu d'elles en plu-
sieurs points ; le calcaire est devenu tantôt sacca-
roïde, tantôt lamelleux. La direction des couches
est de FO.N.O. à l'E.S.E.; elle est ordinairement
comprise entre l'O. lio° et l'O. 250 N.-; cette dispo-
sition reste la même jusque sur le col que l'on
traverse pour passer de la vallée d'Arran dans -

celle d'Esterry , qui est une branche de la vallée
de la Noguera : sur ce col, le schiste et le calcaire
sont interrompus par le granite, qui forme le
prolongement de la bande granitique du port
d'Op et de la Maladetta.

Il paraîtrait donc que le terrain de transition
de cette partie de la vallée d'Arran se rapporte à
l'étage supérieur, niais ici les couches sont redres-
sées verticalement par le granite, de même que
celles observées auparavant à l'ouest de Salardu ,
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et par suite il est difficile d'apprécier leur position
relative.

Coupe de la val- Si maintenant nous considérons la vallée de la
lée de la Pique Pique, qui se réunit à celle de la Garonne, près

Saint-Béat, nous y verrons le terrain de transi-
tion très-développé, de même que dans la vallée
d'Arran; il commence entre Cierp et Estones par
des assises de càlcaire accompagnées d'un peu de
schiste modifié et adossées contre la masse gra- .
nitique, qui paraît avoir produit le métamor-
phisme auquel le beau marbre de Saint-Béat doit
son état cristallin. Ces assises appartiennent vrai-
semblablement à l'étage supérieur du terrain de
transition, quoiqu'il soit difficile d'apprécier la
direction qu'elles suivent. Un peu au delà, vers
le sud (voir la coupe représentée fig. 3, Pl. on
observe une série de couches schisteuse entremêlées
de petits bancs calcaires ; leur stratification est très-
variable, tantôt à l'E.N.E., tantôt à l'O.N.O. : elle
paraît avoir été fortement dérangée et présente
de nombreuses ondulations ; de sorte qu'il est
difficile de déterminer en cruel point a lieu la sé-
paration des deux étages du terrain de transition ;
néanmoins les couches de micaschiste, de schiste
luisant et de schiste siliceux que l'on observe
dans la vallée du Lys et qui sont appuyées sur le
flanc méridional de la bande granitique de Ba-
gnères-de-Luchon , sont dirigées en général de
l'E.N.E. à l'O.S.O., et par suite semblent dépen-
dre de l'étage inférieur.

D'ailleurs le voisinage de cette masse de gra-
nite est remarquable par le métamorphisme
qu'elle a développé sur les schistes environnants;
à mesure que l'on s'en approche, on voit le schiste
devenir de plus en plus cristallin, luisant, satiné
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et feuilleté, jusqu'à ce qu'il se change au contact
en un véritable micaschiste.

En allant de Bagnères-de-Luchon vers le port
de Vénasque, on coupe une succession très-uni-
forme de couches de schiste argileux modifié et
de schiste siliceux, renfermant quelquefois un
peu de calcaire ; après avoir dépassé l'hôpital de
Bagnères , on trouve intercalés dans ces schistes
plusieurs filons de galène argentifère, Mélangée
de blende.

Dans cette région, la direction des coudies se
rapproche un peu de celle du syst,..èi.,* Silurien;
ainsi elle varie généralement.de10,..-(Méridien
magnétique) jusqu'à l'O. 300 à ".1)3'''N': "On pourrait
donc chercher à rapporter ces Couches. au système
supérieur ; mais il faut remarquer for-
ment la continuation de celles que nous avons
observées dans la vallée d'Arran, et qui sont ali-
gnées parallèlement au système cambrien. De plus
cette portion des Pyrénées constitue pour ainsi
dire un point de rebroussement ; car depuis le pic
de Montvallier jusqu'à la Maladetta, l'axe de la
chaîne décrit un arc de cercle en se dirigeant vers
l'O.S.O. ; mais de la Maladetta au port d'Oo, il
reprend sa direction habituelle de l'E.S.E. à
l'O.N.O.; on conçoit facilement que les roches
schisteuses situées sur cette ligne aient subi une
inflexion qui a nécessairement dérangé leur direc-
tion primitive.

En descendant du port de Vénasque, vers la Coupe de la val

vallée de l'Esera, on observe des couches de lé° de l'Essen.
schiste, recouvertes d'assises calcaires qui ont été
par places transformées en dolomie (je reviendrai
plus loin sur cette transformation); ces couches
régulièrement stratifiées courent de l'E. 18° N. à
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l'O. 18°S.; ainsi elles suivent l'alignement du sys-
tème cambrien.

Le massif de la Maladetta est formé à sa partie
supérieure de granite, mais du côté N. et N.O.
ce granite sont adossées des couches de schiste et
de calcaire en partie dolomitisé ; celles qui s'éten-
dent de la Maladetta vers le port de Vénasque
sont dirigées du S.S.E. vers le N.N.O., mais celles
qui forment le recouvrement de ce massif un peu
plus au sud sont dirigées moyennement de l'E.
18° N. à l'O. 18° S., quoiqu'elles fassent certaine-
ment partie du même ensemble de couches; ainsi
il y a eu ici mie inflexion très-marquée, dont nous
rendrons compte un peu après.

Entre l'hôpital de Vénasque et le pied de la
Maladetta on voit affleurer des couches de grau-
wacke à petits grains, de calcaire et de dolomie
dirigées de l'E. 17° N. à l'O. 17° S. et plongeant
fortement vers le S.

Lorsque l'on descend la vallée de l'Essora , on
coupe une longue série de bancs calcaires entre-
mêlés de lentilles dolomitiques et de couches
schisteuses qui sont quelquefois noirâtres et char-
bonneuses; leur direction reste toujours comprise
entre l'E. io° N. et l'E. 3o° N.

Elles se continuent en suivant la même disposi-
tion jusqu'à la gorge de Malivierna que l'on ren-
contre à 3 ou 4 kilomètres après l'hôpital ; mais
alors elles sont interrompues par cette longue bande
granitique qui s'étend depuis le pic de Trou mousse
jusqu'à la vallée d'Esterry; ce granite traverse la
vallée de l'Essera sur une largeur d'environ 1800
mètres, puis on voit reparaître le terrain de tran-
sition, mais stratifié d'une manière toute diffé-
rente. Depuis cet endroit jusqu'au-delà de Vé-
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casque, il suit constamment la direction O.N.O.
du système silurien, et les couches sont tantôt ho-
rizontales, tantôt diversement ondulées, présen tant
toujours une inclinaison très-faible vers le nord;
il est remarquable de voir que le granite les a cou-
pées verticalement sans changer leur inclinaison.
Alors le terrain de transition renferme des ruasses
calcaires très-épaisses, entremêlées de schiste ar-
gileux et présentant des ondulations et des con-
tournements très-curieux ; afin de pouvoir les re-
présenter plus exactement et avec plus de détails,
j'ai triplé dans cette partie les dimensions hori-
zontales de la fig. 3. -

La coupe que nous venons de décrire traverse la
partie centrale des Pyrénées, depuis Estones jus-
qu'à Vénasque, et" montre la succession de toutes
les couches qui constituent le terrai n de transition;
les portions extrêmes du côté nord et du Côté sud
paraissent appartenir à l'étage supérieur et la por-
tion médiane à l'étage inférieur.

Dans le département del' Ariége , la masse Prin- Nature et earac-
cipale du terrain de transition se rapporte eu sys_ tères du terrain
tème cambrien, mais il y a une petite bande située d adnes tlrea sélpuaernte -

un peu au sud, entre Castillon et Foix, qui en est mentdel'Ariége.
séparée par des collines formées de granite, de
calcaire crétacé et jurassique ; cette petite bande
composée de schiste argileux verdâtre, de schiste
siliceux et de calcaires diversement colorés, ren-
ferme quelques fossiles, et M. Dufrénoy y a re-
connu la présence des trilobites; ainsi elle peut
être considérée comme appartenant à l'étage supé-
rieur. Mais la masse principale du terrain de transi-
tion , située au sud de la bande de calcaire juras-
sique qui s'étend de Seix à Vicdessos, présente des
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caractères de stratification très-nets qui la ratta-
chent au système inférieur.

Aux environs d'Aulus et sur les montagnes qui
se trouvent entre ce bourg et Conflens , la direc-
tion des roches schisteuses est constamment de
l'E.N.E. à l'O.S.°. Près d'Aulus on reconnaît une
différence notable dans les directions des schistes
de transition et du calcaire d'Aulus qui appartient,
comme M. Dufrénoy l'a démontré, au lias; en
effet, la direction de ce calcaire varie de l'O. io à
25° N., tandis que les schistes courent de l'E. 25
à 3o N. à l'O. 25 à 3o° S.

Roch hist_ Aux environs de Vicdessos la stratification des
ses de l'étage in- schistes de transition se distingue aussi de celle
férieur aux envi-
rons de Viedes- que présente le même calcaire, où se trouvent les
SOS. mines de Rancié. A son extrémité orientale cette

bande calcaire présente une légère déviation vers
l'E.N.E., qui s'observe aussi dans la direction des
couches; mais à l'endroit où celles-ci traversent la
vallée de Vicdessos, leur direction passe d'abord
à l'E.O., puis à l'O.N.O.; elles sont redressées
verticalement. Les schistes de transition qui sont
en contact avec ce calcaire sont constamment di-
rigés de l'E.N.E. à l'O.S.°. ; la moyenne de
35 directions observées sur la montagne d'Andron,
dans là vallée de Sig,uier et dans celle d'Arties est
E. 28° N. Ce sont des schistes tantôt verts, tantôt
d'un gris bleuâtre, luisants, plissés ou feuilletés;
sur la cime d'Andron on aune alternance de schiste
micacé chargé de feuillets de mica jaune et blanc,
avec des schistes siliceux, à travers lesquels se sont
injectées de petites veines granitiques. Un peu au
sud, le schiste siliceux passe par l'abondance du
quartz à un grès quartzeux dont la cassure est es-
quilleuse. Dans la vallée de Siguier, , ces schistes
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sont généralement micacés, surtout dans la partie
supérieure où ils reposent sur du granite.. Néan-
moins l'origine sédimentaire et métamorphique
de ces micaschistes ne saurait être contestée, puis-
qu'ils sont accompagnés de schiste siliceux et de
grès quartzeux; ce métamorphisme est dû à la
présence du granite de Bassiès qui s'est introduit
en forme de coin à la jonction du schiste et du
calcaire jurassique.

Lorsque l'on remonte la vallée de Vicdessos ,
après avoir traversé cette masse granitique près
die sa pointe, on voit reparaître le schiste micacé
qui perd ensuite peu à peu son aspect cristallin,
devient seulement un schiste luisant et feuilleté,
alternant avec du schiste siliceux et du quartzite.
Ces roches schisteuses ne renferment aucune trace
de calcaire et courent en moyenne de l'E. 3o° N. à
l'O. 3o° S., redressées presque verticalement. On
les observe jusqu'à trois lieues au sud de Vicdessos;
alors, la vallée est barrée tout d'un coup par un
immense rocher de granite à la surface duquel le
torrent se précipite de cascade en cascade sur une
hauteur de 7o à 8o mètres. Quatre kilomètres plus
loin, en approchant du pied des rochers qui for-
ment la ligne de Lite, on voit reparaître le schiste
métamorphique, feuilleté et micacé, suivant la
même direction qu'auparavant E. 25 à 300 N.
est à remarquer qu'en cet endroit laiirête des Py-
rénées présente elle-même cette direction.

Au port d'Andorre, le schiste argileux modifié,
offre plusieurs injections de pegmatite; il se pro-
longe sur le flanc méridional de la crête, en sui-
vaut la même stratification, et alors il est mélangé
de couches siliceuses.

Un peu après Sérat, on voit succéder au schiste

Étage inférieur
du terrain de
transition dans
la vallée d'An-
dorre.
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métamorphique une longue série de. Couches de
schiste. feuilleté, micacé, dans lesquelles sont in-
tercalés quelques bancs calcaires. Les feuillets de
ce schiste sont noirs et imprégnés d'une grande
quantité de matière charbonneuse à l'état de gra-
phite; la poussière en est noirâtre et tache les
doigts. Cette roche forme une bande très-étendue
que l'on traverse sur une distance d'environ
3000 mètres; les couches courent constamment
à l'E.N.E. ( E. 3o° N. en moyenne), et sont incli-
nées de 6o à 700 vers le S.E.

Sur ce schiste micacé, graphiteux, reposent
plusieurs assises de calcaire, tantôt blanc et tantôt
noir; ensuite paraît une série alternative de cou-
ches de schiste argileux, de schiste siliceux, de
schiste argilo-calcaire et de bancs calcaires, que
l'on observe sur environ 4 lieues d'étendue. Ces
couches sont d'abord verticales, puis elles offrent
une inclinaison constante de 65 à 700 vers leN.O. ;
leur direction moyenne est de l'E. 22° N. à l'O.
22° S, Elles ont fréquemment donné issue à des
éjections de roches ignées; ainsi il n'est pas rare
d'y rencontrer des veines de serpentine; et aux
environs d'Andorre on trouve beaucoup de blocs
d'une roche particulière, d'un gris noirâtre, qui
présente un aspect très-semblable aux roches de
trapp , et qui comme elles se divise quelquefois en
prismes à six pans. Le granite s'est fait jour en
beaucoup d'endroits au milieu de ces couches
schisteuses; ainsi dans le village de las Caldes ,

qui doit son nom à la présence de plusieurs sources
thermales et sulfureuses ; à Andorre on remarque
une masse un peu considérable de granite qui s est
introduite au milieu du schiste.

Éloge suprieur Quoique les roches sédimentaire.s aient été mo-
près de la Won-
t mière d'Espagne. dees , et que leur allure ait été un peu dérangée
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dans le voisinage de ces masses éruptives, néan-
moins elles conservent la même stratification et
se continuent jusqu'à Sainte-Julie, près de la fron-
tière d'Espagne , en suivant toujours la direction
E.N.E. Mais un peu au delà, près d'Arcavel, sur
les flancs de la vallée de la Balira , on voit pa.
nitre des couches de schiste argileux gris bleuâtre,
verdâtre et violacé, dirigées à FO. Io 20° N., et
plongeant de 3o° vers le N.E.; elles présentent
donc une discordance de stratification très-sensible.
Plus loin, on voit paraître une formation de pou-
dingue très-considérable ; la plupart des galets sont
formés de quartz hyalin et de quartz blanc com-
pacte. Ils proviennent de la destruction des filons
de quartz que renferme le terrain de transition ;
quelques-uns de ces galets sont très-.gros et im-
parfaitement arrondis. Ils sont accompagnés de
fragments plus petits de diverses espèces de schiste
et principalement de schiste siliceux; la pâte qui
englobe ces fragments se compose de détritus
schisteux réduits à un état très-ténu. Ce poudin-
gue.passant parfois à une espèce de,grauwacke à
très-gros éléments est accompagné de couches
d'un schiste argileux violacé, très-luisant; on ob-
serve cette alternance de schiste et de poudingue
sur plus de 2 kilomètres de longueur. Les couches
sont dirigées au N. 6o à 65° 0. et inclinent vers
le N.E. Elles suivent cette direction jusqu'à la
sortie de la gorge où. la Balira vient déboucher
dans la plaine d'Urgel , et se divise en trois bras
avant de se réunir à la Sègre ; alors si l'on examine
les coteaux en pente douce qui forment la termi-
naison du terrain de transition et qui s'abaissent
insensiblement, tandis que l'on voit encore s'éle-
ver à de grandes hauteurs les couches crétacées
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rizon et très-faibiernent inclinés : -cette puissante
masse de roche calcaire recouvre, "à partir d'ici,
les schistes argileux et s'étend jusqu auprès du
village de Pont-de-Var. Mais à une lieue environ
avant ce village, on observe dans le fond de la
vallée du granite à petits grains et à grains moyens,
composé de feldspath et quartz gris blanc, et de
mica noir : op voit d'abord poindre ce granite
sur les bords de la Sègre, puis il s'élève peu à peu
en relevant les couches calcaires. Sur une assez
grande distance les flancs de la vallée sont grani-
tiques et couronnés de crêtes calcaires., mais au
Pont-de-Var ils sont entièrement formés de gra-
nite.

A i 5oo piètres environ au N.E. du Pont-de-Var,
on voit reparaître d'abord le schiste argileux qui
s'appuie directement sur le granite, et au-dessus
les couches calcaires qui offrent de grandes ondu-
lations. A 2 lieues après le Pont-de-Var, près du
village d'Ordinetto, 'on trouve une autre masse de
granite à petits grains, interposée dans, le terrain
de transition, mais peu étendue; et . ensuite on
voit le schiste avec les assises calcaires superposées
se continuer sans interruption j usqu'à la plaine de
Belver, en présentant, comme, on le voit sur la
coupe, une faible inclinaison.

Les collines que l'on remarque dans cette plaine
et sur l'une desquelles est bâtie la petite ville de
Belver sont formées d'une série alternative de
couches de schiste argileux et d'un poudingue
qui correspond' à celui que nous avons vu dans la
vallée de la Balira , près cf Arcavel ; dedans on
voit des cailloux grossièrement arrondis, dont
l'épaisseur varie de quelques centimètres à ou

décimètre : ce sont des noyaux de qiiartz , de
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relevées en sens contraire, sur ces coteaux on
n'observe plus de poudingue, mais des couches
de schiste argileux et calcaire qui présentent de
nombreux contournements et dont la direction
varie entre le N.S. et le N.O. Néanmoins il ré-
sulte de cette coupe que la vallée de Vicdessos et
Ta vallée d'Andorre sont composées de roches
schisteuses redressées presque verticalement, et
qui, d'après leur stratification, appartiennent au
système cambrien, tandis que la partie méridio-
nale du terrain de transition en est séparée par
une formation de poudingue très-épaisse, et pré-
sente des caractères de stratification qui la ratta-
chent au système silurien. .

Composition de Mais pour mieux connaître la composition et
Id'éatnasg%sZéreieduer l'âge du terrain de transition dans la partie méri-
ta Sègre. dionale est bon d'examiner la nature et la dis-

position des roches entre Urgel et Belver. Si l'on
remonte la vallée de la Sègre en partant d'Urgel ,
on observe d'abord une série de couches schisteuses
dirigées généralement à l'O. 35 à 400 N. et pen-
chant faiblement vers le N. E. ( voir la coupe
fig. 5, Pl. II); puis, à 5 kilomètres après Urgel,
le schiste est recouvert d'assises très-épaisses d'un
calcaire gris, tantôt esquilleux ; tantôt cristallin et
grenu, renferniant clans certains bancs une grande
quantité de polypiers et diverses coquilles dans
un état où il est difficile de les discerner; cepen-
dant j'y ai reconnu des térébratules, et j'ai trouvé
là une empreinte de trilobite : la présence de ce
fossile est importante, parce qu'on le regarde
comme appartenant essentiellement au système
silurien. Des liEs très-minces d'un schiste gris noi-
râtre sont intercalés entre les bancs calcaires
ceux-ci sont diversement ondulés'autour de l'ho-
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granite et de schiste, entourés d'une pâte d'ar-
gile schisteuse. Les couches de poudingue suivent
une direction moyenne de l'O.N.O. àrE.S.E. et
penchent plus ou moins vers le S.O. ; elles sont
accompagnées de couches de grès à gros grains
de grauwacke et de schiste formant une série alter-
native que l'on observe jusqu'auprès du village de
Sobal, situé dans la gorge qui sépare la plaine di-
luvienne de Pnycerda de celle de Belver.

Les couches de poudingue d'Arcavel et de Bel-
ver sont situées sur une mêm'e ligne dirigée de
l'E. quelques degrés S. ( méridien astronomique )
à FO. quelques degrés N.; elles paraissent donc

- être le prolongement les unes des.autres et for-
. ment un excellent joint de repère. Ainsi, clans
cette région l'étage supérieur du terrain de tran-
sition présente à la partie inférieure une série
alternative de couches de schiste, de poudingue,
de grès et de grauwacke ; 1in-dessus se trouve une
assise- de schiste argileux , et la partie supérieure
consiste en une puissante formation calcaire. On
reconnaît dans la succession générale de ces ro-
ches une certaine analogie avec la composition du
système silurien dans l'O. de la France.

Si de Puycerda on se rend à Ax, on remonte la
vallée de Carol,: qui est en grande partie formée
de granite; mais .dans le haut de cette vallée et
sur le col de Puymorens, on retrouve les couches
schisteuses de la vallée d'Andorre, qui appar-
tiennent à l'étage inférieur; et quand on a tra-
versé la grande masse granitique qui s'étend de-
puis l'Hospitalet jusqu'à Ax , on voit reparaître
les schistes métamorphiques, micacés et siliceux
qui forment le prolongement de ceux que nous
avons observés dans la vallée de Vicdessos.
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Le terrain de transition est peu développé dans Terrain de tran-
le département des Pyrénées-Orientales, et n'oc- sillon de la vallée
cupe qu'une faible étendue. Il constitue dans la de.ia TéL
vallée de la Têt un lambeau qui est entouré de
tous côtés par le granite, et qui est remarquable
par les nombreuses et importantes mines de fer
qu'il recèle ; je veux parler du terrain de transi-
tion de Villefranche et d'011ette ; la puissante
assise calcaire qui en forme la partie orientale et
que traverse la vallée de la Têt sur 3 kilomètres
de longueur, renferme un gisement de fossiles
qu'a signalé M. Dufrénoy, et paraît appartenir à
l'étage supérieur du terrain .de transition. Au-
dessous se trouvent des couches de schistes argileux
et argilo-calcaire, puis des couches de schiste mé-
tamorphique, luisant et micacé, reposant immé-
diatement sur le granite qui les a pénétrées en
une foule d'endroits. Ces schistes sont fréquem-
ment dirigés de l'E.N.E. à FO.S.O. , et à cause de
cette stratification on peut être porté à les regar-
der comme des schistes cambriens, mais il est
probable que cette direction a été occasionnée par
la manière dont ces Schistes ont été infléchis et
pincés au milieu du granite par suite d'un sou-
lèvement récent.

Nous avons examiné la nature et les caractères Rés), des cft_
de stratification du terrain de transition dans les ractères qui dis-
principales vallées des Pyrénées, dans celles où -il téltre,tentletserdrea:
offre le plus grand développement ; nous avons de transition PY-
vu que, malgré les bouleversements qui ont, à rénéen.
différentes reprises, dérangé la succession des
couches, il est possible ordinairement d'y distin-
guer deux étages dont les caractères généraux
restent. les mêmes sur toute l'étendue de cette
chaîne; ainsi, dans la partie orientale de même

Tome VI, x844. 4



5o ESSAI SUR LA CLASSIFICATION

que dans la partie occidentale, l'étage inférieût
se compose essentiellement de diverses espèces
de schistes argileux et siliceux, très-souvent mo-
difiés, cristallins ou même micacés, 'renfermant
çà et là quelques couches calcaires, mais en masses
qui sont ordinairement peu considérables. L'étage
supérieur présente, outre les schistes argileux,
siliceux et argilo-calcaires, des roches arénacées,
gratrwackes, grès quartzeux et quelquefois des
poudingues ; il se termine par des masses puissantes
de calcaire.

Il faut ajouter que la présence des débris orga-
niques qui accompagnent habituellement le sys-
tème silurien, savoir : les trilobites , les produc-
tus , orthis, orthocères , auxquels il faut joindre
les nautiles et les polypiers , vient confirmer la
division à laquelle nous ont conduit les caractères
minéralogiques de la composition des. roches et
ceux de la stratification. Il est vrai que dans beau-
coup d'endroits on ne sait pas d'une manière bien
certaine à quel étage on doit rapporter telle par-
tie du terrain de transition, et que souvent la
séparation des deux étages est peu tranchée, et
pour ainsi dire inappréciable ; mais la même diffi-
culté a lieu pour le terrain de transition de la Bre-
tagne et pour ceux de beaucoup d'autres contrées ;
c'est ce qui explique combien il faut de temps et
d'observations pour parvenir à faire une classifica-
tion de ces dépôts sédimentaires de la période la
plus ancienne.

Je dois encore ajouter, comme d'ailleurs je l'ai
déjà fait remarquer, que l'observation des direc-
tions n'est pas toujours d'une certitude absolue,
et qu'elle semble être quelquefois en défaut dans -
une contrée qui a été le théâtre de plusieurs révo-

i
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-lutions; ainsi il est arrivé souvent que des soulève-
ments plus récents aient imprimé aux couches du
système inférieur une direction O.N.O. parallèle
à celle des Pyrénées, ou inversement la direction
E.N.E. du soulèvement des ophites aux couches
du système supérieur ; mais on observe des ano-malies du même genre dans les contrées où les
roches stratifiées présentent les directions les plus
régulières et les plus constantes.

Néanmoins les différences que j'ai signalées
dans les diverses parties du terrain de transitionpyrénéen m'ont paru suffisantes pour motiver unedivision en deux étages correspondants aux sys-tèmes cambrien et silurien. D'ailleurs, en basant
la division des roches stratifiées les plus anciennes
sur l'observation des directions qu'elles présen-
tent au centre d'une chaîne de montagnes très-
élevée, dont le relief principal a été déterminé par
une commotion des plus violentes, et comparati-
vement très-récente, nous avons montré quel se-
cours on peut tirer, même dans des circonstances
aussi difficiles , des admirables principes qu'a posésM. Élie de Beaumont.

Ainsi qu'on a pu le remarquer, les deux étages Distribution desdu terrain de transition paraissent être inégale- deux. étages du
ment répartis sur les divers départements qui coni- tion sur les deux-

terrain de transi

posent le versant français de la chaîne desPyré- Versants des Py-
nées ; ainsi, dans le département de l'Ariége,
l'étage inférieur occupe une étendue de terrainconsidérable, tandis que l'étage supérieur y est
très-peu développé. Dans le département des
Hautes-Pyrénées l'étage supérieur commence à
prendre une assez grande extension, et il devient
prédominant dans les Basses-Pyrénées.

Pour se rendre compte de cette inégale distri
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bution , il faut examiner la manière dont est dis-
posé le terrain de transition relativement à l'axe
de la chaîne. A l'est de la Maladetta, il recouvre
sur une vaste superficie le versant méridional 'des
Pyrénées, et ne forme qu'une zone beaucoup
moins étendue sur le versant septentrional ; mais
par suite de l'inflexion que présente la ligne de
faite auprès de la Maladetta, le terrain de transi-
tion passe au nord de cette ligne et il affecte une
disposition oblique très-bien marquée, de telle
sorte qu'en allant de l'est à l'ouest il s'éloigne de
plus en plus du versant méridional, et qu'a l'ouest
du mont Perdu il a disparu presque complete-
ment du côté de l'Espagne et se trouve reporté
sur le versant français. Ainsi le terrain de transi-
tion des Pyrénées n'est pas aligné d'une manière
exactement parallèle à l'axe de cette chaîne de
montagnes; l'obliquité que l'on remarque entre
l'axe de cette chaîne et celui d'une des formations
les plus importantes qui la constituent est une
preuve que le soulèvement principal des Pyrénées
qui a relevé suivant un alignement si régulier les
deux bandes crétacées du nord et du midi, n'a
pas agi de la même manière sur le terrain de tran-
sition. Les couches de ce terrain étaient déjà re-
dressées et avaient éprouvé l'influence d'nn ou
plutôt de plusieurs soulèvements antérieurs, dont
on reconnaît les traces évidentes, quand on. exa-
mine avec soin la structure des Pyrénées.

Il est une autre circonstance digne de remarque,
c'est que l'inclinaison des couches du terrain de
transition n'est pas réglée d'après la disposition
des deux versants; même du côté de l'Espagne,
les couches plongent plus fréquemment et d'une
manière plus générale vers le nord que vers le sud;
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et il résulte d'un grand nombre d'observations
que leur pendage n'est qu'accidentellement en
rapport avec les pentes actuelles de la chaîne,
tandis que les assises du terrain crétacé sont pres -
que toujours couchées dans le sens de ces pente.
Le granite qui occupe généralement la partie mé-
diane des Pyrénées ne constitue pas toujours l'axe
de la chaîne ; il est placé soit au nord, soit an sud,
et forme habituellement plusieurs bandes séparées,
les unes au nord de la ligne de faîte , les autres au
sud; néanmoins, comme il a fait éruption dans
l'intervalle qui sépare les deux zones crétacées
du versant français et espagnol, il a dû en incli-
ner les couches d'une manière régulière, les unes
vers le nord , les autres vers le sud, tandis que le
terrain de transition qui a été déchiré et divisé
en plusieurs parties par les éruptions granitiques
a dû prendre des formes très-diverses; mais on
petit observer que l'inclinaison générale des cou-
ches a lien plutôt vers le nord que vers le sud, et
qu'elle ne paraît pas toujours avoir été produite
par l'apparition des granites que nous voyons au-
jourd'hui à la surface du sol mais qu'elle est le
résultat d'une action qui s'est développée anté-
rieurement au soulèvement crétacé.

A l'est de la Maladetta,, la partie centrale des
Pyrénées parai t composée presque entièrement de
l'étage inférieur du terrain de transition. Au nord
de la ligne de faîte on trouve quelques lambeaux
appartenant à l'étage supérieur, et nous avons vu
qu'il forme sur le versant méridional une bande
assez étendue qui constitue une partie de la vallée
de la Sègre, entre Puycerda et lii rgel , et l'extré-
mité de la vallée de la Balira. Cette bande silu-
rienne sépare le système inférieur d'avec les ter;-,-
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bande de lias qui s'étend depuis la bastide de Se- Inflexions des
r couches du liasron jusqu'à la vallée de Campan, présente souvent suivant la direc-

des directions voisines du N.E. et par conséquent tion
très-différentes .de celles du terrain crétacé; je me
suis demandé si ces différences ne pouvaient pas
avoir été déterminées par l'éruption des ophites
qui forment des îlots fort nombreux, soit dans 'le
lias, soit dans le terrain de craie, mais il est facile
de reconnaître que souvent les couches crétacées
et jurassiques ne sont pas stratifiées de la même
manière et qu'entre les époques où elles se sont
formées, il a dû se produire un mouvement qui
ait changé le relief dé la surface du sol. D'ailleurs,
le système des ophites est dirigé de l'E. 18° N. à
l'O. 18° S., tandis que la direction particulière
que je signale dans le terrain jurassique est du
N.E. au S.O. (rapportée au méridien astronomi:-
que). En efiet, entre Montrejeau et Estones, dans
la vallée de la Garonne, la direction des couches
calcaires du lias est généralernent comprise entre
l'E. 400 et l'E. 550 N. (méridien astronomique).
Entre la bastide de Serin et Saint-Girons, et entre
cette ville et Touillé, le même terrain présente
des directions un peu variables, mais qui sont
fréquemment du N.E. au S.O. Il est vraisemblable
que ces directions sont dues à l'influence du sys-
tème de dislocation qui a soulevé le terrain juras-
sique de la Côte-d'Or et que M. Élie de Beau-
mont a nominé système du Mont-Pilas et de la
Côte-d'Or.

Les assises du terrain de craie suivent habituel-
lement l'alignement général de la chaîne des Py-
rénées et l'on n'y remarque de déviations qu'acci-
dentellement, ainsi lorsqu'elles ont été disloquées
par l'apparition des °pintes. Néanmoins je rap-
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rains secondaires, tandis que dans l'Ariége ce
système est en contact immédiat avec le terrain
jurassique et crétacé; elle se prolonge de l'est vers
l'ouest et se retrouve à Vénasque ; plus loin elle
se développe graduellement, et nous avons vu
que les couches du système supérieur constituent
des masses rocheuses très-élevées entre le mont
Perdu et le pic du midi de Bigorre. Encore plus à
l'ouest, en atteignant le département des Basses-
Pyrénées, ces couches deviennent prédominantes,
et alors l'étage inférieur semble .disparaître, re-
couvert par une série très-épaisse de couches
calcaires.

Traces de plu- Quand on étudie avec soin la structure des Py--
silieeur:oulsjvsetest rénées et la forme des principaux accidents de
dans les Prré- cette chaîne, on reconnaît qu'elle n'est pas aussinées.

simple qu'on serait porté à le croire au premier
coup d'oeil. L'observation attentive de la stratifica-
tion des dépôts sédimentaires de différents âges
M'a convaincu que les Pyrénées, de même que les
Alpes et la plupart des grandes chaînes de mon-
tagnes qui sillonnent l'écorce du globe, portent
les traces de pl usieu rs'soulèvements antérieurs au
phénomène de dislocation principal et le plus
saillant, à celui qui dans les Pyrénées a redressé les
assises de la formation crétacée.

Nous avons déjà vu que les couches du terrain
de transition suivent deux systèmes d'alignement
correspondant aux systèmes de soulèvements cam-
brien et silurien, autrement dits l'un système du
Westmoreland et du Handsruck, l'autre système
du Ballon (Vosges) et des collines du Bocage (Cal-
vados).

J'ai observé en beaucoup d'endroits que la



56 ESSAI SUR LA CLASSIFICATION

pellerai que MM. Dufrénoy et Élie de Beaumont
ont observé que dans les gorges de Pancorbo , entre
Miranda et Burgos, les couches inférieures du ter-
rain crétacé ont été redressées suivant la direction
du système du mont Viso.

Les Pyrénées La chaîne des Pyrénées porte donc l'empreinte
Portent rem- de six phénomènes de dislocation qui ont agi sur
pphreéinnotmeèdnees

six mênie zone de l'écorce terrestre, à différentes
dislocation« époques et avec plus ou moins d'intensité, et dont

chacun a influé plus ou moins fortement sur la
stratification des dépôts sédimentaires. Il est re-
marquable de voir que malgré la superposition
d'effets si divers, les roches stratifiées même les
plus anciennes ont conservé les traces des pre-
mières inflexions qu'elles ont subies. Les systèmes
de soulèvement qui ont agi sur les formations py-
rénéennes sont

i° Le système du Westmoreland qui a relevé,
suivant la direction E.N.E.-0.S.O., les couches
de l'étage inférieur du terrain de transition ;

2° Le système des ballons des Vosges qui a dé-
terminé les inflexions de l'étage supérieur, alignées
de l'O.N.O. à l'E.S.E.;

3" Le système du mont Pilas et de là Côte-d'Or,
qui a imprimé en beaucoup d'endroits la direc-
tion aux couches du calcaire jurassique ;

4° Le système du mont Viso qui paraît avoir
redressé en quelques points les assises inférieures
du'terrain crétacé avant la formation des assises
eiupérieures ;

5° Le système de dislocation qui a imprimé aux
Pyrénées leur relief le plus saillant, et qui a sou-
levé la formation crétacée et le massif central de
cette chaîne parallèlement à la direction O. 18°N.

60 Le soulèvement produit par l'apparition des

DU TERRAIN DE TRANSITION DES PYRÉNÉES. 57

ophites, qui non-seulement a relevé les couches
tertiaires déposées au pied des Pyrénées, mais qui
a.disloqué en divers points les roches plus anciennes
dont étaient formés à cette époque les deux flancs
de la chaîne.

Si on trace sur une carte la ligne de faite des La ligne de faite

Pyrénées, on voit qu'au lieu d'être rectiligne des Pyrénées se

comme elle le paraît dans son ensemble, elle offre cs?emurpsopseardtieespat

beaucoup d'inflexions ou de sinuosités; c'est une grnneénetsairrlilèlei:

ligne brisée composée de plusieurs parties dont la paux systèPmeislede
soulèvement gutdirection correspond aux principales lignes de en ont déterminé

soulèvement qui ont influé sur le relief de cesmon-le relief.

tagnes; ainsi , à partir de la Méditerranée jusqu'aux
sources du Tech, l'axe des Pyrénées se compose de
deux branches qui se réunissent un peu à l'ouest
de Prats-de-Mollo et qui suivent une direction
O.S.O. parallèle à celle des vallées longitudinales
de la Têt et du Tech; plus loin jusqu'au massif où
prennent naissance la Têt et les principaux af-
fluents de l'Ariége et de la Sègre, l'axe suit une
direction différente 0.N.O. , puis de là jusqu'aux
sources de l'Ariége il reprend sa première direc-
tion 0.S.O. ; et si l'on analyse ainsi les diverses
parties de cet axe, on voit qu'elles sont disposées
parallèlement aux divers systèmes de direction
indiqués plus haut.

Il est une autre circonstance qui a déjà été si-
gnalée dans d'autres chaînes de montagnes, et
que l'on peut observer dans les Pyrénées, c'est
que les principales sommités, celles où le ,plus
grand nombre de rivières prennent leur source,
sont situées aux points d'inflexion de l'axe de la
chaîne ou aux points de croisement de plusieurs
systèmes de dislocation ; ainsi la Maladetta, la
plus haute sommité des Pyrénées, qui fait partie

Les principales
sommités sont si-
tuées aux points
d'inflexion de l'a-
xe des Pyrénées.
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de la région la plus élevée de la chaîne, est située
à l'inflexion la plus forte, et c'est à partir de là
que le terrain de transition se trouve reporté sur
le versant septentrional de la chaîne.

Disposition cir- On peut observer qu'a l'est et à l'ouest de la
culaire de la lirme
de faite des f)y- Madeletta , la ligne de faîte des Pyrénées offre
rénées autour de une disposition circulaire, et forme, considérée en
la vallée d'Arran. grand, l'enceinte d'un vaste cirque qui a quel-

ques traits d'analogie avec le cirque de l'Oisans
(Alpes occidentales) , aujourd'hui célèbre, par la
belle description qu'en a donnée M. Elie de
Beaumont. Le cirque de la vallée d'Arran , dont
j'ai essayé d'indiquer la configuration (voirfig. 6,
Pl. II), a un diamètre de plus de 3o mille mètres ;
la crête qui l'environne forme près des trois quarts
d'une circonférence ; elle constitue une chaîne cir-
culaire de pics dont l'élévation va en diminuant
vers les extrémités; en effet, le mont Crabère et
le pic Montarouye ont l'un 2.639m. d'élévation,
l'autre 2.802 (1); tandis que les pics principaux
de la partie centrale ont plus de 3.000 mètres d'é-
lévation. Si on fait le tour de cette vaste enceinte,
qui a plus de 80.000 mètres d'étendue, on trouve
à l'est du mont Crabère le tue de Mauberme ,

élevé de 2.900 mètres, puis les sommités situées
entre la vallée d'Arran et celle de la Nog,uera,
qui ont de très-grandes hauteurs, quoique je ne
puisse pas les indiquer numériquement; ensuite
le pic de Rious, élevé de 2.941 mètres; le pic
Néthou, la cime principale de la_ Maladetta,

(1) J'ai pris pour les hauteurs des cimes les nombres
indiqués sur la carte géologique de France, ou, à leur
défaut, ceux que M. de Charpentier a insérés dans son
ouvrage sur les Pyrénées.
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haute de 3.4o4 mètres, formant le point culmi-
nant des Pyrénées; un peu plus loin le pic Poset,
.dont la hauteur est , d'après les mesures de
MM. Reboul et Vidal, inférieure de 23 toises seu-
lement, 'ou bien 44 mètres à celle du pic Néthou,
ce qui donne 3.36o mètres; puis la cime de Cra-
bioules, élevée de 3.1 o mètres ; le pic Quairat,
haut de 3.089 mètres, et enfin le pic de Monta-
ronye, haut de 2.802 mètres.

Cette crête circulaire, dont l'élévation moyenne
est de 2.700 à 2.800 mètres, se confond dans une
partie de son étendue avec la ligne de faîte des
Pyrénées, et il est à remarquer que les points de
séparation coïncident avec des sommets très-éle-
vés savoir la cime de Crabioules, le pic Néthou
et le tue de Matiberme.

Le cirque de l'Oisans est entièrement formé de
granite, mais celui de la Maladetta est bordé dans
la plus grande partie de son étendue par une
arête granitique; en effet, le granite forme ici une
bande continue qui traverse la vallée de l'Essera ,

et qui s'étençl jusqu'à un peu au delà du port par
où l'on passe de la vallée d'Arran dans celle d.'Es-
terry, , et probablement ce granite se relie en des-
sous avec celui de Castillon. Il constitue la ligne
de faîte des Pyrénées à l'est de la Maladetta; mais
à l'ouest, il y a comme une bifurcation, et le gra-
nite forme une crête particulière qui a été rom-
pue en un point par une fracture dirigée moyen-
nement du nord au sud; cette fente a divisé le
terrain de transition, ainsi que la granite et la
formation crétacée; aujourd'hui elle sert de lit à
l'Essera.

L'enceinte de la vallée
d'Arran'

hérissée des
pics granitiques les plus élevés des Pyrénées, est
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revêtue à l'extérieur et à l'intérieur d'un recou-
vrement de roches schisteuses de transition , qui

'forment aussi le fond du cirque, et au travers des-.
quelles se sont frayé tm passage les divers cours
d'eau qui se réunissent à la Garonne.

Entre le pic Néthou et celui de Crabioules, il
y a une dépression profonde, de forme conique,
sur les flancs de laquelle on voit des couches de
schiste et de calcaire qui recouvrent le granite
situé au-dessous ; cette dépression présente une
disposition cratériforme un peu grossière , échan-
crée du côté sud pour laisser passage à l'Essera;
elle paraît correspondre au vide et à l'affaisse-
ment qui a dû se produire, lorsque le granite a
été soulevé .jusqu'aux trois sommités les plus éle-
vées dans cette région , savoir Néthou , Posets et
Crabioules.

Sur le flanc oriental de cette dépression est cou-
ché le beau glacier de la Maladetta, et il est re-
marquable de voir toutes les autres parois où la
roche est à nu , tapissées de protubérances dolo-
mitiques , dont là- coloration particulière, d'un
gris jaunâtre, tranche sur le calcaire blanchâtre au
milieu duquel elles sont ench.assées. Il paraît que
dans cette situation la résistance du terrain était
moindre, et que les éjections de -la substance
magnésifère ont pu se faire jour avec plus defa-
cilité.

Cimes groupées Souvent dans la chaîne des Pyrénées, les hautes
circulairement sommités sontg,roupées ensemble de manière àautour de la val-
lée de Lavédan. former des crêtes circulaires ; ainsi les cimes les

plus élevées qui avoisinent le mont Perdu sont
disposées en forme de couronne demi-circulaire
autour de la vallée de Lavedan; ce. sont le pic de
Néouvielle ( 3.o9 I mètres) , le pie Long ( 3.193
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mètres), le pic de Troumousse (3.e86 mètres), le
mont Perdu (3.351 mètres), le pic de la HoUr-
quette (3.208 mètres), et enfin le pic de Gaub.

Il est encore un trait d'analogie entre la struc- Dispositionja7

tire des Pyrénées et celle des Alpes : quelquefois
les vallées pyrénéennes présentent une disposition du midi de 13i-

circulaire analogue à celle de la vallée de Cha- erre'
mouni , dans les Alpes ; ce genre de disposition
est assez bien marqué dans la vallée de Baréges,
qui décrit un long circuit autour de la base du pic
du Midi de Bigorre où elle prend naissance. Ce
pic offre, mais pour ainsi dire en miniature, une
certaine ressemblance avec la disposition que
M. Elie de Beaumont a observée au mont Blanc;
il l'orme en effet une pyramide isolée, environnée
de vallées presque de tous côtés ; mais autour s'é-
lèvent de hautes cimes qui sont groupées concen-
triquement, savoir le pic de l'Espade-et les som-
mités qui dominent Baréges , le pic de Bergons,
les escarpements au pied desquels se trouvent Luiz

et Saint-Sauveur, qui séparent la vallée de Lave-
dan de celle de Gantera,. et du côté méridional
le pic de Montaigu.

Outre les grands accidents dont ,je viens de Beaucoup do

parler, qui consistent en un arrangement particu-Idépesséionés dans

lier des hautes cimes et des crêtes qui les relient, aispoysréens eeris.tZ.tarrangementque l'on peut considérer dans les me de cirques.
Pyrénées, de même que dans les Alpes, comme
l'un des effets du croisement de plusieurs sys-
tèmes de dislocation (on se souvient que dans les
lieux cités on observe la direction E.N.E. du sys-
tème cambrien et la direction 0.N.O., qui est
propre à la fois au système silurien et au système
pyrénéen proprement dit) ; on voit encore fré-
quemment dans les Pyrénées, au pied des crêtes,
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des dépressions entourées d'une enceinte de ro-
chers arrondie ou quadrangulaire et ouverte d'un
côté qui renferment quelquefois un lac à leur
centre, et qui sont connues depuis fort longtemps
sous le nom de cirques : il en est qui , comme le
cirque de Gavarnie, sont célèbres parmi les voya-
geurs à cause de leur aspect pittoresque. On en
rencontre dans les différentes parties des Pyré-
nées et dans des rochers dé natures très-diverses :
ainsi les flancs du cirque de Gavarnie sont for-
més d'assises de calcaire crétacé, superposées au
terrain de transition. Le cirque que l'on Observe
près du port de Venasque et beaucoup d'autres
sont situés dans les roches schisteuses du terrain
de transition ; mais les plus remarquables se trou-
vent dans le granite. La bande granitique qui
s'étend depuis Troumousse jusqu'à la vallée d'Es-
terry en renferme plusieurs; j'en citerai un spé-
cialement , qui, je crois, n'a pas encore été si-
gnalé, et qui m'a paru l'un des plus remarquables
de tous ceux que j'ai vus; c'est; le cirque de Gée-
ver, situé du côté de l'Espagne, sur le massif de
montagnes qui sépare la vallée d'Arran de celle
d'Esterry. C'est une vaste et profonde dépression
au milieu d'un massif granitique, de forme cir-
culaire , entourée d'escarpements abruptes qui
s'élèvent à une grande hauteur, et qui n'offrent
qu'une ouverture étroite par oit sort un torrent
en se précipitant de rochers en rochers; il faut
pénétrer, après une ascension fatigante, au mi-
lieu de ce grand amphithéâtre, pour jouir du
spectacle imposant et sauvage que présente cette
enceinte hérissée de pics nus et décharnés. Le
cirque de Gélever, dont le fond est occupé par.
un lac d'environ 2000 mètres de diamètre, pré-
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sente une disposition cratériforme très-bien mar-
quée, niais les parois intérieures de la concavité
sont ici très-fortement inclinées. Lorsque l'on
promène ses regards sur l'enceinte de cette dé-
pression, on 'ne peut s'empêcher de la comparer
à un cratère de soulèvement dont l'énorme pro-
fondeur et les parois escarpées n'ont pu résulter
que d'un affaissement instantané, produit au mo-
ment où la masse granitique, qui s'était d'abord
bombée, s'est abaissée tout d'un coup à son centre,
laissant autonr d'elle la partie extérieure de la
masse qui avait déjà pris un peu de solidité (1).
Je pense d'ailleurs que beaucoup des cirques des
Pyrénées, et surtout ceux qui se sont formés au
milieu de niasses granitiques, ont une origine
analogue, niais celui de Gelever constitue un des
cratères les mieux formés, dont la nature paraît
inexplicable dans l'hypothèse de commotions len-
tes et répétées plusieurs fois, telles que les sup-
posent les partisans des causes actuelles.

Quand on s'avance de la plaine du Languedoc Dela différence
vers les Pyrénées , on voit le niveau des collinesdse'aastP:tticelsul,leréé;

tertiaires s'élever insensiblement, et les couches nées ellesAlYpes.

dont elles sont composées s'appuyer sur les assises
calcaires du terrain crétacé. Les vallées transver-
sales coupent dans un sens presque perpendicu-
laire les formations stratifiées qui constituent les
deux versants de la chaîne; mais leur fond est en
partiecorn.blé par le dépôt diluvien, disposé sous

(l) C'est la même explication que ri. Elie de Beaumont
a imaginée en voyant le grand cirque de l'Oisans; je ne
connaissais pas son beau travail sur cette partie des
Alpes, lorsque je visitai le cirque de Gélever ; mais la dis-
position des lieux me parut si bien caractérisée, que cette
Idée me vint immédiatement à l'esprit.
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forme de terraSses presque horizontales ; et le thal.
veg ou lit des rivières, creusé au milieu de ces
terrasses, s'élève insensiblement avec une pente
très-douce.

Le voyageur qui arrive an pied des Pyrénées
et qui remonte une des vallées n'aperçoit d'abord
autour de lui que des collines d'une élévation peu
considérable; il- pénètre .peu à peu, sans fatigue
et presque sans s'en douter, au milieu de la ré-
gion qui est essentiellement montagneuse.

Il n'en est pas de même dans les Alpes cen-
trales, le bassin de la basse Suisse est déjà nota-
blement élevé au-dessus du niveau de la mer;
mais, dès que l'on entre dans les grandes vallées,
on voit leurs flancs s'élever immédiatement à une
hauteur de plus de t000 mètres au-dessus du lit
des rivières, et se hérisser de pics aigus et déchar-
nés; les lacs eux-mêmes où les principaux fleuves
versent leurs eaux .tels que les lacs de Genève,
de Thun, de Brienne, sont dominés par des
cimes escarpées dont la hauteur est telle qu'elles
restent couronnées de neige et de glace toute
l'année. -

Au milieu même du bassin qui s'étend au pied
des Alpes, il a surgi des cimes très-élevées formant
comme des pyramides isolées de toutes parts , et
entourées de lacs, telles que le Righi, le mont Pi-
late, etc.; mais si l'on s'élève dans les Pyrénées
sur une cime qui- ne soit pas située tou à fait au
centre de la chaîne, et d'où l'on puisse découvrir
au loin, on voit que toute la portion qui borde la
plaines'abaisse insensiblement et se termine par
des mamelons en pente douce qui méritent bien
le nom de coteaux. De plus, on remarque que de-
puis le pied des montagnes jusqu'à une distance
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qui varie un peu d'un point à un autre, mais qui
est ordinairement plus des deux tiers de la lar-
geur, toutes les sommités ont des formes arron-
dies , et ne présentent aucune arête saillante, au-
cune crête aiguë; ce n'est généralement que dans
le voisinage de la ligne de faîte qu'on observe des
pics pointus, des cîmes escarpées et dentelées.

Dans les Pyrénées, comme dans les Alpes, les
forces diluviennes ou erratiques ont contribué
puissamment à user et dénuder les pentes des
montagnes et les flancs des vallées ; mais dans les
Alpes la plupart des cimes et des crêtes étaient
situées au-dessus de la zone où s'est exercée cette
action ; elle a été resserrée à l'intérieur des vallées
et a dû y laisser des traces profondément mar-
quées; tandis que dans les Pyrénées le phéno-
mène diluvien a embrassé une surface plus éten-
due, et comme sa puissance d'action est propor-
tionnelle à l'élévation des cimes centrales, et
qu'elle diminue en raison de l'étendue de terrain
envahi, cette force érosive a dû tracer une em-
preinte moins profonde sur le fond des vallées.

D'ailleurs bien des causes, telles que la nature
des roches, le croisement presque continuel de
plusieurs systèmes de dislocation, et enfin l'épo
que plus récente du soulèvement principal, ont
concouru à rendre le relief des Alpes plus acci-
denté, les pentes de leurs cimes plus escarpées,
le spectacle de leurs vallées plus pittoresque et à
la fois plus grandiose. Quant» à la différence frap-
pante que l'on observe quand on entre dans les
vallées alpines ou dans celles des Pyrénées, elle
me parait tenir à ce que depuis le soulèvement
principal qui a imprimé aux Alpes centrales leur
relief actuel, il ne s'est produit aucun mouve-

Tome , i8i4. 5



66 ESSAI SUR LA CLASSIFICATION

ment du sol susceptible de donner lieu à quelque
changement dans les niveaux relatifs de la région
montagneuse et des plaines environnantes; mais,
postérieurement au phénomène qui a *déterminé
l'élévation des hautes sommités pyrénéennes, et
qui a façonné les traits principaux de cette chaîne,
il s'est développé un autre phénomène de soulève-

ment ( système des ophites), trop faible dans cette
zone pour avoir pu influer sur la masse centrale
des Pyrénées et en modifier le relief, niais assez
puissant pour relever les couches tertiaires qui
s'étaient déposées au pied, et relier ainsi ces mon-
tagnes avec les plaines de la Gascogne et du Lan-

guedoc par une ceinture de collines disposées en

forme de contreforts.

Des roches gra- Comme pendant Un voyage dans le nord de
niques dans les
Pyrénées. ratrOpe avais observé en Laponie et en

lande l'existence de deux granites qui ont fait
éruption à des époques différenteS, j'ai cherché

- si dans les Pyrénées il ne serait pas possible de

découvrir plusieurs espèces de granites, douées
de caractères particuliers, et présentant dans leur
gisement des circonstances telles, qu'on doive les
regarder comme étant d'âges différents.

"
Le séjour trop court que j'ai fait dans ces mon-

tagnes ne M'a pas permis d'arriver à une solution

bien positive de cette question; cependant je vais
faire connaître ce que j'ai observé à cette époque
dans les Pyrénées et, depuis, en Bretagne, pen-
sant que ces données, jointes à celles que l'on

possède déjà, pourront contribuer à éclaircir fori-

gnte des roches granitiques.
On trouve dans les Pyrénées, comme clans la

p,.ipart des contrées qui renferment des terrains
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primordiaux, des granites à gros grains et des
granites à petits grains. Parmi les premiers, il faut
en distinguer deux espèces : l'une fiirmée. d'élé-
ments moyens, ou quelquefois même petits, au
milieu desquels sont répandus plus ou moins
abondamment de grands cristaux de feldspath
orthose; l'autre epèce , dans laquelle tous les
éléments sont de grandes dimensions; alors le
mica, de même que le feldspath, est en très-larges
lames, et ces deux éléments sont entourés de
quartz, qui forme pour ainsi dire le ciment de la
masse. Il y a souvent passage entre les diverses
espèces de granites, surtout entre l'espèce qui est
toute composée de petits grains et celle qui ren-
ferme un mélange de gros grains et de petits
grains; néanmoins, d'après ce que j'ai observé en
plusieurs pays, si l'on considère les granites sous
le rapport de la grosseur de leurs éléments, il y a
lieu de les diviser non, pas seulement en deux,
mais en trois espèces.

D'ailleurs il y a lieu de faire d'autres distinç-
tions d'après la nature des 'espèces .de feldspath
que renferme le granite ; mais il paraît y avoir
des analogies générales assez constantes. Ainsi,
ayant examiné avec soin divers granites des Alpes,
des Pyrénées, de la presqu'île de Bretagne., du
massif central de la France, et des granites pro-
venant de la Calabre, que M. Paillette a eu l'obli-
geance de nie donner, j'ai reconnu, 10 que pres-
que toujours les granites à petits grains ou à grains
moyens sont composés d'un mélange d'orthose et.
d'albite; 2° que dans les granites à grands cris-
taux de feldspath répandus au milieu d'éléments
moyens, les grands cristaux sont le plus souvent
de l'orthose , et que parmi les éléments moyens

Nature des élé-
ments qui consti-
tuent en geuéral
les granites à pe-
tits grains et a
gros grains.
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il y a généralement un mélange d'albite et d'or-
; 3° que dans la troisième espèce, qui est

toute formée de 'grands éléments et qui tend fré-
quemment à passer à la pegmatite, les cristaux de
feldspath sont habituellement de l'orthose, sur-
tout dans les. granites que l'on trouve en France
ou sur les montagnes qui la bornent; mais, dans
certaines contrées, l'orthose est remplacé en par-
tie ou en totalité par de l'albite ou par du labra-
dor, en gros cristaux, comme cela a lieu dans
certains granites de Finlande; ou bien on a un
mélange de grands cristaux d'orthose et d'ego-
clase , ainsi dans le granite des Riesengebirge qui
séparent la Bohême et la Moravie de la Silésie,
dans divers granites de la Scandinavie des mon-
tagnes de l'Oural, et même du Spitzberg ( car
dans un granite à gros grains de la baie de la Ma-
deleine, qui ressemble un peu au granite à oligq-
clase de la Silésie, on voit un mélange de cris-
taux rose d'orthose et de cristaux hémitropes
d'un jaune verdâtre qui offrent les caractères de
Voligoelase ).

Cependant la présence simultanée de l'orthose
et de l'albite parait caractériser la plupart des
granites à grains moyens ou à petits grains; ordi-
nairement l'orthose est plus apparent, mais il n'est
pas rare de voir des granites qui paraissent renfer-
mer plus d'albite que d'orthose. D'ailleurs l'asso-
ciation habituelle de l'albite et de Vorthose dans
les granites n'a rien qui doive étonner, M. Abische
ayant démontré par l'analyse que les feldspaths
orthoses même les plus purs et les plus nettement
cristallisés renferment toujours une certaine pro-
portion de soude : on conçoit aisément que la
soude se soit concentrée dans certaines parties Où
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elle était plus abondante, et qu'alors elle soit en-
trée dans la combinaison silicatée qui constitue
le feldspath en proportion plus considérable que
la potasse, de telle sorte que la forme cristalline
ait été changée, et qu'il eu soit résulté' de l'albite
mélangé en proportion plus ou moins forte avec
de l'orthose.

Dans la plupart des régions formées de terrains
primordiaux, on peut observer que les grandes
masses granitiques sonttraversées fréquemment
par des filons et des veines d'une espèce de granite
présentant un aspect différent, et alors on est
conduit naturellement à admettre que le granite
qui a rempli les filons ou veines est d'une époque
plus récente. Ordinairement ce granite est à gros
grains, et c'est à cause de cela que l'on regarde en
général les granites à gros grains comme étant
plus modernes. Cependant cela n'a pas toujours

, lieu ainsi d'une manière absolue ; par exemple,
en Finlande, le granite le plus moderne, à gros
grains, est fréquemment accompagné d'une espèce
de granite à grains fins, passant à la pegmatite,
qui est à peu près du même âge; et souvent dans
une contrée on trouve du granite à gros grains ou
à grains moyens traversé par des filons de granite
à grains fins. J'en ai observé plusieurs exemples
dans les Pyrénées ( ainsi dans la vallée de Vic-
dessos, 'près du cirque de Gélever, etc. ), et aussi
en Bretagne; mais ces exemples sont plus rares
que ceux de granite à gros grains injecté à travers
le granite à grains moyens.

Le phénomène de pénétration d'une masse gra-
nitique par des filons d'une espèce de granite où
la grosseur des grains est différente ne me parait
pas être une preuve suffisante pour permettre d'en

Remarques sur

't'uft'sreiserg"reandrietl

gros grains dans
une masse gra-
nitique à petits
grains ou à grains
moyens.
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conclure qu'il y a une différence d'âge bien tran-
chée entre ces deux granites. En effet, pendant le
refroidissement de ces masses ignées, il s'est pro-
duit nécessairement des fractures par suite d'une
contraction, et à travers ces fentes il a dû se
faire de nouveaux épanchements de granite, le-
quel peut différer de la masse déjà en partie soli-
difiée, soit par la texture et la grosseur des grains,
soit par l'abondance et la répartition des divers
éléments. Il serait étonnant que le refroidisse-
ment et la solidification d'une masse granitique
fondue n'eussent pas donné lieu aux effets que
l'on observe généralement clans les phénomènes
d'éruption plus modernes; ainsi les formations
trachytiques, basaltiques ou trappéennes de di-
verses contrées présentent en beaucoup d'endroits
des fentes ou des filons souvent très-étendus en
longueur et en largeur, remplis par une roche de
même nature que la masse encaissante, mais pré-7
sentant une texture différente.

Remarques sur Les observations que j'ai faites en Bretagne, et
l'âg

dei
e des dive" que j'exposerai dans un autre travail, m'ont con-grantes la

Bretagne. vaincu que la majeure partie des granites à gros
grains de cette contrée (je parle ici de la variété
qui présente de grands cristaux de feldspath or-
those , répandus au milieu d'une masse à grains
moyens ou à petits grains ), consiste en un mé-
lange d'orthose et d'albite. Ainsi le granite à grands
cristaux de feldspath rose de Lanildut , près Brest,
le granite de Rostrenen , de Pontivy, etc., sont de
la même époque que les granites à petits grains ou à
grains moyens; ils consistent, les uns et les autres,
en un mélange d'albite et d'orthose; mais l'albite
est en général plus abondant dans les granite ss à
petitsgrains que dans ceux à grosgrains ; néanmoins
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il ne s'est produit aucun phénomène sédimen-
taire ni igné entre l'apparition de ces deux sou-
sortes de granites. Je me suis assuré, en effet, qu'il
y a un passage insensible entre eux, qu'il est im-
possible de leur tracer une ligne de démarcation
et qu'ils sont l'un et l'autre postérieurs au terrain
silurien qu'ils ont modifié et au milieu duquel on
les voit s'injecter. Il y a eu très-probablement en
Bretagne des, éruptions granitiques antérieures au
système silurien ; mais parmi les masses de gra-
nite qui composent la surface du sol , je n'en ai
jusqu'à présent reconnu aucune qui offre des ca-
ractères certains d'antériorité. Mais il y a en Bre-
tagne, outre le granite à gros grains mélangés de
petits, que nous venons de citer, une autre va-
riété de granite tendant à passer à la pegmatite,
et composé seulement de gros éléments, parmi
lesquels on ne voit d'autre espèce feldspathique
que de forthose. Cette variété est certainement
d'un âge plus récent que les deux autres, car elle
s'injecte à travers les diorites ou porphyres am-
phiboliques , qui sont, à n'en pas douter, posté-
rieurs aux deux autres granites, puisqu'on les
voit partout en Bretagne y former des filons, des
dykes ou des espèces de champignons. D'ailleurs
en certaines localités, ainsi aux environs de Pallet
et de Clisson , on a la réunion sur un même point
du porphyre amphibolique et des deux variétés
de granite qui lui sont l'une antérieure , l'autre
postérieure, et alors leur relation d'âge est évi-
dente.

Dans les Pyrénées il doit aussi s'être produit composition desgranites dans les
des éruptions granitiques de différentes époques; pyrénégs.
mais pendant mon séjour dans ces montagnes je
n'ai pu observer sur les masses de granite des
preuves incontestables d'une différence d'âge. J'en
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ai remarqué plusieurs variétés différentes par leur
aspect, par la grosseur de leurs éléments et même
par leur composition, mais sans pouvoir préciser
exactement leur époque d'apparition.

On trouve dans les Pyrénées les mêmes variétés
de granites qu'en Bretagne ; la plus commune est
à grains moyens ou à petits grains, renfermant
une assez grande quantité d'albite mélangé avec
de l'orthose, et accompagné de mica noir, brun,
ou verdâtre. On. trouve aussi du granite à gros
grains, présentant de grands cristaux d'orthose
répandus au milieu d'éléments moyens où l'on
reconnaît de l'albite et de l'orthose : le granite du
port d'Oo et plusieurs granites des Pyrénées orien-
tales appartiennent à cette variété. Au port d'Oo
les grands cristaux d'orthose sont gris blancs, et
dans les Pyrénées orientales ils sont souvent roses.
On observe encore une troisième variété, formée
uniquement de grands éléments et passant à la
pegmatite : elle se compose de larges cristaux
d'orthose gris blanc, ou d'un gris bleuâtre, ou
quelquefois rosés, associés à de larges feuillets de
mica diversement colorés ,- très-souvent blancs ou
verdâtres, plus rarement noirs ou bruns. Très-
fréquemment cette variété renferme de la.tour-
nubile noire. Elle ne constitue pas de formation
'isolée, ni même de masses bien considérables; .on
la rencontre ordinairement sous forme de larges
veines ou de masses irrégulières enchâssées au
milieu du granite ordinaire à grains moyens.
Comme je n'ai remarqué aucun fait qui pût m'in-
duire à Soupçonner une postériorité bien tranchée,
je pense que cette variété de granite s'est fait jour
en général pendant le refroidissement de la masse
principale; mais j'ai observé qu'elle se rencontre
un peu plus fréquemment dans le voisinage des
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roches calcaires appartenant au lias ou à la craie,
que dans celui du terrain de transition ; ainsi dans
la vallée de Suc, dans celle de Vicdessos , près
Lapège, aux environs de Tarascon et en divers
points de la vallée de l'Agly.

Il y a encore des variétés particulières de
roches granitiques qui ne constituent pas, à la
vérité, de masses fort étendues, mais que l'on ren-
contre fréquemment et qui paraissent quelquefois
dériver du granite ordinaire; ce sont : ° de la
syénite renfermant de l'amphibole lamelleuse ver-
dâtre, un mélange d'albite gris blanchâtre assez
abondant et d'orthose blanc, ou quelquefois rose,
et enfin du quartz gris ordinairement en petite
quantité ; 20 une espèce de granite analogue à la
précédente mais renfermant au lieu d'amphibole
de la chlorite ou du talc verdâtre, .tantôt sous
forme feuilletée, tantôt avec un aspect fibreux.
D'ailleurs dans le même échantillon on trouve
quelquefois de l'amphibole et de la chlorite, et
il n'est pas rare de voir dans le granite ordinaire
le mica remplacé par l'un de ces deux minéraux.
Il faut ajouter que l'épidote se trouve parfois dis-
séminée à l'intérieur du granite et mélangée si
intimement avec lui qu'elle semble faire partie
constituante de cette roche ; ainsi près du moulin
de Saint-Arnacle, dans la vallée de l'Agly ( Pyré-
nées-Orientales).

Il arrive quelquefois que le granite des Pyrénées
présente une texture schistoïde , mais ce genre de
disposition, qui est si commun en Bretagne, s'ob-
serve rarement dans les Pyrénées et sur de petites
étendues.

Il est probable que le phénomène des éruptions
granitiques a dû se produire à différentes reprises
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dans cette chaîne de montagnes. Nous avons déjà
vu que le poudingue de Belver (vallée de la Sègre)
renferme des galets de granite; on retrouve fré-
quemment les éléments de cette roche dans le ter-
rain de transition des Pyrénées.

J'ai observé que parmi les masses granitiques
situées au milieu de ce terrain, et principalement
dans l'étage inférieur, près l'axe de la chaîne, on
en voit qui diffèrent souvent un peu par leur
aspect des granites que l'on trouve en contact avec
les terrains secondaires, jurassique ou crétacé.
On y remarque, comme dans ceux-ci, un mélange
d'orthose et d'albite; mais le grain en est ordi-
nairement plus fin, la texture plus serrée, et la
présence de masses de granite à gros éléments y est
plus rare ; elles ont aussi plus de solidité et beau-
coup moins de tendance à se désaggréger. D'après
cela, je pense que parmi les roches granitiques
qui se sont injectées à travers le terrain de transi-
tion, il en est d'antérieures au soulèvement prin-
cipal des Pyrénées, et que le redressement des
formations stratifiées les plus anciennes de cette
chaîne aura été signalé par l'apparition de roches
plutoniques de cette espèce.

Je ferai voir un peu plus loin que l'on ne trouve
de sources thermales sulfureuses que dans les
niasses granitiques qui accompagnent le terrain
de transition, et non dans celles qui se trouvent
au milieu des terrains jurassique et crétacé : peut-
être le voisinage des roches de transition est-il né-
cessaire à l'existence de ce genre de sources, mais
aussi il est possible que leur existence tienne à
une certaine différencede nature dans les roches
granitiques.

D'ailleurs on peut tirer une autre induction de
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la présence des porphyres quartzifères, qui dans
la plupart des contrées ont fait éruption à des
époques un peu anciennes. Le granite qui consti-
tue la partie supérieure de la vallée d'Ossau , à
partir des Eaux-Chaudes, est traversé par des
filons de porphyres dont la pâte est d'un gris
bleuâtre, et qui renferme beaucoup de cristaux de
quartz et d'albite. Ce porphyre quartzifère coupe
fréquemment le terrain de transition : ainsi dans
la vallée de Cauterets, on en voit plusieurs filons
injectés entre les couches de schiste argileux;
niais je n'ai jamais remarqué ni entendu dire que
ces porphyres aient soulevé le terrain de craie ou
pénétré dedans. Si réellement ces porphyres sont
antérieurs à la formation crétacée, ce qui est encore
incertain , . à plus forte raison le granite qu'ils tra-
versent doit être plus ancien. Ce granite est à

grains moyens; on y voit beaucoup d'albite mé-
langé d'un peu d'orthose, d'un gris blanc avec
une teinte bleuâtre. Le mica en est noir et brun,
accompagné de feuillets talqueux verdâtres et de
quelques cristaux d'amphibole.

Cependant une grande partie des niasses grani-
tiques des Pyrénées parait être fort moderne et
postérieure au terrain crétacé comme l'a fait voir
M. Dufrénoy; cependant la supposition d'un gra-.
nite aussi récent paraît anomale et l'on hésite à
l'admettre de prime abord. Pour lever tous les
doutes, j'ai exploré en beaucoup d'endroits la
ligne de contact du granite et du calcaire crétacé,
espérant trouver quelque part l'injection de l'un
dans l'autre; mais généralement mon attente a été
trompée ; il est très-difficile d'observer cette pé-
nétration d'une manière bien évidente, quoique
l'on voie à l'approche du granite le calcaire deve-
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nir peu à peu cristallin, grenu ou lamelleux, et
quoique l'on voie en divers points s'y développer
de la conzéranite. C'est en allant de Vicdessos à
Aldus, à l'approche du port dé Salleix , que je vis
un premier exemple de pénétration 'du granite au
milieu d'un cakaire secondaire, qui forme ici la
continuation du calcaire de Rancie, et qui paraît
appartenir au terrain jurassique.

Pénétration du Cet exemple est représenté dans lafig. 4, Pl. I.granite dans les Au voisinage du granite, on observe une alternancecouches calcaires
du lias. de bancs calcaires, à structure cristalline, impré-

gnés de conzébnite et de couches bréchifortnes
renfermant beaucoup de fragments anguleux de
diverses grosseurs de calcaire saccaroïde , tantôt
blanc, tantôt noir, englobés dans une masse cris-
talline ordinairement blanche. Au contact du gra-
nite, la plus grande partie du calcaire est bré-
chiforme et de couleur blanche, saccaroïde. On
remarque un petit pic calcaire M qui est entouré
presque de tous côtés par le granite; et l'on voit
beaucoup de points où celui-ci s'est injecté au mi-
lieu du calcaire; sur quelques-unes des veines, le
granite est disposé par nodules semblables à ceux
que forme souvent la serpentine dans le calcaire.
Ici le granite est à grains un peu gros mais géné-
ralement désaggrégé; cet effet ne dépend pas prin-
cipalement d'un commencement de décomposition
du feldspath, il consiste plutôt en une séparation
mécanique des éléments, qui paraît résulter de ce
que cette roche arrivant en fusion au contact du
calcaire , a éprouvé un retrait plus vif et plus
brusque que dans les circonstances ordinaires.

Pénétration du C'est dans les Pyrénées orientales que j'ai pu
granite

erelace.dans

le Lonserver un exemple certain de pénétration duterrain
granite dans le terrain crétacé; M. Dufrénoy en
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avait déjà cité un près de Saint-Paul de Fenouillet,
mais soit que je n'aie pas rencontré le point re-
marqué par ce savant observateur, soit que des
détritus aient recouvert la surface du sol , je n'ai
pu voir là de pénétration; mais je l'ai observée
d'une. manière évidente en visitant la mine de
cuivre de Fos, située à peu de distance du bourg
de Fos, à deux lieues environ de Saint-Paul de
Fenouillet. Cette mine est placée à la jonction du
granite et de marnes schisteuses noires qui font
partie de l'étage inférieur du terrain crétacé. Là
on voit plusieurs filons de pyrite cuivreuse, pau-
vres, très-irréguliers dans leur allure, présentant
la forme d'amandes, cessant tout-à-coup et repa-
raissant un peu plus loin; ces filons sont en contact
avec les marnes schisteuses du côté nord et avec le
granite du côté sud. La ligne de contact est très-
ondulée et caractérisée par la présence d'une bande
de substance stéatiteuse verdâtre, qui est décom-
posée en plusieurs endroits et changée en une
argile savonneuse et très-onctueuse au toucher.
Le granite est ici à grains moyens, désaggrégé
par places, mais on reconnaît d'une manière évi-
dente , en parcourant l'une des galeries, qu'il s'est
injecté, au milieu des marnes et qu'il y a lancé
de nombreuses veines ramifiées en divers sens. On

De peut donc douter qu'il y ait eu des éruptions
de granite postérieurement à la formation crétacée
ou du moins à l'étage inférieur de cette formation
l'étage supérieur se trouvant toujours beaucoup
plus éloigné du centre de la chaîne, on ne peut
observer le contact des roches de cet étage avec le
granite; maisil est fort probable que l'apparition
des. grandes masses granitiques aura coïncidé avec
le soulèvement principal des Pyrénées eet comme
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les assises supérieures du terrain crétacé ont elles-
mêmes été relevées par suite de ce grand cata-
clysme, il en résulte que le granite doit être con-
sidéré comme s'étant fait jour pendant l'intervalle
qui a séparé les formations crétacée et tertiaire.

Du métamor- Maintenant je vais exposer succinctement les
pPiyii,s.éréd.ans les principaux faits de métamorphisme quefai obser-

vés dans les Pyrénées et qui se distinguent par
quelques caractères particuliers. Déjà, en décrivant
le terrain de transition , j'ai cité un grand nombre
d'exemples de métamorphisme; ainsi on a vu que
presque partout à l'approche du granite les roches
schisteuses deviennent cristallines, et si l'on trace
les différentes zones. de schistes modifiés ou mica-
cés, on reconnaît qu'elles offrent une disposition
concentrique relativement aux masses de granite,
et alors la cause directe dé cet état cristallin de-
vient évidente.

Métamorphisme Le métamorphisme des schistes de transition
des schistes de
transition. pyrénéens a toujours eu pour effet de les rendre

feuilletés, micacés et de les transformer en véri-
tables micaschistes, qui ne diffèrent en aucune
manière de ces micachistes auxquels on attribue
souvent. encore le nom de primitifs. On peut s'en
convaincre dans presque toutes les vallées des Py-
rénées et en examinant beaucoup de cimes qui
sont en grande partie formées de micaschiste.
Quelquefois il s'est produit des schistes talqueux,
ainsi dans la vallée de Vicdessos, dans celle de
Larhoust , de Louron et plusieurs autres, mais
ce genre de modification est peu fréquent dans les
Pyrénées et pour ainsi dire accidentel, tandis que
dans les Alpes et dans l'ouest de la France, surtout
dans les départements du Morbihan, de la Loire-

LI
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Intérieure, du Maine-et-Loire et de la Vendée,
les schistes argileux modifiés par le voisinage du
granite, deviennent souvent feuilletés, doux, onc-
tueux au toucher et prennent un aspect talqueux
ou stéatiteux.

Le métamorphisme des schistes argileux a fré- La cristallisa-

quemmeat donné lieu dans les Pyrénées à la pro- Lbieoanunc'oauepiteoiensst

duction des macles, ainsi il est peu de vallées où développée dans

l'on n'en rencontre dans les schistes; mais ce miné-llPyrénées
la presqu'îlele

rai n'y est qu'accessoire, il est disséminé çà et là de Bretagne'

dans la roche et constamment subordonné au
mica. Les couches maclifères ont ordinairement
peu d'épaisseur, bien que dans certaines localités
on trouve des cristaux de macles très-nets et très-
bien formés. La production de ce minéral 4 eu lieu
sur une échelle infiniment moindre que clans la
Bretagne ; l'état maclifère n'est qu'accidentel dans
les schistes pyrénéens, tandis que dans une partie
de la Bretagne et de la Normandie la macle s'est
développée dans les schistes et les grauwackes d'une
manière aussi constante et aussi abondante que le
mica ; ainsi dans l'Ille-et-Vilaine et la Manche, on
voit autour de certaines bandes granitiques des
zones de schiste et grauwacke maclifères qui ont
souvent de trois à quatre mille mètres de largeur
et sur toute l'étendue (lesquelles on ne trouverait
pas une couche qui ne soit chargée de macles bien
reconnaissables, quoique le plus souvent mal for-
mées; tantôt elles sont accompagnées de feuillets
'micacés , tantôt elles sont seules, néanmoins elles
forment le caractère principal et le plus saillant
du métamorphisme. Mais dans les roches modi-
fiées que l'on observe un peu au nord de la Loire
ou bien au midi de ce fleuve, la cristallisation
maclifère a presque disparu pour faire place au
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développement des minéraux micacé et talqueux.
Lessehistesméta- La staurotide , autre minéral produit par voie

iloTréprhi erisu nese rie] is_ de métamorphisme de même que la macle, paraît
ferment pas de manquer absolument dans les Pyrénées: du moins
staurotide ni de
dysthène. je ne pense pas qu'on en ait observé quelque part

dans ces montagnes. Il en est de même du dys-
thène, que l'on rencontre comme la staurotide, et
souvent avec elle dans les schistes métamorphi-
ques des Alpes et dans ceux de la Bretagne (la
staurotide aux environs de Quimper, de Scaer ;
le dysthène aux environs de Baud et en plusieurs
autres lieux du Morbihan).

L'amphibole et le grenat se montrent quelque-
fois associés au schiste micacé dans les Pyrénées,
de même que dans les Alpes et dans l'ouest de la
France, mais la présence de ces deux minéraux
est beaucoup plus rare dans les schistes cristallins
de ces diverses contrées que dans ceux du nord de
l'Europe , de la Norwége, Suède et Finlande.

Caractères du Le gneiss , ce membre important des roches
gnei" dans les stratifiées cristallines ne manque pas tout à faitPyrénées.

dans les Pyrénées, mais il n'y constitue pas de for-
mation indépendante tant soit peu considérable
on trouve certaines variétés de granite schistoïde
que l'on pourrait confondre avec du gneiss, mais
il y a aussi du gneiss qui est très-bien caractérisé,
se divisant-en larges plaques et offrant tous les ca-
ractères des gneiss sédimentaires et métamorphi-
ques; on trouve même près des bords de PAriége,
un peu au-dessous de Tarascon, des couches de
gneiss et de schiste amphibolique associées à des
couches de calcaire micacé. Mais fréquemment le
gneiss des Pyrénées a été fondu au contact du gra-
nite et il s'est développé entre les strates des cris-
taux un peu gros de feldspath, de sorte_ qu'il y a
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alors une dégradation apparente entre cette roche
et le granite. Eù beaucoup d'endroits une partie
du feldspath que renferme le gneiss des Pyrénées
paraît y avoir cristallisé après coup, par voie de
fusion, tandis que dans les grandes formations de
gneiseu nord de l'Europe, le feldspath le quartz
et le mica sont généralement le résultat d'un dé-
pôt, mais leur mode d'agrégation et leur structure
cristalline sont dus à une action ignée postérieure.

Nous venons de voir que les schistes métamor-
phiques des Pyrénées sont un peu moins riches en
cristallisations minérales que ceux des Alpes et de
la Bretagne; mais à l'exception des parties septen-
trionales de l'Europe, il est peu de contrées où le
calcaire cristallin renferme autant de minéraux
particuliers que dans les Pyrénées ; ce sont le
mica, le talc, la stéatite, l'amphibole trémolite et
actinote, le grenat, l'épidote, la macle, la couzé-
ranite, le dipyre, le feldspath albite et le gra-
phite. Tous ces minéraux se trouvent dans le cal-
caire soit au contact, soit- dans le voisinage des
masses granitiques, et leur cristallisation dépend
évidemment des phénomènes qui ont accompagné
l'éruption de cette roche. Parmi ces minéraux, il
y en a qui ont dû se former avec les seuls éléments
renfermés dans la roche calcaire; c'est-à-dire la
silice, l'argile ou silicate d'alumine, la. chaux,
l'oxyde de fer, etc., alors la présence du granite
n'a eu d'autre effet que de développer la chaleur
nécessaire à la cristallisation, mais quelques-uns
de ces minéraux, tels que le mica, le talc, l'al-
bite, etc., ont pu se former. par la combinaison des
éléments de la roche calcaire avec des éléments
étrangers , amenés en contact avec elle au moment
des éruptions granitiques.

Tome T7, 1844. G

Beaucoup (le mi.,
néraux ont crii,-
tallisé dans le cal-
caire par voie de
métamorphisme.
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La couzéranite est un silicate de bases alcalines
et terreuses qui a été observé pour la première
fois par M. de Charpentier et que les recherches
faites par M. Dufrénoy sur sa composition ont ca-
ractérisé comme une espèce nouvelle. Ce minéral
est assez commun dans les Pyrénées et n'a été cité
nulle part ailleurs : on le rencontre sur presque
toute l'étendue de la bande de calcaire liassique
qui se prolonge depuis la vallée de Vicdessos jus-
qu'à l'ouest de Seix; on le rencontre aussi quel-
quefois sur la ligne de contact du granite et du
calcaire crétacé, ainsi dans la vallée de l'Agly (Py-
rénées orientales). On ne peut douter que la cris-
tallisation de ce minéral ne soit le résultat. d'un
phénomène de métamorphisme, car j'ai recueilli
aux environs de Vicdessos une coquille fossile
dans du calcaire tout rempli de cristaux de cou-
zéranite.

La présence de l'albite au milieu du calcaire
doit paraître anomale, je ne l'ai observée qu'en
un endroit, c'est dans le calcaire de Rancié ; on y
voit près l'entrée des mines beaucoup de cristaux
blanchâtres, qui offrent les caractères et l'hémi-
tropie de l'albite et qui sont accompagnés de
chaux carbonatée lamelleuse, de fer spathique,
de fer oligiste et de pyrite de fer. La position de
l'albite dans le calcaire et son association avec le
gîte de Rancié montrent que la production de cet
amas est en rapport avec des actions ignées.

Exemples Un des cas de métamorphisme les plus remar-
tion du calcaire quables que puisse présenter le calcaire, c'est lade transforma-

en dolomie au transformation qu'il a éprouvée pour passer à l'é-
r voisinage de ro-

ches granitiques. tat de dolomie. Les Pyrénées en offrent des exem-
ples assez remarquables qui, je crois, n'ont pas
encore été signalés; je vais ajouter ici quelques
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mots à ce que j'ai déjà dit relativement aux do-
lomies qui tapissent les parois de la dépression
cratériforme, située entre le porL de Vénasque,
Maladetta et le massif de Crabioules. J'ai dessiné
un peu au-dessous de l'hôpital de Vénasque une
vue du flanc gauche de la vallée de l'Essera (fig. 8,Pl. II), qui représente une succession d'assises
schisteuses et calcaires, et c'est au milieu de ces der -
fières que se montre la dolomie, formant çà etlà de petites protubérances dont le contour est
très-irrégulier. Sur la flanc gauche du port de Vé-
nasque, que l'on franchit pour aller de Vénasque
à Bagnères-de-Luchon, on peut étudier tout à
son aise et le marteau à la main la disposition qu'af-
fecte la dolomie. J'ai indiqué dans lafig. 9 ,
la forme singulière des tubercules dolomitiques.
et la manière dont ils sont enchassés entre les
couches Calcaires; l'on peut aussi remarquer dans
la fig. In, PI. II, que les couches calcaires sont
contournées autour de la dolomie.

Il est clair, à la vue de cette disposition, que la
substance dolomitique a été formée après coup,
et qu'il y a eu injection à la manière des filons à
travers les couches qui sont ici presque verticales,
et qui ont été forcées de prendre un certain écar-
tement; on voit même, comme c'est indiqué
dans la fi,b b, fragments de la roche encais-
sante, qui sont restés en partie à l'état de calcaire
et enchâssés au milieu de la dolomie. Cette roche
a conservé en certains endroits quelques indices de
stratification dans le même sens que le calcaire;
elle est grise ou d'un gris-bleuâtre, mais elle
prend une teinte d'un gris-jaunâtre à la surface;
elle est formée de lames entrecroisées , présente
beaucoup de druses tapissées à l'intérieur de cris
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taux de dolomie. Souvent au contact des tuber-
cules dolomitiques , le calcaire environnant, qui

est blanc et grenu, paraît avoir éprouvé une es-
pèce de cémentation; il prend alors une structure
lamelleuse et semble passer insensiblement à l'é-
tat de dolomie ; on y voit aussi dans cette situation
beaucoup de cristaux de *spath calcaire blanc.

L'introduction de la substance magnésifère dans
le calcaire paraît ici évidente, .et le phénomène
a dû se passer avec une certaine violence, de ma-
nière à disloquer les couches ; mais ici l'observa-
tion ne peut aller au delà, on ne peut dire si la

magnésie a été introduite à l'état gazeux ou dis-
soute dans un liquide ou bien à un autre état

quelconque.
Ici il n'y à aucune espèce de .roche porphy-

rique; il paraît que la production de cette dolo-
mie est en relation avec la masse granitique de

° la Maladetta et du port d'Oo. D'ailleurs j'ai re-
marqué en divers autres endroits, clans les Pyré-
nées, que le calcaire avait été changé en dolomie
près du contact avec le

granite°'
ainsi dans la val-

lée d'Ossau , un peu au sud des Eaux-Chaudes,
s'étend au dessous du granite une masse de cal-
caire de transition, d'un gris foncé, grenu ; près
de la ligne de contact, elle est changée en plu-
sieurs endroits en dolomie très-bien caractérisée.
La bande de calcaire jurassique qui, depuis la
vallée de Vicdessos jusqu'à Aulus, est entourée
des deux côtés par le granite, a pris quelquefois
l'état dolomitique, ainsi que dans le voisinage des
mines de plomb et argent d'Argentières. On voit
aussi auprès de Vicdessos le calcaire .changé par
places en dolomie, c'est à l'endroit où a fait érup-
tion une petite masse de lerzolite , sur le flanc
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gauche de la vallée, tout auprès du granite ; mais
ici la production de la dolomie est plutôt en rap-
port avec l'apparition de la lerzolite qu'avec celle
du granite, et j'ai même trouvé des fragments de
cette dolomie empâté S dans la lerzolite. Le cal-
caire crétacé lui-même est souvent transformé en.
dolomie au contact du granite ; ainsi auprès de
Lapège, dans la vallée de Vicdessos , ce calcaire,
qui est gris-blanc et compacte ou grenu, est de-.

verni en divers points noirâtre et lamelleux, et je
nie suis assuré par un essai chimique qu'il s'était
changé en dolomie.

Néanmoins le phénomène de la dolomitisation
acquiert beaucoup d'extension et prend un carac-
tère de généralité encore plus remarquable, si
l'on observe qu'il est en relation non seulement
avec les mélaphyres , comme l'a montré M. de
Buch , niais encore avec les ophites ou porphyres
amphiboliques, ainsi que l'a remarqué M. Dufré-
noy, avec la lerzolite et surtout avec les roches
granitiques, 'comme on le voit dans les Pyré-
nées. -

Un autre fait de métamorphisme, presque De la transfo
aussi intéressant que la dolomitisation , c'est la crnalarteionenducheaaL

transformation du calcaire en chaux sulfatée ou sulfatée.
gypse ; dans le premier cas, la modification a
consisté en un déplacement de la base, et dans le
le deuxième en un déplacement de l'acide; or les
acides dont il s'agit possèdent une grande volati-
lité , tandis que les bases terreuses ne peuvent
être sublimées qu'avec difficulté et clans des cir-
constances qui ne sont pas encore bien connues;
il est plus facile de se représenter d'une manière
positive le phénomène de sulfatisation que celui
de la dolomitisation. Déjà M. Dufrénoy a décrit
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avec beaucoup d'exactitude les principales cir-
constances que présente le gisement des gypses et
leur relation avec les ophites; aussi -reste-t-il peu
de chose à dire sur ce sujet, mais je 'citerai ici
quelques faits que j'ai observés dans le départe-
ment de l'Ariége , et qui donnent une très-
grande probabilité au fait de la transformation du
carbonate de chaux en sulfate.

Description des Les gîtes de chaux sulfatée de l'Ariége , que
gîtes de ehauxi 'ai eu le plaisir de visiter avec M. Francois, qui
rsiuélgfat.ée

de l'A-
est chargé de la carte géologique de ce 'départe-
ment et qui en a étudié la composition avec
beaucoup de soin, affectent une disposition toute
particulière; ils constituent une bande discon-
tinue dirigée de l'O. quelques degrés N. à l'E.
quelques degrés S.,, suivant la ligne de jonction
du calcaire crétacé de Tarascon et du terrain cris-
tallin , granite, gneiss et micaschiste. Sur la rive
gauche de l'Ariége, cette bande crétacée est encla-
vée de tous côtés au milieu du terrain granitique;
sur la rive droite, elle repose du côté nord sur ce
terrain et du côté sud sur le terrain de transition;
mais les gîtes de chaux sulfatée sont tous dispo-
sés suivant la lisière nord du calcaire' crétacé, ils
se sont produits à la jonction de ce calcaire et du
terrain de granite et gneiss. Le long de cette ligne
de jonction, le granite n'est pas en contact immé-
diat avec le terrain crétacé, il en est séparé par
une bande épaisse de couches stratifiées et cris-
tallines, à travers lesquelles il s'est fréquemment
injecté : ce sont principalement des assises de
gneiss bien caractérisé, présentant une succession
alternative de strates micacées et de strates com-
posées de quartz et -d'un peu de feldspath ; le
gneiss passe souvent soit au micaschiste, soit au
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schiste chloriteux ou amphibolique , et il est re-
marquable par la présence de couches calcaires
qui s'y trouvent intercalées.

Un peu au nord de la ligne de jonction avec le
terrain crétacé, les couches calcaires associées au
gneiss constituent des masses assez puissantes
pour être exploitées, et alors elles fournissent de
très-beaux marbres. Une des carrières, située à
un peu plus d'un kilomètre au sud d'Arignac, sur
la rive gauche de l'Ariége , est digne d'être signa-
lée à cause des relations géologiques qu'on y ob-
serve : le calcaire est blanc, très-cristallin, lamel-
leux, il renferme une très-grande quantité de
petits feuillets de mica gris, brun et jaune d'or;
il est accompagné de gneiss ordinaire et de gneiss
amphibolique. Les couches sont dirigées de l'E.
200 N. à l'O. 200 S. et plongent de 700 auN.O.;
elles sont traversées par des filons et veines irré-
gulières d'un granite particulier très-peu quart-
zeux, qui est composé en grande partie d'albite
et qui renferme en divers endroits de la chlorite
verdâtre au lieu de mica. On observe au milieu
de ce granite de nombreuses veines d'amphibole
verdâtre et d'épidote d'un gris-vert clair : ces
deux substances sont quelquefois mélangées si
intimement avec le granite, que cette association
semble former une roche particulière composée
principalement d'albite , d'amphibole et d'épi-
dote.

Revenons maintenant à ce qui concerne la dis-
position des gîtes de chaux sulfatée : des deux
gîtes principaux qui sont exploités sur la rive
gauche de l'Ariége , le long du vallon de Saurat ,
l'un, celui de Bécleillac , est adossé au terrain
cristallin; l'autre, celui d'Arignac , se rattache au
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calcaire crétacé; mais sur l'autre rive de l'Ariége,
dans lé vallon d'Arnave, la bande gypseuse est
située entièrement mir le flanc droit du vallon et
est adossée au terrain cristallin. Dans cette situa-
tion, on pourrait douter si le gypse fait partie du
terrain crétacé ou du terrain ancien ; mais lorsque
l'on examine les relations géologiques et les carac-
tères des roches, on voit que ce gypse paraît se
rattacher au terrain ancien. En effet, il repose
immédiatement sur le gneiss et il alterné avec des
couches d'un calcaire blanc, lamelleux, micacé
et chloriteux, analogue à celui que nous avons
vu intercalé dans le gneiss ; et ici les couches cal-
caires suivent la même direction E. 200 N. De
plus, lorsque l'on remonte vers le fond de ce val-
lon, en suivant la rive droite, on reste toujours dans
le terrain ancien composé de gneiss et de calcaire
cristallin : dans le ravin qui est près du bourg
d'Arnave , ce calcaire présente diverses colora-
tions en blanc, rose,- bleuâtre, et constitue di-
verses variétés de marbres lamelleux, à l'intérieur
desquels .on remarque du mica et de la ehlorite
verdâtre , disposée par nids à structure rayonnée;
ici, comme dans la carrière voisine d'Arignac ,
c'est traversé par dés veines de granite albitique.
Ainsi le gypse du vallon .d'Arnave est entouré de
roches schisteuses et cristallines, ce n'est que sur
l'autre flanc du vallon qu'on voit paraître les
couches marneuses et calcaires du terrain crétacé.
Ce gypse paraît .donc bien clairement associé au
terrain ancien, on y remarque même des frag-
ments empâtés de calcaire chloriteux et micacé ;
le gypse lui-même renferme quelquefois de la
chlorite et des feuillets de .mica , et l'on y remar-
que une grande quantité dé stéatite', .tantôt disst;
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minée irrégulièrement au milieu de la masse,
tantôt disposée de manière à former de petites
strates intercalées entre les bancs gypseux ; mais
on observe aussi la présence de cette substance
dans le gypse qui fait partie du terrain crétacé.

Le gypse d'Arnave a conservé en quelques
points des traces de stratification, quoique bien
faiblement marquées; on y reconnaît un système
de division dirigé moyennement de l'E. 15.° N. à
l'O. 15° S., et plongeant fOrtement vers le S.E.
Ici on. ne voit pas d'ophite associée à la masse
gypseuse, mais on en trouve à une distance peu
considérable, et probablement ici, comme dans
la partie occidentale des Pyrénées, la production
du gypse aura été en relation avec le phénomène
des éruptions ophitiques.

Dans une des carrières d'Arnave on trouve des
masses d'anhydrite en larges cristaux rectangu-
laires, enveloppées de gypse saccaroïde. D'ail-
leurs le gypse est fréquemment traversé par des
veines de chaux carbonatée, cristallisée sous forme
dé métastatique; et souvent les noyaux de pyrite
de fer, qui sont très-abondants à l'intérieur du
gypse, ont été transformés , ainsi que l'a observé
M. François, en sulfate de chaux légèrement co-
loré en vert par un peu de sulfate de fer.

Le fait principal qui résulte de l'observation de
ces gîtes de gypse, c'est lelir association avec des
roches calcaires de diverses natures ; l'union est
si intime que l'on reconnaît, à l'aspect du gypse
et des fragments empâtés, la nature du calcaire
au milieu duquel il s'est formé. Le gypse se trouve
en beaucoup d'endroits sur les deux versants des
Pyrénées dans le calcaire crétacé ; mais l'associa-
tion qu'offre la bande gypseuse des environs do

À
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Tarascon, d'une part avec le calcaire crétacé d'Ani-
gnac , et d'autre part avec des calcaires cristallins,
micacés et chloriteux, accompagnés de couches
de gneiss, nie paraît démontrer d'une manière
bien positive la transformation du calcaire en
chauX sulfatée. Ce métamorphisme s'est opéré
probablement dans des circonstances simples et
faciles à concevoir, par suite d'émanations d'acide
sulfurique, soit à l'état gazeux, soit à l'état
liquide.

Masses de quartz Il est une substance que l'on trouve quelquefois
endreeslataicort:or associée accidentellement avec les gypses des Py-

ignées. rénées , niais qui le plus souvent forme des masses
indépendantes, dont la production paraît se rat-
tacher à des cause S plutoniennes, sans que je pré-
tende qu'elle ait eu lieu par voie de fusion ou de
sublimation ; je veux parler de certaines niasses
de quartz qui se présentent avec des caractères
tout à fait semblables dans les Pyrénées et en
Bretagne, bien que dans ces deux contrées leur
origine soit d'époques très-différentes. On les
trouve disposées sous forme de massifs coniques,
de pyramides, de champignons, ou d'énormes
dykes qui forment saillie à la surface du sol sur
dé très-grandes étendues. En Bretagne, ces masses
de quartz se rencontrent soit au milieu du granite,
soit dans les schistes ou grès de transition ; mais
c'est surtout près de la jonction des roches de tran-
sition et du granite que ces niasses sont abon-
dantes, et le plus souvent elles paraissent être,
soit par leur alignement, soit par leur situation,
en rapport avec les éruptions granitiques : il y
en a peu qui se rattachent aux porphyres, soit
quartzifères, soit amphiboliques.

De même dans les Pyrénées la plupart des
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niasses de quartz semblent être en connexion avec
les granites plutôt qu'avec les ophites ; d'ailleurs,
élans les deux cas, elles se rattachent à des phéno-
mènes semblables, elles ont été produites à la
suite de l'apparition de roches plutoniques, et
représentent, conjointement avec une autre sub-
stance dont nous parlerons tout à l'heure ( les mi-
nerais de fer), les dernières éjections qui sont
sorties du laboratoire .souterrain à la suite d'une
période ignée.

Les niasses quartzeuses les plus remarquables
se voient dans les Pyrénées orientales aux envi-
rons de Saint-Paul-de-Fenouillet. A la jonction
du 'calcaire crétacé et de la bande granitique qui
se trouve au midi de cette ville, on observe une
longue file de petits pics pointus qui sont formés
de quartz. Cela neforme pas une bande continue
comme un filon, mais une ligne de cônes ou de
pitons placés tous au contact du calcaire et du
granite, ligne qui s'étend sur 6000 à roo mètres
de longueur suivant la ,direction E.-0. Ce quartz
n'est point associé à des ophites ,.du moins je n'en
ai remarqué nulle part le long de ces collines,
niais il est presque partout accompagné de mine-
rai de fer : le gîte que M. Dufrénoy a décrit sous
le titré de minerai de fer de Saint-Martin (i) pa-
raît s'y rattacher.

Cette bande de pitons de quartz va se terminer
près de l'extrémité ouest de la gorge étroite où
pénètre l'Aglv au pont de la Fou. Le fond de la
gorge est formé de granite désagrégé avec feld-
spath rouge, un peu d'albite blanc et du mica

(1) Mémoire sur les mines de fer des Pyrénées (Ann.
des mines, 3 série, tome V).
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verdâtre ; les deux crêtes sont composées de cal-
caire de la craie : des deux côtés, au contact du
granite et du calcaire, on voit des masses de quartz
saillir à la surface (fie. I r ,Pl. H); celle qui estsituée
dû côté nord se présente comme une pyramide,
formée de. quartz gris blanc et opaque, très-caver-
neux, au milieu duquel on remarque .t.ine foule
de veines carnées ét percillées de fer 'oxydé hy-
draté, mélangé çà et là de feuillets de fer oligiste.
On observe aussi au contact du granite et du cal-
caire des veines et nodules de fer spathique en
partie décomposé et changé en hydrate.

En se, prolongeant vers l'est, cette bande
quartzeuse est constamment accompagnée de mi-
nerai de fer,- qui est souvent assez riche pour que
l'on ait cherché à l'exploiter;comme c'est arrivé près
d'Esquerde. Au-dessus de Ce village est une masse
de quartz très -considérable (voir lalig. m 2,
qui paraît avoir une épaisseur énorme, et qui est
hérissée d'un grand nombre de petits pics dente-
lés; c'est un quartz 'gris et gris noirâtre , mélangé
en certains points d une substance chloriteuse ver-
dâtre, et renfermant une assez grande abondance
de fer oligiste , tantôt sous forme de feuillets dis-
séminés à l'intérieur de la masse, tantôt concentré
de manière à former des veines ramifiées dans
tous les sens, et aussi en espèces de nids ou
rognons peu étendus en longueur, mais ayant une
épaisseur de 2 à 3 et jusqu'à 4 mètres. Ce minerai
est très-riche dans certaines parties, mais il est
trop quartzeux et trop réfractaire pour qu'on
puisse le traiter à la forge catalane.

Dans le village même d'Esquerde on voit une
pyramide de quartz mélangé de minerai dé fer ;
ici le quartz est remarquable par sa structure bré-
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chiforme, on y observe des noyaux blanchâtres
enchâssés dans une pâte de quartz gris noir. Tout
auprès, à la sortie du village d'Esquerde, du côté
sud, on trouve des escavations où l'on exploite
du gypse blanc, translucide et souvent presque
transparent; il forme une masse peu étendue qui
est en contact d'un côté avec le quartz, de l'autre
avec le granite.

Le minerai de fer que l'on voit dans cette ré- Les gîtes de

gion associé au quartz forme une bande assez régu-
lière, dirigée exactement de l'est à. l'ouest et sui- disposés Par ban-

Vant la ligne de séparation du calcaire crétacé et
du granite. Cette disposition rectiligne qui se pré- tagne.

sente avec une constance si remarquable dans les
gîtes de Bretagne est aussiun fait général pour
les gîtes des Pyrénées,: en effet: les gîtes de la
vallée de la. Têt que M. Dufrénny a décrits dans
un mémoire déjà cité (Annales des Mines , 30 sé-
rie tome V) forment une bande placée le long
de la ligne de contact du granite et des roches

, schisteuses et calcaires du terrain de transition ;
cette bande se prolonge depuis les mines de Fillols
jusqu'aux environs d'Olette sur une longueur de
loàii kilomètres, en suivant une ligne dirigée
de rE.N.E. à ro.S.O., parallèlement à la vallée
de la Têt.

Les gîtes principaux de l'Ariége présentent aussi

une disposition rectiligne, sont placés lé long de
la ligne de contact du granite et des roches strati-
fiées et suivent la même direction E.N.E. En effet
ces gîtes constituent un groupe très-étendu ou une
espèce de longue chaîne dont les mines si impor-
tantes de Rancié ne forment qu'un anneau ; et il
est remarquable que cette bande de minerais suit
la limite du granite et de trois formations diffe-
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rentes, savoir le calcaire jurassique, le calcaire
crétacé et les schistes de transition. La mine de
Rancié connue par les descriptions qu'en ont don-
nées MM. Marrot et Dufrenoy, et l'ancienne mine
de Nagot (située auprès dans le vallon de Sem),
se trouvent dans un calcaire que M. Dufrenov a
démontré appartenir au lias ; la mine de Lercoul
située à l'E.N.E. de celles-ci est au contact de ce
calcaire et des schistes de transition ; la mine de
Gestiès placée sur le flanc droit de la vallée de
Siguier, -, près du village de Gestiès, est dans une
position semblable, mais plutôt dans les schistes ;
les gîtes de la vallée de iVliglos , près de Niaux,
sont sur la ligne de contact des schistes de transi-
tion et du calcaire crétacé. Là se trouve l'ancienne
mine de la Fayolle, située an-dessus du village de
Nourrat , et présentant une assez grande analogie
avec les gîtes des environs de Saint-Paul de Fe-
nouillet : le minerai consiste en un mélange de fer
oxydé rouge et de fer oxydé hydraté, il est feuil-
leté et forme des masses irrégulières, dont l'inté-
rieur est percillé et comme carié; il est ici très-
pyriteux et de même que dans les Pyrénées
orientales cet amas de minerai est associé à des
masses de quartz disposées sous °formes de petits
cônes saillants au-dessus du sol. Sur l'autre ver-
sant de cette montagne, du côté qui regarde la
vallée de l'Ariége , est le gîte de Larcat , situé dans
le schiste de transitionprèsde son con tact avec le cal-
caire crétacé; ce gîte était exploité, dit-on, dès le
douzième siècle et il a donné lieu.à une exploita-
tion fort importante qui a précédé celle de Rancie.
Enfin, il y a encore des mines de fer dans les
schistes de transition aux environs de Château-
Verdun et jusqu'auprès du bourg des Cabannes
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on voit donc que depuis la mine de Nagot , située
le plus à l'ouest, jusqu'aux mines de Château -

verdun , il y a toute une série de gîtes qui sont
très-rapprochés les uns des autres et pour ainsi
dire liés ensemble ; ils forment une bande presque
continue, qui est disposée parallèlement à la li-
mite du granite suivant la direction E.N.E.-0.S.O.
et qui occupe une étendue d'environ quinze mille
mètres. Encore plus à l'est, la ligne de jonction du
granite et des schistes de transition est marquée
par la présence de minerais de fer.

Ainsi les gîtes que forme ce minerai dans les Relation entre
Pyrénées sont généralement disposés par bandes easi gd, let e fs cd, e emt

de même que ceux de la Bretagne et paraissent éruptions grani-
être en rapport avec les phénomènes d'éruption tiques'
des roches granitiques, ainsi que l'a déjà fait re-
marquer M. D ufrenoy. En Bretagne, on ne trouve
pas ordinairement de minerais de fer dans le gra-
nite , mais ils forment des bandes alignées de
de l'O.N.O. à FE.S.E. , parallèlement aux in-
flexions qu'a fait prendre aux roches schisteuses
l'apparition des granites. Dans les Pyrénées, la
présence du minerai de fer dans le granite est rare,
mais il est ordinairement dans le voisinage de
cette roche ; il paraît donc qu'il n'est pas venu di-
rectement avec le granite, mais que les éruptions
granitiques ont été suivies dans les Pyrénées
comme en Bretagne de la production de minerai
de fer qui s'est épanché à travers les fractures
qu'avaient déterminées ces éruptions dans les ter-
rains stratifiés de divers âges.

On trouve aussi dans les Pyrénées, mais plus Minerai de fer

rarement, du Minerai de fer. en relation avec les en reeplahtiitoens. avec

ophites ; ainsi la mine de Rabat, aux environs de
Tarascon , qui a été l'objet de recherches, consiste
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en un filon de 5 mètres d'épaisseur, dans lequel
on voit du fer oxydé, hydraté, terreux et noirâtre,
mélangé en certains points d'oxyde rouge, former
des veines irégulieres intercalées au mibeu d'une
masse d'ophite qui a fait éruption dans le calcaire
crétacé. Mais ce minerai et ceux que ,l'on trouve
dans des positions analogues, en connexion avec
les ophites , ne sont pas de la même nature que
ceux en relation avec le granite, et ne consistent
pas en fer spathique et hématites..

Les autres

(lue

Les autres minerais métalliques que l'on ren-
fler" so 'étain:contre dans les Pyrénées, tels que .minerais de

s nt aussi
eu connexion a- cuivre , de plomb , argent et cobalt, offrent aussi
vec les roches
granitiques. pour la plupart une certaine liaison avec les roches

granitiques. Nous avons déjà vu que la mine de
cuivre de Fos est 'au contact même du granite et
des marnes crétacées, et la pyrite de cuivre y est
associée à ces deux ordres de terrain; le gîte cui-
vreux de Canaveilles, qui donnait d'abord de belles
espérances, mais qui s'est tout à fait appauvri à
une certaine profondeur, se trouve à la séparation
du granite et des roches calcaires et schisteuses du
terrain de transition, de plus la présence du fer
carbonaté et d'hématite le rattache aux gisements
de minerai de fer. J'ajouterai qu'aux environs de
Vicdessos , on trouve souvent, ainsi qu'on fa re-
marqué, il y a déjà longtemps, des veines de py-
rite cuivreuse et de galène, soit près d.e la limite
du granite, soit dans les points où il s'est fait des
injections granitiques; dans le gîte de Rancié lui-
même on trouve quelquefois des minéraux de
cuivre. Les gisements d'Argentières et de Laquore
si riches en plomb carbonaté, l'ancienne mine de
plomb de Castelminier et la mine de cuivre des
Escanérades , situées aux environs d'Aulus, se
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trouvent dans le même calcaire que la mine de
Rancie et à une distance peu considérable du
granite.

Dans la vallée de Luchon, au pied du port de
Vénasque, on a fait des recherches sur des filons
de galène argentifère qui se trouvent dans les
schistes de transition , mais peu éloignés de la
masse granitique de Crabioules. J'ai observé aussi
dans la vallée de l'Essera de petits filons et veines
de galène dans les schistes et calcaires à travers
lesquels s'est fait jour le granite.

Le gisement de cobalt aisénical de la vallée de
Gistain, qui a été exploité jusqu'au commence-
ment de la révolution française et qui a donné
lieu à des travaux importants, est placé dans des
couches de schiste argileux et de calcaire de tran-
sition qui reposent immédiatement sur le granite.

On exploite sur le versant espagnol des Pyré-
nées, au milieu même du granite qui constitue le
cirque de Gélever (vallée cl'Esterry) et sur le bord
du lac qui occupe le centre de ce cirque, des filons
de pyrite et de mispiekel argentifères, accompa-
gnés d'un peu de pyrite cuivreuse.

Enfin, je rappellerai ici que les pyrites de fer
qui, d'après les observations de M. François, pa-
raîtraient renfermer des traces d'or, se trou% ent
abondamment répandues dans les schistes qui avoi-
sinent les granites; mais on en trouve aussi dans
les dépôts sédimentaires en contact avec d'autres
roches ignées, telles que les ophites.

. Cependant on reconnaît que dans les Pyrénées
les substances métalliques, de même que les mi-
nerais dé fer paraissent être en connexion avec les
roches granitiques, tandis qu'en Bretagne les gise-
ments de minerais de plomb, de zinc et d'argent

Tome VI, 1844. 7



98 - ESSAI SUR LA CLASSIFICATION

sont plutôl en relation avec des porphyres amphi-
boliques : toutefois il paraît y avoir une certaine
analogie entre la production des substances mé-
talliques qui s'est faite à la suite d'éruptions de
roches plutoniques anciennes, granitiques ou por-
phyriques et la formation des solfatares, des fu-
marolles et des sources chaudes contenant de la
silice, des alcalis, ou autres substances minérales,
formation qui s'opère à la suite des éruptions vol-
caniques modernes.

Disposition des Avant de terminer ce qui concerne les gîtes
amas de minerais métallifères, j'ajouterai encore quelques observa-
de fer des Pyré_
nées prés de la tions relatives à leur disposition et à leur allure.
surface. Dans les Pyrénées, de même qu'en Bretagne, /es

minerais de fer constituent rarement de véritables
filons, ce sont plutôt des amas très-irréguliers qui
sont intercalés entre les couches et qui se trouvent
habituellement à une petite distance de la sur-
face ne s'étendant pas à une grande profondeur
en effet, les mines des Pyrénées orientales, qui
sont groupées autour du massif granitique du Ca-
nigou vont évidemment en s'amincissant vers le
bas et beaucoup semblent même disparaître à une
certaine profondeur. Il en est ainsi du gîte si puis-
sant de Rancié , que l'on a regardé longtemps
comme inépuisable; mais les travaux fidts dans
les parties inférieures et le percement de la galerie
Becquey ont démontré son amincissement et ont
fait présager la fin de cette exploitation clans un
avenir plus ou moins rapproché.

La même disposition, mais encore bien plus
prononcée, se remarque dans les amas de mine-
rais de fer de l'ouest de la Fiance, ainsi je ne
connais pas, de travaux qui aient été à plus
de 3o mètres au-dessous de la surface du soi,
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et les gîtes qui paraissaient les plus riches et les
plus abondants , tels que l'amas croxydule et d'a-
lumino-silicate de fer du Bas-Vallon, ou l'amas
de fer oligiste de. Coatquidam , ceux que d'après
la nature et les caractères du minerai on eût re-
gardés comme devant s'approfondir un peu, pa-
raissent s'appauvrir dès une petite profondeur.

Mais les gisements de la Bretagne paraissent au
des d'as-premier aspect différer complétement de ceux es pect entre les gi-

Pyrénées, non-seulement par ta nature des mine- simad kluei
rais, puisqu'ils ne renfermentpas de fer spathique,
mais surtout par la position géologique; et quoi_ de la Bretagne.

qu'ils appartiennent à une période beaucoup plus
ancienne, ils offrent une apparence analogue à
celle des minerais d'alluvion , à tel point que l'on
a attribué et conservé à ces gîtes le nom et la qua-
lification de minières, tandis que l'on ne peut
hésiter à donner le titre de mines aux gîtes des
Pyrénées.

Les amas de minerai de fer de la Bretagne se
montrent ordinairement à découvert à la surface,
et il faut les examiner avec soin pour reconnaître
qu'ils sont interposés entre des couches de schiste
ou de grès dont l'inclinaison est ordinairement
très-forte. Il arrive en général (voir la fig.i4,P1.11)
que la surface du sol coupe ces amas dans le sens
de leur plus grande largeur; il en résulte qu'ils
ont été exploités à ciel ouvert à la manière des
minières, et qu'on a dû les assimiler à ce mode
de gisement. [liais dans les Pyrénées les gîtes ne
forment que des affleurements peu étendus à la sur-
face; ils sont enchâssés entre des couches calcaires
ou schisteuses qui les recouvrent en partie (voir
la,fig. 13, Pl. Il), de sorte que l'on a dû y pénétrer
par des galeries et les exploiter souterrainement.
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Je ne sache pas que l'on ait cherché à rendre
raison de cette différence d'aspect, qui a cepen-
dant une si grande importance industrielle, et
qui a fait appliquer aux gîtes de la Bretagne la
législation des minières , tandis que si l'on n'avait
eu égard qu'a leur position géologique réelle, on
les eût considérés comme des mines. Cette diffé-
rence me paraît tenir à ce que ces gîtes sont pla-
cés au milieu de couches schisteuses, friables et
facilement destructibles , ou au milieu de couches
de grès qui sont habituellement disloquées et bri-
sées à la surface. Or, le- sol de la Bretagne a été
soumis pendant la période tertiaire à des causes
diluviennes qui se sont étendues sur tout l'ouest
de la France, et qui en ont érodé et dénudé la
partie superficielle. Les traces de cette action se
manifestent partout , soit par l'aspect du terrain
soit par l'état fragmentaire des grès et des schistes,
soit par les dépôts argileux et arénacés que l'on
trouve si abondamment dans l'ouest de la France
et clans toutes les positions possibles , sur le haut
des plateaux , sur le penchant des collines et dans
le fond des vallées. Cette érosion a dû détruire la
superficie des roches de transition et mettre à nu
les amas de minerai de fer qu'elles renferment.
Il est beaucoup de gîtes de minerai de fer en Bre-
tagne où l'on reconnaît fort bien que la partie
supérieure a été remaniée, comme je le mon-
trerai dans les descriptions géologiques de Ville-
et-Vilaine et de la Loire-Inférieure dont j'ai été
chargé. On y voit des fragments de grès quartzeux
mélangés de minerai de fer, de cailloux de quartz
hyalin , d'argile et quelquefois même de sable.
En voyant cet ensemble de matières diverses, on
est porté à regarder ces gîtes comme tertiaires ;
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mais après un examen attentif j'ai reconnu que la
partie inférieure de plusieurs de ces gîtes est en-
caissée entre les roches de transition, et que leur
partie supérieure constitue un gisement d'appa-
rence alluvienne, qui résulte d'un remaniement
produit à l'époque tertiaire. C'est à cause de cela
qu'il est souvent très-difficile en Bretagne de dis-
tinguer les gîtes qui se l'attachent au terrain de
transition de ceux qui sont véritablement ter-
tiaires, et que dans les états statistiques transmis
chaque année à l'administration , on voit que cer-
tains gîtes ont été qualifiés, tantôt comme gîtes
tertiaires, tantôt comme enclavés dans le terrain
de transifion.

D'ailleurs il arrive quelquefois en Bretagne,
surtout dans les régions un peu accidentées, que
les gisements de minerai de fer ne se montrent à
la surface du sol que sous forme d'indices, de
veines intercalées entre les couches du terrain de
transition , et alors il faut enlever une assez grande
quantité de roche stérile pour les mettre à décou-
vert ; il en est même quelques-uns dans lesquels
on pénètre par des orifices étroits, et qui sont
exploités souterrainement à la manière des gîtes
des Pyrénées. Ceux-ci se trouvent dans des roches
bien plus dures et plus solides qui ont pu résister
aux causes de dénudation diluviennes; d'ailleurs
il en est qui, dans les Pyrénées comme en Bre-
tagne , pourraient être exploités à ciel ouvert, si
la roche qui les encaisse n'était pas aussi dure et
ne donnait pas lieu à des frais d'abattage très-
coûteux, tandis que, en raison même de sa dureté
et de sa solidité, on peut y faire des excavations
immenses, qui se soutiennent d'elles-mêmes pen-
dant un certain temps.
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Les mines mé- Les mines métalliques des Pyrénées offrent dans
talliques des Py- leur allure un peu de ressemblance avec celles derenées, de même
que celles de la la Bretagne; on trouve en effet dans ces deux pays
d13, réet angdnuee, aeini tppreot.i une foule de veines et de filons sans régularité ni
fondeur. sans suite, et même les filons qui présentent un

peu de continuité dans le sens de la longueur, et
qui ont assez d'importance pour être exploités ne
paraissent pas se prolonger très-avant dans le sens
de la profondeur. En effet, les exploitations qui
ont été établies à différentes époques dans les Py-
rénées ne se sont jamais approfondies : les travaux
de mines métalliques les plus profonds, ceux du
gîte cuprifère de Baigorry n'ont pas été prolongés,
d'après M. de Charpentier, à plus de qtîatre-vingts
toises au-dessous du sol de la vallée, et là le filon
est devenu fort pauvre. Les travaux des mines des
environs d'Aulus, qui sont fort anciens, n'ont ja-
mais été poussés à une grande profondeur : la mine
de cuivre de Canaveilles s'est tout à fait appauvrie
à une très-petite distance au-dessous de la surface.
- Il paraît que les gîtes de la Bretagne, de même
que ceux des Pyrénées, ont peu d'étendue dans le
sens de la profondeur; en effet, les travaux les
plus profonds, ceux de la mine du Huelgoi-.lt ne
sont qu'a 28o mètres an-dessous du jour et il est
incontestable que la richesse du filon a diminué
considérablement à mesure que la profondeur aug-
mentait, au point d'inspirer de sérieuses inquié-
tudes pour l'avenir de l'exploitation ; les princi-
paux travaux de Poullaouen et ceux de l'ancienne
mine de Pontpéan n'ont pas été poussés au-dessous
de i3o mètres, et l'on a reconnu aussi un appau-
vrissement très-sensible dans ces gîtes.

D'ailleurs, le fait d'une diminution de richesse
dans la profondeur n'est peut-être pas particulier
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aux Pyrénées, ni à l'ouest de la France; car quand
on visite les principales mines métalliques de la
France telles que celles de Viallas , Villefort,
Pontgibaud et Chessy, qui se trouvent toutes pla-
cées dans des schistes cristallins et au voisinage ou
au contact même du granite (ainsi dans une posi-
tion semblable à celles des Pyrénées) et quand on
les compare à celles de l'Allemagne, de Clausthall,
Andréasberg , Freyberg , etc., on est étonné de
voir que les travaux n'aient été poussés qu'a une
si petite distance de la surface. Ainsi les mines de
Chessy,, qui sont les plus profondes de celles que
je viens de citer, ne s'étendent pas au-dessous de
2oo mètres, et d'après la disposition du gisement,
il est- à craindre que cette masse métallique, qui a
été si riche en certaines parties ne devienne stérile
à ce niveau. Mais jusqu'à ce jour, on ne peut sa-
voir avec certitude, faute de recherches dirigées
vers ce but, si la richesse des antres mines ira en
diminuant au-dessous des niveaux actuels, ou bien
si le peu de profondeur des travaux ne tient pas à
la manière dont l'exploitation a été conduite , au
peu d'extension qu'elle a reçue et aussi dans quel-
pies cas à la difficulté de l'épuisement des eaux.

Se vais terminer ce mémoire par quelques oh- Abondance des
servations relatives aux sources minérales et ther-emmninéraleset

thermales dans
males : il n'est personne qui ne soit frappe, en les Pyrénées.
visitant les Pyrénées, du grand nombre de sources
minérales qui jaillissent de ces montagnes et qui
possèdent des propriétés chimiques et thérapeut;.-
ques incontestables. Dans son intéressant mémoire
sur les eaux minérales des Pyrénées, M. Fontan
énoncé un fait géologique remarquable c'esl que
« toutes les eaux thermales sulfureuses desP, rén ées
jaillissent dans le terrain primitif, et quelquefois à
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la limite de ce terrain et de celui de transition. »
Du gisement des Je crois que le gisement des sources thermales
esauulfxuretuhseersm. 'Ics sulfureuses peut être défini d'une manière plus

spéciale et exprimé avec plus de précision en di-
sant qu'elles jaillissent soit du granite , soit des
roches de transition, et que presque toujours le

-point d'émergence est situé près de la ligne de sé-
paration du granite et des roches stratifiées, quelle
que soit leur nature, pourvu qu'elles appartien-
nent au terrain de transition : -c'est ce que je vais
montrer par une énumération rapide des p rinci-
pales sources sulfureuses des Pyrénées que j'ai
visitées en 1841. Si l'on commence par les Pyré-
nées orientales, on voit que les sources du Vernet
sourdent à l'endroit où les couches de schiste et de
calcaire reposent sur le pied de la masse granitique
du Canigou; les bains d'Arles qui étaient connus
des Romains et qui fournissent une quantité d'eau
très-abondante, sont dans une position semblable,
près de la jonction du granite et des roches schis-
teuses de transition. Les sources d'Ax , les plus
importantes de l'Ariége, dont le nombre est supé-
rieur à 5o et dont la température s'élève jusqu'à 76°,
se l'ont jour clans les intervalles qui séparent le
granite et le schiste argileux de transition. Les eaux.
de Las Caldes, dans la vallée d'Andorre, sortent
de couches schisteuses placées près du granite et
traversées par des veines de cette roche. Les sources
de Bagnères-de-Luchon, les plus riches de toutes
en principe sulfureux, sourdent à la ligne de con7
tact du granite et d'un schiste de transi tion méta-
morphique, changé en micaschiste. Les eaux sul-
fureuses que l'on trouve dans la vallée de l'Essera,
presque au pied de la Maladetta, sortent à la sé-
paration du granite et de couches schisteuses et
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calcaires transformées par places en dolomie. Dans
les Hautes-Pyrénées, les sources de Cauterets et de
la .Raillère jaillissent du granite, mais tout près de
la limite du terrain de transition; celles de Barèges
sortent de couches de schiste argileux et de cal-
caire adossées au granite; les sources de Saint-Sau-
veur jaillissent aussi à travers des schistes. Dans
les Basses-Pyrénées, les Eaux-Bonnes sortent d'un
calcaire cristallin, qui ici est un peu éloigné des
masses granitiques, mais il peut se trouver du
granite à une certaine profondeur au-dessous de la
surface. Les eaux chaudes situées à une distance
peu considérable des Eaux-Bonnes sourdent à tra-
vers le granite, mais très-près de sa jonction avec
le calcaire de transition.

Ainsi il résulte de cette énumération des prin-
cipales sources thermales et sulfureuses des Pyré-
nées, que leur gisement est ordinairement peu
éloigné; de la ligne de jonction du granite et des
roches de transition, schiste argileux , schiste
modifié ou micaschiste et" calcaire, et qu'elles
sourdent à travers l'une quelconque de ces roches.
Il paraît donc que les points de séparation du granite
et des roches stratifiées anciennes offrent les condi-
tions les plus favorables à l'émergence de ces sources.

Outre les eaux sulfureuses, les Pyrénées pos-
sèdent d'autres sources minérales, salines, ferru-
gineuses, etc.; mais ces eaux jaillissent dans les
parties inférieures des vallées, de roches secon-
daires, jurassiques ou crétacées, qui viennent
s'appuyer sur les terrains anciens. Quelquefois
ces sources sont aussi sulfureuses, mais acciden-
tellement; c'est un fait remarquable de voir que
le granite et les terrains anciens renferment seuls
des sources sulfureuses naturelles que M. Foutu/



106 ESSAI SUR LA CLASSIFICATION

a su distinguer avec beaucoup de sagacité de
celles qui ne deviennent sulfureuses qu'acciden-
tellement , per une réduction des sulfates opérée à
la surface du sol ou près de la surface.

Cette association exclusive des eaux thermales
sulfureuses avec les terrains granitiques et les
schistes anciens est un fait général , et qui a lieu
aussi pour d'autres contrées, tandis que les sources
salines et autres, même thermales, se rencon-
trent dans les terrains les plus modernes, tels
que le terrain tertiaire des Landes , où se trou-
vent les sources salines de Dax dont la tempéra-
ture est de 600.

Néanmoins il est singulier que les sources sul-
fureuses naturelles, qui sont si 'multipliées dans
les Pyrénées, se rencontrent si rarement ailleurs,
même dans les régions où se trouvent des terrains
granitiques ou des terrains de transition, et où il y
a d'ailleurs des sources chaudes.

La Bretagne On serait porté à croire qu'une similitude dans
esosturd

céepso ut irlveur me (lac_ la constitution géologique du terrain dût entrai-
les, quoique sa Der aussi la présence de sources semblables, soit
composition géo-logique ressem_ par la nature des substances tenues eu dissolution,
ble à celledu mas- soit par le degré de thermalité; mais si l'on com-
si f central des Py-
rénées. pare les Pyrénées à l'ouest de la France qui pré-

sente des relations analogues de composition, qui
est formé de même que le massif central des Py-
rénées , de roches de transition traversées par de
nombreuses masses granitiques, on doit être sur-
pris de ne trouver dans la presqu'île de Bretagne
que des sources ferrugineuses à la température
ordinaire, qui sont sans importance, et dont les
propriétés thérapeutiques sont presque nulles. il
résulte de là que la nature des roches éruptives et
l'âge des dépôts sédimentaires qui les accompa-
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gnent ne sont pas les seuls éléments qui influent
sur la présence des sources minérales et thermales.

Plusieurs causes me paraissent exercer une Des causes quiaction simultanée sur la formation des sources influentsur rexi-
thermales (t); le genre d'accidentation de la con- csteesnce des

thermalsour-es.trée , la nature du terrain, l'époque à laquelle
ont apparu à la surface du sol les roches érup-
tives qui sont évidemment en relation avec le
gisement des eaux thermales, ou bien l'époque à
laquelle a été soulevé le terrain d'où elles sortent.

Se vais citer quelques faits de l'ensemble des-
Relation entrequels semble résulter une certaine dépendance le gisement des

entre le gisement de ces eaux et l'âge des soulè- reetdheesrsmoaulle:vee
vements qui ont disloqué le sol d'une contrée. men ts qui ont, dis-

contrée.
France

sol d uneLes dislocations qu 'a éprouvées l'ouest de la
France remontent à l'époque la plus ancienne
(systèmes du Westmoreland et des ballons des
Vosges ); un peu plus tard, les lambeaux houil-
lers disséminés à la surface du terrain ancien ont
été soulevés; niais on ne connaît dans toute cette
région aucune roche éruptive qui se soit fait jour
pendant les périodes secondaire- et tertiaire. Ainsi
cette partie de la France, que l'on peut considérer
comme ayant été formée et comme ayant pris
son relief pendant la première période géologique,
est remarquable par l'absence de toute source
thermale.

Les départements du nord de la France, des
Ardennes et de l'Aisne, qui renferment des ter-
rains de transition et qui n'ont subi l'influence
bien marquée d'aucun phénomène de soulève-

(1) Je parle ici des sources thermales en général,
quelles que soient les substances qu'elles tiennent en dis-
solution , sulfureuses ou non.
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ment moderne, ne possèdent pas d'eaux ther-
males.

Il parait qu'il n'existe pas non plus de sources
de ce genre dans la Suède, la Norwégn et la Fin-
lande., quoique ces contrées soient composées
essentiellement de schistes cristallins et de granite,
mais leur formation et les soulèvements qu'elles
ont éprouvés datent d'une époque très-ancienne.

La même observation s'applique à une partie
très-étendue de l'est de l'Angleterre.

Mais nous voyons au contraire les Pyrénées et
les Alpes soulevées à une époque géologique assez
récente, très-riches en sources thermales. Dans le
massif central de la France, nous trouvons plu-
sieurs sources chaudes, mais elles paraissent être
en rapport avec des phénomènes d'éruption mo-
dernes et principalement avec les phénomènes
volcaniques qui se sont produits bien longtemps
après le soulèvement de cette vaste protubérance.

Dans l'île de Corse, les sources thermales sont
nombreuses, et l'on y voit beaucoup d'eaux sul-
fureuses qui sortent du granite et qui , d'après
leur gisement et leurs propriétés , doivent être
sulfureuses naturelles de même que celles des
Pyrénées : ces sources sont vraisemblablement
en rapport avec le soulèvement des îles de Corse
et de Sardaigne qui est très-moderne.

Parmi les sources thermales de France, celles
qui paraissent se rapporter aux phénomènes de
soulèvement les plus anciens sont celles des
Vosges; elles sortent les unes du granite (celles
de Plombières), les autres du grès bigarré (celles
de Bains), mais leur point d'émergence est voisin
de la ligne de séparation de ces deux roches. Je
ne saurais dire à quel système de dislocation on
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peut rattacher ces eaux thermales ; néanmoins,
d'après leur position , il est probable que le sys-
tème dont elles dépendent est postérieur au grès
bigarré.

Les sources chaudes de l'Allemagne et de l'I-
talie sont, pour la plupart, de même que celles
de France, en relation avec des phénomènes de
soulèvement assez modernes. On peut ajouter que
les contrées qui ont subi à une époque récente, ou
qui subissent encore aujourd'hui l'action de causes
volcaniques, possèdent presque toujours des
sources chaudes.

Le point de vue sous lequel je considère ce
phénomène et la relation que je cherche à éta-
blir , entre la présence des sources thermales et
l'époque la plus récente à laquelle une contrée a
été bouleversée par des causes d'éruption ou de
dislocation, ne doivent être considérés que comme
une hypothèse qui paraît ressortir de l'examen
d'un certain nombre de faits, mais qui demande
à être confirmée par des observations plus multi-
pliées. D'ailleurs une relation de ce genre, si elle
existe, ne peut avoir qu'une valeur générale et
dans des applications de détails elle pourrait con-
duire à des conséquences inexactes : ainsi le mas-
sif des Pyrénées est incontestablement beaucoup
plus riche en sources thermales que celui des
Alpes, quoiqu'il ait été soulevé à une époque plus
ancienne ; et dans une même région, dans l'Au-
vergne par exemple, nous voyons dans le dépar-
tement du Puy-de-Dôme un grand nombre de
sources thermales , tandis que dans le Cantal on
ne connaît que celles de Chaudesaigues.

Cependant il est curieux de vérifier si le phé-
nomène des sources thermales qui se produit à la
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suite des périodes volcaniques ou éruptives ne se
manifeste plus après un laps de temps plus ou
moins considérable, et si les contrées qui n'ont
pas été bouleversées par des actions plutoniennes
depuis une époque un peu ancienne sont nécessai-
rement dépourvues de sources thermales. D'ail-
leurs, pour résoudre cette question de manière
à ne laisser aucun doute, il faudrait, si l'on pos-
sédait tous les éléments nécessaires, faire un ta-
bleau de toutes les sources chaudes, en indiquant
les principales circonstances de leur gisement, la
nature des roches d'où elles sourdent, la disposi-
tion des terrains stratifiés , les phénomènes de
dislocation qui les ont infléchis, les roches érup-
tives que l'on trouve dans le voisinage, et le degré
d'élévation des montagnes environnantes.

La température des sources chaudes dépend
très-probablement de la chaleur que possèdent les
roches d'où elles sourdent ; alors il est vraisem-
blable que dans certaines contrées, ainsi dans les
pays où l'action volcanique a cessé depuis peu de
temps et dans ceux où elle se manifeste encore
maintenant , les eaux qui pénètrent à l'intérieur
de la terre ne doivent pas avoir besoin pour de-
venir chaudes de descendre aussi bas que clans des
contrées telles que , par exemple, les environs de
Paris, où il y a une épaisseur très-considérable de
terrain sédimentaire, et où il ne s'est produit de-
puis longtemps aucune action ignée.

Peut-être quelques sources dont la température
est très-élevée émanent-elles du sein de la terre
à l'état gazeux, pour prendre l'état liquide près
de la surface, comme cela arrive quelquefois dans
le voisinage des volcans ; niais il est beaucoup de
sources chaudes qui doivent se former par suite
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de la pénétration d'eaux superficielles à l'intérieur
de la terre, Or si l'on fait abstraction de la nature
du terrain , il est facile de voir qu'une région
montagneuse semble plus propre qu'un pays de
plaines à faire naître ce genre de sources ; ainsi
leur formation pourrait avoir lieu dans les Alpes
ou dans les Pyrénées, par suite de circonstances
faciles à concevoir. Considérons , en effet , les
sources thermales qui sourdent à Bagnères-de-
Luchon, à 6 o mètres environ au-dessus du ni-
veau de la nier : cette vallée est dominée par les
cimes granitiques de Crabioules, qui ont 3.1 Io
mètres d'élévation. Or supposons qu'a cette hau-
teur il s'infiltre de l'eau à travers les fentes du
terrain ; ce point étant élevé de 3oo mètres envi-
ron au-dessus de la limite des neiges perpétuelles,
la température moyenne de l'année- doit y être
d'environ 50, et par suite telle doit être la
température des couches supérieures du sol. 'Si
l'on admet un accroissement de température de
10 par 3o mètres, on voit que les eaux en arrivant
à la profondeur de 610 mètres au-dessus de la
nier ou 2.500 mètres au-dessous de leur point
de départ auront pris la température de 78°,3.
Mais pour apparaître au jour à Bagnères-de-Lu-
chon, au pied de la montagne, les eaux sont
obligées de traverser une assez grande étendue
de terrain, et pendant ce parcours elles doivent
perdre une partie de la chaleur qu'elles ont ac-
quise; néanmoins comme elles sont soumises à
leur point le plus bas à une pression considérable,
elles doivent parcourir assez rapidement la dis-
tance qui les sépare du point d'émergence, et
comme les roches ont une faible conductibilité
pour la chaleur, la déperdition ne doit pas être



Fort grande, et Von pourrait alors concevoir que
des eaux qui ont acquis une température de près
de 800, conservent 6o et quelques degrés à leur
apparition au jour; ainsi la thermalité des sources
de Bagnères-de-Luchon, qui ne dépasse pas 66°,
pourrait s'expliquer d'une- manière assez simple.
Mais si l'on faisait le même calcul pour les eaux
d'Ax (Ariége), qui ont jusqu'à 76° de tempéra-
ture, et qui sont situées au pied de cimes dont
l'élévation est de beaucoup inférieure à 3.000
mètres, on voit que pour rendre compte de leur
degré de thermalité, il serait nécessaire de sup-
poser que les eaux descendent au-dessous du niveau
de la vallée de l'Ariége , pour remonter ensuite
au point où on les voit émerger. D'ailleurs ce
n'est pas dans le voisinage des cimes les plus éle-
vées que jaillissent les sources les plus chaudes;
et les eaux de Bagnères-de-Bigorre, par exemple,
qui sourdent dans la vallée de l'Adour, à une
distance un peu grande de la ligne de faîte et du
pie du Midi, la haute cime la plus voisine, ont
cependant une température supérieure à 8o'. On
peut encore citer les sources cie Dax, qui sont à
600 et qui jaillissent dans un pays de plaine, et
en un point déjà éloigné des Pyrénées. Consé-
quemment, si la présence de montagnes élevées
autour d'une vallée semble favoriser la formation
de sources thermales, cette cause est loin d'agir
seule , et peut-être n'est-elle que très-minime ou
même presque nulle , comparativement à l'in-
fluence des phénomènes plutoniques, d'éruption
ou de dislocation qui ont agité le sol à une époque
plus ou moins récente et déterminé le soulève-
ment des montagnes ou des divers accidents que
présente le relief d'une contrée.

NOTE

Sur le tympan de Lafaye, employé comme ma-
chine soufflante par M. l'oberverweser Franz
Rischner,, à l'usine d' Hammerau (Bavière);

Par M. DEBETTE , Élève-Ingénieur des mines.

M. le conseiller autrichien Débreczeny employa
le premier le tympan de Lafaye comme machine
soufflante, à Vaida Hunyad , en Transylvanie, et
en donna la description dans les comptes rendus
pour 184t, , de la sociéte industrielle de la basse
Autriche.

Ayant eu connaissance de cette machine,
M. Franz Rischner en fit aussitôt construire une
petite de or°,876 de large et d'autant de diamètre,
avec trois cloisons en tôle.

Les résultats furent très-satisfàisants , et l'on
put, avec 9 tours par minute, obtenir un courant
d'air qui sortait par une tuyère de om,006 de dia-
mètre, sous unepression de om,268 d'eau, sans don-
Der\ lieu à aucune oscillation sensible de l'eau
contenue dans la bâche où se mouvait le tympan.

Cette petite machine est encore en activité, et
alimente un feu de chaufferie pour petits fers,
et 3 feux .de maréchaux.

Encouragé par ces résultats, M. Franz Risch-
nec fit alors construire un nouveau tympan (ce-

Tome VI, 1844. 8
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présenté dans la planche HI) de 2'1,63 de dia-
mètre, et composé de deux compartiments con-
tigus de le', 17 de large chacun , ce qui fait une
longueur totalede 2m,34. a,b, c, sondes trois joues
du tympan ; deux d'entre elles b et c sont percées
en leur centre d'ouvertures circulaires de 3' de
diamètre.

Les joues b et c sont reliées à l'axe c/ par les
bras e, e' (fig. 7). La joue a est également fixée
par des boulons à une pièce en fonte J (fig. S)
assujettie sur l'axe cl par des cales -en bois g, g.

, i, sont les tourillons avec leurs coussinets
supportés par les piliers 1, Le tourillon i de
l'axe moteur vient s'assembler à l'axe cl du tym-
pan, après avoir traversé une boîte à étoupes k
(fig. 6), qui sert à empêcher l'eau de sortir de la
bâche in, où elle doit être maintenue exactement
à la hauteur de l'axe du:tympan.

h est le cylindre par lequel l'air s'échappe- du
tympan pour pénétrer dans la caisse à vent 7,,
dans laquelle on peut entrer à l'aide du trou
d'homme p.

La caisse à vent 7, communiqué à sa partie in-
férieure avec la bâche in par l'ouverture r prati-
quée dans la cloison verticale n, de sorte que l'eau
s y élève au. même niveau.

Les supports q, des cloisons en tôle s,... sont en
bois de chêne et fixés sur les joues en bois a, b, c,
à l'aide de vis également en bois le long de courbes
tracées sur ces joue S comme il est indiquéfig. 5.

Les cloisons en tôle s,... sont fixées par des vis
à bois sur les supports q,... et mastiquées avec un
lut imperméable à l'eau; en outre, elles sont re-
couvertes à leurs extrémités. par des lisières en
bois t,... chevillées sur les joues a, b, c.
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u sont les barres en bois, et ti les tirants en ferqui relient tout l'appareil.
y sont les pilotis qui supportent les deux lits de

charpente en bois -tv, x, sur lesquels repose toutela machine.
Le cylindre h est figuré plus en grand avec tous

ses détails d'assemblage dans lesfig.. io , II, £2 et
h est assemblé sur la joue c à l'aide des bou-

lons , et se meut librement dans l'intérieur d'une
ouverture circulaire pratiquée dans la paroi n qui
Sépare la caisse à vent X de la bâche m.

Un anneau en fonte est assujetti sur la paroi nà l'aide des vis y, et un autre anneau est aussifixé sur le cylindre h à l'aide des vis -4. Cet an-
neau a tourne dans un anneau concentrique x fixéà la paroi n par la potence Un godet à huile
et un trou qui traverse x permet de faire arriver
constamment un peu d'huile de hêtre entre les
surfaces de frottement. Enfin, les deux anneauxp et x sont reliés entre eux par un cylindre en
cuir y recouvert d'une 'couche de caoutchouc et
serré par deux anneaux à charnières p, p, qui se
ferment à l'aide des vis r, et sont fixés sur (3 et x
comme on le voit fig. 10, 11 , 12 et 13.

Enfin, pour diminuer le frottement et soulager
la potence p., l'anneau x se trouve équilibré parle contre-poids z , fig. 4.

Le frottement occasionné par ce mécanisme
s'éleva le premier jour de la mise en activité à 7",de la force développée, et diminua bientôt, parsuite du poli qu'acquirent les surfaces frottantes,
au point de pouvoir être négligé, comme le mon-
trent plusieurs expériences faites après 5 mois de
service.
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La perte d'air s'éleva , comme nous le ver-
rons ci-après, à 55,6 p. o/o.

Voici comment M. Rischner détermine la perte
en air (voirfig. 9).

La largeur d'une des trois cloisons en tôle de
chaque compartiment étant représentée par L, le
diamètre AB par D, la distance Ab par w, et la
pression de l'air par une colonne d'eau h, on a
pour la quantité d'air théoriquement lancée par
chaque révolution du tympan double :

d'où

arc = Tcig x
360°

ig = D

2h
180.arcsin

(D -L)
. 2

q 3 X 2L X ÇD i-v) X
360°

et si l'on désigne par n le nombre de révolutions
par minute, la. quantité d'air lancée pendant ce
temps sera

2h
180°--arc sin

5

'Q= nq 3nx 2L X wz(D -5w)
(D

360°
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Dans une série d'expériences, où l'air sortait par
deux tuyères demi-rondes de 8,35 centim. carrés
chacune à leur embouchure, on avait

1n =5--2'

w=e,243;
D =
h= 0m,608 ;

et

180° arc sin

et

2,0225
360°

=18,975 n. 26m.c.,930.

Dans une autre série d'expériences où

fit 2 -
4

On>,39

on a

Qz=3, 2 -3. 2,34. n. 0,243 (263. 0,243)
2

0,78180'arc sin
=-- 9,488817.

2,0225
13.1.c.,500

360°

La vitesse de 5 tours par minute est une limite
maximum pour le tympan ci-dessus décrit, car
pour une vitesse de rotation supérieure, l'eau de'

2.0 39
180° arc sin

2,63. 0,243
2

= 3 X 2L X Akeb ,

Akeb w. arc gin,
h

1800 arc sin

2-1- ig

1

Q=3.5.Q=a-2.
2,34. r.0,243 (2 ,63 5.0 243)

1,216

2. 0,608180° arcsin
5

2,63-72.. 0,243

360°
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la bêche in se mit à osciller, et par suite de la
forte pression de l'air, une partie de celui-ci
s'échappait en bouillonnant au travers de l'eau.

La machine soufflante est mise en mouvement
par une roue hydraulique à augets de 41%68 de dia-
mètre, et la chute totale de l'eau est de 3",51. La
charge sur la vanne est de i",.17. Voiciles résultats
de quelques essais.

L Pour alimenter 2 feux d'affinerie avec cha-
cun une tuyère de 8,35 centim. carrés et une pres-
sion de orn,6o8 d'eau dans la caisse à vent, l'ouverture
de la vanne était de ou' c".,0980, et le tympan fai-
sait 5 1, tours par minute.

IL Pour alimenter deux feux d'affinerie, ayant
chacun une tuyère de 8,35 centim. carrés avec une
pression d'air de o",39 d'eau, l'ouverture de la vanne
était de 0rn.car.,0495, et le tympan faisait 2 tours
par minute.

III. Pouralimenter un des feuxdu n° II avec une
pression d'air de o",39 d'eau, il fallut dépenser
exactement la moitié de l'eau nécessaire dans le
cas précédent.

Si d'après les nombres ci-dessus, on calcule la
force motrice, en admettant que la roue hydrau-
lique rende 75 p. o/o d'effet utile, on trouve

Dans le cas n° I, 12 chevaux;
n° II, 6 chevaux;
n° III, 3 chevaux.

D'autres expériences faites avec la même dé-
pense d'eau, donnèrent les résultats suivants

i° Nombre des rotations du tympan par mi-
mite, le trou de l'homme étant ouvert, la bâ-
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clic m étant remplie d'eau jusqu'à l'axe du tym-
pan et le cylindre h étant relié à la cloison n par
le système décrit plus haut = 9 ;

2' Nombre de rotations du tympan par mi-
nute, dans le cas précédent, le système de liaison
entre h et n étant supprimé 9;

30 Nombre de rotations du tympan par mi-
nute, dans le cas précédent, la bâche in ne ren-
fermant pas d'eau= 3o.

On voit âme que la liaison de h et n ne donne
lieu à aucun frottement notable comme nous
l'avons indiqué plus haut.

Dans le-cas n° I, si on n'alimente que la tuyère
du feu le plus rapproché du tympan, la pression de
l'air monte à o",68 d'eau, et la roue hydraulique
ne fait plus que 4 tours par minute; si on n'ali-
mente que la tuyère du secondfeu situé à 15" en-
viron du tympan, la pression de l'air s'élève à o",73,
et la roue hydraulique ne fait phis que 4 tours
par minute.

11 est facile de calculer la quantité d'air réelle-
ment lancée par la machine. Prenons, par exemple,
le cas du n° II, où l'air est préalablement porté à
une température de 200° centigrades dans un ap-
pareil à tuyaux; avant d'être lancé dans les feux
d'affinerie. Soit
h, la pression du vent = 0",39 d'eau;

, l'espace parcouru en une seconde par un corps
tombant dans le vide sans vitesse aCquise
9"8 ;

b, la hauteur" barométrique à Hammerau à 12°,
1o",36 d'eau ;

p, le coefficient de contraction à la sortie de l'air
par les tuyères 0,96;
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t, la température de l'air aux tuyères= 2000;
a, le coefficient de dilatation de l'air pour i° centi-

grade o,00366;
C, la densité de l'air atmosphérique par rapport à

l'eau sous la pression de i or°,33 d'eau =o,00 13;
C', la .densité de l'air sortant des tuyères sous la

pression b + h et à la température t -=. 2000;
e, l'aire dé l'embouchure de l'une des tuyères

ea',000835.
on a

1 b+ h
r---,--6' X X1 -Ht 10,33

1 10,36+0,39--= 0,0013. = 0,0007801+0,00366.200 x
10,33

et pour la vitesse de sortie de l'air :

, 1.V =-_ 2g, 19,62.0,39
0,00078

= 99',16 par sec.;

et par conséquent la quantité d'air sortant par les
tuyères, par minute, à la. température t 200°
et sous la pression b h est

=2.60. 2:60.0,96.99,16.0,000835 =9...,540
pesant 1000 Q er= 1000. 9,540 X 0,00078 = 7k,15

en ramenant cet air à la température ambiante
t 12° et à la pression b 10°1,36 d'eau, on a

,1 +do b h
Q' Q.

1 _F. cct
X

=9 , 540. 1 +0,00366.12 10,36+ 0,39
1 + 0,00366.200 10,36

5m.c.,967 par minute.
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D'un autre côté, en 14 heures, on obtient dans
les deux feux d'affinerie 616 kilogr. de fer en
barres, avec un calo de 12 p. o/o, et avec une
consommation de is'ê",600 de charbon tendre,
pesant 18o kil, le stère, par quintal métrique de
fer obtenu, ce qui fait par minute ost.,oi 17 ou

12 de charbon pour les 2 feux, et 11,o56 par
feu et par minute.

Or, i kil, de charbon exigeant pour sa trans-
formation en oxyde de carbone 5 kil, 1k,056
en exigeront 5',28 ou 4m. c.,5o , ce qui correspond
exactement avec le nombre trouvé ci-dessus par
le calcul.

La quantité d'air théoriquement lancée étant
de 13'. c.,5oo , la perte est de 55,6 p. o/o.

D'après ce qui précède ; l'effet utile, calculé(;8d'après quantité de vent lancée, sera égal à
1 10,36 + 0,39

k
1 + 0,00366.200 0,39

X o,I5
11

0,80
o"' 80 ou 2.7 p. 0/0 du travail mo-

teur, abstraction faite des résistances dues au
frottement de l'air dans les tuyaux de conduite;
de sorte que l'effet utile réel est notablement su-
périeur au résultat que nous venons d'obtenir.

La régularité du vent ne laisse rien à désirer.
L'appareil a fonctionné jour et nuit sans inter-

ruption pendant 6 mois, et sans aucunes répa-
rations.

Enfin, le prix de revient total de la machine
avec tous ses accessoires, y compris la pose, ne
s'est élevé qu'à 2,500 francs, et encore faut-il re-
marquer que toutes les matières de construction,
entre autres 17 quintaux de tôle, 12 quintaux de
fonte, et 8 quintaux de fer forgé, ont été achetés
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dans le commerce au prix courant, et que la plu-
part des usines pouvant produire ces objets en tout
ou en partie, le prix de revient se trouverait no-
tablement abaissé.

En ce moment, cet appareil alimente à la fois
deux feux d'affinerie allemands, un foyer pour
l'étirage du petit fer, et une forge de maréchal..
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Sur des résultats d'essais comparatifs entre
trois modes de tirage à la poudre;

Par M. FOURNET.

Dans l'intérêt de la conservation de la vie des
ouvriers, M. Combes, ingénieur en chef des
mines , le premier, a fait connaître les avantages
de l'emploi des fusées de sûreté anglaises ( savety
fuses) sur les anciens procédés pour le tirage des
rochers à la poudre.

Cet ingénieur a décrit la méthode anglaise suc-
cessivement dans différents mémoires et rapports
(Annales des mines, 3e série, tome V, p. 348;
tome X, p. 348; tome XIII p. 319) , et tout ré-
cemment encore dans son Traité de l'exploitation
des mines, tome I, p. 246.

Quelques essais, relatifs à cette nouvelle mé-
thode, ont eu lieu sur différents points de la France,
dans des travaux de mines et carrières ; ils sont
cités dans un mémoire de M. Lechâtelier (A'n-
nales des mines, année 1843, p. 3). Nouà ren-
voyons le lecteur aux différents articles écrits par
MM. Combes et Lechâtelier pour les détails in-
téressants qu'ils renferment ; nous nous contente-
rons de donner ici le résultat pratique de nos
expériences, qui ont servi à former notre opi-
nion.

Nos essais ont eu pour but de mettre en pré-
sence, dans des circonstances tout à fait sembla-
bles , trois méthodes ; de les comparer entre elles
et de reconnaître les meilleures.
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Ces méthodes sont
i° L'ancienne avec le bourroir et l'épinglette en

fer ou en cuivre ;
2° La nôtre dont le bourroir présente une forme

particulière;
3° Celle relative à l'emploi des fusées de sû-

reté anglaises de 1lM. Bickford, Smith et Davey,
destinées à remplacer l'épinglette et l'amorce.

Nous avons groupé le résultat de nos expé-
riences dans trois tableaux, A, B , C, formant
trois séries distinctes.

Nous nous sommes attachés à faire ces essais
sur les points où les terrains connus par des tra-
vaux d'exploitation présentaient la plus grande
régularité, afin d'obtenir les mêmes circonstances
d'abattage pendant les différentes séries d'expé-
riences; ces trois séries ont eu lieu avec les plus
grands soins, dans le terrain constituant le grès
houiller, connu sous te nom de roc; la stratifica-
tion s'est présentée constamment la même sans
le moindre changement d'allure.

La première expérience s'est faite dans une
galerie à travers bancs de de im,go de largeur
sur fl,5o de hauteur ; la roche, très-sèche., of-
frait une inclinaison de 350 du nord au sud.

Les ouvriers Mineurs avaient reçu l'ordre de
procéder, pour l'emploi des deux premières mé-
thodes , de la même manière qu'ils l'avaient fait
jusqu'à présent: quant à la troisième , ils devaient
se conformer à la recommandation spéciale d'em-
ployer, pour la même profondeur de trou de
mine, un tiers de moins de poudre.

En jetant un coup d'oeil sur le tableau A, re-
présentant la première série d'expérience, on re-
reconnaît les dépenses suivantes pour une galerie
àltravers bancs de 5 mètres d'avancement,
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Première méthode.

36 journées d'ouvriers à 2fr.,50 l'une. .

9 kit, de poudre à 2fr.,10, en compre-
nant dans ce. prix celui de deux
feuilles de papier pour cartouches.

Deuxième méthode
fr. c. fr. C.

37 journées d'ouvriers à 21.1%50 92,50 111,40
9 kil. de poudre à 2f,10 18,00

Troisième méthode.
fr. c. fr. c.

40 journées d'ouvriers à 2fr.,50 100,00
81(11,50 . de poudre à 2fr.,10

17'85 121,4536 mètres courants de fusées de sûreté
à 10 cent. l'un 3,60

Ce premier essai ne se présentant pas en faveur
des fusées de sûreté, sous le rapport économique,
nous a paru avoir été mal exécuté de la part des
ouvriers ; effectivement, après renseignements
pris, nous avons reconnu que, cédant à la rou-
tine, malgré les recommandations faites , ils
avaient employé autant de poudre pour chaque
coup de mine, lors de l'emploi des fusées de sû-
reté, que s'ils eussent constamment travaillé par
la méthode ordinaire.

Dans ce cas, la dépense en poudre devait être
forcément, à peu de chose près , la même pour
les trois modes, puisque l'expérience a fait recon-
naître aux personnes qui se sont occupées de la
question d'abattage des rochers à la poudre, que
pour une profondeur de trou donnée- et bien ap-
propriée au volume de roche à faire sauter, une
quantité de poudre en plus ne donne jamais un
résultat supérieur, et que celle en moins produit
toujours un effet utile plus faible.

DE MAGE A LA POUDRE. 12'2

Afin de remédier à l'inconvénient qui vient
d'être signalé, les essais relatifs aux tableaux sui-
vants , B et C, ont eu lieu sous la surveillance im-
médiate et constante d'un chef ouvrier chargé de
distribuer, pour chaque coup de mine, la poudre
et les fusées; il avait en outre mission de veiller à
ce que ces essais fussent exécutés dans les mêmes
circonstances, et toujours par les mêmes ou-
vriers. .

Lors des expériences relatives aux fusées de sû-
reté, on a constamment employé, pour la même
profondeur de trou de mine et le même volume
de rocher à détacher, lin tiers moins de poudre
que lors des séries des expériences relatives aux
deux autres méthodes.

fr. c. fr. c.
90,00

108,90

18,90



;i

128 ESSAIS COMPARATIPS ENTRE TROIS 1110DES
DE TIRAGE A LA POUDRE. 129

Le tableau B représente l'expérience faite dans
une galerie à travers bancs de 2°',6o de largeur
sur 2-,3o de hauteur; les terrains, parfaitement
secs, d'une dureté moyenne et d'une grande
homogénéité, présentaient une inclinaison de 38
degrés.

Les résultats obtenus pour 3 mètres d'avance-
ment sont les suivants

Première méthode.

Troisième méthode.

On reconnaît que les deux premiers procédés
donnent, à peu de chose près, le même résul-
tat, et que le troisième, celui des fusées de sû-
reté, procure une économie de 20 P. tuo sur la
main dceuvre ; de 17 p. Iwo sur la dépense to-
tale d'abattage, et de no P. Ioo sur la poudre,
sans y comprendre les frais de fusées et de main
d'oeuvre.
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Deuxième méthode.

fr. c.
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9750'
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Deuxième méthode.
fr. c. fr. c. fr. c.40 journées d'ouvriers. à 2,50 100,00 1

1011 kil. de poudre. . . à 2,10 23,10 123,

Troisième méthode.
fr. c. fr. c. fr. c.36 journées d'ouvriers. à 2,50 90,00

-3

8k,50 de poudre. . . . à 2,10 17,8 111,8540' courants de fusées. à 0,10 4,00
Ce résultat, peu près identique pour les deux

premiers procédés, donne, en faveur du troisième,
une économie de lo p. 100 pour la main d'ceuvre ;de 8 p. 100 sur la dépense totale d'abattage, etde 19 p. 100 sur la poudre , sans y comprendre
les frais de fusées et de main d'oeuvre.

Sans tenir compte pour un instant de l'économie
totale de 8 p. too , examinons si les fusées desûreté n'en présentent pas une autre, et quelle enest la valeur par coup de mine et par journée d'ou-vrier de 8 heures.

D'après le tableau B , nous avons, pour unavancement de trois mètres
Par la première et deuxième méthode.

fr. c.Dépense en poudre 13k,75 à 2111/10. . . . 28,88
Par la troisième méthode.Dépense en poudre 11 kit à 2H10. . . . . 23,10Id. en fusées : 26 mètres pour 76 coups

de mine (soit 052,36 par coup) , à ofr.,io. . 2,60
25,70
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La troisième série d'expériences figure sur le

tableau-C;

elle a eu lieu dans une galerie à traversbancs de 2 mètres de largeur sur a m,8o,de hau-
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Économie : 3fr.,18 pour 76 coups, soit 0fr-,042

par coup et Io centimes par journée d'ouvrier.
Nous obtiendrons à peu près le même résultat

pour la série C.
Nos.,essais relatifs aux deux séries B et C font

donc reconnaître deux économies distinctes (main
d'oeuvre et poudre) qui, réunies, en forment une
totale de 12fr-,5op.ioo (moyennede i et8 p.ioo),
dans laquelle figure celle relative à la poudre,
évaluée à oii.,o42 par coup de mine ou à ofr.io par
journée d'ouvrier.

L'odeur produite par la combustion des fusées
ne nous a pas paru désagréable ; le volume de
fumée, après l'effet du coup de mine, n'est pas
sensiblement augmenté, l'aérage a toujours été
très-bon et constamment le même pendant toute
la durée de nos expériences.

En résumé , l'emploi des fusées de sûreté an-
glaises présente , sur les deux systèmes dont
nous avons fait l'essai , les avantages suivants

i° Sécurité complète pour la vie des ouvriers
mineurs, avec un bourroir en fer, dont la partie
inférieure serait terminée par une rondelle en

cuivre;
2° Économie dans la dépense de main-d'oeuvre

et dans la consommation de la poudre ;
3° Économie de temps.
Par l'application de ce procédé au foncement

des fosses, et surtout dans les carrières à ciel ou-
vert, où l'on emploie de grandes charges, on
doit arriver à une économie en poudre et en
main d'ceuvre supérieure à 15 p. oo ; telle est
notre conviction.
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NOTE

Sur un nouveau système de renvoi de mouve-
ment, avec câbles en fil de fèr pour l'attirail
et poulies, au lieu de verbocs , clans les coudes
horizontaux.

Par M. PERNOLLET.

A. la mine d'Huelgoat , on a eu à établir, sous Retiyoi

terre, un attirail de renvoi de mouvement, de de mouvement.

près de 600 mètres de développement total., pour
faire agir des pompes, au sol de la galerie la plus
profonde et à 400 mètres environ du puits où se
trouvent les machines d'épuisement.

L'emprunt de mouvement devait être fàit aux
machines à colonne d'eau et l'on se proposait d'u-
tiliser, comme force motrice, l'excès de poids de
la tige en bois de l'une de ces machines sur le ba-
lancier hydraulique (Voir Annales des Mines,
3' série, tome VIII).

On s'était décidé à attacher l'attirail de renvoi
à l'extrémité supérieure de la tige du piston mo-
teur. Cet attirail devait ainsi s'élever d'abord hors

du cylindre moteur, pour descendre ensuite dans
le puits jusqu'à 155 mètres au-dessous des ma-
chines et, de là, suivre une galerie, jusqu'à la la-
titude des travaux d'approfondissement projetés.

La galerie, bien que rectifiée partiellement, à Tracé du par

l'aide de deux percements faits exprès pour le pas- cours .de Iatti-

sage de l'attirail, présentait encore, sur un déve- "il.

loppement total de 384 mètres, 6 coudes de 14o à

170° d'ouverture. En outre, chacune des extré-
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mités de cette galerie donnait nécessairement lieu
à un coude de 900. Il y en avait un de 18o au-des-
sus du point d'attache supérieur de l'attirail. En-
fin, pour éviter les plateaux de base des machines
et ramener l'attirail contre un des côtés du puits,
il avait fallu admettre un dixième coude de / 76°.

Développement Le tracé du parcours de l'attirail comprenait,
de l'attirail. partir du point d'attache supérieur, trois parties

bien distinctes
I° 177 mètres naturellement contenus dans un

plan vertical ;
2° 384 mètres qu'on s'était étudié à faire rentrer

dans un même plan, dont l'inclinaison sur l'ho-
rizon se trouva être de moins de i';

3° 25 mètres de partie ayant la pente du filon,
en ce point (72°), et aboutissant aux pompes.

L'excès de poids de la tige en bois sur le balan-
cier hydraulique, qui pouvait devenir disponible
pendant la descente du piston moteur (en ouvrant
complétement la valve, d'émission partiellement
fermée à l'ordinaire), cet excès de poids sur lequel
on comptait comme force motrice, devait être de
3.250 kil, environ suivant le mémoire déjà cité ;
mais on a eu lieu de reconnaître plus tard qu'il est
considérablement plus élevé.

La course du piston moteur était comprise entre
"',75 et 1-,0o; la vitesse entre 2 1/2 et 3 coups

par minute.
Quant au volume d'eau dont on avait à se rendre

maître, il variait, avec les saisons, de 384 litres
à 750 par minute, et, comme il s'agissait d'ex-
plorer, dans la profondeur, un reste de 'massif mé-
tallifère, dont on craignait la fin, il importait que
les nouveaux moyens d'épuisement donnassent
lieu à la moindre perte possible de force, afin
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qu'on eût la faculté de pousser l'exploration le plus
bas possible.

La plus stricte économie était d'ailleurs com-
mandée plus impérieusement que jamais, par le
peu d'avenir _probable de cette exploration.

Par suite de différentes sujétions, la partie ver-
ticale de l'attirail dut se trouver dans le comparti-
ment du puits consacré à l'extraction, sans'pouvoir
être logée dans l'un des angles ,et la galerie choisie
pour le passage de la partie horizontale., était si-
nueuse, médiocrement large et devait 'rester libre
à la circulation des hommes.

Ces deux conditions commandaient
i° d'éviter les assemblages nombreux dont les

saillies auraient été, dans le puits, une cause de
gêne intolérable;

2° de réduire au minimum possible le volume
de l'attirail, ainsi que celui des supports néces-
saires dans la galerie.

De là vint l'idée de faire usage de câbles en fil on adopte lest
de fer pour les différentes parties de l'attirail com- de fer pour cou-
prises d'un coude à l'autre, idée qdi parut satis- struire rattirail.

faire à toutes les conditions du projet et qu'on
adopta.

Restait à prendre un parti au sujet des coudes.
Or, l'abondance des eaux à épuiser et la course

limitée qui était disponible ,'Obligeaient û réduire
le moins possible l'amplitude de cette course, sous
peine de rendre nécessaires des dimensions de
corps de pompe impraticables. De sorte que,
ayant admis d'aussi nombreux coudes qu'ori_avait
jugé à propos .de le faire, pour éviter un perce-
ment direct de près de 400 mètres, il fallait ab-
solument renoncer à l'emploi ordinaire des leviers

Sujétions
du projet.

Force motrice
disponible.

Effet utile
nécessaire.
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Coudés coudés dits varlets ou verbocs , à l'aide desquels
dits varias. on n'aurait pu conserver une course suffisante,

qu'en dormant à leurs bras des dimensions qui au-
raient été une cause de dépenses considérables,
dans une galerie ouverte en rochers très-durs

L'emploi des verbocs présentait en outre l'in-
convénient de ne pas permettre la fixité de posi-
tion de l'attirail et d'obliger ainsi à donner aux
supports une largeur qui aurait pu être incom-
mode pour la circulation dans la galerie. Ces
mouvements latéraux des attirails. attachés à des
verbocs donnent lieu d'ailleurs à des frottements
qu'il était bon d'éviter. De plus, on avait peu de
confiance dans la longue durée de io varlets sou-
mis continuellement à des mouvements de va et
vient répétés 4.000 fois par jour et que leur posi-
tion sous terre aurait condamnés à un entretien
fort négligé.

Poulies préfé- On se décida donc à mettre à tous les coudes
iées a tsriuxvarlees poulies qui parurent susceptibles d'être
pour les coudes.

exemptes de la plupart des défauts des verbocs.
Les 3 poulies contenues dans le puits purent avoir
leur plan méridien vertical; des 7 autres, 6 durent
être à peu près horizontales, position entièrement
inusitée à ma connaissance pour des ouvrages de
ce genre, et la dernière eut son plan méridien in-
cliné de 72° à l'horizon.

On donna à ces poulies le plus grand diamètre
que comportèrent les places destinées à les recevoir,
en s'assujettissant toutefois à la condition de pou-
voir les descendre tout assemblées, pour assurer
leur bonne exécution.

Ces conditions diverses conduisirent à adopter
deux grandeurs seulement pour les diamètres des
io poulies, savoir : im,8o pour les poulies desti-

AVEC CÂBLES EN FIL DE FER. 137

nées aux coudes de go à iSo° et im,5o pour les
autres.

Non-seulement on apporta le plus grand soin à
poser parfaitement dans le plan du mouvement
de l'attirail celles de ces poulies qui n'étaient pas
verticales, mais elles furent établies de manière à
pouvoir être facilement ramenées dans leur posi-
tion normale, en cas de dérangement.

Les poulies une fois admises en principe et l'em- Courroies en fit
ploi du fil de fer adopté pour les parties droites cdoeilesr. P°"' l"
de l'attirail, l'idée vint naturellement d'essayer le
Id de fer aussi pour les coudes. Toutes les combi-
naisons connues de chaînes sont, à force égale,
incomparablement plus lourdes et plus dispen-
dieuses que le fil de fer convenablement façonné.

On s'était arrêté à fabriquer, pour les parties
droites, des câbles ronds à fils parallèles, sem-
blables à ceux qui sont employés dans les ponts
suspendus. Pour les coudes on jugea utile de faire
usage de câbles à fils parallèles aussi, mais plats
au lieu d'être ronds, afin de rendre le moins iné-
gale possible la tension des différents fils pendant
le travail.

L'attirail se composa ainsi de deux systèmes de
câbles

1° des câbles plats dont la longueur fut réduite
au strict nécessaire (4°`,2o pour les poulies hori-
zontales) dans la prévision d'une moindre durée
due aux courbures et aux redressements successifs
des fils;

2° des câbles ronds qui reçurent au contraire la
plus grande longueur possible, de manière à n'a-
voir des assemblages qu'au voisinage des poulies.
Ces longueurs, dépendantes de l'écartement des

Longueur
des câbles.
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différents coudes se trouvèrent comprises entre
18m,58 et 85m,86.

N° du fil choisi. Un des motifs qui avaient fait adopter l'emploi
du fil de fer était l'espérance de pouvoir faire ser-
vir ce fil à des câbles d'extraction, lorsqu'il aurait
rendu le service provisoire qu'on en attendait
cette considération détermina à choisir le fil no 16,
de préférence au n° 18 usité pour les ponts sus-
pendus et dont la fabrication est, pour cette rai-
son, ordinairement plus soignée.

Nombre de fils. On composa les câbles ronds horizontaux. de
62 de ces fils. Chaque câble fut fabriqué en 2 brins
séparés que l'on réunit ensuite en un seul.

La portion verticale de l'attirail fut renforcée de
manière à pouvoir sirpporter SCin propre poids,
en sus de la charge afférente à la portion horizon-
tale : elle fut composée de 2 longueurs, pour pro-
portionner un peu mieux la force de l'attirail à la
charge, mais surtout pour rendre moins dispen-
dieux le changement de la partie inférieure que
l'on regardait comme plus exposé à l'action des
eaux vitrioliques.

Moyens de con- Pour soustraire les câbles ronds à cette cause de
servation des fils. destruction, on ne s'est pas contenté de les enduire

d'un mélange gras très-consistant, appliqué à
chaud ; on les a, en outre, recouverts d'une toile
goudronnée intérieurement et peinte au blanc de
céruse à l'extérieur. La toile embrasse une fois et
demie la circonférence du câble : adhérent déjà
à elle-même par lel,ouclron interposé, elle est de
plus maintenue en place par une ficelle peinte
aussi au blanc de céruse et enroulée autour du
câble en hélice continu de 3 centimètres de pas.

Diamètre et poids Tout emmaillottéê, les câbles ronds ont de 3o
des câbles. 35 millimètres de diamètre, pour un nombre 'de
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fils qui varie de 62 à 66 ; ils pèsent de 2',86 à 3 kil .

par mètre courant. Une barre de fer de même
force pèserait plus d'une fois et demie autant et
n'aurait pas 5 millimètres de moins sur le dia-
mètre.

Les fig. I, 2, 3, Pl. I17, représentent les câ-
bles ronds ; en brin isolé (fig. 1), en brins réunis
(fig. 2), en câble emmaillotté (fig. 3).

Les câbles plats que l'on tenait à avoir plus fai-
bles que les autres, afin d'assurer la conservation
de ceux-ci, ne furent composés que de 6o fils. Ils
furent fabriqués en un seul brin.

Pour les garantir à la fois de l'action des eaux
vitrioliques et de l'usure possible contre la joue
inférieure des poulies, on les enveloppe de bitord
entrelacé, comme on le voit dans lesfig. 4-5 qui
montrent un câble plat nu dans une de ses moi-
tiés , habillé dans l'autre.

La corde aaa reliée en ll par deux tours de fi Corde de sûreté.
celle, a été mise comme corde de sûreté. Dans les
cas de rupture d'un câble plat, la charge se re-
porte sur les liens 11 et les rompt; la corde se dé-,
veloppant alors, sans autre obstacle qu'un frotte-
ment léger dans f ceil oo des croupières, permet à
la machine de compléter sa course, tout en sou-
tenant assez les câbles ronds, pour les empêcher
de traîner sur le sol de la galerie.

L'assemblage des câbles ronds terminésà chaque
extrémité par 2 croupières, avec les câbles plats
qui n'en ont qu'une, a lieu au moyen de clefs en
bronze. Ces clefs sont représentées isolées par les
fig. 6 et en place dans les fig. 7 et 8.

Les fig. 9 représentent les croupières des câbles
ronds.

Les,fig. io celles des câbles plats.

Câbles plats.

Assemblage
des câbles.
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Ces croupières ont été faites en. bronze comme
les clefs, uniquement parce que l'emploi de cette
matière était plus à notre portée que celui de la
fonte.

De petites poulies en bois de om,30 de diamètre,
ayant o'',o4 de largeur de gorge, soutiennent les
câbles, de Io en io mètres, plus ou moins, à la
convenance de la galerie, qu'on a cherché à laisser
libre.

On a prévenu l'usure des câbles contre les joues et
la gorge de ces

poulies'
au moyen de légères trin-

gles en bois évidées d'un côté pour recevoir
la moitié de l'épaisseur du câble auquel elles sont
fixées, et planes en-dessous, pour porter sur la
gorge de la poulie.

Afin de maintenir le câble assez tendu sur cette
portée de Io mètres, pour qu'il ne donnât qu'un
maximum de flèche de om,o5 , il a suffi de le char-
ger, à son extrémité inférieure, d'un contrepoids
de 700 kil., qui ne représente pas les 4 centièmes
de la résistance absolue des câbles horizontaux. Ce
contrepoids s'est trouvé naturellement dans 25 mè-
tres de tirants inclinés suivant le filon qui termi-
naient l'attirail et qu'il avait été commode d'établir
en bois pour pouvoir y attacher plus facilement les
tiges des pistons, les cruchots d'arrêt et une vis de

rappel.

Vis de rappel.
Dans la composition de l'attirail entrent trois de

ces vis : une à chaque extrémité et une au milieu
elles ont chacune Im,20 de filet et ont été mises
pour corriger les erreurs possibles dans l'établis-
sement précis des longueurs des câbles; pour com-
penser l'allongement possible au bout d'un certain
temps de travail et pour faciliter les assemblages,
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les désassemblages et, en général, toutes les ré-
parations.

dans les cas de rupture des câbles plats, qui ont
sées pour empêcher la destruction des câbles ronds

Indépendamment des cordes de sûreté dispo- Précautions
pour les cas
de rupture.

été faits pour casser les premiers, on a pris plu-
sieurs précautions pour assurer la conservation des

câbles principaux.
Ainsi toute la partie verticale de l'attirail, qui

pouvait, à la suite soit de rupture des parties su-
périeures, soit d'échappement au point d'attache,
tomber en masse au fond du puits, cette partie a
été pourvue de 2 cruchots d'arrêts surmontés cha-
cun d'une chaine de sûreté.

Chacun des cruchots(fig. ii,Pl. IV) consiste en Cruchots d'arrêt.
une sorte de longue épée cylindrique en bois, ter-
minée à sa partie supérieure par un renflement
ellipsoïdal et composée de deux moitiés façonnées
de manière à envelopper presque entièrement le
câble contre lequel elles sont fortement serrées par
de nombreuses ligatures en fil de fer.

Cette épée placée un peu au-dessous des crou-
pières supérieures, joue librement, pendant le
mouvement alternatif du piston, dans un fourreau
également en bois, solidement fixé contre 2 des
traverses du puits et terminé à sa partie supérieure
par un godet destiné à retenir l'épée par sa tête,
dans le cas de rupture.

S'il arrivait que le câble ainsi saisi dans sa chute, Chaîne de sûreté.
vint néanmoins à se séparer de l'épée par glisse-
ment, le premier choc aurait été au moins amorti
et une chaîne de sûreté fixée aux croupières supé-
rieures d'une part et de l'autre à une des traverses
du puits, est là pour achever de le retenir.

Les fig. u Pl. IV, représentent les cruchots

Soutiens
des câbles.

Flèche entre
les soutiens.
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en chapeau.
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d'arrêt. mm est un bourrelet en bitord destiné à
amortir le choc contre le godet, dans le cas derupture.

Depuis io mois que le renvoi fonctionne on n'a
pas encore eu occasion de vérifier l'efficacité de ces
sortes de cruchots d'arrêts.

Pour ce qui est des câbles horizontaux, après
l'accident que les cordes de sûreté sont destinées à
prévenir, on ne pouvait craindre, pour eux, que
leur échappement des gorges des petites poulies et
leur chute sur le sol de la galerie.

On a facilement obvié à ce danger en empri-
sonnant les petites poulies dans une sorte de chape
en bois, formée de 2 joues évidées, qu'on a bou-
lonnées sur le montant qui porte chaque petite

Enfin la force absolue de la partie horizontale
de l'attirail étant de 19.500 kil, et la charge ha-
bituelle qu'on voulait lui donner de 3.5o ou le1/6 de la résistance absolue, suivant l'usage, on acherché à se mettre en garde contre toute charge
accidentelle qui dépasserait le 1/4 de la résistance
absolue.

Pour cela, les clefs d'assemblage ont été faites
de manière à fléchir très-sensiblement sous lacharge de 5.000 kil.; et comme leur ajustageavecles croupières était fort net au moment de la pose,on a regardé comme possible d'observer quelque
solution de continuité à la suite d'une surcharge
accidentelle et d'être ainsi averti du danger.

Si la course du piston moteur des machines àcolonne d'eau n'était pas elle-même très-variable,
on aurait un Moyen d'observation dynamométri-
que très-facile dans la Course du piston de la pompemu par le renvoi. En effetl'allongement de l'a tti
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est très-régulièrement proportionnel à la charge
(après déduction faite du maximum de 2 centi-
mètres de course perdue dans le redressement des
chaînettes de om,o5 de flèche formées par la partie
horizontale de l'attirail). Or, pour une différence
de 1.750 kil, entre la charge normale et la charge-
limite qu'on s'est fixée, l'allongement de l'attirail
est de om,0004 correspondant, pour un dévelop-
pement de 55o mètres environ de développe-
ment de câble, à 0m,22. Cet allongement étant
totalement perdu pour la course est très-sensible
à l'extrémité inférieure de l'attirail. Malheureuse-
ment la course des machines variant d'une quan-
tité plus grande ençore, ce mode d'observation. n'a
pas toute la simplicité désirable.

L'appareil dont la description généralev ee rit

renvoi.

b

ususveoriv.

ations sur
d'être donnée fonctionne depuis Io mois. Il a degdeedefser

pour
cas-

en tailservi pendant 6 mois deux pompes de 4o à
timètres de diamètre qui, d'ordinaire, mar-
chaient, chacune à son tour, pendant les réparations
de l'autre, mais souvent aussi ensemble, à la suite
des arrêts de la machine. La différence de niveau
entre l'aspirateur et le dégorgement de ces pompes
(inclinées comme le filon) a varié pendant ces
6 mois de 6 mètres à 12 mètres. De sorte que tout
compte fait, l'attirail a très-souvent fonctionné
sous une charge égale au 1/4 de sa résistance ab-
solue. Peut-être était-ce trop.

A la suite de quelques accidents on mit en place
une pompe de orn,46 de diamètre pour pouvoir
assécher les travaux après les temps d'arrêt, sans
être obligé d'atteler '-deux pdriapes à la fois et le
maximum de la charge ne dépassa phis-dès-lors
les o,18 de la résistance absolue. C'est à la suite
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de Io mois d'un travail pareil que le câble verti-
cal supérieur a cassé.

Il ne s'est pas rompu brusquement, mais fil à
fil : chaque fil rompu sortait aussitôt du fourreau
de toile et se montrait. Pendant un mois on a vu
successivement apparaître ainsi jusqu'à 15 fils et
ce n'est qu'alors qu'on s'est décidé à remplacer ce
câble par l'un autre. Cette rupture ne donne pas
une bonne mesure de la résistance des câbles; elle
a eu lieu un peu au-dessous de la poulie qui ra-
chète l'angle de 176°, le seul des angles qu'on avait
admis sur le parcours des câbles ronds, et cette po-
sition particulière a peut-être été cause de l'acci-
dent.

Antérieurement d'autres accidents avaient eu
lieu, mais ils paraissaient provenir d'un vice de
construction. Les boucles des câbles ronds étaient
vides, comme dans les ponts suspendus : il est pro-
bable que c'était un défaut.

Dans les ponts suspendus la différence entre la
charge permanente et la charge au moment du
passage est habituellement très-petite; dans le
renvoi d'Huelgoat la différence de la charge à la
descente et la remonte du piston est au contraire
très-.grande; or, les deux branches de la boucle in -
complétement dressées et sensiblement arquées
encore sous la simple charge du contrepoids, se
tendent sous la charge totale ; il en résulte un
mouvement d'oscillation au voisinage des crou-
pières parfaitement visible, et ce fut sans doute ce
mouvement répété 4.000 fois par jour, qui
amena la rupture de quelques-unes de ces boucles
après six mois d'un travail quelquefois exagéré.

Il est facile d'empêcher ce mouvement latéral
du fil en remplissant le vide de la boucle d'une
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pièce de bois assujettie extérieurement au moyende bitord ou de fil de fer.

Heureusement qu'il a été plus facile qu'on n'au-
rait osé l'espérer de porter remède à cet accident.
La forte ligature qui avait été faite à la .naissance
de la boucle a retenu les fils après leur rupture et
il a été possible de replier tout le câble sur lui-
même et de faire une boucle nouvelle unique, à
l'aide d'une longue ligature en fil de fer.

Cette boucle représentée par la fig. 12, Pl. IF,
tient fort bien. Elle aurait été plus facile encore et
plus sûre si les câbles ronds, au lieu de 2 brins,
avaient été formés d'un seul.

Cette dernière disposition aurait été doublement
préférable à celle qui a été adoptée et qui a paru
commandée par quelques sujétions locales. Elle'
aurait eu pour conséquence de faire faire les câbles
plats en 2 brins, ce qui aurait permis de leur don-
ner une force suffisante pour leur assurer tout
l'avantage dont ces sortes de courroies sont suscep-
tibles pour un service de ce genre.

Les câbles plats en effet ont été faits trop faibles.
Au lieu de 6o fils, 8o n'auraient pas été trop.

L'emploi du fil de fer pour le service auquel
on l'a appliqué était tellement inconnu qu'on avait
cru prudent de sacrifier les câbles plats .à la con-
servation des câbles principaux. Maintenant qu'une
expérience de io mois a appris qu'un câble droit
paraît susceptible d'être chargé du 1/6 au 1/4 de
sa résistance illpolue et que, lorsqu'il se rompt,
c'est fil à fil, avec une lenteur extrême et en mon-
trant aussitôt son défaut, il conviendrait, à l'ave-
nir de donner tout d'abord aux câbles plats la ré-
sistance qu'ils doivent avoir,

Tome Pi, 1844.

AVEC CALES EN FIL DE FER.
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Durée L'expérience de Huelgoat a fourni à ce sujet
des câbles plats. quelques données peu précises mais bonnes à

noter. Les câbles plats qui jouaient sur les poulies
de im,8o ont duré 15 jours pour celle qui rachetait
un angle de 1800;24 pour .les 2 autres qui ne ra-
chetaient qu'un angle de 900 et cela pendant que
les pompes de 4o à 42 centimètres de diamètre,
marchant, de temps en temps ensemble, avaient
de 6 mètres à 9 mètres de hauteur.

Ces .durées parurent trop courtes et, au lieu de
chercher à renforcer les câbles plats , après un mois
de marche, pour la poulie à 18o°, et après 7 se-
maines pour les 2 autres, on prit le parti de leur
substituer des chaînes à mailles plates : elles se
comportent parfaitement bien, surtout les deux
qui fonctionnent dans un plan vertical.

Les câbles plats qui fonctionnent sur les poulies
horizontales de l'',50 de diamètre ont duré de 38
à 76 jours pour des angles variables de 14o à 1700
et pour les charges correspondantes à toute la pé-
riode de i o mois. Une des poulies placée dans une
région ou suintent de tous côtés des eaux vitrioli-
ques extrêmement corrosives ne conserve son
câble plat que pendant 25 jours.

Les 2 poulies qui ne conservent le leur que pen-
dant 38 jours peuvent bien être influencées par la
même cause, car la durée est de 5o jours pour une.
des poulies rachetant un angle peu différent, mais
situé dans une région sèche.

chan, On a essayé de substituer une chaîna maillons
à maillons plats. plats au câble plat de l'une des poulies horizon-

tales. Dans Une position.pareille, Ces chaînes sont
loin de se comporter aiisi bien que sur des pou-
lies verticales : leur poids qui est 9 fois aussi grand
que celui de câbles plats de même force, et leur
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forme qui présente nécessairement de nombreuses
saillies, ces deux causes réunies entravent singu-
lièrement la marche de ces sortes de chaînes Sur
les joues de poulies horizontales. Il en résulte un
travail ondulatoire qui use promptement et la
poulie et les boulons d'assemblage de la chaîne.
Les câbles plats paraissent de beaucoup préférables;
seulement il ne faut pas craindre de leur donner
toute la force nécessaire.

Les câbles, tant ronds que plats, fonctionnent
blevsaAvantagesg efisl d( îesavec un silence remarquable pour qui a entendu

le cliquetis des renvois ordinaires de mouvement, f".
dans l'intérieur des mines.

Le redressement, à chaque coup de piston, des
chaînettes formées par la portion horizontale de
l'attirail paraît extrêmement favorable à la mise
en charge progressive et sans choc, et par suite à
la conservation de la force motrice et de tout l'at-
tirail lui-même.

C'est là un des premiers avantages 'des câbles,
qu'on achète au prix d'une perte de course insigni-
fiante, moins de i pour too.

La légèreté ne peut pas être comptée, en thèse
générale, pour autant 'qu'on pourrait le croire,
par suite de la nécessité de l'emploi d'un contre-
poids qui, dans le cas particulier dont il s'agit, au-
rait été inévitable en très-grande partie, quelque
système que l'on eût adopté. Mais la rareté des
assemblages qui a permis d'établir un attirail de
cette force dans le compartiment d'un puits d'ex-
traction, au contact des tonnes qui circulent dans
ce puits a donné la faculté d'employer, pour toutes
sortes de coudes horizontaux, des poulies au lieu
de verbocs, et de conserver ainsi presque entière
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course disponible. Ces deux avantages peuvent
être considérables dans certains cas.

Enfin, abstraction faite de l'apprentissage né-
cessaire pour arriver à fabriquer des câbles en fil
de fer non tordu, avec toute la perfection néces-
saire, apprentissage qui pourra être nul dans beau-
coup de cas, ce système de renvoi présente, rela-
tivement à tous les autres, en raison dela légèreté
de tous ses accessoires, une fort notable économie.

Son exécution est en outre susceptible d'une
élégance remarquable.
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EXTRAIT D'UNE }LETTRE
De 111. Pérnollet , ancien élève de l'École

polytechnique et de l' École des mines, à
H. Combes, concernant des pompes ,em-
,loyées dans le foncement d'un puits.

Mines de Poullaouen, 2 juin 1844.

Voici, après le septième jour, le dessin de
pompe que je vous avais promis sous trois jours.
C'est le sort des promesses en général et des devis
en particulier. Vous me le pardonnerez.

Cette pompe est une de celles que j'ai attelées à
-l'extrémité de mon renvoi. Seulement je l'ai re-
présentée en pompe basse, tandis qu'actuellement
elle est surhaussée de 3 mètres, ce qui ne change
rien du reste à la disposition générale.

Vous savez que nous avions à descendre sur un
filon qui nous donnait 768 litres par minutes (j'ai
mis 750 pour maximum dans ma note sur le ren-
voi, c'est une erreur : c'est 768 que nous avions
dernièrement), il nous fallait des pompes puis-
santes et légères pour pouvoir les descendre faci-
lement avec notre approfondissement. Je me suis
décidé à faire usage de pompes en bois garnies in-
térieurement d'un manchon de cuivre rouge laminé
et soudé suivant une génératrice. Ce cuivre a 5 ou
6 millimètres seulement d'épaisseur.

A l'aide de l'épée à fourreau E (Fig. 13, PI. In
on allonge l'aspiration de 2`",5o à mesure que
l'on gagne de la profondeur, et à ce terme on des-
cend d'autant le .corps de pompe que l'on sur-
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hausse s'il le faut; on fait rentrer le fourreau F
sur l'épée E, et on recommence comme devant.

Nous avons deux pompes accouplées. Ces chan-
gements se font à l'une d'elles pendant que l'autre
continue de marcher, de sorte qu'il n'y a pas d'in-
terrdption dans le travail.

La légèreté des pompes est un grand avantage
pour des ouvrage d'approfondissement.

Un autre non rn oins grand que j'ai obtenu à l'aide
d'une disposition bien simple, a consisté à élever
le clapet inférieur sur un cylindre en bronze K qui
laisse entre lui et la partie inférieur du corps de
pompe un espace annulaire où les quartz aspirés
par la pompe se déposent. Aussitôt que ce réser-
voir de graviers est plein, on en est averti, parce
que le clapet inférieur fermant mal, la pompe ne
retient plus aussi parfaitement son cou ; on ac-
croche la pompe voisine, on défait le bois du tam-
pon X, on enlève les graviers, et la pompé est
prête à marcher de nouveau. Cette disposition
s'est trouvée si efficace, que j'ai renoncé à mettre
au bas de l'aspirateur un grillage propre à retenir
ces graviers. Il n'y a que les graviers assez fins
qui sont aspirés; il aurait fallu un grillage à petits
trous, et je craignais que la paille des sabots, les
copeaux laissés par les boiseurs, n'obstruassent ces
petits trous (Fig. 14, 15, 16 et 17, Pl. H7).

Cette pompe me semble avoir toutes les qua-
lités des communes et tous les avantages des
pompes soignées. Nos grosses pompes en bronze
:les machines à colonne d'eau, qui n'ont pas un
diamètre plus grand et dont chaque corps pèse
1.800 kil., ne retiennent pas mieux l'eau que ces
pompes si simples et à la portée de toutes les lo-s
calités.
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Vous voyez que cette disposition permet en outre
de réduire l'espace nuisible à bien peu de chose.

Le piston du Hartz qui n'était pas usité chez nous
m'a paru fort commode aussi jusqu'à présent, en
fait de pistons grossiers (Fig.18, 19 et 2o, P

D'ordinaire, nous faisons usage pour nos pompes
communes du gros piston en bois. Il a l'avantage
d'être d'un enlèvement très-facile, mais nous ne
l'avons employé que pour nos pompes ordinaires
qui ont de 3o à 32 centimètres de diamètre. J'ai
craint d'avoir un piston colossal, si je conservais ce
système pour des diamètres de 46, et j'ai essayé le
piston du Hartz qui va bien jusqu'à présent et dure
bien plus longtemps que l'autre. C'est là son mé-
rite spécial ; a légèreté est quelque chose aussi.

EXPLICATION DU DESSIN DE POMPE.

(Fig. 13 à 20, PT. Jr.)

Fig. 13. Épée àfourreau pour l'allongement de l'aspira-
teur.

Un bourrelet ww, placé à la partie supérieure du
fourreau suffit pour empêcher la prise d'air.

Cette épée s'ajuste sur l'extrémité P de l'aspira-
teur (fig. 14) par simple emboîtement. Un
bourrelet d'argile achève de rendre cet assem-
blage parfait.

Fig. 14. Coupe verticale de l'aspirateur et du corps de
pompe.

B Bec .en cuir pour le dégorgement.
X Tampon fermant l'ouverture par laquelle on

enlève les graviers.
Fig. 15. Porte-clapet en bronze.

Le siége est dressé au tour et l'ode.
Fig. 16. Plan du même.

aa, rondelle en cuivre rouge pourvue d'une queue
q, pour empêcher le renversement du clapet
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Fig. 17. Coupe verticale sur une plus grande échelle de
l'aspirateur et du corps de pompe. Le porte-
clapet est en place.

rr, rainure annulaire ménagée dans le bois et
comblée de mastic avant la pose du manchon
en cuivre.

Il y en a trois semblables sur la hauteur du
manchon pour empêcher les prises d'air qui
pourraient avoir lieu par le haut ou par les
joints des deux moitiés de l'enveloppe en bois.

cc, double cuir de 12 millim. d'épaisseur totale
pincé entre deux rondelles 'inégales aa, bb,
serrées par un petit boulon cl.

Le porte-clapet en bronze k est fixée à la partie
supérieure de l'aspirateur en bois BB à l'aide
de deux boulons à double écrou Ê6 , par les
oreilles oo. Une rondelle de cuivre est inter-
posée entre le bronze et le bois,

Les mortaises mm faites pour recevoir les écrous
inférieurs sont remplies de mastic, après la
mise en place des boulons.

Les deux tuyaux en bois CC (corps de pompe)
et BB (aspirateur) sont bien ajustés l'un sur
l'autre et fortement assembles à l'aide d'un
picotage serré.

pp représentent les picots.
Les fig. 18, 19 et 20 représentent le piston du Hartz.

La fig. 18 est le plan du dessus.
La fig. 19 la coupe suivant l'axe.
La fig . 201e plan du dessous.
Il est composé d'un disque en bois de hêtre percé.

de six trous pour le passage de l'eau, avec
garniture en cuir clouée sur son contour. Le
clapet est un disque de cuir fixé au centré
du disque de bois par la tige en fer qui tra-
verse à la fois le disque de cuir et le disque de
liois dans leur axe.
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NOTICE
Sur quelques minéraux du Chili, analysés

en i843;

Par M. DOMEYKO.

ARGENT.

Chlorobromures d'argent. Ayant apporté,
de mon dernier voyage à Copiapo , vers la fin du
mois d'avril , en 1.843, grand nombre d'échan-
tillons d'argent corné provenant de Chafiarcillo ,
j'ai repris mes recherches sur la nature de ces
minéraux, et j'en ai fait plusieurs analyses. Je
me suis convaincu qu'en prenant toutes les
précautions nécessaires dans ces opérations, on
obtient des résultats d'une précision presque ma-
thématique ; c'est-à-dire, que la quantité d'ar-
gent extraite d'un poids déterminé de chlorobro-
mure est, à ou 2 millièmes près, égale à celle
de l'argent employé pour précipiter le chlore et
le brôme provenant de ce même poids de chloro-
bromure. Quant à ce dernier, on ne peut pas, il
me semble, .déterminer son poids par différence
(en se fondant sur le poids du minerai pris pour
l'analyse et sur le poids du résidu de l'attaque par
l'hyàosulfate , lorsqu'on reprend ce résidu par
l'acide nitrique, etc.) , parce que, d'abord, tout
argent corné empâte dans l'intérieur de ses parti-
cules un peu d'argile et de carbonate qui lui ser-
vent de gangue, et qu'en outre, la gangue étant
presque toujours hydratée, elle perd son eau en



Chlorobromures. N"
Teneur en argent.. . .

Ce qui correspond,
en chlorure d'argent : à
en bromure d'argent à

Les trois premiers échantillons viennent de
Chariarcillo , et contiennent du chlorobromure
jaune-verdâtre, disséminé en veines excessivement
minces, très-irrégulières, et en grains amorphes.

. Leur gangue est oeracée mélangée de carbonate
de chaux, de calamine etc., ne contenant pas
d'autres espèces minéralogiques d'argent que le
chlorobromure. Ces minéraux se composent pro-
bablement de i at. de chlorure pour t at. de bro-
mure, l'espèce pure de cette nature devant ren-
fermer 0,655 d'argent.

Les quatre autres échantillons (4), (5), (6), (7),
étaient des veines chlorobromurées qui avaient 5
6 et jusqu'à 9 lignes d'épaisseur, et présentaient à
l'extérieur des formes concrétionnées. Elles ne
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renferment que 4 à 6 p. o/o de gangue, et ne
sont pas tout à fait homogènes. Quelquefois l'on
voit, au milieu de ces veines, de l'argent natif
dendritique parfaitement pur. Le dernier échan-
tillon (7) provient de ,Quillota , d'une mine située
à près de 2oo lieues au sud de Chariarcillo ; les
trois autres des mêmes mines de Chariarcillo que
les précédentes.

Voici lés détails des analyses dont je viens de
citer les résultats

Chlorobromure n° (2). - 5 grammes de ce
minéral, préalablement attaqués par les acides,
ont donné

gr.
2,702 d'argent,

0,794 d'argile inattaquable,

0,824 de gangue =--
0,030 chaux et silice gélati-

neuse empâtées par le
chlorobromure, etc.

On verse, dans la dissolution contenant tout le
chlore et l'iode :

gr. gr, titre.
d'abord. . . 1,493 d'argent; on obtient : bromure. . . 2,1i38; 0,61

puis 1,404 - - cPlorure. . 1,704 ; 0,73

argent versé 2,987 - Poids du chlorobromure. 4,182.

En précipitant, de la dissolution qui restait,
l'excès d'argent par l'acide muriatique, on a ob-
tenu 0,372 de chlorure, ce qui correspond en ar-
gent à 0,280. Par conséquent, l'argent employé
pour précipiter le chlore et le brome a été de
2,987-o,28o2,7o7, et la loi du chlorobro-

2,702mure est -=0,652.
4,142

Chlorobromure n° (4). - D'un vert-jaunâtre

(1) (2) , (3) (4) (5) (6) (7)
0,652 0,654 0,652 0,679 0,670 6,690 0,671

0,510 0,528 0,510,0,729 0,656 0,814 0,664
0,490 0,472 0,490 0,271 0,344 0,186 0,336
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partie par l'action de l'ammoniaque, en partie par
le grillage qu'on est obligé de faire pour chasser le
soufre. Le seul moyen de doser avec exactitude
le poids du chlorobromure consiste, donc à pré-
cipiter le chlore et le brome par Un excès de
nitrate 'd'argent. En tous cas, il es L impossible
de bien séparer par précipitation successive le
chlore du. brome ; par le motif, selon moi, que
le premier précipité de bromure qui se forme
entraîne toujours avec lui une proportion consi-
dérable de chlorure, et qu'il reste du hrôme dans
là liqueur.

Voici les résultats de 8 analyses faites sur divers
échantillons, et que j'ai eu soin de vérifier en
double
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formant une veiné presque pure de 5 à 6 lignes
d'épaisseur, ne contenant que 3 à 4 p. o/o de sub-
stances étrangères (échantillon semblable à celui
que j'ai eu l'honneur d'envoyer l'année passée à
M. Berthier).

gr443 de cette veine, découpés en copeaux ont
donné
gr.

1,6353 d'argent ( par l'hydiosulfate et le sulfure repris
par l'acide nitrique, etc.);

gr.
0,0060 argile inattaquable-,

0,0380 de gangue 0,03'2 chaux, magnésie, silice,
a gélaiineuse , empâtées par

le chlorobroinure.
De là résulte : poids du chlorobromure , par dif-

férence 2,443 o,o38 2g1'.,4o5.
Loi du minéral pur :

Le titre du minéral pur donc est 1,6353-.=.-o,6799.
2,4050

On a versé dans la liqueur qui contenait le
chlore et le brome

gr. gr. titre.d'abord. . . 0,9105 d'arg. au tit. de 996, on a obtenu : brom.1,448. 0,62
puis . 0,6560 ehlor. 0,957.
argent versé. 1,7755 Poids du etilorobromure. 2,405

On a précipité de la dissolution restante o,175
de chlorure d'argent, ce qui correspond en ar-
gent à o,132. Par conséquent, l'argent employé
pour précipiter tout le chlore et le brome a été :

gr. gr. gr. gr.
1,7755 (au tit. de 996) = argent fin 1,7683 0,132 =1,6363

et le titre du chlorobromure est = 0,6800.
2,4050

DE DIVERS MINÉRAUX DU CIIILI. 1 D7

J'ai en outre analysé par la même méthode
quelques échantillons que j'ai reconnus pour des
chlorures purs, exempts de brôme : ces miné-
raux étaient toujours blancs , sans aucune teinte
jaunâtre ou verdâtre, ou bien d'un noir violacé.Un
échantillon provenant de Chaarcillo, ne conte-
nant que .o,or r de substances étrangères, d'un
blanc de perle, translucide, amorphe, m'a donné,
par le même procédé, 0,752 pour son titre d'ar-
gent, et son poids spécifique était 5,67. Des pe-
tits copeaux de ce minéral , exposés à l'action de
la lumière, sont devenus d'un bleu violacé, tandis
que les ehlorobromures , placés dans les mêmes
circonstances , deviennent toujours d'un gris ver-
dâtre ou d'un gris sombre, foncé, sans aucune
trace de teintes bleuâtres ou violacées. Ces der-
niers, en outre, ont un poids spécifique toujours
inférieur à celui du chlorure, et ce poids spéci-
fique du chlorobrornure varie ordinairement de
5,31 à 5,43.

Je vois maintenant que les chlorobromures sont
aussi répandus, et peut-être plus abondants dans
les mines d'argent de Copiapo que le chlorure
pur. Ils ne se trouvent que dans la partie supé-
rieure des filons, et il est rare de les voir descendre
à plus de 4o mètres de profondeur au-dessous des
affleurements. Il est aussi fort rare de les trouver
accompagnés par les sulfures ou par l'argent
rouge, tandis que le chlorure forme des mélanges
intimes avec de l'argent antimonié, argent sul-
furé, 'etc., et dernièrement on a trouvé dans la
mine nommée la Colorada , à Chafiareillo , du
minerai de carbonate de plomb très-riche en chlo-
rure d'argent. je n'ai jamais trouvé du bromure
pur dans les minerais d'argent du Chili, et Von
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observe quelquefois, dans les minerais qui con-
tiennent du chlore et du brome, une séparation
nette entre la partie du minerai qui ne renferme
que du chlorure pur, et celle qui contient du chlo-
robromure.

Iodure d'argent. Je n'ai jamais pu décou-
vrir dans le minerai de Chafiarcillo, ni dans aucun
aucun autre minerai contenant du brome, la moin-
dre trace d'iode ; mais on vient de découvrir, à 12
lieues à l'est de Coquimbo, dans les montagnes
nommées los Algodones , dans un endroit nommé
Rinéon de Laja , un filon argentifère, dont le mi-
nerai renferme de l'iodure d'argent parfaitement
pur, sans aucun mélange de chlorure ni de bro-
mure.

Immédiatement après avoir reconnu la présence
d'une espèce si rare et si intéressante dans les mi-
nerais de los Algodones, je suis parti pour la mine,
dans le but de voir et d'examiner le gisement de ce
minéral en place.

La montagne de los Algodones , où se trouve
le filon d'iodure d'argent, se trouve située exacte-
ment au sud d'Arqueros , sur le prolongement de
la bande de terrains secondaires stratifiés, qui ren-
ferme l'amalgame natif d'Arqueros , les chlo-
rures et les chlorobromures du Iluasco-Alto et
ceux de Copiapo. Ce filon affleure à une hauteur'
de 1,320 mètres au-dessus du niveau de la mer, ce
qui est à peu près la hauteur des affleurements des
filons argentifères d'Arqueros, d'Agua-Amarga et
de Chafiarcillo. La roche encaissante, comme toute
la masse de ladite montagne de los Algodones , se
compose de porphyres bigarrés, stratifiés, en cou-
ches légèrement inclinées à l'est, et alternant avec
quelques assises d'une espèce de grès rouge à grain
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semi-cristallin, et de roches compactes non cal caires.
La montagne se trouve tout au plus à une lieue dé
distance du. contact (du côté de la mer), des roches
secondaires stratifiées, dvec les granites du terrain
soulevant de la côte.. Sous tous ces rapports , le gi-
sement de l'iodure correspond, par sa situation géo-
logique , sa hauteur et les caractères géologiques
de la roche, an gisement des chlorures et chloro-
bromures. d'argent du Chili.

Le porphyre qui se trouve dans le voisinage et
au contact du filon est d'un brun violacé avec des
taches grises, cendrées, verdâtres, contenant de
tout petits cristaux feldspathiques (?) très-irrégu-
liers et du carbonate de chaux spathique dissé-
miné en veinules, en pointes et en noyaux tout à
fait irréguliers. Il passe aussi insensiblement,
comme tous les porphyres du même terrain,
aux brèches porphyriques de même couleur que
les porphyres.

On est encore au commencement' de l'exploita-
tion de ce filon, qui ne se montre jusqu'à présent
que sous la forme d'une veine de 2 à 3 mètres
d'épaisseur, et qui s'interrompt ou se disperse à
tout moment, sans présenter des parois ou des
salbandes de' véritables filons. On n'a encore pé-
nétré qu'a une dixaine de mètres de profondeur, et
à peine a-t-on reconnu le prolongement de la veine
sur une longueur de 20 à 3o mètres. Elle paraît s'é-
tendre dans la direction N. 5 à 700., et descend
presque verticalement, en s'inclinant un peu vers
l'ouest. On a retiré près des affleurements environ
3o quintaux de minerai., dont là gangue se com-
pose en majeure partie de carbonate de chaux .et
d'une substance argileuse d'un brun rougeâtre, hy-
dratée, d'un grain terreux excessivement fia, et
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pour le reste de porphyres de la roche encaissante.
Ce minerai a donné à l'essai, terme moyen, 0,014
d'argent. Il se trouvait très-inégalement disséminé
au milieu de la veine, et bientôt il disparut entière-
ment; mais je viens'd'apprendre , il y a quelques
jours, qu'on en a reconnu la présence dans la
partie inférieure de la veine.

C'est au milieu des gangues que je viens de
citer, et de préférence au milieu de la substance
terreuse rougeâtre, qu'on voit disséminée une sub-
stance jaune en petites particules très-irrégulières
qui ne sont que de l'iodure d'argent parfaitement
pur. On n'a trouvé jusqu'à présent qu'un petit
nombre d'échantillons où cettesubstance se montre
bien à la vue en veinules fort irrégulières, imitant
bien cellés des chlorobrnures de Chafiarcillo (1).
Un de ces échantillons m'a permis d'étudier l'es-
pèce pure, dégagée de tout mélange de substances
étrangères, et dont voici les principaux caractères
minéralogiques et chimiques.

L'iodure d'argent natif est d'un jaune de soufre
pâle où d'un jaune citrin, quelquefois un peu
verdâtre. (Il ressemble, sous ce rapport, tantôt au
soufre, tantôt au molybdate de plomb de Cha-
pirca , tantôt au schéelin calcaire de Llamuco ou
au phosphate d'urane. )

Il ne change pas de couleur, même lorsqu'on
l'expose pendant plusieurs jours à l'action directe
du soleil, et en cela, Comme on voit, il diffère
de l'iodure d'argent artificiel.

.(1) Malheureusement, lorsque je suis arrivé à la mine
de los Algodones, tout le rainerai était déjà moulu ou
concassé en petits morceaux, d'où, à pente, al-je pu
sauver quelques fragments intéressants,
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Son éclat est résineux, quelquefois plus vif que
celui des chlorures ou chlorobromures amorphes.

Sa structure est lamellaire. Il paraît même avoir
des clivages, outre les fentes transversales qui se
croisent en toutes directions : quelques fragments
m'ont donné des formes rhomboédriques.

Il est un peu plus tendre que le chlorure et le
chlorobromure il s'égrène sous le couteau ; iln'est pas du tout malléable, et il se réduit facile-
ment en poudre, même lorsqu'il a été préalable-
ment fondu.

Il est translucide, et quelques petits fragments
sont semi-transparents.

Son poids spécifique est 5,54
Il se fond à la flamme d'une bougie, niais il

paraît être un peu moins fusible que le chlo-
rure.

Sur le charbon, il devient rouge et se fond en
une boule, laquelle, en se refroidissant, prendune couleur grise semi-métallique , ou devient
d'un jaune sale ; en dirigeant sur ce globule la
flamme intérieure du chalumeau, sa surface se
couvre d'une infinité de petits globules blancs
métalliques d'argent, et en même temps , le char-
bon se couvre d'un dépôt jaunâtre du côté où sedirige la flamme.

Il ne se réduit pas à froid par le fer, lorsqu'on le
frotte avec un couteau soit sec, soit humecté avec
de l'eau ; mais il se réduit aussi facilement que le
chlorure, lorsqu'on le met en contact avec du
zinc ou du fer dans de l'eau acidulée.

Il ne se réduit non plus à froid par le mer-cure, lors même qu'il se trouve en présence
d'une dissolution saturée de sel marin : aussion n'a pu tirer que 4 à 5 marcs d'argent d'une

Tome FI, 1844. I(
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quantité de 16 à 17 quintaux de minerai, en
traitant ce minerai, pendant 20 jours, dans la
saison des plus grandes chaleurs, par la mé-
thode d'amalgation por patio, qu'on emploie
avec succès pour les minerais chlorurés et chloro-
bromures de ce pays. Ces mêmes 4 à 5 marcs d'ar-
gent provenaient d'une petite proportion d'argent
natif excessivement menu qui acconipagnt l'io-
dure. On va maintenant essayer de traiter le
même minerai', en le soumettant préalablement
à un grillage prolongé, au contact de charbon.

L'acide nitrique concentré et bouillant décom-
pose l'iodure natif avec dégagement de vapeurs
d'iode et de vapeurs nitreuses : ces vapeurs se dé-
gagent au moment où l'acide commence à bouillir;
mais bientôt elles disparaissent, et ne se montrent
de nouveau que lorsque l'acide cesse de bouillir.
Le même phénomène se reproduit chaque fois
qu'on met l'acide en ébullition.

L'acide sulfurique décompose encore plus faci-
lement le .minéral ; de sorte qu'en faisant bouillir
dans un matras à long col un mélange d'iodure,
de peroxyde de Manganèse et d'acide sulfurique
faible, tout l'intérieur du matras se remplit d'une
belle vapeur iolette, et au bout de quelque temps,
l'argent se dissout, et une partie d'iode reste con-
densée près de l'ouverture du col.

L'acide muriatique concentré et bouillant le dis-
sout, niais il parait qu'il n'exerce sur ce minéral
qu'une action dissolvante ; car il ne s'en dégage
pas d'iode, même lorsqu'on y ajoute du peroxyde
de manganèse. En ajoutant de. l'eau, la liqueur se
trouble , devient laiteuse et dépose de l'iodure,
qui se noircit facilement par l'action de la lu-
mière.

DE DIVERS MINÉRAUX DU CHILI. 163
Il est presque insoluble dans l'ammoniaque,mais il se décompose promptement par l'ammo-Maque mélangé d'hydrosulfate d'ammoniaque.
J'ai analysé la partie riche de ce minerai parla même méthode que celle dont je me sers pourles chlorures et les bromures. Voici les détailsd'une de mes analyses
5 grammes de la partie la plus riche de l'échan-tillon, traités par l'acide acétique, laissèrent 2 gr. ,4de résidu, et ce dernier, repris par l'acide oxalique,donna, pour la partie inattaquable, 2gr.,255.
Ces 2 gr.,255 de résidu jaune, mélangé d'uneargile blanchâtre, ont été digérés pendant 24heures dans l'ammoniaque mélangée d'hydro-sulfate d'ammoniaque. Puis on a repris le sul-fure par l'acide nitrique pur, et on a recueillile résidu, qui, après avoir été bien lavé; séché etgrillé, donna un poids d'argile de 0,714. (Cetteargile, qui, dans le minerai, se trouve toujourshydratée, perdit son eau par l'action de l'ammo-niaque et du grillage.)

L'argent précipité de sa dissolution nitrique adonné en chlorure o,853, ce qui correspond enargent à 0,6425.
La liqueur contenant l'iode a été évaporéejusqu'à siccité, en faisant bouillir cette liqueurdans une fiole. On a versé ensuite quelques gouttesd'acide acétique, et après avoir ajouté un Peud'eau, on a laissé la dissolution pendant quelquetemps dans la même fiole bouchée, puis on l'a.filtrée, etc.
Dans cette dissolution , qui était parfaitementclaire et incolore, on a versé gr-,19 d'argent (autitre de 996) , dissous dans l'acide nitrique. Le



164 ANALYSES

précipité qui se forma sur-le-champ -était d'un
jaune sale, obscur ; mais en ajoutant de l'eau et
en laissant le tout, pendant 2 à 3 heures, dans un
endroit chaud, ce précipité devint d'un jaune
pâle-clair, et il se réunit au fond de la fiole en un
dépôt grenu.

Ce précipité, lavé et desséché aussi compléte-
ment que possible, puis fondu dans une capsule
tarée, couverte d'un entonnoir, a pesé t gr.,370
ce qui donne pour la proportion de l'argent con-

6,425
ienu dans l'iodure natif 0,4689.

13,700
La. liqueur qui provenait de la séparation de,

cès 1gr.,37o d'iodure a donné ensuite , en y ajou-
tant de l'acide muriatique , 0,708 de chlorure
d'argent; ce qui correspond à 0,5333 d'argent fin.
En retranchant ce o,533 de 1gr.,185 d'argent fin
qu'on avait versé dans la dissolution iodique,
reste 0,652 pour l'argent contenu dans l'iodure
ce qui ne diffère que de o,0094 (sur 1',37 d'iodure
,pur) de la quantité d'argent obtenu directement
du minéral , et cette différence ne correspond
qu'à 0,0046 d'iode.

Je n'ai qu'a ajouter que tout ce que je viens de
dire sur les caractères de l'iodure d'argent natif se
rapporte à la variété lamellaire cristalline, que
j'ai eu occasion d'examiner sur un des plus beaux
,échantillons qu'avait produits la mine. Mais dey-.
mièrement , j ai observé que, dans quelques pierres
titdon vient de m'apporter de la mine, la même
sLlstance minérale se trouve disséminée en parti-
cui`es excessivement divisées, terreuses, qui ne
cons ervent pasaussi bien leur couleur jaune, étant

expos,'-',es à l'action directe du soleil, que l'io-
dure la,llenare. En effet, il peut se faire que Ce

DE DIVERS MINÉRAUX DU CHILI. i65
soit l'état de cohésion, inhérent à la structure la-
mellaire de l'iodure natif (degré de cohésion
que nous ne savons pas donner à l'iodure), qui
donne au minéral que je viens de décrire la pro-
priété de conserver sa couleur sous l'action de la
lumière, et qui constitue la principale différence
entre l'iodure natif et l'iodure artificiel.

Alliage natif d'argent et de bismuth.
Parmi les échantillons que M. Darlu m'envoya,
il y a un an, des mines d'arg-entde San .Antonio
(Copiapo), il y en eut un qui avait attiré particu-
lièrement son attention, et qui contenait une sub-
stance métallique d'un blanc d'argent, un peu
jaunâtre, disséminée en petites lamelles au milieu
d'une gangue grise, argileuse et mélangée de
particules amorphes, irisées, d'arséniure de cuivre.
Cette substance lamelleuse est malléable, soluble
même à froid dans l'acide nitrique, et la disso-
lution se trouble en ajoutant beaucoup d'eau.

J'ai analysé ce minéral par l'acide nitrique,
ayant soin de maintenir la liqueur très-acide; j'ai
ensuite précipité l'argent par l'acide muriatique,
et puis le cuivre, le bismuth et l'arsenic par l'hy-
drogène sulfuré. J'ai séparé l'arsenic des deux au-
tres sulfures par l'hydrosulfate , et ,.en reprenant
ensuite ces derniers par les acides, j'ai séparé le
cuivre du bismuth au moyen du carbonate d'am-
moniaque , etc.

Par ce procédé, j'ai obtenu, pour la composi-
tion du minéral, pris dans la partie la plus riche
de l'échantillon :



1,000

La proportion de l'arsenic correspond à peu
près à celle du cuivre pour former l'arséniure
Cu'Ar qui entre dans la composition de presque
toutes les variétés' de minerai d'argent de San
Antonio, tandis que l'argent me paraît former un
alliage natif avec le bismuth. M. Darlu va exami-
ner ce minéral en place, et m'a promis de me pro-
curer d'autres échantillons que je ne manquerai
pas d'examiner avec une attention particulière,
pour m'assurer de l'existence de cette espèce.

Argent rouge de Copiapo. - Presque tout
l'argent rouge du Chili est de l'argent rouge arse-
nical. Lorsqu'il est cristallisé, on le trouve à peu
près de la même composition que le rubis-blende
de Annaberg analysé par M. Rose. Mais le plus
souvent, l'argent rouge de ce pays, connu par les
mineurs sous le nom de rosicler, est amorphe,
noir à la surface, et sa poussière est d'un rouge de
brique plus- ou moins foncé. Dans ce cas, sa
compositi.on varie à l'infini, et malgré l'homo-
généité de son grain, ou est obligé de le considérer
comme un mélange de l'espèce pure avec de l'ar-
senic natif et quelquefois avec du sulfure d'argent.
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OR.

J'ai analysé plusieurs variétés d'or natif d u Chili,
en me servant du procédé de M. Rose (décrit dans
les Annales des mines, 3' s., 5' vol.), par le moyen
de l'acide oxalique. J'ai opéré dans des fioles à fond
plat, et avant d'ajouter de l'acide oxalique , j'éva-
porais la dissolution d'or jusqu'à sec : de cette
manière on évite les pertes que l'effervescence
pourrait occasionner, et la réduction se fait dans
4 à 5 heures.

Voici la composition de l'or de laveries (oro
de lavadero) provenant de quatre localités diverses
du Chili

(i) Or d'alluvion de Punitaqui : en gros grains,
d'un jaune foncé, sans taches à l'extérieur; la plu-
part des grains sont aplatis: d'autres présentent une
structure fibreuse et empâtent dans leur intérieur
des petits grains de quarz. Cet or, quoique réduit
en lames les plus minces possible, donna à l'ana-
lyse 0,001 de quarz, qu'on a obtenu en reprenant
le chlorure d'argent par l'ammoniaque.

(2) et (3) Or des laveries de Casuto. (2) En
grains très-irréguliers, poreux, présentant des
taches noires fortement attachées à la surface, et
une argile ocracée dans les cavités intérieures.
Le poids de ces grains varie de à 2 décigrammes,

Punitaqui. Casuto Guaieu. Andaeollo.

0,9162 0,8660 0,8404 0,8569 0,9600 0,9315 0,9180
0,0779 0,1320 0,1539 0,1375 0,0310 0,0672 0,0785
0,0023 0,0004 0,0010 0,0004 0,0016 0,0015 0,0017
0,0021 0,0018 0,0009 0,0020 0,0013 0,0003 0,0018

0,9985 1,0002 0,9962 .0,9968 0,9939 1,0005 1,0000
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Argent 0,601
Bismuth. 0,101
Cuivre. 0,078
Arsenic. . . . . . . . . 0,028
Gangue quartzeuse, hy-

drate de fer, etc. . . . 0,192

Localités.

Or
Argent..
Cuivre. .

Fer. .
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et l'or de cette espèce, connu clans le commerce
sous le nom de oro erespo , passe pour de
l'or d'un titre inférieur à celui de l'espèce suivante
(3) à cause du déchet qu'on éprouve dans la fonte
de ces grains, par suite de l'argile qu'ils renfer-
ment.

L'or ( 3) provenant des mêmes alluvions
que le précédent, et connu sous le nom de oro
liso , se trouve en gros grains (pepitas).bien ar-
rondis, polis et propres à la surface, d'un jaune
pâle. Ces grains ont ordinairement 2 à 3 et quel-
quefois jusqu'à 8 et Io grammes de poids : on a
même trouvé des pepas qui pesaient plus d'une
livre espagnole.

(4) Or des laveries de Guaicu (province de
Talca) : en grains de diverses grandeurs depuis
t jusqu'à 8o centigrammes de poids ; d'un jaune
foncé rougeâtre, raboteux à la surface et poreux.
Cet or provient d'une des laveries les plus consi-
dérables dans les provinces du sud.

(5), (6) et (7). Or des laveries de Andacollo, ex-
ploitées depuis le temps de la conquête et les
plus considérables de toutes les laveries de la
province de Coquimbo.

L'or (5) est en poudre extrêmement menue,
d'un beau jaune, un peu rougeâtre, mélangé de
petites particules d'or noir, de petits grains de
quartz et d'hydrate de fer. Le plus pur, digéré
dans l'acide muriatique, donna à l'analyse o,004
de quartz , en poudre impalpable. C'est l'or
qui se trouvant attaché aux grains de sable et en
partie engagé dans ces grains, échappe au premier
lavage, et ne s'en sépare que par l'exposition à
l'air et en tas de ces premiers résidus de lavage
de sorte que lorsque les laveurs reprennent ces
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mêmes résidus huit ou dix ans après , ils en re-
tirent encore une quantité considérable de cet or
menu.

L'or (6) fesait partie d'une pépite bien ar-
rondie, pesant environ 4 grammes, et à surface
bien propre, égale, d'un beau jaune foncé.

La troisième variété (7) est de l'or nommé oro
negro à cause de sa surface très-inégale, couverte
d'un vernis noir qui lui est fortement attaché. Cette
substance noire n'est que de l'hydrate de far: elle
se dissout facilement dans l'acide muriatique et
ne contient pas de traces de cuivre.

On voit d'après cela : i° que l'or d'alluvion du
Chili contient 2 à 3 millièmes de cuivre et de fer
comme la plupart des variétés de l'or de Sibérie,
analysées par M. Rose. On s'est assuré que les
liqueurs muriatiques dans lesquelles on faisait
digérer les échantillons d'or pris pour l'analyse,
ne contenaient pas de cuivre ; 20 que les mêmes la-
veries et les mêmes localités donnent de l'or de
diverses espèces et de différents titres : de sorte,
que pour reconnaître la véritable composition
atomique des espèces, on ne devrait analyser que
de l'or en morceaux entiers et non de l'or en pou-
dre ou en petits grains mélangés pris dans l'é-
tat où on les extrait des laveries.

On pourrait aussi admettre, au moins pour l'or
natif du Chili, qu'en général l'or menu est d'un
titre plus élevé que l'or qui se trouve en gros
grains et en pépites.

Il m'a paru qu'il ne serait pas inutile d'a-
jouter ici quelques observations générales sur
le gisement de l'or au Chili et sur la nature
des minerais aurifères de ce pays : je vais com-
mencer par l'or de laveries (oro de lavaderos).
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Les alluvions aurifères du Chili se composent de
couches horizontales de sables, gravier, pou-
dingues argileux et argiles sablonneuses. Elles
se trouvent toujours au milieu de roches grani-
tiques, formant .des bassins de peu d'étendue et
dont le fond est toujours de granite. Ces bassins se
trouvent à diverses hauteurs, qui rarement ex-
cèdent t000 mètres au-dessus du niveau de la
mer; on ne les rencontre jamais au milieu du
terrain tertiaire de la côte, ni au milieu du terrain
secondaire des Andes : les laveries les plus consi-
dérables du Chili se trouvent dans le terrain gra-
nitique de la côte et non pas dans la partie haute
du système.

Les sables aurifères de ce pays se distinguent
des sables tertiaires et des sables tout à fait mo-
dernes, par leur grain anguleux, plus ou moins
grossier, et par l'absence presque complète de par-
ties calcaires. Ils se composent ordinairement de
fragments de feldspath et de quartz, mélangés de
paillettes de mica, et très-souvent de cailloux
d'hydrate de fer ou de particules de fer micacé.
On n'y trouve pas de débris de corps organi-
ques.

L'or se trouve ordinairement disséminé dans
toute l'épaisseur de ces alluvions, qui rarement
descendent à plus de 4o à 5o mètres au-dessous de
la Surface de la terre ; mais la principale richesse
se concentre dans la partie la plus basse du bas-
sin , c'est-à-dire dans les lits de sables ou d'argiles
qui recouvrent le granite. Cette partie riche du
terrain, nommée par les mineurs du pays manto ,
n'a ordinairement qu'un pied d'épaisseur, et suit
toutes les inégalités du fond du bassin, qui a
toujours la forme d'un ravin évasé, dont la lar-
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geur atteint rarement une demi-lieue, et qui dans
certaines laveries, comme dans celles de Hierro
Viejo (département de Petorca) n'a qu'une cen-
taine de mètres de large. Le véritable manto se
reconnaît dans la plupart des cas par la présence de
cailloux de quarz hyalin, d'hydrate de fer et de fer
spéculaire, qui sont en même temps les seules
espèces qu'on rencontre aux affleurements des
filons aurifères au Chili, et dans la partie supé-
rieure de ces filons. Cependant la règle n'est pas
générale, et pour le prouver, je n'ai qu'a citer les
alluvions aurifères de Casuto (situées à 4 lieues de
la côte, vers la moitié du chemin de Coquimbo à
Valparaiso) qui produisent actuellement plus d'or
que les autres laveries du Chili.

Le terrain d'alluvions aurifères de Casino forme
une plaine qui n'a qu'environ une demi-lieue de
largeur et 2 à 3 lieues de longueur : elle se trouve
entourée de montagnes basses granitiques, arron-
dies, à l'endroit où concourent plusieurs vallées
anciennes, et elle est coupée par des ravins mo-
dernes étroits. Les roches qui l'environnent sont
des granites ou des masses euritiques présentant
divers systèmes de fentes et divisions prismatiques
ou rhomboédriques. Quoique la surface de la
plaine soit assez unie, l'épaisseur des alluvions
varie d'un point à l'autre à cause de l'inégalité de
la surface des roches qui leur servent de fond.
Ce fond granitique avait été anciennement coupé
par des ravins dont les directions ne correspondent.
pas tout à fait à celles des ravins qui actuellement
sillonnent les couches d'alluvions aurifères. L'or
se trouve principalement dans la partie inférieure
de ces alluvions, et comme la roche qui leur sert
de base présente un fond très-irrégulier et inégal,
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l'observation des mineurs de ce pays, pour qu'un
minerai contienne "une livre d'or au caisson
(64 quintaux), il faut que les pierres qui sortent
de la mine présentent déjà de l'or à la vue, avant
qu'elles soient broyées et lavées. J'ai souvent eu
l'occasion de constater ce fait, et cela est d'au-
tant plus remarquable , qu'on sait que lorsque
les minerais d'argent présentent de l'argent à
la vue, on est sûr de trouver une teneur au
moins de 4o à 5o marcs au caisson, telles minces
que soient les particules de ce métal. La facilité
avec laquelle on traite ces minerais par amalga-
mation, en ne faisant que verser du mercure dans
le bassin du trapiche pendant qu'on est à moudre
le minerai; cette facilité, dis-je, et le peu de frais
que demande l'exploitation de cette classe cle mi-
nerais qui ne descendent presque jamais à des
grandes profondeurs, permettent de traiter ces
minerais avec avantage, lors même qu'ils ne
contiennent que 12 à 15 cctstillanos, c'est-à-dire
12/100 à 15/ Io° d'une livre d'or par 64 quin-
taux.

Mais outre les minerais de couleur que je viens
de décrire, il y en a d'autres, de la même classe,
dont on ne retire jusqu'à présent presque aucun
avantage. Ces derniers sont de deux espèces
a) minerais de couleur cuivreuse ; (a) (b) minerais
plombi fèces.

(a) J'ai déjà eu l'occasion de dire dans mes mé-
moires antérieurs, que presque tous les minerais
de cuivre provenant des mines situées dans le ter-
rain granitique de la côte, sont aurifères, et il n'est
pas rare de rencontrer des paillettes et des pointes
d'or au milieu des carbonates, des oxydes et des
oxycldorures de cuivre. Tous ces minerais, en gé-
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chesse principale du terrain. Cependant si l'onrecueille des quantités considérables de ces sables,et si on les essaye, après les avoir broyés et passéspar un tamis fin pour séparer les gros grains et lespépas, il est rare de trouver dans la partie ta-misée plus d'une once d'or par 64 quintaux. Onpourrait citer comme exception à cette règle unsable aurifère rouge, découvert aux environs deCasa Bianca (sur le chemin .de ValparaisoSantiago), composé de grains de quarz carné teinten rouge et qui donne à l'essai près d'une demi-livre d'or par 64 quintaux.
Passons maintenant aux .filons aurifères et auxminerais qu'ils produisent.
Parmi ces minerais on distingue ordinaire-ment :
I° Les minerais d'or proprement dits, c'est-à-dire ceux qu'on traite seulement pour or;
20 Minerais d'argent aurifères.
Parmi les premiers, les mineurs du Chili dis-tinguent ceux qui ont pour gangues des oxydes,de ceux qui se composent essentiellement de py-rites : les premiers portent le nom de minerais decouleur (n2etales de color), les autres celui deminerais de bronze (tnetales de bronce).
Les minerais de couleur ne se montrent qu'àla partie supérieure des filons ou tout près de leurs

affleurements : les plus abondants se composent dequartz et d'hydrate de fer et les plus riches con-sistent ordinairement en une espèce de quartzcarné mélangé d'hydrate de fer et d'argile ocra-cée. L'or de ces minerais est en général plus finque l'or d'alluvions, et il s'y trouve disséminé enpaillettes tellement minces et légères que, d'après
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néral , sont trop pauvres en or pour qu'on puisse
les traiter pour or.
e3).. (b) Les minerais de couleur plombifères se com-
posent de carbonate de plomb, mélangés quelque-
fois de carbonate de cuivre :. on ne les a trouvés
jusqu'à présent qu'en quantités peu considérables
et seulement dans quelques mines d'or de peu
d'importance. L'or de ces minerais est d'un très-
bas aloi. Jusqu'à présent je n'ai eu l'occasion d'exa-
miner que trois échantillons qui m'ont été en-
voyés de trois diverses localités. Les échantillons
ont donné à l'essai

Le premier de ces échantillons provient d'une
ancienne mine d'or, nommée mine de Garin (dé-
partement de Copiapo), et le minerai, composé
de carbonate de plomb, d'une faible proportion
de galène et d'une gangue ocracée aurifère, forme
des rognons de diverses grosseurs au milieu d'une
argile ferrifère.

Le second (2) vient d'une autre mine d'or si-
tuée dans le département de Copiapo, mais dont
la localité et le gisement me sont inconnus : cet
échantillon ne renferme que du carbonate sans
aucun mélange de sulfures.

Enfin le troisième morceau vient d'une mine
d'or située à 3o lieues de Santiago, dans la Ha-
cienda de Cocalan. Un minerai de même nature
avait été trouvé dans un filon aurifère de la mon-
tagne de Carcamo (département de Ovalle), et je
possède un échantillon de cc minerai qui préseutu
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un bouton :d'or argentifère extrêmement pâle ,
engagé dans un mélange de carbonate de plomb
et de cuivre.

L'apparition de ces minerais de plomb dans les
filons aurifères de ce pays, est d'autant plus re-
marquable, qu'en général le plomb et l'argent sont
extrêmement rares clans le terrain non stratifié
granitique, auquel se rapporte le gisement des

.mines d'or du Chili.
Les minerais de pyrites aurifères (metales debronee de oro) sont incomparablement plus abon-

dants que les minerais de couleur : ils forment des
filons qui ont quelquefois 2 à 3 mètres de lar-
geur, et ils descendent souvent à des profondeurs
très-considérables. Le filon de Las Vacas (dépar-
tement de Illapel) a été reconnu jusqu'à plus de
200 estados (400 vares :7= 33o mètres) , et il
continuait à donner toujours la même abondance
de minerai ; seulement la ten eu r des pyrites allait en
diminuant, jusqu'à ceque les difficultés d'extraction
et d'épuisement, devenant de plus en plus grandes,
déterminèrent le propriétaire à suspendre lestravaux.

La pyrite aurifère est amorphe ou cristallisée
en cubes et octaèdres, rarement en formes de
cristallisation plus compliquées ; quelquefois elleest en même temps cuivreuse , présentant de
belles couleurs d'iris. Le quartz qui l'accompagne
est ordinairement poreux, opaque. L'or s'y trouve
presque toujours en particules excessivement fines,
d'une très-belle couleur et d'un titre très-élevé : ilest fort rare de trouver des échantillons de ces
minerais avec de l'or pouvant se distinguer à
la vue.

Tome VI, i844,
12

(1) (2) (3)
Plomb.. 0,22200 0,61000 0,44000
Argent. .. 0,00660 0,00440 0,00050Or.. . . 0,0000312 0,00005 0,00005
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En général, les minerais pyriteux qu'on traite
avec avantage dans cette république ont o,000025
à o,00003 d'or (i6 à 20 castillanos (i) par 64 quin-
taux) et voici la teneur des minerais provenant des
principales mines qu'on est encore en train d'ex-
ploiter au Chili.

Castillanos.

Petorca.IVIina del Bronce.Terme moyen. 0,0000312 20 p.61 quint.

Id. Id. Pyrites jetées
dansles déblais. 0,0000166 10 Id.

Illapel.Mina del Romero.Pyrites un peu
cuivreuses, mélangées de
beaucoup de gangue. . . 0,0000250 16 Id.

Id. Id. Pyrite pure cristallisée
en octaèdres 0,0000200 12 Id.

Id. Mina de las Vacas.Terme moyen 0,0000300 18 à 20 Id.
Rancagua.Mine d'Yaquil.Pyrite cuivreuse 0,0001500 06 Id.

Outre les minerais de pyrite aurifère pure ou
cuivreuse, on retire de plusieurs mines du Chili,
particulièrement dans les provinces du sud, des
minerais de pyrites mélangées de beaucoup de
blende et quelquefois d'un peu de galène et de
mispikel. La blende de ces minerais est ordinaire-
ment noire, et comme celle de Marmato , analysée
par M. Boussingault, la blende aurifère du Chili
est aussi soluble dans l'acide muriatique pur avec
dégagement d'hydrogène sulfuré. On l'a trouvée
composée de

Protosulfure de zinc. . 0,897
de fer. . 0,103

Les minerais de cette espèce sont souvent plus
riches que ceux de pyrites pures, et la blende

(1) 1 castillan° 11100° de livre.
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sert ordinairement aux mineurs d'indice pour la
présence de l'or.

Pour terminer enfin cet article sur les minerais
d'or proprement dits, il nie reste à ajouter quel-
ques remarques relativement à l'or natif de tous
ces minerais en général.

1° D'abord, quelle que soit la nature de /a gan-
gue, la richesse du minerai diminue à mesure
qu'on descend, l'or devient de plus en plus menu,
et son titre augmente. Tout l'or qu'on rencontre
en gros grains et en morceaux pesant plus d'un
gramme de poids ( pépites ) , vient des allu-
vions aurifères, qui résultent évidemment de
la destruction de la partie la plus élevée des
filons, et il est extrêmement rare de trouver
actuellement au-dessous de la crête d'un filon
de l'or en gros grains, semblables à ceux des lave-
ries , engagés dans leur gangue. On remarque
sous ce rapport beaucoup d'analogie avec de l'ar-
gent natif, dont les grandes masses ainsi que les
minerais riches ont été presque toujours trouvés
près de la surface de la terre ou à des profondeurs
peu considérables.

20 On n'a jamais trouvé au Chili de l'or cristal-
lisé soit dans les alluvions, soit dans les filons
aurifères. Cette absence complète de formes cris-
tallines dans une substance qui, dans d'autres
parties du globe, se montre si souvent cristallisée,
doit avoir eu pour causes les mêmes circonstances
qui se sont opposées à la cristallisation de la plu-
part des minéraux dans le système des Andes du
Chili. En effet, des minéraux qu'il est si facile de
rencontrer en cristaux dans les mines de l'ancien
continent, ou sur la côte orientale de l'Amérique,
comme par exemple : la galène, la blende, le sul-
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fure de cuivre, le sulfure d'argent, l'argent natif,.

les oxydes de fer, le cinabre, etc. ,:ne se trouvent
jainais cristallisés au Chili; d'autres, comme leâ

.cobalt gris, la pyrite cuivreuse, l'argent rouge, etc.,

ne donnent que de tout petits cristaux, ou ne font

que présenter des traces d'une cristallisation con-

fuse et gênée. Le carbonate de chaux même ne

donne qu'un petit nombre de formes dans ces ter-

rains, et on y remarque en même temps l'absence

complète des pierres gemmes, de l'étain et des mi-

néraux fluorés.
3° On a découvert et on a exploité un si grand

nombre de filons d'or et de laveries au Chili, qu'il

n'y a presque pas une montagne sur la côte gra-
nitique de ce pays, qui ne porte quelques traces

d'anciens travaux, quelques coups de fleurets de

mineurs. On peut considérer tout le terrain de la

côte de l'océanPacifique comme aurifère. J'ai voulu

seulement reconnaître si l'or qui se concentre de

préférence dans les filons, n'est pas un des éléments

de la masse encaissante, de la masse de tous ces

rochers qui constituent la chaîne d'escarpements

de ladite côte de l'Océan. Dans ce but , j'ai fait di-

vers essais des terres que j'avais soin de recueillir

à la surface des rochers, sur les pentes où on n'a-

percevait pas la moindre trace de filons aurifères.

Ces terres se composaient de grains anguleux de

feldspath, mélangés de petits grains de quartz et

de quelques paillettes de mica. Des essais faits

sur 200 grammes de ces terres m'ont donné une

particule d'or sensible à la balance et corres-
pondant à plus d'un millionième de la substance

essayée.
Quant aux minerais d'argent aurifères, je crois

qu'on pourrait admettre pour règle générale : que
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l'argent provenant du traitement des minerais
chlorurés , chlorobromurés ou iodurés, comme
aussi celui qui provient d'amalgames natifs
n'est pas du tout aurifère, mais que les mine-
rais d'argent qui contiennent des sulfures de
plomb ou de cuivre, des sulfures doubles d'ar-
gent ou de cuivre, des minerais arséniés, etc.,
contiennent toujours quelques traces d'or. La pro-
portion de ce dernier, dans les minerais du Chili,
est tellement petite, qu'on n'a jamais songé à en
tirer parti.

MERCURE.

Un procédé simple, commode et aussi exact
que les meilleurs modes d'essayer les minerais de
mercure en grand, m'a fait découvrir la présence
du mercure dans beaucoup de cuivres gris et cui-
vres sulfurés du Chili. Voici en quoi consiste ce
procédé.

Je prends un tube de verre d'environ 3 lignes de
diamètre et de 7 à 8 pouces de longueur; je le
ferme par un bout à la lampe d'émailleur et en-
suite je le courbe à angle droit en forme d'une
petite cornue, laissant toujours à l'extrémité re-
courbée I à2 pouces de longueur. On intro-
duit dans cette partie recourbée 5 décigrammes
(1 gr. pour les substances très-pauvres) de la ma-
tière qu'on veut essayer, réduite en poudre fine
et mélangée avec I à 2 p. de litharge. On com-
mence par chauffer le tube et on élève graduelle-
ment la température, jusqu'à ce que toute la ma-
tière entre en pleine fusion et que le bout du tube
commence à s'étirer. Dans ce moment, toute l'eau
provenant de la gangue qui, dans ces sortes de

amennualll
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minerais, est toujours hydratée, se trouve con-
densée vers le milieu du tube et le sublimé de
mercure forme tin nuage qui souvent est à peine
perceptible et qui occupe le coude de la partie re-
courbée. On n'a alors qu'à enfoncer le tube, pour
un instant, un peu plus dans les charbons, et on
voit immédiatement l'eau se porter vers l'extré-
mité du tube, tandis que le mercure se réunit en
un anneau dans la partie moyenne de ce même
tube. On laisse ensuite se refroidir le verre et on
coupe, an moyen d'une lime, le tube tout près de
l'endroit où se trouve l'anneau mercuriel .0n réunit
cet anneau en un seul globule; au moyen d'un
pinceau, on le fait tomber dans une capsule et on
pèse.

On détermine de cette manière, avec la plus
grande facilité, jusqu'à un demi-millième de mer-
cure dans une substance, et ce procédé me parait
être plus exact et plus commode que celui qui con-
siste à opérer dans des cornues de verre ou de grès
sur desquan tit és considérables. En effet, il n'est pas
facile de ramener dans ces cornues la matière à
un degré de fusion aussi complète sans trouer le
vase, ni de recueillir aussi complétement le mer-
cure que dans un tube. La litharge employée
en excès sert non-seulement à brûler le soufre et
le sélénium, mais aussi à modifier l'arsenic, l'an-
timoine et le bitume qu'on rencontre si- souvent
daps les minerais de mercure ; de sorte que le su-
blimé qu'on obtient est tellement pur et dégagé de
toute substance étrangère, que le mercure se
réunit avec la plus grande facilité en un seul glo-
bule.

Au moyen de ce procédé , qui ne présente évi-
demment rien de nouveau, j'ai fait grand nombre
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d'essais, non-seulement des minerais provenant
de différentes mines et localités, mais aussi de di-
verses parties de chaque minerai hétérogène.

Parmi ces minerais, il y en a une espèce qui
se montre dans toutes les mines de mercure au
Chili, et qui a attiré particulièrement mon atten-
tion. Ce minerai se compose, 10 d'un mélange de
parties rouges, claires, terreuses ; 2° d'autres qui
sont d'un gris d'acier ou d'un gris de fer, et d'un
éclat métallique ; 3° d'autres, qui sont d'un beau
bleu, de carbonate de cuivre, et enfin 40 d'une
gangue quartzeuse , ferrifère, hydratée, qui con-
stitue plus des 3/4 du poids des parties les plus
pures du minerai. En essayant séparément la
partie métallique et la partie rouge, je me suis as-
suré que celle-ci, que l'on considérait comme du
cinabre terreux, contenait toujours moins de
mercure que l'autre, qu'on ne croyait même pas
contenir du mercure.

Ainsi, en examinant un échantillon de minerai
de cette espèce ( i) , provenant des mines de Pu-
nitaqui (situées à 26 lieues au sud de Coquimbo),
j'ai trouvé que tandis que la partie grise métal-
lique, entièrement dégagée de pointes rouges,
donnait à l'essai o,o77 de mercure, l'autre , ter-
reuse, qui était d'un beau rouge clair, n'en con-
tenait que o,o5. Cela m'a déterminé à faire une
analyse de chacune de ces deux substances séparé-
ment, et voici les résultats de mes premières re-
cherches, qui demandent à être répétées sur des
minerais plus purs qu'on a promis de m'en-
voyer.

(1) Cet échantillon vient d'une mine de cuivre nommée
Manto de .Valdivia, à Punitaqui.
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La partie métallique, d'un gris de fer, purifiée,
autant que possible, par un triage soigné, a été
d'abord soumise à l'action successive de l'acide acé-
tique et de l'acide oxalique; puis on a repris le ré-
sidu par l'acide nitrique, et on a procédé, dans
l'analyse de ce résidu, comme on le fait pour ana-
lyser un cuivre gris antimonié ordinaire. Dans
cette opération, la majeure partie du mercure
reste à l'état d'antimonite de mercure dans le ré-
sidu de l'attaque par l'acide nitrique. On a repris
ce dernier résidu par l'acide muriatique, pour sé-
parer la gangue ; on a séparé le mercure de l'anti-
moine par l'hy drosulfa te , après avoir précipité ces
deux métaux par l'hydrogène sulfuré ; on a dosé
le cuivre et le ferpar la méthode ordinaire, comme
si le minéral n'avait pas contenu du mercure, et
on a dosé ce dernier en soumettant 0gr.,5 de ce
même minéral à un essai à part par la 'méthode
que je viens de citer.

De cette manière, on a obtenu, pour la sub-
stance métallique engagée dans sa gangue

Carbonate de cuivre 0,078
Hydrate de fer 0,184
Quartz et argile. 0,388
Cuivre gris mercuriel (par différence) 0,350
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Il m'a été jusqu' à présent impossible de recueillir
une quantité suffisante, pour une analyse, de cette
substance d'un rouge-terreux qui accompagne,
comme je viens de le dire, le cuivre grismercuriel,
et qui souvent ne fait que teindre en rouge la surface
et l'intérieur des concavités des grosses pierres de
minerai de mercure/ sans augmenter notable-
ment leur richesse en mercure. Cette substance
excessivement divisée, formant une poussière im-
palpable, est presque inattaquable par l'acide mu-
riatique, et se dissout avec facilité dans l'acide ni-
trique pur, sans dégagement d'hydrogène sulfuré,
laissant pour résidu une poussière siliceuse blan-
che qui vient de la gangue. Essayée sans addi-
tion dans un tube de verre long et étroit, fermé
par un bout, elle dégage de l'eau et tout son mer-
cure à l'état d'un sublimé métallique parfaite-
ment pur.

Deux analyses faites sur de petites quantités de
matière, et dont les résultats pourraient être re-
gardés comme approximatifs, m'ont donné :

1° Minerai d'Illapel : og, 17 de substance rouge

Ce qui correspond à

Et on a trouvé pour la
gris mercuriel

1,000

composition du cuivre

Cuivre. . 0,336
Mercure. 0,240
Fer. 0,015
Zinc. . traces.
Antimoine. 0,207
Soufre, . . 0,202

10o0

ont donné :

gr.
Antimoine. . . 0,017
Mercure 0,022
Silice. 0,045
Peroxyde de fer. 0,038
Eau et perte. . . 0,048

0,170
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D'après ces résultats et d'après les caractères que
présente cette substance dans un tube fermé et
avec les acides , je pense qu'on pourrait la regarder
comme un mélange d'an timonite de mercure,
d'hydrate de fer et de silice.

Voici maintenant d'autres espèces de cuivre gris
que j'ai reconnu contenir du mercure, et qui res-
semblent par leur couleur, leur éclat métallique et
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les minéraux qui les accompagnent, au cuivre
gris dont je viens de rapporter l'analyse :

Cuivre gris de la mine de mercure de 11-
lapel , mélangé de gangue, contenant des
parties bleues de carbonate de cuivre, et dé-
gagé de parties rougeâtres la proportion de mercure
mercure est pour 1 de 0,050
Cuivre gris d'Illapel plus pur, entièrement

dégagé de parties bleues et rouges , d'un gris
métallique foncé. 0,070
Cuivre gris arsenical du Cerro del Alcaparrosa,

accompagné de carbonate bleu, bien pur, sans
gangue (département de Combarbalà.) 0,010
Cuivre gris arsenical d'Andacollo , semblable

au précédent. 0,006
Même minéral provenant de Cerro Blanco

( Copiapo ) 0,002
Cuivre gris antimonié de la mine de mercure

de la Compania de Punitaqui , d'un gris plus
clair que les précédents, accompagné de par-
ties bleues et rouges et de pyrites jaunes. La
substance métallique pure, engagée dans du
quartz, a donné 0,086
Un autre échantillon semblable au précédent 0,064
Sulfure de cuivre, mélangé de deutoxyde et

de carbonate de cuivre, formant des veines ir-
régulières d'un noir métallique, au milieu du
quartz ( département du Iluasco) 0,010

- Il peut se faire que quelques-uns de ces miné-
raux contiennent du séléniure de mercure ; le der-
nier surtout parait annoncer la présence de ce
corps, par la couleur qu'il donne à la flamme du
chalumeau et par le sublimé jaune qui se forme
lorsqu'on chauffe ce minéral dans un tube ouvert.
Ce sublimé, qui a l'aspect de séléniure de mer-
cure, pourrait être aussi de l'arsénite de mercure,
et en effet, ce minerai provient d'une mine du
Huasco Alto, qui produit divers minéraux ar-
séniés.

rouge ont donné :
gr.

Antimoine. . . . 0,028
-Mercure. . ... 0,045
Acide sulfurique. 0,007
Peroxyde de fer. 0,034
Silice. 0,112
Eau et perte. . 0,140

0,366

186 ANALYSES

gr.
Acide antimonieux. 0,0212
Oxyde de mercure. . 0,0238
Silice. 0,0450
Peroxyde de fer. . 0,0380
Eau et perte 0,0420

0,1700

Ce qui correspond à
gr.

Acide antimonieux. . 0,035
Oxyde de mercure. . 0,048
Acide sulfurique. . . 0,007
Peroxyde de fer. . 0,034,
Silice 0412
Eau et perte 0,130

0,366
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On a remarqué que tons ces cuivres gris mer,
curiels contiennent à peine quelques traces d'ar-.
gent, ou n'en contiennent pas du tout, mais on
les trouve toujours associés au carbonate bleu de
cuivre.
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NOTE
Sur le Ëisement du sel gemme dans le

département du .Jura;

Par M. J. LEVALLOIS, Ingénieur en chef des mines.

La présence du sel gemme dans le départe-
ment du Jura a été reconnue dès 1831 et 1832
par les sondages que j'y ai fait exécuter pour la

compagnie des salines et mines de sel de l'Est,
sans que ce fait minéralogique ait été encore enre-
gistré. Il m'a paru qu'il n'était pas sans intérêt de
réparer cette omission.

On sait que c'est à Vic , département de la
Meurthe, en 1819, que le sel gemme fut décou-
vert en France pour la première fois. M. Voltz ,
qui étudia ce gisement en 1821, le reconnut pour
appartenir à ce qu'on a nommé depuis le terrain
.de tryas. Plus tard, les travaux de différents géo-
logues, et notamment ceux de M. Élie de Beau-
mont, démontrèrent que le dépôt de sel gemme
de la Meurthe doit être rapporté au membre su-
périeur de ce tryas , aux marnes irisées; et comme
ils firent voir en même temps que les marnes iri-
sées règnent toujours semblables à elles-mêmes
tout autour de la chaîne des Vosges, ainsi que
sur la lisière occidentale du Jura, l'existence du

gîte salifère dans ces contrées se trouva par là
même établie. Ce fut aussi là le point de départ
du législateur dans l'attribution qu'il fit au do-
maine de l'État, par la loi du 6 avril 1825, des
mines de sel gemme existant dans les dix dépar-
tements de l'est. Il n'y avait donc plus, dès lors,
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à inventer du sel gemme dans l'étendue de cette
'concession, et il s'agissait seulement pour le con-
cessionnaire ou ses ayants cause de faire des recon-
naissances â l'effet de savoir où et comment il
serait le plus avantageux d'installer les exploita-
tions. Évidemment il était naturel de faire d'abord
ces reconnaissances là où la compagnie fermière
avait déjà des établissements tout créés; aussi des
sondages furent-ils commencés dès 1826, ruais
promptement abandonnés, près des salines d'Arc
( Doubs ) et de Salins (Jura).

Ayant reçu de M. le directeur général des
mines, à la fin de 1827, la mission de nie rendre
à Salins, pour vérifier les causes qui avaient subi-
tement fait baisser la salure et le volume de la
source principale de cette saline, je fus conduit à
étudier la composition et la disposition des cou-
ches minérales dans cette localité, et je profitai
également de l'occasion pour faire l'étude du
gisement des sources salées de la saline de Mont-
morot , près Lons-le-Saulnier. Or, si les traits qui
caractérisent le terrain salifère aux environs de
Vie sont tellement empreints à Salins et à Lons-
le-Saulnier que l'identité des deux gisements n'ait
pas pu paraître douteuse , il y a cependant, dans
la disposition et la configuration des couches, des
différences importantes au point de vue de l'ex-
ploitation.. Ainsi, tandis que dans le département
de la Meurthe les couches des marnes irisées ont
une allure constante et une pente à peine sen-
sible, elles présentent au contraire, dans le dépar-
tement du Jura , des inclinaisons et des brisures
très-prononcées, témoignages des actions puis-
santes auxquelles elles ont été 'soumises depuis
leur dépôt. C'est à Salins que ces conditions anor-
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males dans la structuré des couches minérales se
manifestent le plus fortement. C'est donc l, par
conséquent, que l'on pouvait diriger les recon-
naissances avec le moins de certitude, et comme
il s'agissait avant tout de mettre les exploitants
en jouissance du sel gemme le plus tôt possible,
je proposai et il fut résolu de sonder d'abord à
Montmoet, point où les perturbations géologi-
ques paraissent avoir été moins intenses. Cette
résolution était encore motivée, d'ailleurs, par
l'importance d'avenir beaucoup plus grande de la
la saline de Montmorot eu égard à celle de
Salins.

Cependant des difficultés s'étant élevées entre Gisement du sel
la compagnie des salines de l'Est et le ministre a Montnaorot.

des finances, sur l'interprétation des clauses du
bail , ce projet ne fut pas immédiatement suivi,
et ce fut seulement le 13 janvier 1831 que le sel
gemme fut atteint, à Montmorot , à la profon-
deur de 129°',12. Le sondage fut encore poussé
jusqu'à la profondeur de i64,29, sans être sorti
du sel: en sorte que l'épaisseur connue du dépôt
du sel se trouve être de 35",17. Or, voici quelle
a été la succession des roches traversées :

mèt.

Terrain de transport.
Argile mêlée de sable.
Gravier.

5,85
1,62

Marne rouge et grise 3,00
Marne grise mêlée de petites pierres calcaires

aplaties 2,52
Marne grise avec gypse 4,00
Marne dure 8,45
Marnes gypseuses avec petites pierres calcaires

aplaties. 1,20
Marne gypseuse grise et noire. 14,61

A reporter. . . . 41,25



Le sel s'est donc montré tantôt blanc, tantôt
coloré en gris et en rouge, et on peut dire qu'il
est, en moyenne, d'une pureté au moins égale à
celui du département de la Meurthe : la plus belle
qualité gît entre i56 et i63 mètres de profondeur.
On a trouvé aussi avec le sel la substance rouge
connue sous le nom de polyalithe, qui accom-
pagne également ce minéral à Vie et Dieuze.

Le sondage a été ouvert près de la saline de
Montmorot , à un kilomètre et demi environ vers
l'ouest de Lons-le-Saulnier, dans une petite
plaine oit coule la Vallière. Les premières cou-
ches secondaires qui existent dans le fond du
bassin appartiennent, comme on l'a vu, aux
marnes irisées, et elles y sont masquées par une
certaine épaisseur de terrain de transport. Mais
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on les voit se décéler au jour par leurs bancs de
dolomie si caractéristiques, quand on approche
des monticules et des chaînons qui bordent le
bassin, et plus généralement de tous ceux qui se
dressent aux environs de Lons-le-Saulnier ; mon-
ticules et chaînons qui sont couronnés par les
assises les plus basses du premier étage oolitique ,
pendant que le calcaire à gryphées recouvert par
ses marnes bitumineuses feuilletées, en occupe la
base. La nature et la corrélation de ces différentes
couches de terrain ont été décrites dans le travail
devenu classique de feu M. Charbaut , et je veux
seulement ici faire ressortir quelques traits de
ressemblance ou de dissemblance avec les for-
mations de même ordre observées dans d'autres
contrées. Ainsi, l'inferior oolit avec son banc de
mine de fer oolitique , avec son pecten lens
( Sow ) , et avec son calcaire à entroques,, pré-
sente la même composition que dans la Lorraine.
Les Marnes supra-liasiques offrent aussi le même
aspect, et les bancs de calcaire gris passant au
grès, ainsi que les rognons .à strontiane sulfatée
cristalline qui y sont intercalés, ajoutent un trait
de plus à la ressemblance. A Lons-le-Saulnier,,
comme dans la Lorraine, ces bancs renferment
une grande quantité de bélemnites et d'autres
fossiles, parmi lesquels j'ai reconnu comme iden-
tiques le pecten cequivalvis (Sow) et la plicatukt
spinosa (Sow). Je pense que c'est cette dernière
coquille que M. Charbaut avait indiquée comme
une anomie. C'est au-dessus des bancs coquillers
que les marnes deviennent particulièrement schis-
teuses et bitumineuses, et elles renferment alors
en abondance des empreintes d'une petite bivalve
de la largeur d'une lentille, à stries circulairès

Tome VI, f844. 13
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Report. . 41,25
Dolomie gréseuse 0,78
Marnes diversement colorées avec un peu de

gypse. 28,42
Gypse avec marne grise 1,30
Dolomie marneuse jaunâtre 10,72
Marne jaunâtre avec petites pierres calcaires

aplaties 1,30
Dolomie gréseuse très-dure 6,50
Marnes diversement colorées avec un peu de

gypse. 38,85

Total jusqu'au sel. 129,12
Sel blanc 3,71Sel plus ou moins coloré en rouge 4,06Sel blanc 0,81
Sel très-mélangé d'argile 0,33Sel rougeâtre et grisâtre 1,30
Sel très-mélangé d'argile 0,33Sel blanc plus ou moins mélangé de rouge. 24,63

Total général. 164,29
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concentriques, qui n'avait pas non plus échappé
à cet observateur. C'est la posidonict liasina

Haeningh. ) que nous avons observée avec
M. Voltz en pareille position, à Boll ( Wurtem-
berg), et que j'ai retrouvée également dans le
département de la Meurthe. Des empreintes
d'ammonites, qui me paraissent aussi identiques
(A, cecjuistriatus , Munster) , accompagnent la
posidonia nasilla dans ces différentes localités.

A l'égard du calcaire à gryphées proprement
dit, tout en présentant le même aspect général
que dans la Lorraine, il s'en distingue en ce
qu'il paraît manquer du plagiostome géant. On
y voit d'ailleurs fréquemment, comme l'a indi-
qué M. Chialant, des bélemnites; mais ce fait
n'est pas particulier au département du Jura, car
j'ai reconnu tout récemment, comme une règle
générale déduite d'un très-grand nombre d'ob-
servations faites dans le département de la
Meurthe, que les assises 'supérieures du lias, qui
est là parfaitement caractérisé -par la gryphoect
arcuatct (Lam. ) , et le plagiostoma, gigan-
teum (Sow ) et qui présente une succession non
interrompue de bancs calcaires exploités sur une
vingtaine .de mètres d'épaisseur, renferment des
bélemnites avec des gryphées arquées; de telle
sorte que le même échantillon peut montrer à

la fois ces deux fossiles. Toutefois , comme, je
n'ai pas pu déterminer les bélemnites , il est
fort possible qu'elles appartiennent à des espèces
autres que celles qui sont propres -au calcaire à
bélemni tes de M. Dufrénoy.

Les formations ;nasiques des deux localités se
rapprochent encore en cela; que le calcaire à
àiryphées repose aussi à Montmorot sur un grès
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quartzeux (grès-infra-liasique ); mais il n'a reçuici qu'un très-faible développement.

Les marnes irisées ont un ficies telléinent ca-ractéristique., au moins dans l'est de la France etdans l'Allemagne méridionale, que quoique dé-pourvues de fossiles, on ne peut les méconnaître
quand on les a une fois observées. Aussi l'identitédes terrains marneux d'où sortent les sources saléesde la Meurthe, aussi bien que celle du Jura, est-elle saisissante à la première vue; et cette iden-tité se soutient dans les détails, puisque M. Éliede Beaumont a suivi tout le long des Vosges, etjusque dans le département du Jura, les bancssubordonne qui peuvent servir de repères à tra-vers l'énorme épaisseur qu'affecte cette formationdes marnes irisées, à savoir : la dolomie, puis au-dessous le grès-mammite ( t) , avec le combustible
terreux ( stipite ) qui lui est subordonné, puisenfin le gypse. On observe seulement, dans ungrand nombre de points des départements de la.Meurthe et de la Moselle, un second gypse supé-rieur à la dolomie, qu'on n'a pas indiqué dans ledépartement du Jura ; mais celui qu'on exploiteà Courbouzon , à 3 kilomètres S.S.O. de Lons-le-
Saulnier , pourrait bien correspondre à cette posi-tion. Je dois faire remarquer aussi que le sondageexécuté à Wfontmorot a fait reconnaître, dans lapartie inférieure dés marnes, de nouvelles massesdolomitiques qui ne se présentent pas dans le dé-partement de la Meurthe.

Montmorot, comme on l'a dit, est situé sur lalisière occidentale du Jura là où cetteehaîne se

(1) C'est le grès que j'ai appelé grès de Stuttgard (Me-moires de la société géologique de France, tome ).
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se réduit à quelques chaînons peu élevés qui

s'abaissent toujours de plus en plus vers l'ouest

disparaissant bientôt sous la grande formation de

sables et argiles de la Bresse. Ici même ces chaî-

nons sont fréquemment découpés en monticules
conoïdes, tels que le mont Morot, le mont de

.Pimont , le mont de l'Hermitage , etc., couronnés

seulement par quelques assises de l'itferior oolit

renversées et toutes démantelées, qui figurent là

les dernières ruines de la formation jurassique.

Les chaînons dont il s'agit paraissent se diriger

généralement suivant des lignes qui oscillent

entre le N.-S. et le N.E.-S.O. , et cette direction

paraît aussi être celle des couches de' roches qui

les composent, puisque les observations que j'ai

faites en divers points, tant sur l'oolite que sur

le lias et la dolomie, m'ont donné des directions

comprises entre le N. 200. - S. 2°E. et le N. 13°E.-

S.13°0. , avec une inclinaison plongeant con-
stamment vers l'E. sous des angles variant entre

20,,et ',5°. A la butte de Montmorot , en particu-

lier, les bancs de l'oolite sont dirigés sur N.5°

S. 5°2; O. , avec une pente moyenne de 32° Or,

si on prolonge par la pensée le plan de ces bancs

jusqu'au trou de sonde, qui en est éloigné de

unoins de 400 mètres à l'Est, on arrive à recon-

nuque qu'ils rencontreraient ce trou à 78 mètres

environ de son orifice; et cependant on a vu qu'à

cette profondeur la sonde était en pleines marnes

irhiées, et qu'avant d'arriver là, loin d'avoir percé

les ,rouch es oolitiques, elle n'avait pas même ren-

conti'é le 'l'as. Ce fait témoigne évidemment de

l'existence, entre la butte de Montmorot et le

trou de sondt de l'une de ces fractures ou failles

dont la suppos, ition vient à la pensée, à la Nue de
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Ces chaînons parallèles qui s'enfoncent successive-
ment les uns sous les autres en allant vers l'Est.
Ces failles seraient telles que les terrains situés à
l'Est auraient été notablement abaissés. Ici même
nous avons, quant à la faille constatée, une limite
minimum du ressaut que les couches ont éprouvé,
et cette limite est de 78 mètres.

Salins est situé clans une gorge étroite et pro- Gisement du sel
fonde où coule la Furieuse, entre deux montagnes à s"ulis.

qui s'élèvent au-dessus du lit de la rivière, l'une
de 245 mètres et l'autre de 260 mètres environ,
et que couronnent deux anciens forts, le fort
Belin et le fort Saint-André. Les niasses rocheuses
c[ui signalent ces montagnes sont constituées par
les couches de l'étage oolitique inférieur, relevées
sous des angles de 4o à 5o degrés, de manière
qu'elles présentent leurs abrztptés du côté de la
vallée, formant ainsi des escarpes naturelles qui
rendent les forts presque inaccessibles. Ces escar-
pes viennent se terminer aux couches beaucoup
moins résistantes de la partie basse de l'iry`erior
oolit et des marnes supra-liasiques ; lesquelles
couches, sous l'influence des agents atmosphéri-
ques, se sont laissé modeler suivant des pentes
adoucies qui marquent le commencement du
vignoble. Au-dessous des marnes supra-liasiques
apparaît le calcaire .à gryphées arquées, puis après
viennent les marnes irisées signalées par la variété
de leurs couleurs, par leurs bancs de dolomies et
par leurs gypses ; et ces dolomies, comme ces
gypses, se retrouvent jusque dans les souterrains
de la saline, c'est-à-dire jusqu'au plus profond de
la vallée.

La gorge de Salins se présente donc (voir le profil
sur la Pl. IF, fig. 2 i) comme si elle avait été for-
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mée parl'action d'une force soulevante, qui aurait
ployé les couches du terrain jusqu'à produire leur
upture , en écartant assez les lèvres de la crevasse,

de la fa. ille, pour faire affleurer dans le fond les
couches du groupe keupérien , et donner ainsi
naissance ( suivant que l'a formulé M. Thur-
mann (1) ) à une courbe ou vallée keupérienne
et liasique, encaissée par deux épaulements ooli-
tiques. C'est là ce que cet habile observateur
appelle un soulèvement du troisième ordre. Ici le
plan dans lequel se serait produit le soulèvement
serait dirigé sur le N.E. - S. O. environ.

L'existence d'une faille àSalins , révélée, comme
on vient de le voir, par l'étude des formes géo-
graphiques, était indiquée apriori par les sources
salées qu'on y exploite depuis un temps immé-
morial, et ce dernier fait complète l'indication
de l'accident, en montrant que la faille doit
s'étendre à travers toute l'épaisseur des marnes
irisées, jusqu'au sel gernme au moins.

Les premières couches que l'on voit affleurer
dans le fond de la gorge appartiennent, comme
je l'ai déjà dit, à la dolomie et au gypse. Le
rocher du puits de la saline, dit le puits a Ili uire ,

qui a 18 mètres environ de profondeur en contre-
bas du sol naturel, consiste en une dolomie jaune
grisâtre, qui se délite assez facilement là où elle
est en contact avec l'air ; mais les fouilles que j'ai
eu occasion de faire faire ont montré, à 2 mètres
au-dessous du pavé, un banc fort résistant à l'ac-
tion du pic : c'est une dolomie quartzifère pas-
sant au grès. Des fentes à peu près verticales et

(1) Essai sur les soulèvements jurassiques de Porren-
truy.
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remplies de marne grise ou rougeâtre traversent
le rocher, et c'est de ces fentes que sortent les
sources salées.

Le gypse est à nu au fond du puits dit à Gray,
dont le niveau est un peu plus élevé que celui du
puits à Muire. C'est un albâtre blanc magnifique;
mais le gypse, qui fait l'objet des nombreuses
exploitations ouvertes dans les environs de Sa-
lins, se trouve à un niveau supérieur, en pleine
côte.

Ici, de même qu'en Lorraine, les amas gyp-
seux présentent cette circonstance qu'ilssont le plus
souvent indiqués par des gibbosités qui se mani-
festent à la surface du sol, et que les couches de
marnes qui les recouvrent se moulent sur leurs
contours comme si ces amas avaient' été poussés
de bas en haut après le dépôt des marnes. J'avais
d'ailleurs signalé, dès 1822, cette stratification
courbée en arceaux des couches qui recouvrent le
gypse à Saint-Léger-sur-Dheune (Saône-et-Loire),
ainsi qu'à Vic ( Meurthe). Le gypse est en,-géné-
ral d'autant plus blanc qu'on s'élève davantage;
mais il présente d'ailleurs beaucoup de variétés
de couleurs. Une de ces variétés est d'un rouge
de vermillon très-intense comme le olyalithe
rouge des mines de sel de la Meurthe. Ce n'est
point du gypse -pur, mais plutôt une réunion de
lamelles de chaux sulfatée dans une argile rouge.
Au-dessus des gypsières de Boisset , hameau situé
au S. E. de Salins, j'ai observé le grès argileux,
micacé , schistoïde ( psammite) , qui est habituel
à cette hauteur. dans les marnes irisées. C'est aussi
à ce niveau qu'il se trouve souvent du combusti-
ble. On n'en indique pas à Salins même; mais il
en a été rencontré une couche près de Marnoz,
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village qui est à 4 kilomètres vers le N.O. : mal-
heureusement elle était trop peu puissante pour
donner lieu à une exploitation profitable.

Le terrain de lias présente à Salins la même
composition qu'a Lons-le-Saulnier. Ainsi, d'abord
à sa base le grès quartzeux ; puis le calcaire, puis
les marnes. Le calcaire renferme, outrela gryphée
arquéequi le caractérise, une autre espèce du même
genre, la ginlicea obliqua ta (Sow). J'y ai recueilli
également la modiolic scalprum (Sow), le spirifer
valeotii (Sow); plusieurs térébratules , dont une

. appartient aux pugnaeece et me parait se rappro-
cher de la T. furcillata (Theod.). Cette espèce a
été indiquée jusqu'ici pour appartenir aux marnes
supra-liasiques; niais on a déjà vu le calcaire à
gryphées de Lons-le-Saulnier présenter aussi des
fossiles propres aux marnes, et c'est la conséquence
du peu de développement qu'a reçu là le système
liasique.

Les marnes supra-liasiques renferment aux en-
virons de Salins les gros ovoïdes si caractéristi-
ques , et elles sont aussi très-bitumineuses : elles
sont exploitées pour engrais. On y voit des bélem-
nites , des ammonites pyritisées, des térebratules,
parmi lesquelles probablement la T. inclentata
(Sow ).

La rampe qui conduit de la ville au fort Belin
permet d'observer la série des couches de l'étage
inférieur oolitique. Les fossiles y sont rares. J'ai
cependant recueilli, dans le bas de l'inferior oolit,
la lima proboscidea (Sow) avec la serpula gran-
dis (Gold. ). C'est sur le corn-brash que le fort
est assis. On reconnaît bien ce calcaire à ses taches
bleuâtres qui lui sont si habituelles dans la Fran-
che-Comté. Cette variété alterne, du reste, avec
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une autre de couleur jaunâtre, compacte, à cas-
sure conchoïde, qui existe aussi dans la Haute-
Saône , mais dont l'analogue, d'après son fa cies ,
ne se trouverait en Lorraine que dans les étages
supérieurs. Les couches de ce corn-brash sont
dirigées sur le nord-est sud-ouest et penchent

de 440 environ au sud-est, c'est-à-dire sous la
montagne. Toutefois, si l'on n'y faisait pas une
grande attention , on pourrait être conduit à
leur attribuer une pente précisément inverse : les
rochers présentent souvent des surfaces de sépara-
tion, des sortes de faces de clivage, suivant des
plans perpendiculaires à la vraie stratification.

La montagne de Belin finit donc avec l'étage
oolitique inférieur; mais sur un second plan,
allant vers le nord-est, on voit bientôt se dresser
une côte, qui se distingue si profondément, tant
pour l'allure et l'aspect de ses couches que pour
ses formes orographiques, qu'on devine à la pre-
mière vue qu'elle doit appartenir à l'étage moyen:
c'est au lieu dit la Boche pourrie. Ce nom indi-
que déjà que les bancs tenaces ne forment plus ici
le trait dominant; et en effet, cette côte est essen-
tiellement formée par les marnes grises ou jau-
nâtres de l' oxford-clay, interrompues seulement
par des rognons et des minces lits de calcaire mar-
neux. Parmi ces lits il y en a deux dans lesquels
le calcaire se présente pénétré de très-petits grains
de fer hydrcixydé ; niais ce n'est qu'un minerai
pauvre, et qui n'est pas exploité, tandis que des
gisements tout à fait correspondants dans la Haute.
Saône et dans les Ardennes donnent lieu à des
exploitations profitables. Les couches de la Roche
pourrie sont dirigées comme celles du corn-brash,
sur laquelle elles reposent. Le profil Pl. Ir, fig. 21
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ne montre pas I' oxford-clay du:côté ouest de la
gorge, soit que ce groupe ait été enlevé par des
dénudations postérieures, soit que le glissement
auquel il a dû être soumis par suite de sa nature
marneuse, au moment de la fracture des couches,
l'ait entraîné plus loin.

On ne peut douter que l'apparition des sources
salées dans la localité dont je m'occupe ne soit le
résultat des fractures profondes qui se sont formées
à travers les couches minérales, par suite de la
puissante action de soulèvement qui a ouvert la
gorge de Salins. Ces sources sont très-diverses et
pour l'abondance et pour le degré de salure ; mais
la plus importante est celle dite la bonne source
du puits à Muire. Elle est très-variable, et pour
le degré et pour le produit. On l'a vue descendre à
250 hectolitres par 24. heures au degré 15 , tandis
qu'elle a fourni en d'autres moments 800 hecto-
litres au degré 21, l'augmentation du volume
accompagnant toujours celle du degré. D'ailleurs,
comme cette augmentation se manifeste après les
pluies et les suit à de très-courts intervalles, on
est en droit de conclure, d'abord qu'elle est occa-
sionnée par l'eau même de ces pluies qui , passant
sur une masse de sel gemme, en a dissous une
nouvelle quantité; et ensuite, que.cette masse ne
doit pas, vu la promptitude des effets, être bien
éloignée. Cette observation avait été faite dès
long-temps; mais, à cette idée de proximité, on
attachait généralement, dans le pays, celle d'une
très-petite profondeur au-dessous du sol, et au-
jourd'hui même que le sondage a démontré l'exis-
tence du sel gemme à la profondeur de 236mètres,
il y a encore des personnes qui supposent que ce
n'est pas là la cause efficiente de la salure des
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sources. Elles se fondent pour cela sur une tradi-
tion, de laquelle il résulterait qu'il aurait existé
près du fort Bracon, point qui est plus élevé que
le fond de la vallée, à la hauteur environ des
marnes du lias, un pré d'où sourdaient des filets
d'eau salée. Mais si ce fait, que je n'ai pu vérifier,
était authentique , il suffirait, pour l'expliquer,
d'admettre que l'un des canank d'ascension des
eaux salées aboutit en ce point; et il n'y a , en
effet, rien d'extraordinaire à admettre que le
point de départ des eaux douces est à un niveau
plus élevé encore dans les côtes.

Quoi qu'il en soit, la connaissance que je viens
de donner de la constitution géologique et orogra-
phique de la localité indiquait que c'était dans le
fond de la gorge qu'il fallait sonder, et c'est ce
qui a été fait. On s'est placé dans les souterrains
mêmes de la saline, près du rognon gypseux indi-
qué plus haut, et voici la succession des couches
traversées

mét.
( Profondeur du souterrain ) 12,34
Marne rouge avec rognons de gypse 9,42
Gypse marneux
Marne gypseuse rouge

11,37
12,02

Gypse marneux
Marne gypseuse rouge

5,85
10,39

Gypse
Marne gypseuse irisée

13,32
1,30

Dolomie marneuse jaune 12,51
Dolomie très-dure en petites pierres dans de la

marne gris-bleuâtre. 15,43
Marne bletiâtre . 0,65
Dolomie marneuse jaune. 1,14
Marne rouge très-gypseuse 2,44
Gypse gris-bleuâtre 0,97

A reporter 108,15



Profondeur totale du trou. . . 244,06
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Report
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108,15 Le trou a été interrompu à cette profondeur
Marne rouge gypseuse 0,65 au mois de juin 1332 , par suite d'un accident
Gypse gris bleuâtre
Marne irisée gypseuse
Dolomie gréseuse
Marne irisée avec dolomie

0,49
6,82
0,65
9,58

survenu dans le sondage.
Après cette double reconnaissance faite, il ne

s'agissait plus que d'organiser l'exploitation ; mais
Exploitation

à Mduneilontsorot.

Marne irisée gypseuse 14,94 diverses circonstances arrêtèrent encore pendant
Gypse
Marne irisée gypseuse
Gypse blanc
Marne gypseuse.
Gypse blanchâtre.

.0,32
7,80
0,65
1,62
0,32

plusieurs années les projets de la compagnie à
cet égard, et finalement ce ne fut qu'en 1837 que
j'eus à m'occuper de cette organisation pour la
saline de Montmorot ; où je fis installer l'exploi-

Marne gypseuse 2,60 tation par dissolution, suivant le procédé que
Gypse blanc pur.
Marne irisée gypseuse
Gypse blanc légèrement marneux
Marne gypseuse

0,49
22,90
0,35
2,52

j'avais vu employé dans la Souabe. Le trou de
sonde donne des eaux au degré 22, capables de
suffire à une fabrication annuelle de 3o.000 quin-

Gypse blanc pur très-dur....... . 0,16 taux, tandis qu'auparavant le degré moyen des
Marne gypseuse
Marne irisée gypseuse , avec .polyalithe et

cristaux de gypse
Marne irisée gypseuse, avec traces de sel ( on

15,28 eaux de sources était de 4, et qu'elles ne produi-
saient pas au delà de 2o.000 quintaux, dans les

26,85 années les plus favorables pour la graduation.
aperçoit quelques cristaux ) 12,10 Depuis la promulgation de la loi du 17 juin

Total jusqu'au banc de sel. 1840 de nouvelles reconnaissances ont été faites
par des particuliers, près de Grozou, à l'ouest236.24

Sel.
Gypse salifère
Sel.

0,59 d'Arbois , où il existe un petit lambeau de marnes
0,14 irisées, et le sel y a été atteint..
0,32

Gypse et argile salifères
Sel

0,59
0,81

Gypse et argile salifères
Sel gris terreux

1,14
0,11

Gypse salifère
Sel gris terreux
Sel blanc.
Sel gris
Sel blanc.
Sel gris
Sel blanc.

0,14
0,14
0,27
0,27
0,38
0,16
2,44

Sel blanc rosé. 0,32
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NOTE

Sur l'exploitation du sel gemme par
dissolution;

Par M. J. LEVALLOIS , Ingénieur en chef dés mines.

J'ai décrit dans ce recueil ( tomes IV et VI,3e série ) les travaux que j'ai fait exécuter dans
le département de la Meurthe, à partir de 1824,
pour l'exploitation du sel gemme en roche; mais,
au même moment, un autre procédé s'introdui-sait en Allemagne, celui de l'exploitation pardissolution dans des trous de sonde, et il étaitimportant d'aller examiner si l'on ne pourrait
pas faire profiter les salines françaises de cetteinnovation. Tel fut l'objet d'un voyage que j'en-trepris en 1828, et dans lequel je visitai les sa-lines du Wurtemberg, ainsi que celles des grandsduchés de Bade et de Hesse-Darmstadt. Depuis,en 1834, ces établissements ont été étudies parM. l'ingénieur en chef Combes, qui en a faitl'objet d'un mémoire inséré dans les Annales desmines (tome IX, 3e série ). Je n'ai rien à ajou-ter à cette description, et si je reviens sur les,.détails du procédé allemand, ce ne sera qu'autantqu'il le faudra pour faire comprendre la modifi-cation que j'y ai proposée.

Ce procédé consiste essentiellement en ce quisuit :
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Un trou de.sonde est foré jusqu'à une cer-
taine profondeur clans le banc de sel. On in-
troduit jusqu'au fond une pompe à piston creux.
En mettant la pompe en jeu, l'eau douce four-
nie par les couches supérieures du terrain qui
remplit naturellement le trou jusqu'à un cer-
tain niveau , descend progressivement jusqu'au
fond dans l'espace annulaire qui entoure le
tuyau, arrive sur la mine, et, enlevée ensuite
par le piston, est amenée au jour chargée du
sel qu'elle a dissous. La salure est d'abord faible;
mais elle s'élève assez rapidement à mesure que,
par le fait même de la dissolution, la cavité qui
se forme dans le banc de sel, et par conséquent
la surface alante acquiert des proportions plus
grandes, et elle arrive finalement tout près du
point de saturation.

Primitivement l'eau douce se tenait à la même
hauteur dans l'espace annulaire et dans le tuyau
de la pompe; mais dès que celle-ci a commencé
à fonctionner, le niveau s'abaisse dans le tuyau
intérieur, en raison de la densité plus grande de
l'eau salée qui l'emplit. Si l'on suppose le cas ex-
trême où cette eau serait saturée, et si l'on con-
sidère seulement ce qui se passe dans la portion
des deux colonnes liquides, située au-dessus d'un
plan horizontal correspondant au toit de la cou-
che de sel .(au-dessous il n'y a qu'eau saturée à
l'extérieur comme à l'intérieur ), 1,es longueurs
des colonnes d'eau salée et d'eau douce au-
dessus de ce plan seront entre elles comme 1000
est à 1200 ( densité de l'eau saturée ), ou comme
5 est à 6. C'est d'après cette considération qu'on
règle la position de la soupape dormante; on
s'exposerait, en la plaçant plus haut, à ce que
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le jeu de la pompe fût arrêté. Dans tous les cas,
que l'eau salée soit ou non au degré de satura-
tion , toujours est-il que , puisqu'il y a équilibre
entre les deux colonnes, plus le niveau de l'eau
douce sera élevé dans l'espace annulaire, plus
aussi l'eau salée s'élèvera d'elle-même dans la
pompe, et moins sera grand, par conséquent, le
travail moteur à produire pour amener cette eau
jusqu'au jour.

Le niveau naturel auquel se tient l'eau dans le
trou de sonde, est très-variable suivant les locali-
tés. Ainsi, tandis qu'elle arrive jusqu'au bord du
trou à Mon tmorot ( Jura ) , et qu'elle jaillit même
au-dessus à Salins; elle se tient à Dûrheim ( grand
duché de Bade ), à 45 mètres en contre-bas. On
conçoit que , dans un cas pareil, on obtiendrait
une économie notable de force motrice si l'on
pouvait relever artificiellement le niveau de l'eau
douce, . en fàisant , par exemple, une dérivation
dans un cours d'eau voisin pour l'amener dans
l'espace annulaire extérieur à la pompe; et c'est
précisément ce que j'ai vu réalisé dans une loca-
lité voisine, à la saline de Rottenmünster (Wur-
temberg).

En réfléchissant sur ce fait, j'ai. été amené à
voir que si on pouvait prolonger, en quelque
sorte, le trou de sonde hors de terre par une
paroi artificielle suffisamment exhaussée, en y
maintenant un niveau convenable d'eau douce,
on relèverait proportionnellement aussi le niveau
de l'eau salée dans le tube intérieur, jusqu'à pou-
voir la rendre elle-même jaillissante au-dessus
du sol , jusqu'à pouvoir obtenir unjet d'eau salée
en rendant ainsi la pompe inutile.

Il est bien évident toutefois que la suppression
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Je la pompe ne procurerait point d'économie de
force motrice ; car celle qu'il faudrait dépenser
pour élever de l'eau douce dans le trou de sonde
surexhaussé , comme je le suppose, est précisé-
ment égale à celle qu'exige l'extraction directe
de l'eau salée. Mais ce n'en serait pas moins un
point important, que d'avoir fait disparaître la
pompe intérieure pour lui substituer une pompe
extérieure. On sait, en effet, que dans toute
pompe la soupape dormante est sujette à des dé-
rangements assez fréquents ; or, ici, pour y por-
ter remède, il faut nécessairement tirer tout l'appa-
reil hors du trou, ce qui , par suite des éboulements
trop habituels à ce genre de travail, présente sou-
vent de très-grandes difficultés. Ce n'est pas
malheureusement, la seule cause qui oblige à
tirer hors ; mais il n'en importe pas moins de
fàire disparaître, s'il est possible, une de ces
causes.

On voit, d'ailleurs, quelle simplification la
pompe extérieure apporte dans les appareils,
puisqu'une seule pompe aspirant l'eau de la ri-
vière voisine peut, avec des tuyaux de distribu-
tion en nombre suffisant, desservir autant de trous
de sonde que l'on voudra:

Toutefois, il est bien évident que l'établisse-
ment du château d'eau que suppose ce procédé
serait impraticable dans un très-grand nombre
de cas; car à Salins, par exemple, où le sél a
été trouvé à 236 mètres environ de profondeur,
cet appareil devrait être élevé de plus de 48 mètres.
Mais cette première idée devait naturellement me
conduire à cette autre : de remplacer la pres-
sion de la colonne d'eau douce qui détermine

Tome rl, 1844.
14
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cension de l'eau salée par la pression exercée par
le piston même d'une pompe.

La mise en pratique de ce procédé ne présente
d'ailleurs aucune difficulté. Au fond du puits
que l'on perce pour tout sondage jusqu'à ce qu'on
ait atteint le bon terrain , on chassera dans le

trou, jusqu'à refus, un tuyau en fonte terminé
par son extrémité inférieure par un biseau tran-
chant. On établira le contact parfait de ce tuyau
avec le. terrain à l'orifice du trou , par un pico-
tage très-serré, puis on coulera une couche
épaisse de béton clans le fond du puits. Le tuyau
portera à un mètre environ au-dessus du sol na-
turel une tubulure latérale qui sera mise en com-
munication avec la pompe de pression aspirant
dans la rivière voisine. Le tuyau sera en outre
fermé à son extrémité supérieure par une boîte
à étoupes, à travers laquelle passera le tube élé-
vatoire de l'eau salée, et ce tube portera un dé-
gorgeoir latéral à la hauteur on on voudra obte-
nir cette eau. Ce projet fut remis à la compagnie
au commencement de 1832 pour l'appliquer
aux salines de Franche-Comté, et je me dispo-
sais effectivement à en faire fessai à Montmo-
rot , lorsquU ces établissements ont changé de
mains.

Si, comme je l'ai dit tout à l'heure, le sur-
haussement du trou de sonde n'était pas prati-
cable en Franche-Comté, il le serait très-bien
dans les salines de la Meurthe, où le -sel est à
une moindre profondeur ; et je crois que l'on se
propose d'employer ce procédé à la saline des
Saléaux , commune de Ley, , canton de Vic.
Là le sel a été atteint à 89 mètres de profon-

Pa.
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deur; de plus, le trou est naturellement plein,
non pas d'eau douce, mais d'eau salée à ii degrés;
en sorte que l'eau saturée y monterait spontané-
ment jusqu'à 9 mètres du jour, et que Si l'on
veut la faire jaillir à 2 ou 3 mètres au-dessus,
il suffira d'une hauteur d'eau douce de 13 mètres.
Comme une saline comporte assez ordinairement
une cheminée de cette élévation, on en profite-
rait pour y accoler la colonne en fonte qui rece-
vrait l'eau douce. Ici d'ailleurs cette colonne s'éle-
vant plus haut que le point de sortie de l'eau
salée, il faudrait que le dégorgeoir horizontal
vînt percer la paroi en fonte, ce qu'on obtien-
drait facilement en la faisant passer à travers une
boîte à étoupes qui serait ajustée dans une tubu-
lure latérale que la colonne en fonte porterait
acl hoc. Pour la facilité de la pose, cette tubu-
lure devrait être coupée en deux par le plan de
joint suivant lequel s'assemblent deux tuyaux suc-
cessifs, de manière qu'elle serait venue à la coulée
mi-partie avec l'un et mi-partie avec l'autre de
ces tuyaux.

C'est ici le lieu de mentionner que tandis
qu'en Allemagne, ainsi que dans les diverses
salines de France où le procédé allemand a été
introduit, les tuyaux élévatoires sont en cuivre
réunis par des manchons en laiton, on compte
employer à la saline des Saléaux des tuyaux en
fer forgé assemblés avec des manchons du même
métal. Ces

tuyaux,
qui se fabriquent aujourd'hui

couramment chez M. Gandillot , à Paris, pré-
sentent le double avantage d'être moins chers
que les tuyaux de cuivre et d'offrir plus de résis-.
tance aux éboulements. D'ailleurs , comme le
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fer, là où il est alternativement exposé à l'action
de l'eau salée et de l'air, se détruit beaucoup
plus vite que le cuivre, il suffira de faire avec
ce dernier métal la partie qui sera à fleur d'eau.

2 1 3 -
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Sur la préparation mécanique de la calamine
et de la galène dans la Haute-Silésie

Par M. ACHILLE DELESSE , aspirant-in&

SECONDE PARtE .

PRÉPARATION MÉCANIQUE- E A. -GALÈNE.

Dans le tome IV des Annabst.des niiegSlous
avons fait connaître les divers pereCtmements
qui ont été apportés à la préparation mécanique
de la calamine dans la 'Haute-Silésie : il nous
reste maintenant à traiter ce qui fait l'objet de
la seconde partie de Ce mémoire et à nous occu-
per de la préparation mécanique de la galène.

C'est à M. le bergmeister de Camail qu'on doit
les importantes modifications qui ont été intro-
duites, et nous allons tacher de les résumer d'après
les communications qu'il a bien voulu nous faire,
et d'après ce que nous avons pu observer nous-
même pendant notre séjour en Silésie.

Il nous paraît indispensable de dire d'abord
quelques mots du gisement de la galène; car,
outre l'intérêt qu'il présente sous le rapport géo-
logique, par l'étude de la gangue, il nous sera
plus facile de comprendre quelle est la nature

(1) Voir, pour la première partie, Annales des mines,
18T3, tome IV, page 377.

Tome ri-, i84. 15
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des difficultés qu'on rencontre dans la préparation
mécanique.

La galène paraît être contemporaine de la for-
mation du minerai de fer et de la calamine, et
ces trois minerais, qui se trouvent réunis aux en-
virons de Tarnowitz et de Beuthen , se changent
en quelque sorte l'un en l'autre. Cependant, tandis
que la calamine est à la séparation du muschel-
kalk et de la dolomie, la galène forme ordinai-
rement un gîte ou une couche irrégulière, repo-
sant sur de la dolomie, et qui est recouverte
tantôt par une couche de dolomie, tantôt par de
l'ocre.

La couche de galène a été explorée et recon-
nue sur une étendue de plus de 4.000 hectares,
mais la galène nese trouve guère répartie que sur
un dixième de cette surface.

Le muscheilfcdk est la base sur laquelle repose
la formation métallifère ; il se présente avec l'as-
pect qu'on lui connaît, et s'étend dta nord au sud
autour de Tarnowitz, avec une inclinaison de
quelques degrés vers l'ouest. Lorsqu'il est com-
pacte, il pèse de 15oo kil. à 1580 kil, au mètre
cube; tandis que, quand il est schisteux, ce poids
varie de 134 kil. à i 5oo kil.

Au-dessus, on trouve généralement un pre-
mier banc de dolomie d'une couleur brune ou
jaunâtre, qui , dans quelques parties de la mine,
passe aô gris bleuâtre; son épaisseur est de orn,6o
à i mètre, quelquefois elle est plus grande et elle
va jusqu'à 4 mètres, ou même jusqu'à 12 mètres;
mais, dans ce cas, il n'y a pas de galène. Ordi-
nairement la galène forme une ou plusieurs cou-
ches recouvertes par un deuxième banc de dolo-
mie; ce banc supérieur paraît avoir été plus ou

ET DE LA GALÈNE DANS LA HAUTESILÉSIE. 215
moins altéré, car on n'y trouve jamais de pyrites
de fer, tandis qu'il y en a dans le banc inférieur,
et il renferme, au contraire, des géodes tapissées
de brauneisenstein et de chaux carbonatée;
outre sa pesanteur spécifique est de 2 à 2,5, et
celle de la dolomie du premier banc qui est plus
dure est de 2,8.

Sous le rapport de l'exploitation, on distingue
deux cas : 10 celle dans la couche dure (fest);
2° celle dans la couche tendre (milde).

Ces distinctions de l'ouvrier mineur correspon-
dent à des différences géologiques que nous allons
expliquer.

i° Dans le premier cas, la galène forme dans
la dolomie inférieure des couches qui se trouvent
tantôt au-dessus, tantôt au-dessous de la couche
principale de galène, et qui sont reliées fréquem-
ment entre elles par de petits filons. Dans les
premiers temps de l'exploitation (1), la couche
de galène avait o0,32 d'épaisseur; maintenant on
en trouve rarement qui ait plus de o", o à om.,i3.
Plus les couches sont nombreuses, plus elles sont
puissantes, en sorte que l'exploitation n'est pas
plus avantageuse quand il y en a plusieurs ;

quand elles sont très-séparées ,elles occupent im,25
à 1°1,56 de hauteur; mais ordinairement cette hau-
teur se réduit à om,i 5 ou om,31, et on a une cou-
che présentant une épaisseur de 6'1,03 à om,o5..
Maintenant il y a beaucoup de parties de la mine
dans lesquelles la couche est discontinue et n'a
pas plus de om,oi 3; mais, dans ce cas, la valeur
du minerai ne paye pas les frais d'extraction.

(1) La reprise de l'exploitation date de 1783, mais on
trouve d'anciens travaux.
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Il arrive même quelquefois que les deux bancs
de dolomie sont en contact, et que la galène dis-
paraît complétement.

2° Dans le second cas, c'est-à-dire dans les
portions de la mine qu'on distingue sous le nom
de couche tendre, la galène est quelquefois re-
couverte encore par la dolomie, mais cette der-
nière est alors brune et très-friable, elle présente
de larges fissures. Du reste, le plus souvent le toit
de la galène est une argile rougeâtre ou une ocre
brune qui passe au minerai de fer, et la dolomie
inférieure a aussi changé de nature ; elle est
brune, peu compacte; on y remarque de larges
fentes qui ont été remplies par de l'ocre.

Enfin il y a des parties de la mine assez éten-
dues, où la dolomie inférieure ..elle-même vient
à disparaître ; elle est remplacée par une ocre
jaune ou brune très-fine, qui est quelquefois ru-
banée, et qui passe rarement à une argile plasti-
que, si ce n'est dans les parties où elle est en
contact avec le muschelkalk. L'épaisseur de cette
ocre est ordinairement de o"',26 à om,52, quel-
quefois elle a plus de im,56 , mais alors elle est
pauvre. Généralement le gîte est riche dans les
parties où l'ocre est jaunâtre, et ne varie ni de
couleur ni d'épaisseur; on y a même retiré plus de
12 q. ni. de galène au mètre carré; mais lors-
qu'elle est remplacée par une argile rouge avec
silex , on ne trouve plus de minerai.

La galène est répandue dans l'ocre en masses
informes et caverneuses qui peuvent peser jus-
qu'à q. m., ou bien elle présente des morceaux
d'un demi-kilogramme qui sont aplatis d'un côté;
quelquefois aussi elle forme des cristaux mal dé-
finis.
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Quoique la couche dure et la couche tendre

présentent de très-grandes différences au mineur
qui les exploite, sous le rapport géologique cette
distinction correspond seulement à la disparition
partielle ou totale des bancs de dolomie qui for-
ment le toit et le mur, et à leur remplacement
par de l'ocre. Ordinairement la couche dure est
entourée par la couche tendre, et cette dernière
prédomine surtout près des affleurements où man-
que la dolomie qui 'forme le toit; du reste la
transition se fut d'une manière insensible, et il
arrive quelquefois qu'un gîte de galène se conti-
nue sans altération de l'une à l'autre.

Jamais la couche dure n'est aussi riche que la
couche tendre, c'est elle cependant qui fournit
maintenant les deux tiers du minerai, caries par-
ties riches de la couche tendre ont été exploitées
depuis longtemps; elle ne donne plus guère 'que
0q.m.,36 à oq.m.,6o de galène au mètre carré. La
couche dure a rendu autrefois 7 (1.111.04 ; mainte-
riant, dans un très-petit nombre d'endroits, elle
en rend à peu près la moitié; et moyennement,
de 1836 à 184, la quantité extraite a varié de

q.m.,o7 à 2 q.m.7. Les résultats obtenus chaque
année diffèrent assez entre eux ; cependant on
peut admettre une richesse moyenne de i Qm-,49
au mètre carré, ce qui correspond à une couche
de galène de om,o17 d'épaisseur ; quoi qu'il en
soit, l'exploitation rapporte encore quelques. bé-
néfices.

Avant d'être transporté dans les ateliers de
lavage , le minerai subit une double prépara-
tion : la première dans l'intérieur de la mine,
la deuxième sur les puits d'extraction.

Cette préparation dans l'intérieur de la mine Triage
a pour but de faire un premier classement qui dans la mine.
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donne lieu à trois sortes de produits : on met à
part, 1° ce que les mineurs appellent scheide-
gange , formé de morceaux de dolomie ayant au
moins la grosseur du poing et dans lesquels il y a
de la galène engagée. Le mètre cube de scheide-
gange Pèse de labo kil. à 158o ; 2° le gru-
benklein ou menu de la mine, qui contient de
la galène mêlée avec de la dolomie, de l'ocre
jaune ou de l'argile; les morceaux de dolomie
qu'on y trouve ont au plus o`u,io ou o,13 : il pèse
de iloo kil. à 17to kil. au mètre cube; ...;° enfin il
reste la gangue qu'on emploie autant que pos-
sible à faire les remblais.

Dans le tableau qui suit on trouvera, pour les
trois années 184o, 1841, 1842, le nombre de
mètres carrés exploités et le prix de revient de
chaque mètre carré , ainsi que la quantité de
scheidegange et de grubenklein qui a été ob-
tenue.
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Le grubenklein peut être envoyé immédiate. Triagedu Kiwi-
ment dans les appareils de lavage , mais le schei-deguge." Puits
degange est trié pendant l'été auprès des puits d'extraction.
d'extraction. Des jeunes gens de quatorze à seize
ans le cassent au marteau, et ils en retirent, 1° de
la galène pure, qui est mise à part pour être
transportée dans l'usine à plomb; 2° de la- gangue
qui est rejetée; 30 des morceaux de gangue dans
lesquels il y a encore de la galène engagée et qui
doivent être traités aux cylindres broyeurs; on les
nomme walzgiinge ; le mètre cube pèse de
1345 kil, à t 5oo kil.; 4° des débris de cette opé-
ration du cassage, dans lesquels il y a du minerai
répandu et qu'on appelle scheidemehl ; le poids
du mètre cube de scheidemehl varie de 1579 kil.
à 1613 kil. Le walzgange et le scheidemehl
restent ordinairement exposés pendant un hiver
à l'action de l'air, Par l'action de la gelée, la do-
lomie se délite , ce qui rend ensuite le lavage
beaucoup plus facile.

Chaque ouvrier reçoit 31 centimes par journée,
et le surveillant a t fr. 25 centimes.

Voici quels sont les résultats donnés pendant
trois années par ce travail de triage sur le lieu
de la mine, et quel est son prix de revient

Années. Surface exploitée.

Minerai obtenu

..------...------..-..."-
par mèt. car. Prix

de revient
du mètre

carré
Scheidegange. Grubenklein. exploité.

mèt. car. mis). eut,. mèt. euh. fr.

1840 9,479 0,1813 2,5203 9,21

1841 10,352 0,2238 9,7172 8,54

1842 11,357 0,3937 2,6130 8,39

Moyenne. 10,729 0,2662 2,6099 8,71

-

Années.
Scheidegange

De 100 volumes
scheidegange

on a retiré :
'de.

.:é

Prix de revient
d un metre cube

de
traité. ô

Walz- Scheide- rip Scheide- Walz-
gange. mehl. gange. gange.

m. c.
1840 661,074 28,6 14,0 42.6 1,01 3,64
18.11 382,603 36,4 19,0 55,4 1,02 2,77
1842 802,648 23,4 11,6 45,0 0,75 3,21

'Moyenne. 616,442 29,4 14,8 47,6
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Ancien procédé Après que le minerai avait subi cette première
de lavage en ,
1838. operation, on le soumettait à des lavages dans

divers appareils. L'ancien procédé de lavage qui
a été décrit par M. Manès dans les Annales des
mines, avait été notablement modifié, et en 1838
le procédé employé consistait en une série de dé-
bourbages dans des caisses à tombeau de diverses
grandeurs, dites wascheaben et schlammgra-
ben; puis le minerai était soumis à des lavages
répétés dans des tamis à secousses mus à bras
d'homme et placés au bout d'une perche flexible.

Une certaine quantité de minerai était en outre
traitée au bocard, sur le sichertrog et sur les
tables à secousses.

Le tableau ci-contre présentera un résumé des
diverses: séries d'opérations auxquelles on sou-
mettait le minerai en 1838.
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Nouveau pro- ,C'est en 1839 qu'on a construit la nouvelle
cédé de lavage à
Tarnowilz. laverie de laquelle nous allons maintenant nous

occuper ; mais pour en comprendre le jeu, il est
nécessaire de donner d'abord une description dé-
taillée des appareils.

Description Tous ces appareils reçoivent leur mouvementdes appareils.
Boue moftice. une roueiy raulique à1 -d augets; elle est bien

( Plan général, construite, et elle a un régulateur d'après le
système connu; de sorte que quand elle va trop
vite, la vanne se ferme d'elle-même; quand elle
va au contraire trop lentement, la vanne s'ouvre,
et dans les deux cas elle reprend sa vitesse nor-
male.

On n'avait pas de cours d'eau à l'endroit où
cette laverie a été construite; l'eau qui reçoit la
roue est extraite par une machine à vapeur qui
se trouve à quelque distance de là, et amenée au
moyen d'un canal de tm,25 de profondeur. Le
volume de ce canal vide est de 62 mètres cubes;
il débite environ 8o kil, d'eau par seconde, et
chute est de 4m,71; par conséquent le travail de
l'eau est de 5 chevaux, et en admettant, d'après
M. d'Aubuisson , que la roue rende 0,75-, on aura
3,75 chevaux-vapeur pour l'effet sur l'axe : cette
force suffit pour faire . marcher ensemble tous les
appareils.

Dans l'état normal la roue doit faire Io tours
par minute, son diamètre est de 5m,o2 , par con-
séquent sa vitesse à la circonférence ou l'espace
parcouru en une seconde e-d, de 2rni6i.

Au moyen d'un excentrique et d'un levier
coudé, on conçoit d'ailleurs que la roue puisse
faire marcher une montre se trouvant au centre
de la laverie. Cette montre est construite de ma-
nière qu'elle va comme une montre ordinaire

Montre.
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lorsque la roue motrice fait to tours par minute;
suivant qu'elle avance ou qu'elle retarde, on sait
donc, sans sortir de l'atelier, si la roue va trop
vite ou trop lentement ; de plus, quand le tra-
vail a été normal, le surveillant peut connaître à
la fin de la journée le nombre d'heures pendant
lequel les ouvriers ont travaillé. L'axe horizontal
de la roue est terminé par un engrenage conique a
qui donne le mouvement à un axe vertical qua-
drangulaire en fer forgé. Ce dernier est désigné
sur la figure par b; c'est lui qui, par un système
d'engrenage de courroies sans fin et de cames,
donne le mouvement aux divers trommels, à la
roue de séparation, aux tamis à secousse, etc.

Occupons-nous d'abord du trommel plein. Il Trommel plein
faut que ce trommel puisse tourner tantôt dans
un sens, tantôt dans un autre. On satisfait à cette
condition au moyen d'un appareil que lafi, 6b ,
Pl. Fr, présente avec quelques détails, et que
nous allons faire connaître.

a et a' sont deux roues en fonte, folles sur l'axe
b; il est évident que si on relie l'une ou l'autre à
l'axe, on donnera au trommel plein des mouve-
ments de sens contraire. Or c'est ce qu'on peut
faire facilement au moyen du collier en fonte G;
à son milieu, il est muni d'un boulon de fer qui
s'engageant dans la rainure 7, le réunit à l'axe mo-
teur; par conséquent, en l'assemblant avec l'une
ou l'autre des roues, on satisfera à la condition
demandée; pour cela, il suffit donc d'élever ou
d'abaisser le collier e ; le mouvement lui est donné
par l'ouvrier au moyen d'un anneau en fer adapté
en cc' , et qui est relié à l'extrémité d'un levier en
bois ; on conçoit d'ailleurs que dans ce mouve-.
ment le collier est guidé par le boulon engagé
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dans la rainure 7, et que l'anneau est simplement
passé en E sans frotter contre le collier. Dans la
position qu'indique la fig. 6, Pl. il est évident
que la roue a est fixée à l'axe et assemblée sur le
collier, tandis que a' est folle et tourne en sens
contraire de l'axe.

On voit que l'appareil précédent satisfait bien à
la condition demandée.

Il faut maintenant pouvoir faire arriver de l'eau
aux deux extrémités du trommel ; pour cela cette
eau étant amenée au niveau du premier étage de
la laverie, deux coursiers en bois y, et zr, de 15
centimètres de largeur intérieure sur 25 centimè,
tres de hauteur, la distribuent aux extrémités du
trommel ; ils sont d'ailleurs munis de petites
portes, qui permettent de régler la quantité d'eau
qu'on veut y laisser couler. Le conduit c donne
3",.77 d'eau par minute, sur lesquels les 2/3 au
moins ou 2111.',5 i sont nécessaires pour le trom-
mel plein. On emploie de préférence l'eau qui
provient de la condensation dans la machine à
vapeur, parce qu'elle est chaude et que le lavage
s'opère beaucoup mieux.

Quant au trommel plein lui-même, il a
comme on le peut voir .fig. i et 4, Pl. VI, une
forme conique Il est construit en forte tôle; celle
qu'on a employée provenait d'une vieille chau-
dière de machine à vapeur ; on avait d'abord un
trommel en bois, mais il est résulté d'essais com-
paratifs qu'un trommel en tôle est bien préféra-
ble. Dans l'intérieur règne une surface hélicoïdale
également en tôle ; tout l'appareil est d'ailleurs
consolidé par deux couronnes en fer, reliées à
l'axe et placées aux deux extrémités du trommel,
comme le dessin , fig. 4, le fait très.bien voir.
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C'est par.( que se fait le chargement; est une
ouverture devant laquelle se trouve un grillage
très-fin en fil de fer, qui est maintenu par des
barreaux. Le plus grand diamètre du trommel est
im,25, le plus petit o'',63 ; au milieu, il est de
6%94. Le nombre des tours qu'il fait par minute
est de 12 3/4; pur conséquent, la vitesse à la cir-
conférence maxima est om,84, à la circonférence
minima o'',42; enfin à la circonférence moyenne
om,63. Ce premier trommel coûte assez cher; en-
tièrement confectionné, son prix est de 1875 fr.

Immédiatement au-dessous du trommel plein Trommel
s'en trouve un autre à claire voie ou de sépara- de .iséepta5r,aptilosiL

tion ; il reçoit toujours son mouvement de l'axe
vertical b, au moyen d'un engrenage conique.
L'axe du premier trommel était horizontal , parce
que la surface hélicoïdale qui règne à son inté-
rieur fait avancer le minerai; mais ici, comme il
n'y a pas de surface hélicoïdale, il faut que l'axe
soit incliné ; l'inclinaison ne doit pas être trop
forte, parce qu'autrement le Minerai tombant sur
les barreaux du trommel, ressaute en vertu de
leur élasticité, et ne se sépare pas par ordre de
grosseur; d'un autre côté, si elle était trop faible,
le minerai séjournant trop longtemps, le travail
serait ralenti : l'expérience a appris qu'elle doit
être de 70 à 80 pour le minerai de Tarnowitz.

A la tête du trommel et dans sa partie pleine,
on a reconnu qu'il est bon de placer une couronne
hélicoïdale en tête, comme celle du premier
trommel, et ayant une largeur de 15 centimètres;
elle a pour objet d'arrêter le minerai dans sa
chute , et de faire en sorte qu'il soit mieux lavé
par le courant d'eau.

Comme le minerai ne présente pas une surie-
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ture schisteuse, et que les morceaux ont à peu
près leurs trois dimensions égales, il n'est pas né-
cessaire que la surface du trommel soit formée
par un grillage ; des barreaux de fer placés à une
certaine distance l'un de l'autre suffisent.

Il faut nécessairement que les petits morceaux
se séparent les premiers; or comme ils sont mêlés
avec toute la masse du minerai, et que la sépara-
tion est d'autant plus difficile que la masse est
plus grande, on conçoit que les arêtes des divers
cylindres à jour devront aller en diminuant de
longueur : ces longueurs sont respectivement
pour les trois cylindres 73 cent., 5o et 42; les
intervalles entre les barreaux sont de ic.,9
et 2',6 ; quant à l'épaisseur des barreaux, elle
reste la même de ic.,3.

Le diamètre de ce trommel et de om,948; il
fait 16 tours par minute, et sa vitesse à la circon-
férence est de om,79. Il est entièrement construit
en tôle et en fer forgé ; son prix est de 1125 fr.

Appareil de sé- Je passe maintenant à la description de l'ap-
parions-rad.ation

ou sépa-pareil de séparation; il faut voir d'abord com-
rat ment il reçoit son mouvement. Or, au moyen
Fig. I, 2, Pl. NI. d'un engrenage conique, l'axe vertical b fait tour-

ner l'axe horizontal cl; ce dernier porte une pou-
lie e, sur laquelle est passée une courroie sans fin
qui, s'adaptant à un tambour', donne le mouve-
ment à l'appareil.

Le but de l'appareil de séparation est de répar-
tir par ordre de grosseur tout le minerai qui a
traversé les barreaux du trommel espacés de 10.,3;
pour cela, on l'a composé de trois roues placées
sur le même axe, qui rejettent successivement à
la roue suivante, et enfin sur le sol de l'atelier le
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minerai qui n'a pu passer à travers la claire-voie
de leur circonférence.

La première roue est gg; elle se voit avec dé-
tails, fig. I et 3, Pl. FI; sa couronne est en bois
doublé de tôle, mais son axe et ses bras sont en
fer; à sa circonférence, elle est garnie d'une toile
métallique dont les mailles ont om, 6 de largeur.
Les fils de fer horizontaux ont un diamètre un peu
supérieur à la largeur des mailles, tandis que
ceux qui s'entre-croisent avec ces derniers pour
fermer la toile ont à peu près les mêmes dimen-
sions. Cet objet est celui qui coûte le plus cher
dans la construction de la roue : son prix est de
3o fr. le mètre carré. Environ à 25 centimètres de
la circonférence extérieure, il y a un fond de bois
qui est interrompu dans un de ses points, où il' pré-
sente un rebord incliné h. La roue a 2m,51 de dia-
mètre sur ou',3i de largeur intérieure ; elle fait
neuf tours par minute et sa vitesse à la circonfé-
rence est de im,85. On lui donne ce grand dia-
mètre, parce que le minerai qu'elle reçoit, con-
tenant encore assez de schlamms', a besoin d'être
agité pendant quelque temps pour s'en débarras-
ser; de plus, comme l'argile et les matières ter-
reuses jouissent de la propriété de faire pâte à peu
près comme la triebsancl, quand elles ne sont pas
suffisamment délayées, il est nécessaire de faire
arriver une lame d'eau à la circonférence de la
roue; elle jaillit à un mètre environ du sol de la
laverie par le conduit en fonte i, et sa largeur est
celle de la roue ou de om,31. Le conduit débite
par minute im,26 Cie cette eau, qui est chaude et
provient de la condensation clans la machine à
vapeur : on a essayé de travailler sans cette lame
d'eau; mais alors l'appareil ne fonctionne pas
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bien, parce que les matières ténues se réunissent
en boules qui adhèrent à la circonférence, et il
ne s'opère pas de séparation. Du reste, il n'est
pas nécessaire que la toile métallique soit inter-
rompue au-dessous de g"g" (fig. i, Pl. F-1) comme
on l'avait f'ait d'abord, afin que l'eau entrât plus
facilement dans l'intérieur de la roue de sépa-
ration; la circonférence extérieure est continue,
et on a reconnu qu'ainsi elle a une plus longue
durée.

La partie inférieure de la roue se trouve du
reste entourée par une caisse en bois k, qui forme
coursier, et reçoit tout ce qui a traversé les mailles
du tamis; une porte 1 permet de régler à volonté
la sortie de l'eau chargée de schlamms. Le mine-
rai qui n'a pu traverser à la circonférence de cette
première roue se rend par le canal ni dans la se-
conde roue, puis de là, au moyen du canal in',
dans la troisième roue, et enfin ce qui n'a pu tra-
verser les mailles et les interstices de l'appareil de
séparation est rejeté par m" sur le sol de l'atelier;
on avait d'abord construit des canaux en bois,
mais on a reconnu qu'ils se détérioraient trop fa-
cilement, et on les fait maintenant en tôle. Les
deux dernières roues nn,pp ont, comme on voit,
même diamètre ; il est moitié du précédent ou de
im,25; la vitesse à la circonférence est de orn,59 ,
et le nombre des tours par minute est toujours
de 9. Comme les schlamms ont déjà été enlevés,
il n'est d'ailleurs plus nécessaire de faire arriver
de l'eau sur le minerai. Les mailles de la deuxième
roue nn présentent o'0,32 de la largeur; les bar-
reaux pp de la troisième sont espacés de o",65;
les couronnes et le rond sont encore en bois , dou-
blé de tôle, et tout le reste est en fer.
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On voit que la première partie .8g de l'appa-

reil de séparation est analogue à la roue de sépa-
ration employée à Scharley pour la calamine (voir
Ann. des mines, t. IV, 1843, pag. 381 ). Cette
dernière se composait de deux roues distinctes
accolées l'une à l'autre, tandis qu'ici les deux roues
sont en quelque sorte superposées, le diamètre de
l'une d'elles ayant été un peu diminué ; le mode
de construction adopté à Tarnowitz nous paraît
d'ailleurs préférable, parce qu'il est plus simple
et parce 'que le poids de l'appareil est moins
grand.

L'axe d, qui fait tourner l'appareil de sépara-
tion, donne aussi le mouvement aux tamis à se-
cousse; il porte trois roues dentées qq19" qui, pres-
sant sur des leviers riir", font mouvoir trois systèmes
différents de tamis. Pour la régularité du mouve-
ment, il est nécessaire que lés leviers principaux
qui font mouvoir les trois systèmes soient pous-
sés l'un après l'autre ; cela n'est même pas suffi-
saut, et on a été obligé d'ajouter un volant ss en
fonte d'un diamètre de _2'',2o et pesant environ
5,5o quint. mét. En outre, pour qu'il n'y ait pas
de frottement, quand a lieu la prise des carnes
avec les leviers rrrr" les surfaces frottantes sont
constamment enduites par une brique de savon
placée intérieurement, et qui est pressée par un
petit ressort.

Les tonneaux dans lesquels plongent les tamis
reçoivent sans cesse de l'eau fraîche; pour les
Io tamis, il faut environ 1m.0,88 d'eau par mi-
nute.

Les cylindres boyeurs oor sont à peu près con-
struits comme ceux desquels MM. Dufrenoy et
Élie de Beaumont ont donné la description dans

Tome ri, L844, 6

Tamis
à secousse,
fig. 1, Pl. V.

Cylindres
broyeurs.
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leur voyage métallurgique en Angleterre. La
Pl. r-H en offre le dessin : fig. ï, 2, 3 et 4.

On voit que le mouvement leur est donné au
moyen d'une courroie sans fin t, passée sur une
roue reliée à l'axe principal; le cylindre o est fixe,
mais o' est mobile, ainsi que son tourillon, lequel
est guidé dans son mouvement par une tige en
fer. Le cylindre mobile o' est maintenu par un le-
vier coudé à angle droit u, sur la grande branche
duquel agit un poids; la pression qui retient le
cylindre est d'ailleurs très-variable, suivant la na-
ture du minerai qu'il s'agit de broyer, et il est
facile de l'évaluer, 'connaissant le poids suspendu
et les grandeurs relatives des bras de levier. Les
cylindres font environ 15 tours par minute; quoi-
qu'en fonte et coulés en coquille, ils s'usent très-
rapidement, et au bout de quelque temps leur
rayon peut diminuer de plusieurs centimètres;
l'usure se fait du reste d'une maniere inégale.

Au-dessus de ces cylindres, au niveau du pre-
mier étage, on a établi une trémie qui sert à dis-
tribuer le minerai dont on peut d'ailleurs régler
la quantité, au moyen d'un tiroir : au-dessous on
avait d'abord placé un tamis rectangulaire à per-
cussion; il recevait les chocs d'une pièce de bois
soulevée d'une manière intermittente par des ca-
mes placées sur l'arbre principal (1), mais on a

Trommel à abandonné ce système comme séparant mal le
claire-voie pour minerai, il a été' remplacé par un trommel à
le service des cy-
lindres. clame vote xx'x'x, et incliné de 5 à 60, qui reçoit

son mouvement de rotation d'une courroie sans

(1) Voir, pour la disposition de ce tamis à percussion,
les planches de ce mémoire, qui ont été dessinées dans
l'atlas du Mineur et du Métallurgiste, année 1843, ar-
ticle Lavage de la galène 4 Tarnowitz.
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fin passée sur une poulie lv adhérente à l'axe qui
manoeuvre les cylindres (voirfig. 2, Pl. VII).

Les fig. ï et 2, Pl. F-H, font connaître les di-
mensions principales de ce trommel, qui est du
reste semblable au trommel de séparation déjà
décrit; il divise le minerai en quatre grosseurs
différentes, et ses barreaux sont espacés de o',4,
00.,6 et 10.,3; les morceaux qui ont plus de 10,3
sortent à son extrémité, et tombent sur un plan
incliné y, d'où ils se rendent dans la roue z.

Cette roue reçoit son mouvement de rotation Roue pour te-
d'une chaîne sans fin, passée sur une poulie adap- mrter le mine'
tée à l'arbre principal, et qui s'engage entre des .a
barreaux placés à la circonférence; elle est com-
plétement construite en bois, sauf son axe ef
quelques garnitures qui sont en fonte ou en fer.
Des espèces d'augets métalliques , un peu in-
clinés sur la circonférence de la roue, partagent
sa couronne circulaire en cases ; c'est dans ces
cases que se rend le minerai sorti à là tête du
trommel, et qui étant trop gros doit encore être
repassé entre les cylindres; la roue le remonte,
et lorsque les augets sont devenus verticaux, elle
le laisse tomber sur le premier étage de la laverie.
De l'emploi de cette roue, qui est d'ailleurs très-
ingénieuse, il résulte, comme on voit, une éco-
nomie bien entendue de main-d'uvre.

Enfin pour le lavage, on se sert aussi de caisses
à tombeau et de tables à secousses; mais leur
construction ne présentant rien de remarquable,
il est inutile d'en parler ici. Nous terminerons
cette description des appareils en faisant observer
que les dimensions de la plupart d'entre eux ne
pouvaient guère être fixées à priori, et qu'on a dû
y arriver par des tâtonnements plus ou moins
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longs; on verra du reste par les résultats obtenus
que les dimensions indiquées sont très- conve-
nables.

Toute l'eau qui a été employée dans la laverie
se rend d'abord dans un petit 'bassin de irn,25 de
largeur, sur une profondeur un peu plus grande;
il est séparé en quatre compartiments par des
planches qui n'affleurent pas jusqu'à la surface,
mais qui forment autant de déversoirs sur toute la
largeur du bassin.

Quand l'eau a déposé dans ces compartiments
ses schlamms les plus riches , elle se rend dans
de grands bassins; il y en a trois : celui du milieu
test égal aux deux autres; leur volume est à peu
près de 2400 ru. euh.: quoiqu'ils n'aient guère
plus d'un mètre de profondeur, au bout d'une
année il suffit d'en nettoyer le tiers.

L'établissement de ces bassins, qui du reste n'a
pas été très-dispendieux, présente plusieurs avan-
tages; d'abord il n'y a pas lieu à indemniser les

riverains par suite des dommages que causent les
schlamms sur leurs propriétés ; ensuite l'eau qui
a déposé des schlamms sert de nouveau au lavage,

car elle est en communication par une galerie
muraillée avec une pompe manuvrée par la ma-
chine à vapeur qui est au puits de la mine : cette
pompe la reprend et la renvoie de nonveau sur la

roue.
On voit donc que le lavage se fait avec une pe-

tite quantité d'eau ; on compense d'ailleurs la
perte qui résulte du travail et de l'évaporation en
extrayant au besoin de l'eau dans la mine avec la

machine à vapeur.
Frais Les frais d'établissement de la nouvelle laverie

d'établissement, et des appareils qui la composent sont assez

Bassins
de de dépôts.
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sidérables; mais cela tient principalement à des
circonstances locales qui ont exigé des déblais et
remblais considérables; en outre, à Tarnowitz,
qui. est le centre des mines de la Haute-Silésie,
les matériaux de construction commencent à ac-
quérir un prix assez élevé.

La dépense totale a été de 37.5oo fr., sur les-
quels il faut déduire 9000 fr. pour le creusement
de 3000 ru. euh. de bassins et des réservoirs;
6000 fi.. pour la galerie muraillée qui met en com-
munication les bassins avec la machine à vapeur ;
il reste donc pour la laverie et tous les appareils
qui la composent, y compris les chemins de fer
qui servent à amener le minerai, une somme de
22.500 fr., dont 10.125 ont été affectés aux bâti-
ments et 12.375 à l'exécution de tous les appareils
de lavage proprement dits.

Occupons-nous maintenant (le la description du
lavage, qu'on exécute au moyen des appareils pré-
céden ts.

Le Grubezzklein et le Scheidemehl étant trans- Travail duportés à l'usine, sont soumis à une série d'opéra- rusb cehnck dlein et
tions que nous allons d'abord fàire connaître avec dans
détail. 11

de séparation.Les tas de dépôt du minerai, qui sont considé-rables,se trouvent à quelque distance de la lave-
rie; on a en conséquence établi un petit chemin
de fer, qui conduit au premier étage du bâtiment.
Le minerai est chargé clans une caisse en bois
d'une longueur de im,8o, laquelle est posée sur
un waggon conduit par deux hommes recevant
orr.,75 par journée, de travail ; pour renverser le
minerai contenu dans la caisse, on accroche cette
dernière par sa partie inférieure au moyen d'une
chaîne attachée à la petite branche d'un levier,

Description
du lavage.
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et on exerce une traction sur la grande branche.
Comme le minerai est très-argileux, on a eu soin
de mettre dans le fond de la caisse des copeaux et
de la poussière avant d'en opérer le chargement,
afin qu'il se détache avec plus de facilité. Il s,:rait
préférable d'employer pour le renversement un.
wagon ('1, bascule, analogue à ceux dont on se
sert pour l'exécution de nos chemins de fer et de
tous les grands travaux de déblais et de remblais.
Quoi qu'il en soit, le minerai tombe sur une aire
formée de plaques de fonte qui est au niveau .du
premier étage de la laverie et à côté du trommel
plein.

Le service de ce trommel est fait par trois hom-
mes, payés comme les précédents à raison de
0".,75 par journée de huit à dix heures de travail.
Voici de quelle manière ils opèrent : ils chargent
avec des pelles le minerai dans le 'trommel; ce
chargement se fait par l'ouverture par laquelle
ils laissent arriver de l'eau chaude provenant de
la machine à vapeur, tandis qu'ils ne lui permet-
tent pas de couler par le tuyau de conduite z, en
même temps ils donnent au trommel un Mouve-
ment tel, qu'un point placé sur la surface hélicoï-
dale serait poussé de -A vers (voirfig. 4); comme.
cette surface hélicoïdale ne continue pas jusqu'à
l'ouverture de chargement du trommel , on con-
çoit que le minerai ne devra pas ressortir. Le
chargement dure 5'; quand on traite du gruben-
klein provenant de la couche tendre, comme il
est accompagné de beaucoup d'ocre et d'argile,
on laisse encore le trommel tourner dans le même
sens pendant Io' à 151; puis on lui donne un mou-
vement en sens contraire, en même temps on per-
met à l'eau de Couler par le canal z : lorsque le
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minerai est très-impur, on alterne même plu-
sieurs fois le sens du mouvement donné au trom-
mel , de cette manière on le fait promener par la
surface hélicoïdale d'un bout du. trommel à l'au-
tre, et le courant d'eau qui agit en même temps
le débourbe et le débarrasse des Schlamms,'ui
gêneraient beaucoup pour les opérations ulté-
rieures du lavage. Quand le minerai contient, au
contraire, peu de matières argileuses et seulement
de la dolomie concassée, comme cela .a lieu quand
il provient de la couche dure, il n'est pas néces-
saire de changer le sens du mouvement du trom-
mel, il suffit que le minerai le traverse une fois
dans sa longueur.

Dans une seule journée, on peut passer ainsi
45 à 6o m. cub. de grubenklein provenant de la
couche dure, et seulement [9 à 25 m. euh., quand
il a été exploité dans la couche tendre.

Les schlamms, pendant l'opération précédente,
sortent par le grillage 7) et se rendent immédiate-
ment par le conduit a (voir Pl. r) dans le petit
bassin de dépôt; nous nous occuperons plus tard
de leur traitement.

Quant au minerai qui sort du trommel plein et
auquel on donne le nom de haufwerk , il tombe
par le canal en tôle i. (fig. i et 2, Pl. VI) dans
le trommel de séparation, et dans sa chute il est
lavé par l'eau qui s'échappe du conduit z.

On appelle klaubeiverk ou minerai à trier, ce-
lui qui n'a pu passer entre les barreaux du trom-
mel de séparation et qui tombe en : il est ramassé
par des enfants qui le portent sur des klaubetafeln ,
ou tables avec des grines en fonte ayant des ou-
vertures carrées de 2"t.,5 de côté ; la largeur de
ces grilles est d'ailleurs de52 centimètres. Le nom-
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bre des enfants qu'on emploie varie de Io à 20.
suivant la nature du minerai ; leur travail con-
siste à faire un triage; pour cela ils jettent dereau
sur le minerai, afin de mieux voir les portions
métalliques, et ils le séparent en erz ou galène
pure; eu durchwachsen handwerk ou minerai
avec gangue, et enfin en gangue qui est rejetée.

La galène peut être immédiatement envoyée à
l'usine ; quant au minerai avec gangue, on le laisse
pendant quelque temps en tas ou haldes, exposé
'à l'action de l'air, et on le traite ensuite dans les
cylindres broyeurs.

Le travail sur le klaubetafeln a donné en outre
du menu qui a traversé les grilles; on l'enlève
tous les mois, et on le traite dans les tamis à se-
cousses.

Les enfants chargés du travail précédent reçoi-
vent of.,5o quand ils portent, et o,31 quand: ils
ne font que trier.

On donne le nom de roesches setzkorn I, II,
au minerai ayant les grosseurs 2,6 et i',9
qui est tombé en p et en cs, (fig. i, Pl. FI), il
est envoyé dans les tamis à secousse.

Le plancher qui reçoit le klaubewerk et le
roesches setzkorn est formé en partie de grilles de
fonte présentant des ouvertures qui ne sont pas
assez grandes pour que les morceaux puissent pas-
ser au travers, mais qui permettent cependant à
l'eau bourbeuse qui les accompagne de s'écouler;
on conçoit que, sans cette précaution, le sol de la
laverie serait couvert d'eau. Les ouvertures de ces
grilles sont de icent.,3, en sorte que les morceaux
qui ont échappé au triage de grosseur dans la pre-
mière partie du trommel sont séparés de cette
manière; on les recueille sur les grilles, et on les
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traite à part au tamis au bout d'un certain temps
quant à l'eau bourbeuse, elle se rend dans les
bassins.

Voyons maintenant comment on travaille le
menu ou feinkorn qui a passé entre les barreaux
du trommel espacés de ica',3. Ce minerai tombe
avec l'eau qui l'accompagne sur le plan incliné t
et se rend dans l'appareil de séparation qui con-
tinue à le laver et le répartit en morceaux d'égale
grosseur.

Le jeu de cet appareil est facile à concevoir.
Pendant que la première roue g g fait un tour,

lefeinkorn arrivant du trommel à claire voie tombe
sur le fond de bois g'g' , et s'accumule à la partie
inférieure de la roue et dans la verticale; là il est
maintenu par les joues de la roue qui s'élèvent de
3o centimètres environ au-dessus de la couronne in-
térieure en bois g' g' , et il est agité avec une partie
de l'eau de lavage du trommel plein qui arrive
avec abondance par le plan incliné t. Lorsque la
.partie de la circonférence dans laquelle le fond en
bois est interrompu, passe par en bas dans la ver-
ticale, le minerai poussé par le rebord h, en vertu
du mouvement de rotation de la roue, quitte la
couronne de bois g' g' sur laquelle il glissait d'a-
bord, et tombe sur la couronne extérieure en toile
métallique h' h'.

Il se fait alors une première séparation.
Tout ce qui est assez ténu pour traverser les

mailles de la toile métallique h'h' , qui forme la
circonférence extérieure de la roue, se rend dans
un coursier lek (fig. 1, 2 , 3 , Pl. FI, et fig. 2,
Pl. F), dans lequel on peut régler à volonté l'é-
coulement de l'eau au moyen d'une petite porte l,
et empêcher ainsi qu'un courant trop rapide n'en-
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traîne des parcelles de galène. Un enfant est con-
stamment occupé à agiter l'eau qui est dansla caisse
du coursier avec un baton , de manière à faciliter
la séparation des parties métalliques de celles qui
sont argileuses; et en même temps il veille à ce
que la porte 1 ne puisse s'obstruer.

Dans le coursier en bois 11" V1, par lequel elle
s'échappe jean qui tient beaucoup de parcelles de
galène en suspension rencontre un petit déversoir
1' l' (fig. i, Pl. r) qui en arrête la plus grande
partie; et un ouvrier recevant 0f',75 agite avec une
pelle et remue sans cesse contre le courant tout ce
qui s'est déposé au-dessous du ressaut 1"1" ; de cette
manière il sépare plus complétement les parcelles
métalliques des boues qui se sont précipitées avec
elles. On donne le nom de sehlammgraben au
dépôt qui se forme dans le coursier en bois 11" 1" 1.
c'est un schlamm riche qui se traite dans les caisses
à tombeau, et duquel on retire facilement les par-
ties métalliques à cause de l'égalité de son grain.
Quant au schlamm qui est entraîné plus loin par
l'eau , il est pauvre, et il dépose dans les compar-
timents du petit bassin les parties métalliques qu'il
contient.

Voyons maintenant ce que devient la partie du
feinkorn qui est dans l'intérieur de la roue de sé-
paration; au moment où il tombe sur la toile mé-
tallique, il y adhère et il est entraîné avec elle par
le mouvement de rotation de la roue; mais bien-
tôt il rencontre la lame d'eau qui est lancée à tra-
vers la toile Métallique par l'ouverture i (fig. ,

Pl. FI, et fig. 2, Pl. r7), elle le débarrasse du
schlamm qu'il retient encore quoiqu'en petite
quantité, tandis que le frottement des morceaux
les uns contre les autres, et contre la toile métal-
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ligue sur laquelle ils ressautent, complète le la-
vage cela continue ainsi pendant un tour entier de
la roue, jusqu'à ce que la cloison de tôle g' g'
( fig. j, Pl. rn qui sépare la couronne en bois de
la couronne eu toile métallique vienne entraîner
le minerai; cette cloison n'est pas perpendiculaire
aux joues de la roue, mais elle est au contraire in-
clinée du côté du canal m avec lequel elle se rac-
corde et dont lkine des faces forme la prolongation
de la cloison. On conçoit alors que par suite du
mouvement de rotation de la roue, la cloison doit
élever successivement le minerai qui, en vertu de
sa pesanteur, ne tarde pas à glisser le long du
canal m, et qui tombera même avant que la cloi-
son soit arrivée au point culminant.

En étudiant la Pl. on comprendra le jeu
de cet appareil', qu'il est du reste plus facile de
concevoir que d'expliquer. La fig. représente
la première roue de séparation au moment où le
feinkorn vient de tomber dans son intérieur, et
la cloison g" g" est en bas; sur la 14). 2, au con-
traire, la cloison est à la partie supérieure, et ce
qui n'a pu traverser la toile métallique s'écoule par
le canal m.

Cette portion de feinkorn , qui n'a pas pu pas-
ser à la circonférence de la roue g g , se remet
dans la deuxième roue nn, et en même temps il
y a un peu d'eau qui est amenée par le canal m;
elle reste dans cette roue pendant un tour entier;
après quoi elle rencontre une cloison disposée
comme g" g" dans la première roue, qui enlève le
minerai à la partie supérieure et l'oblige à glisser
par le canal m' dans la troisième roue p p : on
conçoit du reste que par une disposition analogue
dans l'intérieur de cette troisième roue, ce qui
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n'aura pu traverser à sa circonférence, sera rejeté
par le canal m" sur le sol de l'atelier.

On donne le nom de setzkorn III, IV, F au
minerai obtenu par ce dernier tirage de l'appareil
de séparation et qui tombe en norc,)" (fig. 2,
Pl. FI); il est travaillé dans les tamis à secousse.

Travail du roes- Dans ce qui précède, nous avons mentionné
ches setzkorn IquelltSlellrs espèces de minerai qui sont traitées danset II, ainsi
du setzkorn 111, les tamis à secousse, nous allons faire connaître
IV V, etc., dans .

les tamis à se_ maintenant ce travail lui-Même. Il est exécuté par
coasse, quatre maîtres recevant un franc par journée , et

ayant sous leurs ordres douze jeunes gens à of.,38.
Parmi ces tamis (1), les uns, ceux qui ont de

larges mailles, sont destinés au gros grain; les au-
tres , au contraire, au petit grain; mais il n'y a
pas de différence essentielle entre eux, car leurs
vitesses sont les mêmes ; l'expérience a montré
qu'il n'est pas nécessaire à Tarnowitz de leur don-
ner des vitesses différentes, parce que le minerai
qu'il s'agit de séparer est de la galène dont la den-
sité est très-différente de celle de la dolomie et
de l'argile dans lesquelles elle est répandue; mais
en général il den est pas ainsi; par exemple, à
Sdiarley,, pour le lavage de la calamine, qui est
mêlée avec de la galène, les vitesses sont différen-
tes, et il en est de même au Hartz où l'on attache
une grande importance à ce que les tamis , pour
le petit grain, reçoivent un plus grand nombre
de secousses, ces secousses étant du- reste moins
violentes.

Le travail en lui-même est fort simple, il con-

(1) Voir pour ces tamis fig. i,Pl. V, et aussi, pour en
avoir des dessins détaillés, du Mineur et du Mé-
tallurgiste de 1844, article Lavage de la calamine à
Scharley.
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siste à placer le minerai dans le tamis qui reçoit
ensuite son mouvement de la roue et va i8o j'ois
par minute. Au bout d'un temps plus ou moins
long et qui dépend évidemment de la nature du
minerai traité, ce qu'on a mis dans le tamis est di-
visé en trois parties, la partie inférieure qui est du
minerai pur ou erz, la partie moyenne qui est dit
minerai mélangé de gangue durelzwachsen ges-
tein la partie supérieure qui n'est que de la gan-
gue. On enlève la partie supérieure seulement, et
on remet du minerai dans le tamis Quant à la
partie inférieure, on ne la retire qu'au bout de trois
on de six opérations suivant la richesse du mi-
nerai.

Dans une journée de 8 à Io heures de travail,
un tamis donne dé 2 à 9 q. ru. de minerai pur ou
erz lorsqu'on traite de gros morceaux ; lorsque ce
sont de petits morceaux, on a généralement
q. ni. de plus.

La galène ou erz est envoyée immédiatement à
l'usine; le minerai avec gangue reste exposé en tas
à l'action de l'air pour être passé ensuite aux cylin-
dres; quant à la gangue, elle est rejetée. Enfin
on conçoit que, dans le 'travail précédent, les mor-
ceaux fie galène, en frottant les uns contre les au-
tres, ont donné beaucoup de menu fort riche qui
a traversé les Mailles du tamis et s'est rendu au
fond du tonneau; ce menu est lavé à part suries
tables à secousse.

Occupons-nous maintenant du travail dans 'les Lavage des
caisses à tombeau qui, comme nous l'avons dit sehlamms

dans les caissesne présentent rien d'extraordinaire ; une lame à tombeau.
d'eau très-mince arrive à leur tête, et on fait tom-
ber successivement devant elle le minerai; l'eau
s'écoule d'ailleurs par des trous en diagonale. Il y
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a quatre caisses à tombeau, mais trois suffisent
pour la laverie, chacune d'elles est desservie par un
maître à i fr. et un aide à of.,38.

La durée d'une opération est de à -1 d'heure.
On traite en une fois o,4o de matière qu'on di-
vise en 3 parties; celle de la tête qui est repassée
à la fois suivante, celle du milieu qui est traitée
dans une autre caisse à tombeau, celle de l'extré-
mité qui est rejetée; suivant la richesse et la nature
des schlamms sur lesquels on opère, on recom-
mence l'opération de 2 jusqu'à 4 et même jusqu'à
8 fois avant d'avoir du schlich pur à la tête du
schlammgraben ; on obtient alors oq.m-,5o à I g.m.,50
de schlich.

Pour l'année 184o, le travail des trommels,
de l'appareil de séparation., des tamis à secousse
et des caisses à tombeau a donné les résultats sui-
vants

Le mois de décembre de l'année 1840 offre en
particulier un résultat très-remarquable ; en 26
journées de travail, malgré la rigueur de la saison
,et la brièveté des jours, on a pu laver io4i ni. c.
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de Grubenklein qui ont donné 1342 q. m. de
galène ou erz , et 248 cf. ni. de schlich.

Nous terminerons ce que nous avons dit sur le
travail des divers appareils précédents par une re-
marque générale , savoir : ° que pendant le même
temps et avec une moindre dépense de main-
d'oeuvre, on peut obtenir plus de minerai ; que
le lavage est beaucoup plus parfait; 3° que le mi-
nerai obtenu soit dans les tamis, soit dans les cais-
ses à tombeau, est plus riche.

Ces divers avantages qui établissent la supério-
rité du nouveau système sur l'ancien, résultent
des prix de revient du mètre cube de minerai lavé,
d'expériences comparatives, et d'essais pour
plomb faits sur les minerais ; c'est d'ailleurs ce
que nous développerons encore plus loin.

Occupons-nous maintenant du travail de cer-
tains minerais obtenus dans les opérations précé-
dentes.

Les minerais dans lesquels la galène- est répan-
due dans la gangue, après avoir été exposés au
moins pendant un hiver à l'action de l'air, sont
toujours traités dans les cylindres broyeurs; ce
sont les waherze , le durchwachsenhandwerk , le
durchwacksen gestein.

Il est facile de concevoir de quelle manière cela
a lieu d'après la description que nous avons don-
née de l'appareil ; le minerai est amené au premier
étage, puis jeté dans la trémie v v' v' v (fig. et 2,
Pl. V11); les cylindres o et o' auront été plus ou
moins écartés, suivant que la galène se trouve en
petits morceaux ou en veinules répandues dans la
gangue. On conçoit d'ailleurs qu'il est important
de ne réduire le minerai qu'au degré de ténuité
qu'il doit avoir pour qu'on puisse le séparer faci-
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lement de sa gangue, car le menu ou le schlich a
une valeur bien inférieure à celle des erz. Pour
arriver à ce résultat , il faut autant que possible
traiter ensemble les morceaux qui ont à peu près
la même dureté, et on doit les avoir laissés assez
longtemps à l'air pour qu'ils aient pu se désagré-
ger. Après avoir été pulvérisé entre les cylindres,
le minerai tombe dans le trommel de séparation
placé au-dessous, qui le répartit en quatre gros-
seurs différentes, 1° le menu qui se rend en u' et
qui est accompagné de parcelles excessivement
ténues produites par le broyage des cylindres; il.
est nécessaire de le faire passer dans l'appareil de
séparation qui, dans son premier compartiment,
en extrait un schlamm très-riche qu'on traite dans
les caisses à tombeau. On a ensuite 2° et 3° du
minerai dont la grosseur est à peu près la même
que celle du setzkorn IF et ,17 qu'on obtient au
moyen de l'appareil de séparation. Ce minerai
qui tombe en u" et u" se traite immédiatement
dans les tamis à secousse ; 4, enfin ce qui n'a pu
traverser à la circonférence du trommel de sépa-
ration, arrive par le plan inclinéyy qui le conduit
dans la roue z z'z' z ; cette dernière le remonte au
premier étage, et il est repassé entre les cylindres.

Dans une journée on a souvent broyé ainsi de
r ici ,5o à 14 m. c. de minerai; du reste, d'après

la manière dont on a organisé actuellement le tra-
vail du lavage, les cylindres broyeurs ne sont guère
en activité que pendant 2 0113 mois de l'été.

En réunissant ces résultats à ceux qui. ont été
obtenus précédemment, on voit que dans le la-
vage du minerai en 1840,

5.755 q. m. galène.6.294m. c. minerai ont rendu 1.327 q. m. schlich.

Somme. . . 7.082 q. m. minerai lavé.
Nous ferons remarquer que le travail des cy-

lindres broyeurs a été très-avantageux et bien su-
périeur à celui du bocard qui était employé autre-
lois; on s'en fera une idée par ce qui va suivre

Les registres de la mine apprennent que pen-
dant les 20 dernières années du travail avec les
bocards un mètre cube de pocherz ou de haldes a
rendu moyennement o"°',43; les cylindres ayant
donné 1".m.,35, on voit que un volume de minerai
rendant un q. m. de minerai au bocard , en rend
3".,13 lorsqu'il est broyé entre les cylindres, c'est-
à-dire que toutes choses égales on extrait trois fois
plus de minerai par la deuxième méthode que par
la première.

faut observer en outre, que sur le minerai
obtenu avec les

cylindres,
il y a 0,62 de erz ou de

galène, et 0,38 de schlich; or, le prix du q. m.
de erz étant supérieur de plus de in fr. à celui du
quintal métrique de schlich, on conçoit que de
cela seul, il va résulter un énorme bénéfice.
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D'après M. de Marignac , des essais comparatifs
exécutés au Hartz, sur le travail des cylindres
broyeurs et des bocards , ont donné des résultats
qui concordent avec ceux de la Haute-Silésie : on
a reconnu que, dans les deux cas, la quantité de
minerai qui se perd est d'autant plus grande, que
le minerai a été broyé ou bocardé plus fin, et que
toutes choses égales la perte pouvait être double
ou triple par le bocard de ce qu'elle est par les cy-
lindres (i).

Il peut paraître surprenant au premier abord
qu'il y ait autant de minerai perdu dans le travail
avec les bocards; mais on s'en rendra compte en
observant que les bocards pilent très-inégalement,
et que la galène étant friable, il se produit beau-
coup de parcelles très-ténues qui sont entraînées
par le cours d'eau ; c'est l'inconvénient qui résulte
toujours de la pulvérisation par voie humide ; on
voit quelle grande différence cela donne ici. On ne
peut du reste méconnaître qu'une partie du résul-
tat précédent doit être attribuée à la nouvelle orga-
nisation de la laverie, qui permet de séparer beau-
coup plus complétement le minerai de sa gangue,
et livre pour le travail des cylindres des mine-
rais plus riches.

Nous ferons observer que le schlich des caisses
à tombeau se lave plus facilement et qu'il est plus
riche. qu'avant, comme cela résulte d'essais exé-
cutés à l'usine à plomb de Frédérichshütte : on con-
coit d'ailleurs que c'est une conséquence de ce que
les parties ténues sont plus égales. En récapitu-

(1) Voir le mémoire de M. de Marignac sur le Harz,
déposé à la bibliothèque de l'École des mines. Campagne
de 1840.
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lant les avantages que présentent sur le bocard les
cylindres broyeurs, on peut les réduire à trois, et
on trouve: 1° qu'on retire une quantité de mine-
rai beaucoup plus grande; 20 quela majeure par-
tie de ce minerai est en morceaux ou erz et
non en schlich; 3" que les schlich obtenus dans
les caisses à tombeau sont plus riches.

Passons maintenant au travail des tables à se- Traitement des
cousse. On traite sur ces tables les schlamnis pau- schlarnms Pau-

, vres sur les ta-vres qui se sont rendus dans les compartiments au Mes à secousse.
petit bassin de dépôt, et le menu qui a traversé
les mailles du tamis.

Les tables à secousse au nombre de 6 sont éta-
blies dans un bâtiment à part, et manoeuvrées par
une roue hydraulique de 3 mètres de diamètre ;
elles ont une inclinaison très-faible de quelques
degrés seulement; on l'augmente un peu quand
le grain de la matière à laver devient plus gros
elles reçoivent 16 à 20 coups par minute, et plus
ces coups sont violents, plus la séparation du mine-
rai se fait facilement. Le personnel se compose d'un
maître et de six aides ; ils sont payés comme les ou-
vriers qui travaillent aux caisses à tombeau.

On traite à part les schlam ms des deux premiers
compartiments du petit bassin qui a 1L,25
largeur, et ceux des deux derniers compartiments
du même bassin ; les premiers s'appellent Rôs-
ches schlamm; les seconds zaher schlamrn; leur
richesse varie du simple au double.

Il arrive rarement qu'on traite les schlamms
qui se trouvent au delà; du reste, pour qu'on
puisse le's laver avec quelque avantage, il faut que
de oo q. m. de schlamms on retire 1'1.'1'43 de
schlichs ayant .une richesse de 3o à 32 p. leo
c'est la limite inférieure.
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Le lavage s'opère comme à l'ordinaire, avec
un râteau de bois; on ramène doucement les ma-
tières à la tête de la table; quand elle est couverte
d'une couche suffisamment épaisse de scblamms,
on la partage généralement en deux parties : la
partie inférieure qui est rejetée, la partie supé-
rieure qui est retraitée; on fait dé même à la
deuxième opération ; à la troisième, on divise or-
dinairement ce qui reste sur la table en trois par-
ties : la tête , qui est du schlich pur, est mise de
côté, le milieu est retraité, enfin le bas est rejeté.

Quelquefois .on commence à faire la division
ainsi dès la première opération, cela dépend de
la richesse des schlamms, niais généralement il
faut traiter le schlamm trois fois avant d'avoir le
schlich pur.

Voici les résultats de ce travail pour 't 840.

Les schlichs qu'on a obtenus en 184° sur les
tables à secousse sont plus riches que ceux des
années précédentes; cependant il est à remarquer
que la quantité de schlamms produite mainte-
nant est beaucoup moindre; car de 1836 à 1838
un mètre cube de minerai traité en a donné
com.".,4o1 , et de 184o à 1842 on n'en a eu que
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0,14 ; c'est-à-dire le tiers de ce qu'on avait d'a-
bord. D'un autre côté, la quantité de schlichs
qu'on retire sur les tables à secousse, en lavant
un même volume de ces schlamms, est beaucoup
plus grande depuis l'établissement des nouveaux
appareils; car si on la représente par i de 1836 à
1838, elle est de t,'29 de 184° à 1842 : ce résultat
remarquable doit être attribué à l'organisation
de la nouvelle laverie , qui livre des schlamms
d'une grosseur plus égale et par conséquent à .un
état plus facile à traiter.

Dans les opérations qui précèdent, l'expérience 9, Résultats géi
a appris que pour too en volume de néraux du nom,

veau procédé.lave, on retire en moyenne à peu près les pro-
duits qui sont donnés par le tableau suivant
10 Klaubekorn, qui est cassé sur les tables de triage . . 13
2° Setzkorn qui est traité dans les tarni3 à secousse. 40 1/2

Grabenforratti qui est traité dans les caisses à tombeau. 13 1/2
a qui sont travaillés sur les tables tjo

40 Sehlammsr à secousse. 11j
53

j b qui sont trop pauvres pour être
lavés 39

On voit qu'on arrive à ce résultat, qui parait
très-bizarre au premier abord, que k volume
des divers prodtiits qu'on retire du lavage est plus
considérable d'un cinquième que celui du gru-
beriklein sur lequel on avait opéré d'abord; il
s'explique cependant très- bien , en observant
qu'avant le lavage les parties menues sont enga-
gées dans les interstices et les vides qui se trou-
vent dans les parties plus grosses, et que du reste
l'eau doit produire aussi une augmentation de vo-
lurne.

Si on cherche quelles sont les quantités pon-
dérales de minerai qui sont données par un vo-

Nature des schlanims.
Quintaux

de schlich
obtenus.

Nombre
de i,rom,ttesbrou
ed

e
schlamms

d01..04o.

Moyennement

100 brouettes.

.

Rüsehes schlamms.
Zaher schlamms. .

clrn.
422
176

brouettes.
12.675

9.265

ci.m.
3,48
1,88

Somme. . . 598 21.940
,

2,74--



Comme le minerai de plomb de Tarnowitz
bit une série de manipulations assez compliquées,
pour mieux faire voir commenties diverses opé-
rations se succèdent et s'enchaînent les unes aux
autres, nous croyons qu'il est bon de les réunir
dans .un tableau qui permette de les embrasser
toutes à la fois : celui qu'on va lire satisfait à cette
condition.
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(1.11).
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lume des divers produits intermédiaires qu'on
obtient dans le lavage, en rapportant tout à

mètre cube, on arrive aux nombres qui sont con-
signés ci-contre.
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lavage des an- Depuis un certain nombre d'années, l'ancienne
"ien"ésidus tni méthode de lavage, décrite avec détails par M. Ma-des haldes.

nès , dans les Annales des mines, avait reçu des
perfectionnements assez grands pour qu'on pût
retraiter avec avantage les résidus des anciens la-
vages : c'est ce qu'on faisait pendant l'été ; on em-
ployait pour cela un trommel hexagonal et un
trommel à claire voie ; seulement ces appareils
étaient manoeuvrés à bras d'homme. Depuis que
la nouvelle laverie est construite, au moyen d'une
courroie sans fin passée sur une poulie et d'un
système d'engrenage, on les fait aller par la
roue hydraulique, quoiqu'ils soient placés dans
un autre bâtiment; il suffit alors pour ce travail
d'un maître et de deux aides pour le trommel
-hexagonal, d'un maître pour le trommel à claire
voie; on a d'ailleurs des enfants pour faire le
triage sur des tables de triage (klaubetafeln ,
construites comme celles que nous avons décrites.

Trommel Les dessins (fig. 3 et 4, Pl. 1/11) font voir de
hexagonal. quelle manière est construit le trommel hexago-

nal; seulement celui qu'on emploie est plus long
que celui qui est représenté par les,fig.3 et 4; il
a 1",09 : il est du reste formé de deux trommels
concentriques, ayant respectivement 4o centi-
mètres et 3o centimètres de rayon, et qui sont
disposés comme le montre la ,fig. 3. Dans une
journée, on peut laver 15 à 16 m. c. de mine-
rais ou d'anciens résidus, et pour cela voici com-
ment on opère : le minerai est introduit dans le
trommel intérieur aaaaa, qui est formé de plaques
de fonte de i""t.,3 d'épaisseur et présentant des
ouvertures carrées de tee',95 de côté.

Ce qui s'échappe du trommel intérieur se rend
dans le second trommel bbbbb, qui a ses pans
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formés par une toile métallique en fil de fer, dont
les mailles ont oce"',13 de largeur ; enfin ce qui
peut traverser ce tamis tombe au fond de la caisse
en bois cdc", dans laquelle tourne le trommel ,
et les parties métalliques se déposent dans le
conduit dd à l'état de schlamms. Un courant
d'eau est du reste amené dans cette caisse par un
tuyau en fonte ttr, disposé comme on le voit sur la
figure, et l'écoulement est réglé de manière qu'il
y ait dans la caisse cc'c" de l'eau à peu près jusqu'à
l'axe du trommel.

Quand on veut enlever du trommel les ma-
tières qui y sont restées, en pressant un peu sur
un contre-poids p, on le sort de l'eau et on lui
donne la position p', qu'il a sur la fig. 3, Pl. Firt,
où elle est indiquée par des lignes ponctuées,
alors on ouvre la porte ce', qui peut tourner au-
tour de la charnière e', et on fait tomber ainsi
tout ce qui était entre les deux trommels ; puis
on retire le boulon en ferf, qui tenait la porte
gg' fermée ; cette dernière prend la position o'o",
et ce qui était resté dans le trommel intérieur
aaaaa tombe à son tour.

Le minerai obtenu dans le travail précédent
est trié à la main sur des tables, ou passé dans un
petit trommel à claire voie, également mû par la
machine, qui le répartit en cinq grosseurs diffé-
rentes, lesquelles sont respectivement "',99 ,

cont.,3 0cent.,65 0cent.,43, 0cent.,32. Ces minerais
sont ensuite traités chacun séparément dans des
tamis à secousse.

Quant aux schlamms qui sont sortis du trom-
mel hexagonal, et qui se sont déposés dans le con-
duit dd, on les lave dans les caisses à tombeau ou
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sur les tables à secousse, suivant qu'ils sont plus
ou moins riches.

Voici quels ont été les résultats de ce lavage des
résidus pour ib4o.

On voit que le lavage des résidus est encore
très-avantageux, car un mètre cube contient
encore :

Erz em.,248; Schli ch on" ,io o

On en retire donc en tout o".,348 de galène
à l'état de erz ou de schlich. Comme de 1836 à
1842 mètre cube de minerai soumis au lavage
a donné moyennement 1qm189 à 0q.m.,874 de
galène, il en résulte qu'il reste encore dans les
morceaux triés de ces Laides le tiers ou même les
deux cinquièmes de ce que contient le minerai
exploité dans ces dernières années.

C'est seulement depuis 1839 que M. de Car-
nall a songé à mettre en mouvement le trommel
hexagonal et son trommel à claire voie, au moyen
de la roue principale qui fait aller tous les appa-
reils de la laverie; c'est ce qu'il a réalisé avec une
courroie sans fin, qui fait tourner un axe donnant
le -mouvement aux deux trommels placés dans
un bâtiment adjacent à celui qui est représenté
fig. 1, Pi. r. Auparavant ces deux trommels
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étaient mus à bras d'homme, au moyen de deux
manivelles("irfig. 4, Pl. VII).

Or voici quelle a été depuis 1836 jusqu'à 1839,
et depuis 1839 jusqu'à 1842, la moyenne des
prix de revient du mètre cube de résidu lavé
et du quintal métrique de minerai obtenu :

Par la nouvelle méthode de lavage des haldes,
le prix de revient du quintal métrique de mine-
rai obtenu a donc été réduit de près du tiers; ce
bénéfice représente l'économie de main-d oeuvre
qui résulte de l'emploi de la roue principale
comme force motrice. Si l'on observe que le prix
moyen de vente du quintal de minerai est de
29 fr. pour les erz et de 14 fr. pour les schlichs,
on voit que le lavage des haldes est encore très-
avantageux ; car lorsqu'on se sert de la nouvelle
méthode de lavage, il donne lieu à un bénéfice
qui varie de 9 fr. à 28 fr. par quintal métrique de
minerai obtenu.

On emploie quelquefois le trommel hexago-
nal , qui est représenté fig. 3 et 4, Pl. VII, pour
laver le minerai sur le puits d'extraction avant
d'en faire le triage à la main ou le scheidage , ou

Lavage des haldes.

,

Prix de

du métre cube
de haldes lavés,

revient

du quintal métrique
de minerai obtenu.

De 1836 à 1839.
De 1839 à 1842.

fr.
2,99
1,50

fr.
6,55
4,54

Différence. . . . 1,49 9, 01.'

Nombre de On en a retiré
Somme.

mètres cubes lavés.
Galène. Schlich.

1.107m. c. 215 q.m. 111 q. m. 386q. m.
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Dans le tableau qui précède (p. 258), nous avons

réuni les résultats qui ont été obtenus à la lave-
rie de Tarnowitz, pendant les trois années 184,
1841 et 1482, en suivant dans son ensemble, pour
le minerai proprement dit aussi bien que pour les
baldes , le nouveau procédé de lavage que nous
venons de faire connaître ; et pour qu'on puisse
facilement établir une comparaison, nous avons
placé au-dessous les résultats donnés par l'ancien
procédé de lavage employé pendant les trois an-
nées 1836, 1837 et 1838:

Il est assez difficile de faire la comparaison du Comparaison du
nouveau procédé de lavage avec l'ancien , parce rieouviaevaaugperoacévdecé

qu'il faut avoir égard à une foule de circonstances l'auien*
desquelles on ne peut tenir compte qu'approxima-
tivement. Comme les divers perfectionnements
ont été introduits peu à peu, et qu'on a d'abord
commencé à faire usage de trommels à la main,
de tamis à bras, etc., il est évident que les avan-
tages de la nouvelle laverie sur l'ancienne seront
très-différents suivant l'année qu'on prendra pour
terme de comparaison.

Si on se reporte par exemple, à 15 ou 20 ans,
on conçoit que le procédé de lavage suivi qui est
décrit avec détail par M. Manès (Annales des
Mines, 1826, tome XII), sera trouvé bien infé-
rieur à celui qui est employé maintenant; en effet
le perfectionnement apporté est assez grand pour
qu'on puisse traiter maintenant avec avantage les
résidus de cette époque.

Mais, sans remonter si loin, nous allons essayer
de comparer les résultats de 1839, avec ceux de
184° : comme en 1839 les procédés étaient déjà
perfectionnés, quoique ce soit seulement en 184o
qu'on ait commencé à employer tous les appareils

o G
tID
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que nous avons décrits, on obtiendra de cette ma-
nière une limite inférieure du bénéfice qui ré-
sulte de la substitution du nouveau procédé de
lavage à l'ancien.

On conçoit d'abord qu'un des principaux avan-
tages de la méthode de 184o, par laquelle on a
substitué le travail des machines -à celui des ou-
vriers, doit être d'apporter une économie sur la
main-doeuvre.I1 est du reste facile de calculer,
car il suffit de chercher les dépenses qui ont été
faites pour le salaire des ouvriers en 1839 , puis
en 1840, et de les retrancher l'une de l'autre.

Comme il est nécessaire aussi, pour faire une
comparaison, de supposer que la quantité du mi-
nerai lavé qu'on a obtenue est la même dans les
deux années, nous adopterons les nombres de
l'année 1840.

Frais de main-d'oeuvre en 184o.
Les frais de main-d'oeuvre sont relatifs au la-

vage des minerais proprement dits et à celui des
lia Ides.

En 1840 on a travaillé dans les divers trom-
mels, l'appareil de séparation , les tamis et les
caisses à tombeau , ainsi qu'entre les cylindres,
7,082 q. ru. de galène, au prix moyen de o,382
par quintal métrique de Minerai lavé; fr. c.

cela donne donc une dépense de. . . . 6,246,32
En outre, on a lavé sur les tables à

secousse 596 q. m. de schlich, au
prix de 31,02 le q. m.; soit

Le lavage des résidus au moyen du
trommel hexagonal et des trommels
de séparation qui étaient manuvrés
par la roue motrice, a produit 336 q.
m. de minerai, au prix moyen de
4%025 le q. m.; soit.

Somme
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Frais de main-d'oeuvre en 1839.

En 1839 le lavage des minerais proprement
dits a eu lieu avec le trommel hexagonal, des
trommels à claire-voie, des tamis à secousse qui
étaient tous manoeuvrés à bras d'homme, et aussi
dans les caisses à tombeau et avec le bocard; le
prix moyen du quintal métrique de minerai lavé
est de of, 6/1 I9., donc, pour 7,082 q.
de minerai on a une dépense de. . . .

On a aussi obtenu des schlichs sur
les tables à secousse; il est vrai que le
prix de revient du quintal métrique de
schlich lavé, à cause d'une diminution
dans le prix de la main-d'oeuvre est,
pour cette année, inférieur de quelques
centimes à celui qu'on aurait eu en
184o ; mais si nous prenons la moyenne
du prix de 1836 1839, qui est de
3r,97 par q. ru., nous aurons pour
596 cF m, de schlich, une dépense de. 2,366,12

Enfin, en 1839, le lavage des haldes
était effectué au moyen du trommel
hexagonal et du trommel à claire-voie
mus à bras d'homme, et le prix de
revient du q. ni. de minerai lavé était
de 4,964; pour les années précédentes
ce prix était même beaucoup plus
élevé, puisqu'il dépassait 6 fr. En
adoptant le chiffre de 4%964 on sera
donc encore au-dessous de la vérité
on a alors 386 q. m. de minerai des
haldes à 4r,964 le q. m.; soit 1,916,10

Somme 11,038,45
Tome /7J,

fr. c.
6,756,23

1,79.9,92

1,553,65

9,599,89
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Le bénéfice sur la main-d'oeuvre est fr. C.

donc de 1,438,56
Jusqu'à présent nous n'avons eu égard qu'a la

variation de la main-d'oeuvre, niais il est une
foule de circonstances qui ont changé. et des-
quelles il faudrait autant que possible tenir
compte; quoiqu'il soit très- difficile ou même
impossible de le faire d'une manière absolue,
nous allons essayer cependant de calculer les mo-
difications qui doivent résulter : i° de la diminu-
tion de richesse de lamine; 2° de l'augmentation
de richesse du minerai lavé; 3° de la substitu-
tion des cylindres aux bocards.

Min d'arriver à une limite inférieure certaine,
autant que possible nous n'adopterons pour les
bénéfices que les chiffres qui représentent des mi-
nima.

i° Ayons d'abord égard à la diminution de ri-
chesse de la mine ; elle résulte de la comparaison
du nombre de quintaux de ruinerai retirés chaque
année d'un même volume exploité ; si on prend
en particulier les années 1838 et 1839 , on trouve
que d'un lachter cube ou d'un cube ayant 2°',o92
de côté on a retiré

q.tn.
Minerai. . . 4,673

Tandis qu'en 1840 on a obtenu seulement :
(1.1n clan.

Erz. 2,455
Sehlich des caisses à tombeau. . . 0,526 3,254
Schlich des tables à secousse 0,273 )

Il résulte de là, que si on représente par i la
richesse de la mine en 184o , elle sera de 1,435
en 1839.

Or, la richesse du grubenklein et du minerai
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envoyé aux cylindres, doit varier à peu près pro-
portionnellement à celle de la mine; tandis que
pour le scheidemehl , qui est un minerai trié à la
main, il n'en sera pas tout à fait de même.

Cela posé, le prix du lavage pour les erz sera
proportionnel à la richesse du minerai; pour le
schlich des caisses à tombeau et des tables à se-
cousse, le prix sera aussi augmenté, mais on con-
çoit qu'il le sera moins que proportionnellement à
la richesse du minerai; nous négligerons toutefois
cette augmentation, ainsi que celle qui aura lieu
sur le prix de lavage du sch,eidemehl.

Nous observerons alors que le prix de revient
pour le q. m. de erz , qui était dans
l'ancienne laverie et en 1839 de. . .

Serait dans la même laverie, et en
admettant que la mine ait la richesse
de 184o, de 1,369

Différence
Par conséquent, pour les 5,587 q

ni. de erz provenant du grubenklein
et du minerai envoyé aux cylindres, il
y aura en plus une dépense de.. . . . 2,318,61

2° Quoique la richesse de la ruine ait diminué,
celle du minerai a au contraire augmenté ; il faut
tenir compte de cette augmentation de richesse
du minerai, qui suffirait seule pour démontrer
toute la supériorité de la nouvelle méthode sur
l'ancienne.

La richesse des erz est de 65 à 68 p. o/o; elle
était un peu moindre autrefois ; moyennement
on peut admettre qu'elle était inférieure de

p. o/ø.
Pour les schlichs des caisses à tombeau et des

0,954

0,415
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tables à secousse la richesse s'est aussi accrue,
comme le font voir les nombres donnés ci-dessous

Richesse en 1839. en 1840.
Schlich des caisses à tombeau. 50 à 55 48 à 56.
Schlich des tables à secousse. . 30 à 39 30 à 40.

Pour le schlich des caisses à tombeau la limite
inférieure est moindre que précédemment, ce
qui tient à ce qu'a cause de la manière dont les
schlarnms sont préparés par les nouveaux appa-
reils de la laverie , ou peut travailler dans les
caisses à tombeau des schlamms plus pauvres
qu'avant : mais la richesse moyenne a augmenté
au moins de L p. o/o. Poilu le schlich des tables la
richesse est incomparablement plus grande, et
elle a augmenté environ de 3 p. o/o.

Nous observerons maintenant que, connaissant
le prix de vente du quintal métrique des diverses
espèces de minerai, savoir : des erz et des schlichs
des caisses à tombeau ou des tables à secousse,
ainsi que leur richesse moyenne, en divisant le
premier nombre par le second, on aura la valeur
du kilogramme de plomb pour chaque sorte de
minerai; cette valeur en francs se trouve dans la
quatrième colonne du tableau qui suit. Elle doit
évidemment être répétée autant de fois qu'il y a
eu d'unités d'accroissement dans le chiffre de la
richesse, et enfin multipliée par le nombre de
quintaux de erz et de schlichs obtenus en t 84o;
la septième colonne du tableau qui donne ces
produits s'obtient par conséquent en multipliant
entre eux les nombres des colonnes quatre, cinq

. et six qui se trouvent sur une même ligne hori-
zontale ; elle donne les chiffi.es qui représentent
l'avantage résultant de l'accroissement de richesse
du minerai lavé en 184o.
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La somme de 3,419r,32 représente un bénéfice
réel qu'on aurait obtenu, si toutes choses étant
égales d'ailleurs, dans le lavage de 1839, on avait
employé les appareils de la nouvelle laverie qui
ont fonctionné en 184° : on doit donc l'ajouter
au nombre _2,318`,61 déjà obtenu précédemment.

3° Enfin il nous reste à évaluer les bénéfices
qui résultent de la substitution des cylindres
brareurs au bocard; ces bénéfices tiennent à ce
qu'on obtient plus de schlieh , et en outre du erz
ou minerai en morceau qui a une plus grande va-
leur ; nous allons essayer d'en tenir compte.

Or, en r84o les cylindres ont donné 643 q.
de erz, qui , s'ils avaient été pilés sous le bocard
avec la gangue dans laquelle ils étaient engagés,
auraient au plus donné la moitié du même poids
en schlich; si on observe que le prix du quintal
métrique de erz est de n9,29, et que le prix
moyen du quintal métrique de schlich du bocard
est de 14 fr., l'avantage résultant de l'emploi des

1.

NATURE

du minerai.

2.
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fr.
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.,.,,

fr. q. m. tr.
Er7 29,29 66 0,41,1 1 - 5,755 2.555,221
ichlich des cai,ses à

tombeau 16,23 52 0,312
.

, ',-; 1,327 907,01!
Schlich des tables à

secousse. 11,02 35 0,315 3 1`,-,-> 596 657,00

Somme 3 119,32

- - - - "- ----
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cylindres sera pour i q. ru. d'erz de ( 29%99
-; 14f), et par conséquent pour les 643 q. m. de
erz obtenus en 1840:

643 ( '4.78257
Observons de plus que par le tra-

vail des cylindres on obtient plus de
schlich que par le bocard; et il ré-
sulte de traitements comparatifs qui
ont été faits sur. un même minerai
qui a été broyé entre les cylindres et
pilé au bocard , que pour i m. c. de
minerai, les cylindres rendant oq.m-,51
de schlich, le bocard en donne em.,43;
l'avantage pécuniaire qui résulte de
l'emploi des cylindres, est donc pour

c, de (oq.m.,51 0,43) '4=
o,o8 x i4; par conséquent pour les
755 ni. c. traités en 184o, il est de
0,o8 x 14 x 755= 845,6o

Somme. . . . 1,628,17
Le bénéfice donné par emploi des cylindres

est donc de 15,628%17.
Il est encore d'autres circonstances qui rendent

le nouveau procédé de lavage plus parfait que
l'ancien, et qui tiennent surtout à ce que le tra-
vail plus régulier des machines a été substitué à
celui des ouvriers, en sorte que les résidus du la-
vage mécanique ne contiennent presque plus de
parcelles métalliques; mais il n'est pas possible
d'en tenir compte, même d'une manière approxi-
mative.

Quoi qu'il en soit, en réunissant les sommes
qui résultent de la diminution de richesse de la
mine, de l'augmentation de richesse du minerai, 1

111.



DANS LES NOUVEAUX APPAREILS

......

DANS LES CYLINDRES BROYEURS SOMME. PRIXet dans les tamis

On a travaillé : On a obtenu : On a travaillé : On a obtenu : En tout on a obtenu :

Pnix
de revient
, moyen

de revient
moyen
pour

ANNÉES. ______...........«......---.. --,,...-_,
Minerai
-...,..:---.......,..-----. ---_---. ,-.........,....----- pour

le lavage
d'un métre

le lavage
d'un

quintal
Grubenklein. Scheidemehl. Erz. Schlicb. endgaaigsé

la gangue.

Arélieunss Erz. Schlich. Erz. Schlich. Somme cube. métrive.

NOUVEAU

PROCÉDÉ. 1840

mét. cub.

5.516,017

mèt.cub.

88,355
q, m.

4.112

q. m.

938

m. cub.

395,186

m. éttb.

360,717

q. m.

642

q. m.

388

q. in,

4,754
q, m.

1,326

q. itt

6,080
fr. c.

r »

fr. c.

0,88
1841 6.477,543 77,470 5.186 1.191 197,179 543,217 666 466 5,852 1,657 7,509 » 0,91
1842 6.797,320 92,717 5.160 1.195 100,900 343,038 465 202 5,634 1,397 7,031 »' 1,08

Somme pour
ces 3 années. . 18.790,880 258,542 3,324 14,467 695,763 1.246,972 1,773 1,056 16,240 4,380 20,620 0,082 0,96

En moyenne de im.e., on a retiré 0.174 0,811 » 0,911 0,543 0,820 0,208 1,028 9,82

DANS LES ANCIENS APPAREILS DE LAVAGE,
caisses à tombeau, tamis, etc.,

ANNÉES. , On a travaillé : On a obtenu : LAVAGE DES HALDES AU TAMIS.

--- -------....------... ......-...........-.......----.

. ANCIEN
Grubenklein. Anciens

résidus. ' Erz. Schlich.

PROC1DÉ. 1836 4.242,371 443,321 8.780 1.333 » 1.817,674 485 » 0,265 1,333 10,598 0,91
1837 4.830,365 336,339 8.926 1.697 » 2.338,002 983 » 9,909 1,697 11,606 1,20
1838 4.277,034 183,350 4.686 840 » 1.017,110 116 »

,

4e,

4,832., 849 5,681 1,33

Smille P°urces 3 années. . 13.349,770 963,070 22.392 3.879 5.172,786 1.614 24,006 3,879 27,885 1,604 1,14

1 » En moyenne de 1 mètre carré, on a retiré. 1,236 0,199 1,435

en plus. . I. . . . . » 0,009 » » >

Par conséquent les années 1840, 1841 , 1842 ont donné pour différence
en moins. 0,416 » 0,116 0,622 0,18- - - --

PRÉPARATION MÉCANIQUE DE L'A 'CALAMINE ET DE LA GALÈNE DANS LA HAUTE-SILÉSIE. ( page 2 (3

Tome rie 844' .
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et de la substitution des cylindres fr.

broyeurs, on trouvera un bénéfice de. a1.366,10
En l'ajoutant à celui qui est donné

par l'économie sur la main-d'oeuvre,
qui est de 1,438,56

On a un bénéfice total de 22,804,66
Cependant, comme les frais d'éta-

blissement de la laverie forment un
capital qui, pris à 5 p. o/o, repré-
sente une somme de x,800,00

Cette somme doit être retranchée
de la précédente, et on a seulement
pour le chiffre du bénéfice net. . . . 21 '004,66

Soit à peu près 20,000 fr.
En tout cas, on voit que les dépenses qui résul-

tent de la construction de la laverie de Tarnowitz,
ont été complétement couvertes par les bénéfices
qu'a produit le travail de deux années.

Dans le tableau suivant on trouvera résumés les
résultats qui ont été obtenus pendant les années
1840-41-42, depuis lesquelles on emploie les nou-
veaux procédés de lavage, et aussi pendant les
trois années 1836-37-38, dans lesquelles on se
servait encore de l'ancien procédé ; enfin, ce ta-
bleau donne encore la différence entre les prix du
quintal métrique ou du mètre cube de minerai
lavé, et la plupart des éléments qui peuvent ser-
vir à la comparaison du nouveau procédé avec
l'ancien.

( Voir le tableau en regard de cette page.)

-.=..---------
DANS LES NOUVEA

PRIXet dans les
---- -.

PRIX de revient
de revient moyen

On a travaillé : moyen pour
ANNÉES. Pou,

le lavage
le lavage

d'und'un métre ,inui
Grubenklein. Scheidernelil eube métrique.

NOUVEAU

PROCÉDÉ..
1840

moi. cub.

5.516,017

mùt. cul, f r. c.

88,355

ri.. C.

0,88

1841 6.477,543 77,470 0,91

1842 6.797,320 92,717 1,08

Somme pour
ces 3 années. 18.790,880

.
258,542 0,982 0,96

En moyenne de Imm., on a retiré 9,82

ANNÉES.

DANS LES ANCIENS APPA
caisses à tombeau,

On a travaillé
---....------

ANCIEN
Grubenklein. Anciens

résidus.

PROCÉDÉ. 1836 4.242,371 443,321 0,91

1837 4.830,365 336,330 1,20

1838 4.277,034 183,350 1,33

Somme pour
ces3 années.. } 13'349'770

En

963,070

moyenne de 1

1,604 1,14

» »
Par conséquent les années 1840, 1841 , 1842

0,62e 0,18

... ._...
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Si Fois passe en revue les divers perfectionne-
ments qui ont été apportés à la préparation mé-
canique dans la Haute-Silésk , et qui sont dus
principalement à M. de Camail, on verra que le
lavage de la galène est encore supérieur à celui de
la calamine. Dans l'atelier de Tarnowitz, outre
les trommels et les roues de séparation qui sont
en plus grand nombre et mieux construites qu'a
Scharley,, nous trouvons réunis les tamis à se-
cousse et les cylindres broyeurs, ainsi que les
appareils les pl us parfaits qui soient employés dans
le Hartz ou en Angleterre.

En France, nous n'avons qu'un petit nombre de
mines dans lesquelles, on exploite des minerais
métalliques autres que le fer; aussi, comme le
minerai de fer a trop peu de valeur pour qu'on
lui fasse subir de longues manipulations , la pré-
paration mécanique est chez nous assez peu avan-
cée. Cependant, de l'avis de plusieurs ingénieurs
distingués, on pourrait tenter avec avantage cer-
taines exploitations, en employant les procédés
perfectionnés desquels on se sert en Allemagne :
Aussi croyons-nous devoir appeler l'attention des
directeurs de mines sur les appareils qui sont en
usage dans !a Haute-Silésie ; quoiqu'ils soient prin-
cipalement destinés à séparer des minerais assez
pesants, tels que la galène et la calamine, des
substances argileuses dans lesquelles elles sont
empâtées, en modifiant convenablement leurs
vitesses et leurs dimensions, ils se prêteraient
facilement à la séparation de toute espèce de mi-
nerai d'avec sa gangue, lors même que la densité
en serait peu différente.

Dans un mémoire sur la préparation mécanique

ET DE LA GALÈNE DANS LA HAUTE-SILÉSIE. 269

du hartz, qui a été publié dans les Annales des
Mines de 1843 ( I ), M. de Hennezel propose niêm e
d'appliquer en France le trommel et le crible au
lavage du minerai de fer : on sait du reste qu'on se
sert quelquefois dans la Haute-Saône d'un petit
trommel mu à bras, pour classer et débourber le
minerai de fer en grains et M. Daubrée a signalé
l'usage d'un appareil analogue pour des mines de
fer des bords du Rhin.

Mais c'est surtout en Belgique, aux mines de
calamine de la Vieille-Montagne et d'Engis, qu'on
pourrai t employer avec succès les appareils de la
Haute-Silésie, pour traiter des minerais de zinc
qui sont rejetés maintenant, et pour en séparer
la galène, car la gangue et le gisement des deux
minerais sont à peu près les mêmes qu'a Tarno-
wi Lz (2). Dans la Haute-Silésie, c'est l'épuisement du
minerai riche qui a forcé d'avoir recours à la pré-
paration mécanique perfectionnée, et il est indubi-
table qu'en Belgique , d'ici à peu de temps, les
mêmes causes auront amené le même résultat.

Voir tome IV, page 374 des Annales des Mines.
Voir la première partie du mémoire de MM. Piot

et Murailhe sur la fabrication du zinc en Belgique,
Annales des mines, 18, tome V.
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Nota. Pour la conversion des mesures de
Prusse en mesures françaises on a admis les ré-
sultats suivants

1 pied. 0m,314. 1 lachter =6 pieds = 2.,0023.
1 pied cube. 0..0..0309 1 lachter carré. . .

1 cubel= 2.130 pouces
cubes ou à peu =_- 0..c.,0380 1 quintal de 110 liv. =51k,58.
près 1 p. c.

1 thaler =

27/

NOTICE
r la méthode' -d'exploitation dite par ébou-
lement et de haut en bas, appliquée aux
grandes couches de houille et notamment
aux couches puissantes des mines de Blanzy
(Saône-et-Loire).

Par M. HARMET, Ingénieur civil.

CONSIDÉRATIONS GÉNÉRALES.

L'exploitation des couches puissantes de houille Exploitation des
que grandes couches.

lie des couches minces ou de moyenne épais-
oujours présenté de plus grandes difficultés

ar, et l'on peut dire que; si ce n'est le cas bien
re où il est possible d'employer régulièrement
; remblais, la question n'a été résolue nulle part
me manière satisfaisante.
A. Rive-de-Gier, on exploitait autrefois par A
andes chambres, en prenant toute la hauteur
la couche sur un espace carré de 25 à 3o mètres,
m laissant ébouler le toit sur la partie dépilée,
dant qu'on préparait sur un autre point une
'e chambre, qu'on agrandissait de même et
)n laissait de même ébouler; il résultait de ce
tème , I° d'assez grandes pertes de charbon,
'ce qu'on était obligé de laisser, entre une cham-
et une autre, un massif inexploité qu'il était

ficile d'enlever; et 2° beaucoup de danger pour
ouvriers, parce que la couche ayant quelque-.
; ro à 12 mètres d'épaisseur, et la chambre
uprenant toute cette hauteur, il n'était plus
isible aux ouvriers, quand l'excavation prenait

Rive-do-Gier.
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.Nota. Tour la conversion des mesures clf

Prusse en mesures françaises on a admis les ré
sultats suivants

1 pied. 1 lachter = 6 pieds = 2.2,002

1 pied cube. 0...0309 1 lachter carré. . .

1 cube' =2.130 pouces
cubes ou à peu =_ 0..,0386 1 quintal de 110 liv. =51k258.
prés 1 p. c

1 thaler .= 3f,75.
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EgOTICE
Sur la méthode d'exploitation dite par ébou-

lement et de haut en bas, appliquée aux
grandes couches de houille et notamment
aux couches puissantes des mines de Blanzy
(Saône-et-Loire).

'Par M. IIARMET, Ingénieur civil.

CONSIDÉRATIONS,.'GÉNÉRALES.

L'exploitation des couches puissantes de houille
a

Exploitation des
toujours présenté de plus grandes difficultés que grandes couches.

celle des couches minces ou de moyenne épais-
seur, et l'on peut dire que,' si ce n'est le cas bien
rare où il est possible d'employer régulièrement
les remblais, la question n'a été résolue nulle part
d'une manière satisfaisante.

A Rive-de-Gier, on exploitait autrefois par A
grandes chambres, en prenant toute la hauteur
de la couche sur un espace carré de 25 à 3o mètres,
et en laissant ébouler le toit sur la partie dépilée,
pendant qu'on préparait sur un autre point une
autre chambre, qu'on agrandissait de même et
qu'on laissait de même ébouler; il résultait de ce
système, ° d'assez grandes pertes de charbon,
parce qu'on était obligé de laisser, entre une cham-
bre et une autre, un massif inexploité qu'il était
difficile d'enlever; et 2° beaucoup de danger pour
les ouvriers, parce que la couche ayant quelque-
fois ro à 12 mètres d'épaisseur, et la chambre
comprenant toute cette hauteur, il n'était plus
possible aux ouvriers, quand l'excavation prenait

Rive-de-Gier.
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du développement, de consoliderle toit, ou même
de vérifier le danger auquel ils s'exposaient.

Depuis quelque temps, il est vrai, l'exploita-
tion par chambrées est un peu abandonnée à Rive..
de-Gier, grâce aux instructions et aux soins per-
sévérantsde MM.lesingénieurs des mines, et; elle est
remplacée par un moded'exploitation par remblais
partiels, qui offre moins de danger pour les ou-
vriers, et utilise mieux la richesse file la mine;
mais, outre que ce mode de remblais n'exclut
nulle part l'ancien système, qui est toujours em-
ployé selon les circonstances et les localités , il
n'est pas partout possible comme il l'est à Rive-
de-Gier, où la valeur du charbon, surtout du
charbon en gros blocs, est très-élevée, etil est géné-
ralement abandonné comme trop dispendieux.
Les remblais sont pris dans la mine aux environs
des fouilles où le terrain est tendre, ébouleux et
peut être, sans beaucoup de frais, attaqué en massif
quand il a subi pendant quelque temps l'action
de l'air. Il s'éboule même dans ce 'cas, très-souvent
seul jusqu'à de grandes distances, et fournit des
remblais abondants et faciles.

A S--I--et;cnne A Saint-Étienne, la plupart des mines ouvertes
dans des couches puissantes ne donnaient, il y a
peu de temps encore, que de menus charbons, et
ne pouvaient supporter les frais d'un bon système
de remblais, qui n'était nulle part employé.

Dans la mine du Breuil, à Firminy, tant que
la couche s'est maintenue près du sol , et qu'on
a pu l'exploiter à ciel ouvert, l'exploitation faite de
cette manière a été assez complète ; mais du mo-
ment que la couche s'est enfoncée sous terre sui-
vant la pente de son inclinaison, l'exploitation à
ciel ouvert n'étant plus possible, on n'a pas pu
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penser à y continuer le système beaucoup trop
dispendieux des remblais.

Cependant, depuis deux ou trois ans, des
mines privilégiées par la qualité supérieure de
leurs produits, ont été exploitées comme essai
avec ries remblais, et ont donné des résultats satis-
faisants, sinon comme question économique, du
moins comme question d'art ou d'aménagement.
Ces mines sont à Saint-Étienne , celles de Mont-
rambert et de la Ricamarie; mais il est douteux
que ce système puisse être continué avantageuse-
ment visà-vis des mines rivales, exploitées plus
économiquement ; d'ailleurs le mode de rem-
hlayement employé dans ces mines est incomplet
et ne satisfait pas, à beaucoup près, à toutes les
conditions d'aménagement et de sûreté désirables
pour les ouvriers.

C'est cette question d'économie qui a fait re-
noncer presque partout aux remblais dans l'ex-
ploitation des mines de houille , soit dans les
départements de l'Aveyron et du Gard , soit dans
ceux de l'Allier et de Saône-et-Loire ; il n'y a pas
jusqu'au Creusot, dont la position est tout excep-
tiormelle , qui n'ait été conduit par ce motif
à supprimer souvent les remblais dans l'exploi-
tation de ses mines où ils étaient ordonnéspar l'au-
torité, d'un emploi facile, je dirai même indis-
pensable. En effet, les mines du Creusot ne livrent
pas au commerce la moindre partie de leurs pro-
duits, qui sont entièrement consommés suries lieux
par l'usine ; elles n'ont donc point deconcurrence à -
soutenir ; elles sont ouvertes clans des couches
d'une puissance très-grande quoique très-variable,
et d'une inclinaison approchant de la verticalité;
en outre elles produisent de la houille friable et

Au Creusot.



très-inflammable, où les éboulements sont 'forte-
ment à craindre ; elles sont en grande partie re-
couvertes de travaux anciens éboulés et en feu,
avec lesquels le moindre mouvement les mettrait
en communication ; enfin, elles s'étendent sous
une masse de constructions, qu'il est du plus grand
intérêt de l'exploitant de conserver intactes, en évi-
tant tout écrasement à la surface, qui pourrait com-
promettre les mines et occasionner des dépenses
considérables d'indemnités; si- donc le Creusot,
malgré ces raisons majeures qui l'obligent à ne
pas s'écarter d'un bon système de remblais auquel
se prête si facilement la disposition et la nature de
ses couches, et qui lui est impérieusement ordonné,
a dû souvent, par simple motif d'économie, se
soustraire à leur emploi, on doit penser combien
il doit être difficile de contraindre à y recourir
des exploitations qui, n'ayant aucun des avantages
du Creusot, ont' contre elles les charges d'une ac-
tive concurrence.

A Montchanin. Je ne connais que les mines de Monchanin, au-
trefois dépendant et maintenant détachées de la con-
cession du Creusot, qui , dans presque tous les cas,
aient pu adopter le système des remblais, malgré
l'augmentation que ce système occasionne dans le

' prix derevi en t;lesmines deMoncha nin son tou vertes
dans un amas homogène de vingt mètres environ
d'épaisseur de houille friable recouverte d'une
masse considérable de terre sableuse presque sans
valeur, et parfaitement circonscrit même dans la
profondeur, où il a pu être facilement étudié ; cet
amas a été attaqué par la. partie inférieure et ex-
ploité de bas en haut en remplissant les vides
de l'extraction avec des terres trouvées près du
puits et jetées de la surface dans la mine. Ce

Z,7,.:,,,feeip.
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travail n'a présenté, aucune difficulté par la pro-
priété qu'a le charbon d'être homogène et friable
ou d'une entaille facile, mais il y a peu de
localités où, sous le point de vue économique, et
en vue d'une concurrence active, ce système d'ex-
ploitation par remblais puisse recevoir ainsi une
application régulière.

En Angleterre, où la longue pratique de l'ex-
ploitation des mines doit avoir fait adopter les
meilleurs modes, ceux surtout qui, se prêtant
le mieux au bon aménagement de la richesse
houillère, sont les mieux appropriés à la nature du
gîte exploité, et sont les plus économiques; en
Angleterre, le système de dépouillement par
remblais n'est nulle part régulièrement employé.

Dans le Staffordshire, où les couches sont puis-
santes et régulières, où la richesse de la houille
est cependant si précieuse, quoique considérable,
l'emploi des remblais, a été jusqu'ici regardé
comme trop dispendieux, et partout le mode de
dépilage par éboulement est suivi comme beau-
coup plus économique et pouvant seul être ap-
pliqué à cause du bas prix de la houille.

Dans le Lancashire, où les couches sont moins
puissantes, mais où la plupart des mines, surtout
celles qui sont exploitées aux environs du canal
souterrain de Briclgewater,, sont défavorablement
placées pour y faire des éboulements, on a égale-
ment reculé devant la difficulté des remblais bien
qu'ilsparussentindispensablespourprévenirlesdan-
gers d'une exploitation don tle moindre mouvement
dans les terrains supérieurs pouvait compromettre
l'existence ; on a préféré perdre une partie de la
richesse exploitable, abandonner quelques piliers
pour soutenir les excavations de la mine, que d'y in-
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troduire des remblaisqui auraient produitle même
résultat, mais qui auraient chargé le prix de revient.

Enfin, à Newcastle , qui est le point de toute
l'Angleterre où l'exploitation de la houille est le
plusperfectionnée, et où ce combustible, d'un fa-
cile écoulement, a le plus de valeur, je ne connais
pas de mines où l'emploi des remblais soit con-
stant, régulier et constitue un mode d'exploita-
tion organisé et suivi; partout le dépouillement
des massifs exploitables se fait en laissant ébouler
le toit après l'enlèvement de la houille, et partout,
souvent malgré de grandes difficultés à surmonter,
on est conduit à employer ce mode par motif d'é-
con omi e.

Je ne parle pas des mines du nord de la
France, de la Belgique et de la Prusse rhénane
que j'ai également visitées, parce que la faible
puissance de leurs couches n'exige pas l'emploi
des remblais pour l'exploitation qui se fait partout
sans difficulté et sans crainte d'éboulements à la
surface, en laissant remplir les vides de l'extrac-
tion par le foisonnement des rochers du toit ou
du mur qu'on est obligé d'entailler souvent pour
l'aire les galeries de roulage; d'ailleurs ces mines
ne peuvent se comparer à celles qui nous occupent
et qui, par leur grande puissance, présentent des
difficultés exceptionnelles.

Causes oini ont Les mines de Blanzy placées aussi avantageuse-
taltryiter dans Ment que celles de Monchanin sur le canal du
les rti ;nes de
Blanzy rein-Centre et sous un sol de peu de valeur, ayant

o! des rem- comme ces dernières de grandes masses à exploi-
ter, et à peu de chose près à d'aussi faibles pro-
fondeurs, se prêteraient difficilement en général
au mode de travail par. remblais, par plusieurs
raisons dont les principales sont
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° La disposition particulière des lieux et l'état

actuel des travaux qui seraient pour la plupart
inaccessibles aux remblais;

2' La dureté excessive du charbon, l'impureté
et le peu d'homogénité de la couche, qui en rend
l'abattage dispendieux et le triage difficile;

30 L'allure inclinée et régulière, quoique sou-
vent ondulée, du gîte, qui ne permet pas de l'atta-
quer par le point le plus bas de la partie inférieure
des travaux. -

Dans tous ces cas ,-; et dans celui même, qui ne
se rencontre presque nulle part, d'une masse com-
pacte de houille pure et homogène autant qu'elle
peut l'être à Blanzy,, l'entaille et l'abattage sont
si dispendieux , et la séparation des parties schis-
teuses si difficile , que l'exploitation par tranches
horizontales de bas en haut et par remblais ne
peut y être avantageuse.

D'ailleurs, si l'on veut commencer une exploi-
tation par le bas, il faut pouvoir s'assigner une li-
mite en profondeur; cette limite est naturellement
trouvée au fond d'un amas comme celui qui existe
à Monclianin , et qui n'a pas de prolongement
apparent au dessous du niveau des travaux nifé-
rieurs ; mais dans une couche bien caractérisée,
quoique très-accidentée, et souvent rejetée par des
l'ailles, il est bien ,plus difficile d'établir un point
de départ en profondeur.,

Ces motifs qui sont déterminants pour les mines
de Blanzy, surtout au iliontceau et à Lucie, oit
les couches sont puissantes, et qui y ont sans doute
empêché dès le principe l'exploitation par rem-
blais et par tranches horizontales de bas en haut,
alors que les massifs étaient intacts, qu'il n'exis-
tait pas encore dé grands vides à remplir cla ns-1' i a-

rome FI, 18i4.
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térieur , qu'on était libre enfin de faire les travaux
comme on l'entendait et sans crainte du feu ou
du mauvais air; ces motifs, dis-je, sont bien
plus impérieux pour la compagnie, depuis que
les mines du Montceau , remplies de travaux en
tous sens et à différents niveaux, ne présentent
plus dans les parties anciennement exploitées,
qu'un amas de galeries sans appui, sans solidité,
superposées les unes aux autres, souvent ébran-
lées déjà, et sur quelques

points'
des masses de

feu et du îmauvais air répandus dans des abîmes
maintenant impénétrables, quoique possédant en-
core une richesse perdue incontestable. Je n'ai
donc pu penser, en prenant la direction de ces
travaux, à y appliquer l'exploitation par remblais,
qui aurait nécessité tout d'abord l'introduction
d'une quantité considérable de remblais en pure
perte, et aurait obligé à changer la disposition de
toutes les voies de roulage ; j'en ai fait le dépouil-
lement d'une manière assez complète par voie de
dépilage et d'éboulement du haut en bas et par
tranches successives, comme pour les travaux
neufs, mais par petites parties superposées, et je
crois en avoir tiré le meilleur parti possible.

Quant aux travaux nouveaux placés ou non
dans les parties anciennement exploitées, j'ai été
libre de les disposer de la manière la plus conve-
nable pour le mode d'exploitation à leur appli-
quer, et ce mode est celui d'un dépilage de haut
en bas par éboulement et par tranches succes-
sives superposées.

Pour ne pas trop généraliser une méthode dont
l'emploi, quoique avantageux, n'est pas toujours
possible , je dois observer qu'on lui a substitué,
même au Montceau (concession de Blanzy ), la
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méthode par remblais et de bas en haut, toutes
les fois que par la disposition des lieux, les tra-
vaux se sont trouvés s'étendre sous d'anciennes
mines incendiées ou infectées de mauvais air, ou
sous une surface recouverte d'eau ou de construc-
tions dont on redoutait l'ébranlement; dans .ces
cas, qui ne sont qu'accidentels, on doit être dirigé
moins par un motif d'abaissement momentané
du prix de revient que par l'esprit de prévoyance
et de conservation qui en résumé est souvent la
première des économies.

Toutefois, dans les cas ci-dessus ,. en em-
ployant les remblais, l'on a procédé non par
tranches horizontales superposées faites de bas
en hauç dans une couche inclinée et divisée dans
le .senSle , son gisement par des veinules de
schistes, ' mais par tranches inclinées comme la
couche et dont les veinules de schistes formaient
les divisions mutuelles:

jedonnerai à la fin de la présente note une idée de
ce travail d'exploitation par remblais tel qu'il a été
exécuté au Mon tceau,- et j'en ferai connaître les ré-
sultats économiques comparés avec ceux du travail
par éboulement qui doit nous occuper d'abord.

L'exploiiation >des couches de grande épaisseur Exploitation des
s'est faite presque partout avant l'introduction des grandes

couchesparéboulement.méthodes par remblais, de manière que les trois
quarts au moins de la houille étaient perdus.

Au Montceau comme ,à Decazeville et dans Disposition an-
toutes les localités où l'on exploitait de grandeseviaeunxne es tri;
couches, on ouvrait généralement, à la profondeur graudescouches.
du puits, entre le mur et lé toit, plusieurs galeries
horizontales dans chaque direction, recoupées par
des galeries transversales qu'on multipliait sui-
vant les besoins, au point d'amener souvent la di.
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vision du massif exploré'en piliers quarrés de très-
e dimension, disposés en quinconces au milieu

des travaux qu'ils soutenaient; ces galeries en tous
sens étaient continuées jusqu'à ce qu'un accident
de terrain ou une limite naturelle les arrêtât; alors
sans savoir ce que l'on ferait des travaux ainsi pré-
parés et comptant sur la richesse inépuisable d'un
gite puissant, on ouvrait à 6 ou 8 mètres plus
haut ou plus bas des travaux Semblables aux pre-
miers, disposés de même, limités souvent de
même et de même abandonnés quand lemassif
était recoupé en piliers qu'il n'était plus possible
de diviser; après ce second travail on en faisait un
troisième semblable aux deux premiers, puis un
quatrième, jusqu'à ce qu'enfin , malgré l'intervalle
souvent considérable, laissé entre chaque étage de
travaux, une commotion sur un point, se com-
muniquant dans l'ensemble, tout cet échaflitudage
tombat,engloutissant dans sa ch ute desrichessescon-
sidérables qui servaient d'aliment aux immenses
incendies qui en étaient toujours les conséquences.

Perle Par ce mode d'exploitation l'on ne tirait pasgni en resuilait.
parti du cinquième ou quart de la richesse mi-
nérale contenue dans une couche ; en effet, quelque
faibles qu'on fasse les piliers, même dans une
couche très-solide; on ne peut de cette manière,
lors de l'ouverture des galeries, enlever plus des
trois quarts de la tranche exploitée, et comme
entre une tranche et celle qui la suit, on ne peut
laisser moins de trois fois l'épaisseur d'une tranche,
il en résulte une perte des du tout.

Soit, par exemple, une tranche de deux mètres
dans laquelle on 'ferait les .travaux en quinconce,
dont on ne prend que les I du charbon, si entre
cette tranche et la suivante, il est laissé un inter-
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valle de 6 mètres inexploité, et si cet intervalle est
perdu par suite de l'éboulement, ainsi que les pi-
liers de la tranche, comme cela arrive toujours,
il en résultera que v extrait que les du
de la hauteur du massif, on aura extrait au plus
les du tout.

Malgré les nombreux accidents de ce genre
survenus dansl'exploitation des couches de houille
à Blanzy, on n'avait jamais pensé à lui substituer
une autre méthode, et depuis bien des années, on
continuait à s'exposer .aux mêmes pertes et aux
mêmes désagréments, sans oser s'y soustraire par
un mode plus économique et plus conforme aux
règles de l'art des mines.

La méthode des remblais était impraticable,
comme je l'ai dit, et trop dispendieuse pour la
circonstance, il fallait un mode économique; de
cette condition dépendait la réussite du système,

Le problème me fut proposé a u commencement
de 1836 , et avant la fin de la même année, je
crus l'avoir résolu de la manière la plus satisfai-
sante ;,je communiquai mon projet à M, l'ingé-
nieur en chef des mines Manès, dont les observa-
tions judicieuses, basées sur une longue pratique
de l'art des mines, me furent trèsutiles, et qui
trouvant le mode conformeaux règles d'une bonne
exploitation, y donna un entier assentiment. J'en
fis l'application' dès te commencement de l'an-
née 1837. Continuée sans interruption depuis lors,
cette méthode s'est perfectionnée par la pratique,
et maintenant elle est devenue d'un usage général
et tellement avantageux, même pour les ouvriers
de la compagnie, que ceux qui ont été employés
au dépilage, ne peuvent presque plus être occupés
ailleurs, et préfèrent souvent rester sans travail
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que de travailler au massif quand les dépilages
leur manquent. Voici en quoi consiste cette
méthode.

Disposition nou- Elle consiste à ramener l'exploitation d'une
,e lui dd sn t'iae; grande couche dépassant 5 ou 6 mètres de puis-.

grandescouches. sauce à l'exploitation d'une couche de moindre
épaisseur, et à en Lire le dépouillement d'une
manière complète, en remblayant les vides par
I éboulement du toit.

Cette définition donnerait une idée incomplète
du travail, si l'on n'expliquait que les différentes
tranches clans lesquelles on aura préalablement di-
visé par la pensée la grande couche pour en faire
l'exploitation successive, doivent être faites en
allant du haut en bas, c'est-à-dire à partir du toit
et en se rapprochant du mur, de telle sorte que
la première comprenne la zone de 4 ou. '5 mètres
d'épaisseur de couche, la plus rapprochée du toit:
la deuxième, une 2me zone d'une épaisseur égale
ou à peu près à la i", et immédiatement placée
au-dessous d'elle ; la 3' une 3e zone, parallèle et: in-
férieure aux deux autres, et se rapprochant de
plus en plus du mur (à peu près comme l'indique

.1afigure i,P1. VIII.)
Division du . Chacune de ces tranches est 'exploitée séparé-

massif exploita- ment comme une couche isolée d'une puissanceble en plusieurs
tranches parai- égale pourrait l'être, sans s'occuper des tranches
tètes et inclinées
comme la cou- inférieures qui sont censées ne pas exister, jusqu'à
clic, exploitées ce que la ire soit complétement dépouillée; alors
séparément et
sucessivement seulement on s'occupe d'exploiter la 2% puis la 3é,
comme des cou-ainsi de suite, en ayant soin de faire remplir les
ches distinctes. vides de l'extraction de la ire tranche, par les rem-

blais provenant de l'éboulement du toit et ceux
des tranches inférieures successivement par ces
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mêmes remblais qu'on fait descendre des travaux
supérieurs au fur et à mesure 'des besoins.

Ces bases une rois établies, toute la difficulté du Exploitation ee
travail consiste à faire 'parfaitement le dépouille_ mi co u.

ment d'une tranche qu'on peut assimile à une
couche de 4 à 5 mètres de puissance, et à en faire
remblayer exactement tous les vides par l'écrase-
ment du toit ; cette difficulté est grande dans cer-
tains cas, mais n'est pas insurmontable même dans
les terrains les moins ébouleux, et une fois qu'elle
est vaincue, c'est-à-dire quand on est parvenu à
faire le dépouillement complet d'une tranche et
quand les vides de l'extraction en ont été exacte-
ment remplis par les remblais du toit , qui tom-
bent seuls plus ou moins facilement , le .dépouil-
lement des autres tranches et celui de la masse
entière est assuré sans difficulté sérieuse; car l'ex-
ploitation de la première tranche devant com-
prendre une grande surface, qui est celle du champ
d'exploitation, aura,, suivant l'importance de l'ex-
traction, une durée proportionnelle à son épais-
seur, niais toujours très-grande, cinq à six ans au
moins, par exemple, et il doit, arriver,ce qui a lieu
en effet, qu'au bout de ce long temps expiré, les
remblais qui auront suivi l'extraction et en auront
rempli tous les vides, seront tassés et se seront so-
lidifiés, de telle sorte que lors de l'exploitation de
la tranché inférieure , ils formeront comme un
nouveau toit massif et résistant à cette nouvelle
couche, dont ils serviront aussi à remblaver les
travaux lors de son dépouillement..

Cette seconde franche ressemble tout à fait, Expiontion de
quand elle est en exploitation, à la première, si ce la deuxième tran-
n'est que le toit s'y' brise plus vite et en temps plus elle.
opportun et plus convenable pour la facilité du
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remblayement , et qu'en Jéfi ni tire le travail y est
plus fiicilement conduit et exécuté. .

il est à remarquer qu'une couche dont le char-
bon est ferme et solide, mais dont le toit est ébou-
leux , est en pratique bien plus facile à exploi-
ter, d'une manière définitive et complète, qu'une
autre couche de même nature dont le toit est
très-solide et forme de gros bancs durs, parce que
l'éboulement de ce toit , clans le cas où il est schis-
teux, se faisant au fur et à mesure de l'avancement
du travail et sur une petite étendue, est bien plus
facile à diriger et moins dangereux que lorsqu'il
comprend une surface considérahle;'dans ce der-

l're4on sur Ir nier cas, la pression qu'exerce la masse des ro-tonal! mommt
de son brIse- chers du toit suries massifS qui entourent la partie
ment. en train de dépouillement, est si grande quelque-

fois que ces massifs, sont découpés, en sont
-brisés et même écrasés, et qu'il en résulte des
pertes notables de charbon. On a vu, sous l'effet
d'une pression de ce genre, une galerie de 2 mètres
de section, ouverte dans des massifs de rocher, et
placée à 5 mètres au-dessous des éboulements
s'affaisser et se combler entièrement-, quels que
bissent le nombre et la résistance des étais qu'on eût
mis pour la soutenir (fig. _;), taudis que sous des
toits peu résistants, un dépilage peut se faire sans
craindre de nuire aux travaux inférieurs, bien que
souvent l'espace qui sépare ces travaux ne dépasse
pas un ou deux mètres.

Devant ces faits, vérifiés et confirmés par une
longue expérience, tombent les obfections les plus
spécieuses faites à cette espèce dc travail, à savoir,
qu'une fois la première tranche dépouillée, ce qu'on
admet comme facile , le dépouillement de la
deuxième tranche:devient, sinon -impossible, du
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moins si difficile, qu'il ne peut être effectué qu'im-
parfaitement et dans des cas tout particuliers ; il
est reconnu , au contraire ,'maintenant , que le dé-
pilage de la deuxième tranche est beaucoup plus
facile et peut , ...clans bien des cas, se faire aussi
complétement que celui de la première, et cela
arrive surtout quand le toit de la couche est très-
résistant, et ne se romptque sous une énorme pres-
sion etlorsqu'il est découvert sur une large surface;
alors l'écrasement de ce toit, nécessaire pour le
remblayement des vides de l'extraction de la pre-
mière (ranche, se fait longtemps attendre et n'a
lieu qu'à la dernière extrémité, en occasionnant
des ébranlements considérables dans les masses en-
vironnantes et dans la mine entière, qui en est qu el-
quefois compromise, tandis quepour la 2e tranche et
pour celles qui la suivent , le brisement de ce toit
étant déjà fait, l'éboulement suit presque l'enlè-
vement de la houille et ne cause aucun mouve-
ment nuisible aux travaux ; dans ce 'dernier cas,
il arrive souvent que l'épaisseur de couche laissée nue pression

remblaisau toit des galeries préparatoires pour .supporter en

les remblais de la I" tranche n'est pas de plus de e"'
oniét.,i 5 à ornèL,2o , sans que ce faible intervalle
paraissant d'abord insuffisant , faiblisse sous la
pression de ces remblais qui est nulle ; quelque-
fois même, en préparant les travaux de la ne tran-
che, on touche aux remblais et on les découvre sur
plusieurs mètres de surface, sans que ceux-ci
s'épanchent dans ces travaux et qu'il s'ensuive un
éboulement ; ce fait a été remarqué dans le puits
de la Carrière et de Lucie n° 2 , lors dndépouil-
lement de la fe tranche, et il a fallu, pour obtenir
le déversement des remblais d'un étage dans fan-s.
tre, le découvrir sur une surface assez considérable.
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Lorsque j'entrepris, en 1837, le dépilement des
travaux supérieurs de la mine de la Carrière (au.
Montceau) , ,et que je me proposai, pour l'effec-
tuer, d'employer la méthode d'éboulement du haut
en bas, et par tranches successives, tous les ingé-
ni eurs a uxquels je communiquai mon projet, furent
d'avis qu'il n'y avait qu'une difficulté , celle d'ex-
ploiter les tranches inférieures à la première, mais
que cette difficulté leur paraissait si grande, qu'il
était imprudent de tenter de la surmonter; il pa-
raissait à tous que le dépilage supérieur une fois
achevé, ce qu'on admettait comme facile en y
appliquant une bonne méthode, et une fois les
rochers du toit brisés et éboulés , il ne serait pas
possible d'ouvrir au-dessous de lui de nouveaux
travaux sans laisser entre eux et ce dépilage une
grande épaisseur de charbon massif, et que, quelle
que fût l'épaisseur de ce massif laissé intact, ja-
mais on ne pourrait parvenir à l'enlever tout entier
lors du dépouillement; une épaisseur de 4. à 5 mè-
tres, interposée entre les deux travaux, paraissait
tout à fait insuffisante, et une épaisseur phis con-
sidérable devait entraîner de grandes pertes de
charbon par la difficulté et le danger du travail
d'abattage. Quant à moi, j'étais dans la convic-
tion que le dépouillement de la tranche inférieure
était au moins aussi facile que celui de la pre-
mière tranche, et qu'un intervalle entre les deux,
de 3 à à 4 mètres, était suffisant pour faire sans
crainte d'éboulement les travaux préparatoires in-
férieurs, et cette conviction, basée sur la con-
naissance parfaite des lieux et sur une longue:
pratique de l'exploitation des mines, me porta à
ne pas trop facilement abandonner un projet long-
temps médité, pour me ranger de l'avis de per-
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sonnes, sans doute très-recommandables par l'in-
l'intelligence et le talent, et dont les conseils,
dans cette circonstance , étaient désintéressés,
pleins de bienveillance pour moi , ruais qui n'a-
vaient pas, comme moi, fait des difficultés de l'ex-
ploitation , l'étude de toute leur vie, et je persé-
verai dans l'application de mon système, que
M. Manès seul approuva, en me soutenant
de ses conseils et de son expérience; comme d'ail-
leurs cette application devait être un chan-
gement total des moyens précédemment em-
ployés et un bouleversement complet des idées
reçues en exploitation , d'après lesquelles le
dépouillement, dans tous les cas, pour être
complet, économique et sar, doit être fait de
bas en haut , et comme en définitive cette appli-
cation de mon système pouvait, si elle ne réussis-
sait pas, compromettre l'avenir d'une grande mine
dont l'économie m'était confiée et engager ma res-
ponsabilité morale , je voulus en faire l'essai sur
une partie isolée des travaux, et je choisis pour
cela le cas le plus défavorable, celui où le dépouil-
lement de la deuxième tranche s'effectuerait pres-
que. aussitôt après celui de la tranche supérieure
et avant tout tassement des remblais nouvellement
tombés.

Cet essai me confirma ce que je savais par l'ob-
servation et l'expérience, que s'il faut une grande
solidité aux masses environantes pour résister aux
pressions énormes du toit au moment où il se
brise pour remplir les vides de l'extraction, une
épaisseur de moins d'un mètre dans des charbons
durs, comme ceux de Blanzy,, est suffisante pour
soutenir toute la masse des remblais une fois que
l'éboulement est terminé et que les remblais sont

Essai sur la ré-
sistance de l'in-
tervalle quand
les remblais sont
en repos.
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en repos ; je poussai , en effet , deux galeries ho-
rizontales de 3 mètres chacune de largeur et dis-
tantes l'une de l'autre de 16 mètres sous la partie
dépilée et remblavée en laissant environ 2 mè-
tres de massif entre cette partie et le plafond
de mes galeries; la solidité de ces dernières fut
complète, jusqu'à ce qu'elles fussent arrivées el] es-
mêmes à fa limite où devait commencer le dé-
pouillement des massifs laissés au-dessus d'elles
et entre elles; alors je pus faire ce dépouillement
en enlevant i n',5o de l'épaisseur des .2 mètres d'in-
tervalle laissés au plafond des galeries, et pratiquer,
une excavation, ayant 16 mètres ne largeur sur 20
mètres de longueur environ , avant que le faible
toit de om,5o d'épaisseur en charbon laissé à l'ex-
cavation se rompît et déversât les remblais supé-
rieurs dans les vides inférieurs(.4,. 3 et 4, P
Ce déversemen t se fit assez lentement d'ailleurs pour
me faire croire que dans un cas plus favorable que
celui-là, je l'obtiendrais quand -je voudrais et
quand le besoin du travail l'exigerait. J'avais ainsi
réussi à faire sans danger sous des travaux nouvel-
lement éboules et remblayés par l'éboulement
un travail préparatoire et tin dépouillement assez
complet pour m'encourager à en tenter l'applica-
tion en grand.

APPlicatim en Cette application fut faite, en tant à
grand de la ma- rMode par ébou--,ucle n 2 qu'au puits de la Carrière, et elle se
I'ment au continue depuis d'une manière satisfaisante et sanselles inférieures.

autres inconvénients que ceux que je signalerai
plus tard, et qui sont une conséquence ou de la
défavorable disposition des lieux ou de la mau-
vaise exécution du dépouillement supérieur, mais
non du vice de la méthode.

Ainsi, dans les deux exploitations dont je

111N1S DR notrun /JE nt..1NZY. 289
viens de parler, on opère depuis trois ans, sans
aucune difficulté et sans perte sensible de charbon
comme sans plus de danger pour les ouvriers que
dans un travail en massif, un dépouillement ou
dépilage au-dessous de travaux précédemment
dépilés, qui. comprend 6 mètres d'épaisseur. La
manière dont s'effettue ce travail, d'abord si re-
douté et maintenant si recherché des ouvriers
parce qu'il est lucratif, est la même que celle qui
est employée au dépouillement supérieur et elle
est fortsimple: je vais tâcher dela faire connaître.

Si la masse exploitable est divisée dans le sens Délai] du travail

ce(i'Cearnelae

du b,isement en tranches naturelles inclinées d,e, d',Pir"ge,
comme la couche et parallèles à sa surface par des ;:r:èr
veinules de schiste appelées barres , de manière à icaitld'UÇ,atel ciçiiis,,T.',.e!

former plusieurs parties stratifiées , d'une épais-
eu plusieurs raij-seur de 3 à 6 mètres, qu'on puisse exploiter sépa- ches ou couches

rément, on adopte ces divisions qui facilitent parallèles super-
l'abattage et le triage du charbon, et qui. dirigent "ces).
les ouvriers dans la conduite de leur travail , l'on
s'établit dans la division qui est immédiatement
sous le toit, pour y faire les travaux prépara-
toires, comme on les ferait dans une couche iso-
lée de même puissance.

Ces travaux préparatoires consistent ordinaire-
ment en une série de galeries parallèles et hori-
zontales poussées, dans le sens de la direction

io mètres les unes des autres, et découpant le
massif exploitable en piliers rectagulaires de Io
mètres de largeur et de 5o à Loo mètres de lon-
gueur environ ; ces galeries s'appuient sur le plan
de division des tranches , ne comprennent
que deux mètres de la hauteur de la tranche, et
supportent toute l'épaisseur de charbon excédant
Ces deux mètres ; elles ont de 2 à 3 mètres de far-
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geur, , et ne communiquent entre elles que par
de rares traverses, nécessaires pour la circulation
de l'air.

Si la mine n'offre pas ces divisions naturelles
dont nous avons parlé , on les fait par la pensée
et on les suit régulièrement comme si elles exis-
taient. fo

Ainsi, par exemple, pour une couche de 15
mètres de puissance, qui est à peu près celle des
couches, de Lucie et du illontceau, imaginons
qu'il existe dans cette masse une division natu-
celle de 5 en 5 mètres par des veinules de schiste
qui la partagent en trois couches de 5 mètres ; ce
serait, je crois, vu la dureté et la tenacité de ces
charbons, la division la plus avantageuse pour
l'exploitation : on s'établirait dans la première
partie, celle qui est immédiatement sous le toit;
on y ferait les travaux préparatoires et de dépi-
lage , puis une fois le dépouillement terminé et le
remblayement des vides fait, par suite de l'écra-
sement du toit, on passerait à la deuxième partie
qu'on préparerait et qu'on dépilerait de même,
puis enfin à la troisième partie qui serait celle
s'appuyant sur le mur dont les travaux prépara-
toires et de dépilage ne devraient suivre ceux de la
deuxième partie, qu'après que cette dernière au-
rait été comme la tranche supérieure complé-
ment remblayée par les remblais supérieurs.

A Lucie, la division n'est pas aussi exacte que
je l'ai supposé, mais elle se prête également bien à
l'exécution du travail sommairement expliqué ci-
dessus La couche de 15 mètres est divisée par deux
veinules schisteuses, en trois parties, la première
de 4m,5o d'épaisseur comprise entre le toit et la
première barre schisteuse, la deuxième de irn,5o
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d'épaisseur comprise entre les deux barres, enfin
la troisième de 8 à 9 mètres environ comprise
entre la deuxième barre et le mur. On peut, dans
ce cas, considérer la première partie de 4"1,5o
comme pouvant former une division, et les deux
autres comme pouvant être partagées en deux
divisions, l'une, qui comprendrait les 5 ou 6 mè-
tres les plus près du mur, et l'autre tout ce qui
reste de la couche entre cette dernière et la divi-
sion supérieure.

Alors, clans la première partie comprise entre
la première barre et le toit, on s'établit , comme
on le ferait dans une couche isolée de 4m,5o, en
dirigeant des galeries de deux mètres de hauteur
et de 3 mètres de largeur suivant le mur et en
laissant au plafond des galeries 2.',5o d'épaisseur
de charbon intact. Ces galeries , disposées dans
l'ordre le plus convenable, pour le roulage et
fairage de la mine, sont poussées dans tous les
sens de,' manière à diviser toute l'étendue du
champ d'exploitation en piliers rectangulaires de
5o à ioo mètres de longueur et de io mètres de
largeur. La longueur des piliers dépend des be-
soins présents de l'exploitation au moment du
travail préparatoire. Si fairag,e est facile et l'ex-
traction peu active, on doit laisser à ces piliers la
plus de longueur possible, parce qu'ils offrent bien
plus de solidité et se prêtent bien mieux à un dé-
pouillement complet.

Dans la mine de Lucie, la couche inclinée de
15 degrés s'étend à de grandes distances de cha-
que côté du puits sans interruption grave clans son
allure : on a ouvert dans cette couche plusieurs
étages , distants les uns des autres verticale-
ment de io mètres environ et communiquant au

Travaux
préparatoires.
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puits d'extraction par des galeries à travers bancs
servant d'accrochage. L'intervalle existant entre un
étage et un autre en suivant l'inclinaison de la
couche est d'environ 5o mètres ; cet intervalle est
partagé en piliers de io mètres de largeur par des
galeries de direction débouchant toutes dans Une
galerie inclinée qui sert de voie de roulage et dans
laquelle est établi un plan incliné automoteur,
desservi par un tour à manivelle muni d'un frein.
Chacune des galeries est munie d'un chemin de
fer comme la voie de roulage, et sert réellement
de voie de roulage pour le niveau auquel elle est
ouverte ; le service sur le plan incliné se fait avec
des chariots porteurs, qui reçoivent les chariots
chargés dans les différentes galeries et au
moyen desquels ils sont- descendus à la voie
de roulage inférieure et 'de là roulés au puits
(fig. 5, Pl. VIII).

Quand on est arrivé avec les travaux ainsi pré-
parés à la limite du champ d'exploitation, on
commence, par les parties les plus éloignées du
puits, le dépouillement des piliers et des massifs
laissés au plafond des galeries.

Premier dépilage Ce dépouillement est une chose très-délicate
on (/'413geSUPé- il exige des ouvriers qui le font une attention et
rieur. un som extrêmes ; il devient très-facile et n'offre

réellement pas plus de danger qu'un travail pré-
paratoire en massif, quand les ouvriers sont eN-

ph'imentés ou se conforment aux indications
d'un chef praticien et exact. Il consiste à dépouil-
ler complétement de charbon la partie de couche
en exploitation au fur -et à mesure qu'on se rap-
proche du puits et que les éboulements s'opè-
rent , sans permettre qu'aucun éboulement n'en-
vahisse les tailles d'abattage et n'occasionne des
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pertes de charbon qu'on doit toujours éviter. En gé-
néral on s'y prend de la manière suivante : suppo-
sons, fig. à, que la ligne AB soit la limite naturelle
des travaux préparatoires du côté de l'est, soit que le
dépouillement les ait ramenés à cette ligne, soit
qu'ils aient été arrêtés à un accident qui les termine
de ce côté : Le pilier supérieur abcd est attaqué
le premier par son extrémité cd, sur une hau-
teur de 2 mètres seulement égale à celle de la ga-
lerie préparatoire arbcdf servant de voie de rou-
lage supérieure, de manière à reculer l'extrémité
du pilier de cd en el; alors il existe un vide ddi eg-
qu'on. fait solidement boiser avec des bois posés
debout et assez près les uns des autres pour em-

Boisage
des tailles.

pêcher tout éboulement du toit ; les bois sont pla-
cés au fur et à mesure de l'abattage et disposés en
lignes parallèles à celle suivant laquelle se fait
cet abattage.

Avant d'entailler plus avant le pilier abcd Attaque du pl-
on attaque à coups de mine le plafond de l'exca- fond ou rabat-

vation le long de la ligne AB, de manière à dé- tage.

couvrir le toit sur une largeur de 2 ou 3 mètres
et sur toute la longueur dd'; pour cela il faut
enlever la première ligne de bois debout qui sou-
tiennent ce plafond.

Dans cet état de choses, le dépilage est ouvert,
et il ne reste plus qu'à continuer un travail désor-
mais facile et régulier avec les précautions que je
vais indiquer.

Le toit de la couche, découvert sur une largeur
de 2 OU 3 mètres, n'est généralement pas assez
faible pour se briser et tomber; il faut, pour ame-
ner ce résultat qui est essentiel, élargir l'excava-
tion, ce qui se fait en reculant successivement le
pilier et l'entaille du plafond que j'appellerai ra-

Tome FI, 1844. 20
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battage, d'une quantité égale, de manière à avoir
toujours entre l'avancement du pilier et celui du
rabattage une distance de 4 à 5 mètres au plus.
Habituellement les tranches que l'on enlève au
pilier sont de deux mètres et la tranche du rabat-

Enlèvement des tage qui suit est aussi de deux mètres ; à chaque
bois soutenant tranchet che que l'on prend au rabattage, on sort unele rabattage.

ligne de bois qu'on pose à la place de la tranche
de pilier correspondante. Il reste toujours ainsi en
place deux lignes au moins de bois verticaux pour
supporter la partie du plafond ou rabattage qui est
ensaillie de 4 mètres surie pilier, et qui sont desti-
nées, non-seulement à rendre l'abattage des parties
élevées plus facile, mais principalement à mettre à
couvert les ouvriers de tout éboulement prove-
nant du toit : c'est sous cette couverture, rendue
parfaitement solide dans tous les cas par les nom-
breux boisages, presque toujours inutiles qui la
soutiennent, que travaillent en toute sûreté les
ouvriers qui reculent le pilier et ceux qui abat-
tent le plafond. Tout ce dernier travail se fait à
la poudre en disposant les coups de mine suivant
les directions x,y, de lafig. 6, Pl. rH!.

En continuant ainsi de ramener en même temps
le pilier et le rabattage qui le suit, les mineurs
arrivent à un dépouillement complet de la masse
aa' cid . Pendant que se fait ce dépouillement,
on peut commencer celui du pilier a' b' c' d' qui
lui est immédiatement inférieur, et quand ce
dernier est assez avancé, on peut entreprendre
celui du pilier suivant a" b" ce d" qui lui est infé-
rieur, et ainside suite, etavoir de la sorte autant de
dépilages en train qu'il y a de galeries de direc-
tion ouvertes d'un côté du montage au plan in-
cliné F0.

DES MINES DE HOUILLE DE BLANZY. 295

Si les travaux sont disposés de telle sorte qu'il
soit possible de faire en même temps le dépouil-
lement des massifs découpés de l'autre côté du
plan incliné, il se fait de la même manière.

Ce qui a lieu pour la partie est de la mine peut
avoir lieu également pour la partie ouest, ou toute
autre partie où les travaux préparatoires seraient
achevés. Ainsi, on peut arriver à un dépouille-
ment complet de la couche ou tranche de 4'",5o d'é-
paisseur sur une surface considérable, sur toute
celle enfin qui a été assignée au champ d'exploi-
tation, tout en maintenant l'extraction en très-
grande activité.

Ce n'est que quand le dépouillement de cette
couche est achevé sur toute cette surface, alors
que le toit brisé sur toute son étendue et dans
tous les sens s'est éboulé sur les vides de l'extrac-
tion, et que ces vides ont été exactement remplis
par les remblais fournis par l'éboulement, et que
ces remblais, enfin, par leur ancienneté, leur pres-
sion et leur force de cohésion se sont tassés, et soli-
difiés de manière à former une masse compacte et
adhérente, que l'on doit penser à entreprendre les
dépilages inférieurs.

Nous verrons que toutes ces conditions étant
bien satisfaites , le dépilage inférieur n'offre
pas plus de difficulté que le premier dont nous
venons de parler, et qu'on peut, de cette manière,
parvenir, sans grandes difficultés, à un dépouil-
lement presque complet d'une couche puissante.
Auparavant, je dois donner quelques détails qui
sont nécessaires pour bien comprendre le méca-
nisme du travail.

Afin de retenir les remblais sur les pentes, de
les empêcher d'avancer dans les tailles d'abattage

Dispositions
accessoires.
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et de faciliter leur tassement, on est obligé sou-
vent de faire avec les matériaux solides dont ils se
composent des murs de soutenement et des massifs
capables de résister tant à la pression du toit, qu'aux
poussées latérales qui suivent les éboulements.

1Ilurs Ces murs sont faits au haut des montages M,
de l'éboulement. Mi M" (fig. 7, Pl. IX) toutes les fois que cesder-

Mers sont dépassés par le dépilage supérieur, et ils
ont pour but dans ce cas :10 d'arrêter l'écoulement
des remblais dans le montage et dans la galerie
inférieure ; 2° d'intercepter en cas d'incendie,

muré d'airage. toute communication entre cette partie dépilée et
les autres travaux; ils sont dans ce cas enduits de
terre argileuse et bien entretenus.

Les murs faits dans les chantiers mêmes des
mineurs, n'ont pas d'autre but que d'éloigner les
éboulements du front de la taille ; ils sont moins
soigneusement faits que les autres et n'ont souvent
qu'un mètre ou deux de hauteur sur im,5o d'é-
paisseur.

Quand le feu se manifeste dans un chantier, ce
qui est rare, mais arrive quelquefois après un
grand éboulement, il est très-facile de s'en ga-
rantir; les murs des traverses ou des montages
étant enduits avec de la terre mouillée, on vide
le chantier, après en avoir retiré le charbon et les
bois qu'il est possible d'enlever ; l'on en ferme
l'entrée par un mur X fait entre les deux massifs
adjacents, puis, suivant la ligne XY, on ouvre un
nouveau chantier de dépilage que l'on tient sé-
paré de l'ancien par un petit massif laissé intact
entre les deux, et une fois éloigné du foyer de
l'incendie, on continue comme auparavant.

Les incendies sont les plus graves inconvénients
de ces sortes de travaux par éboulement, à cause
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des dégagements de mauvais air qu'ils occasion-
nent, et qui font que malgré l'airage le mieux
entendu et le plus actif, on ne peut souvent conti-
nuer le dépouillement sans perte considérable de
charbon. Cependant, on peut dire que jusqu'ici
à Blanzy,, surtout pendant l'exploitation de la
première tranche, ils n'ont pas sensiblement nui
au travail, ou n'ont occasionné que des pertes peu
sensibles, même dans l'exploitation de la deuxième
tranche.

J'aurai donc l'occasion de revenir sur ce sujet,
lors de l'exposition du travail de la deuxième
tranche où il sera plus naturellement placé ; je
reprends la suite des explications nécessaires à
l'intelligence du travail de dépilage dans tous ses
détails.

Je pense qu'il n'est pas nécessaire de démontrer
l'avantage d'attaquer la masse par la partie supé-
rieure plutôt que par la partie inférieure ; il est
certain (et les personnes les moins versées dans la
matière le comprendront) que dans une couche
puissante horizontale ou inclinée, si au lieu d'ex-
ploiter premièrement la tranche supérieure et
supportant le toit, on eût commencé par celle
qui repose sur le mur ou la plus inférieure, le
moindre éboulement occasionné dans les travaux
eût amené le bouleversement des parties non ex-
ploitées , et en eût rendu l'exploitation, si non
tout à fait impossible, du moins extrêmement
difficile et périlleuse ; il tombe sous le sens que
dans ce cas, les chantiers pouvant avoir une grande
hauteur et les excavations une étendue considé-
rable, avant que l'éboulement arrive, il ne doit
point y avoir de sûreté pour des ouvriers exposés
alors à des dangers certains, imminents, qu'il est

Nécessité de corn
mencer le di
pouillement Pst
la tranche on.
périeure.
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difficile de reconnaître, êt qu'une fois l'éboule-
ment venu, il doit s'en suivre d'énormes pertes
de richesses qu'on ne peut éviter et de vastes in-
cendies dont il n' est plus possible de se garantir ;
tandis qu'en entreprenant le travail par la partie
supérieure et en ne donnant à chacune des tran-
ches dans lesquelles on a divisé la masse, qu'une
épaisseur convenable, les éboulements ne peuvent
affecter en rien le massif laissé intact au-dessous ;
les incendies s'ils se déclarent, peuvent être faci-
lement limités et éteints même, en y empêchant
l'accès de l'air; les ouvriers peuvent y être mis à
l'abri de tout danger, puisqu'ils marchent sur un sol
ferme et intact, qu'ils atteignent avec leurs outils
les plus grandes hauteurs de l'excavation et peu-
vent y mettre des étais ; enfin, il ne peut y avoir de
richesse perdue, que celle qui est renfermée dans la
tranche en exploitation dont les ouvriers n'auraient
pas tiré bon parti, mais jamais cette perte ne
pourrait s'étendre aux parties inférieures.

Le travail de dépouillement de haut en bas,
alors qu'il a lieu par éboulement, est évidemment
le plus avantageux ; si l'on ne peut employer les
remblais, il est donc le seul convenable dans ce
cas ; reste à expliquer pourquoi il s'exécute en
deux fois pour chaque tranche ou pourquoi l'on
fait précéder de quelques mètres l'enlèvement du
rabattage par celui du pilier.

Plus grande ta Le but de cette double opération est, comme je
cilitê du travail* rai dit , de mettre constamment les ouvriers à

l'abri de tout accidentprovenant des éboulements,
et de faciliter le dépouillement d'une masse
aussi considérable, qui se ferait incompléternent
en une seule fois. En effet, quand les mineurs
sapent le pilier sur toute sa largeur et sur la hau-
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teur de 2 mètres seulement, ils étayent ré-
gulièrement le plafond de charbon qu'ils laissent
au toit, et peuvent sous ce plafond, rendu de
cette manière très-solide, travailler en toute sûreté
comme ils le feraient en plein massif; ensuite lors-
qu'ils font tomber le rabattage, la direction qu'ils
donnent à leur coups de mine, leur permet epe
core de rester constamment à l'abri du danger
provenant d'éboulements en travaillant à couvert
sous le même plafond, ainsi qu'on le voit par lesfif;.8
et 9, PI. IX; enfin quand la chute du rabattage a lieu
le charbon qui en provient, descend sur la pente
du talus des remblais existants, et vient aux pieds
du mineur se faire ramasser sans difficulté et se
faire charger par les rouleurs, sans les obliger. de
s'avancer au delà de la partie solide sous laquelle
ils sont à couvert; aussi est-il à remarquer que
depuis que les ouvriers se sont exercés à ce travail
et en ont pris l'habitude, il leur arrive moins
d'accidents que dans un travail en massif, soit
qu'ils travaillent avec plus de précautions et de
soins ou soient plus habiles, soit que réellement
ils soient moins exposés par des éboulements qu'ils
attendent et provoquent, que par ceux qui leur
arrivent sans être attendus quand ils travaillent
au massif.

Cette disposition, outre l'avantage qu'elle a de
faciliter l'enlèvement des charbons et d'abriter les
ouvriers contre le danger des éboulements, se prête
merveilleusement à un roulage intérieur, facile
et économique, car c'est toujours entre les bois
qui supportent le rabattage et sous ce rabattage
même, en longeant le front de taille du pilier,
que passe la voie de roulage desservant le chantier,
et il serait difficile de l'établir d'une manière sûre
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ailleurs. Cette portion de la voie de roulage est
mobile commele pilier dont elle suit le mouvement
de retraite, se démontant et se reposant plus en
arrière chaque fois que les bois extrêmes du ra-
battage sont changés et rapportés sur le front de
la taille.

Le plus grand avantage du mode de dépilage
par éboulement, l'avantage matériel incontestable
et déterminant pour Blanzy,, est l'économie qu'il
occasionne sur le prix de revient.

L'abattage de la houille dans les travaux prépa-
ratoires, coûte moyennement of, 25 l'hectolitre
comble; les ouvriers dans ce travail, gagnent
au plus 2 fr. par journée de huit heures de travail
effectif. Dans les dépilages, l'hectolitre de houille
revient à of,o83, et les ouvriers gagnent 3 fr. 25 c.
par jour; il y a économie pour la mine de 0,042
par hectolitre et bénéfice net de i fr. 25e. par jour
pour les ouvriers.Si par l'abaissement du prix payé
aux ouvriers, leurjournée était ramenée, dans le tra-
vail du dépilage, à ce qu'elle est dans le travail en
massif, l'économie de la main-d'oeuvre, dans ce
cas, serait de o,o66 par hectolitre, c'est-à-dire,
un peu plus de moitié, mais il a paru juste que
des ouvriers intelligents, actifs, expérimentés
comme il les faut pour ce travail, participassent
au bénéfice qu' il s procurent àla compagnie, et I ehaut
prix qui leur est payé dans ce cas, et qui élève leur
journée à 3 fr. 25 c., déduction faite de la poudre
employée, représente assez exactement la part
d'avantage qui leur est due (i); aussi les ouvriers

(1) En massif à Blanzy l'abattage est payé suivant
la dureté des charbons, qui est partout très-grande,
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préfèrent-ils les chantiers de dépilage aux chantiers
en massif, et ceux qui déjà depuis longtemps y ont
été employés, perdent-ils l'habitude des mas-
sifs et ne peuvent-ils, plus y travailler. Une des
meilleures preuves que les travaux de dépilage,
comme on les fait à Blanzy,, sont bien appropriés
à la couche et à la localité où ils se font et ne pré-
sentent pas plus de danger que ceux en massif,
c'est que les ouvriers demandent tous à y travail-
ler, qu'on ne peut en donner à tous et que l'on n'y
emploie que les anciens ouvriers, ceux qui ont
donné des preuves d'attachement et de dévoue-
ment à la compagnie, ou qui parvenus à un âge
déjà avancé, ont besoin d'un travail moins dur,
moins pénible que celui en massif.

On voit par ce que je viens de dire, que l'ex-
ploitation de la première tranche ou zone, se
réduit à celle d'une couche isolée de même épais-
seur, dont on fait le dépouillement de la manière
la mieux appropriée à sa nature; je ne m'étendrai
donc pas davantage sur le mode d'entaillement le
plus convenable, employé suivant la dureté, l'é-
paisseur et l'inclinaison de la couche. J'ai traité
très en détail ce point-là dans mon mémoire sur

O,70, O,75, O,80 la benne de 6 hectolitres combles,
pesant 700 kilogrammes environ, ce qui fait O,116 ,

Of,125 , O,133 par hectolitre; les ouvriers abattent de
2 à 3 bennes dans leur journée, ce qui leur fait 1f,75 ,

1r,87 et 2 fr. par jour.
En dépilage, l'abattage se paye généralement O,50 la

benne ; les ouvriers en font 7 à 8 dans leur journée,
mais dans ce cas ils consomment 1/4 kilogramme de pou-
dre qui est à leur charge. Les 8 bennes à 50 centimes
feraient 4 francs, d'où déduisant 75 centimes de poudre,
il reste 3 fr. 25 c. pour le prix net de la journée.
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les mines de Blanzy, publié par la correspondance
des élèves de l'école des mineurs de Saint-Etienne,
et cela m'entraînerait ici à trop de longueur ; je
me bornerai clone à termin er cette note parquelques
observations sur l'exploitation de la deuxième
tranche et des tranches suivantes.

Exploitation Le travail de cette deuxième tranche, est en
de la 2a tra"ehe' tout semblable à celui de la première, et ne peut

être commencé d'une manière un peu sûre qu'après
un certain temps, alors que celui de la première
est terminé, que les éboulements qui ont suivi le
dépilage ont pris fin, que les remblais qui ont
rempli les vides de l'extraction ne sont plus en
mouvement, se. sont tassés et se sont solidifiés
assez pour que, par leur adhérence,.il puissent
constituer un nouveau toit solide et se maintenir
immobiles au-dessus des travaux préparatoires de
la deuxième tranche ou zone.

Cette consolidation des remblais provenant de
l'éboulement du toit aura lieu dans tous les cas,
toutes les fois que les strates du terrain superpo-
sé à la houille auront été brisés sur une grande
étendue, et que le glissement des terres supé-
rieures aura occasionné un remplissage complet
des vides. Elle est d'autant plus prompte que
le dépouillement a été plus complet et qu'aucun
pilier. laissé debout, n'empêche la chute du
toit qui est désirable dans ce cas, et enfin que les
rochers qui constituent le toit de la couche sont
plus friables. .

Comme le dépouillement d'une tranche exige
plusieurs années, puisqu'il comprend toute la
surface du champ d'exploitation, il s'écoule tou-
jours assez de temps entre le moment où le dépi-
lage est terminé sur un point de la tranche supé-
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rieure et l'époque où il doit être commencé sur le
point correspondant de la tranche inférieure, pour
espérer que le tassement dont je parle puisse avoir
lieu dans tous les cas et n'arrête jamais l'extrac-
tion.

Les travaux préparatoires de la deuxième Disposition des
tranche, pour présenter toutes les conditions de galeries prépara"
solidité nécessaires doivent être faites au fur et à

toires.

mesure de l'avancement des dépilages et jamais
d'avance ; dans ce but, supposons que le plan
fig. lo et I 1, PI. IX, représente les projections ho-
riZontales et verticales de la deuxième tranche, et
que le massif à dépiler soit MCKL, placé au-
dessous d'un dépilage déjà fait ; on ouvre dans le
montage AB, les deux galeries ED, FG, qu'on
pousse l'une et l'autre jusqu'à la ligne CK , en les
reliant tous les cinquante mètres au plus , par une
traverse 1m, destinée à y établir un bon airage ,
et aussitôt on fait le dépouillement du pilier supé-
rieur AGDE, qu'on fait suivre immédiatement par
celui du pilier DEFG, et quand le dépilage du
premier est en train et même avancé, on ouvre
seulement la galerie inférieure HI, afin que le dé-
pilage du pilier qu'elle découpe, commence aussi-
tôt après celui du pilier AGDE , et qu'il n'y ait
pas d'interruption dans le travail. Quand le dé-
pilage DEFG est achevé, on le fait suivre de celui
de GFHI, et enfle de celui du dernier pilier
HIKB.

Tous ces dépilages d'ailleurs, et ceux qui doivent
les suivre dans la deuxième tranche, s'effectuent
commeje l'ai indiqué pour ceux de la première tran-
che et sans plus de difficulté, à moins qu'il ne se
manifeste du feu quelque part, et qu'il n'y ait déga-
gement de mauvais air. Dans ce cas il y a des pré--

Dépilages
successifs.
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cautions à prendre que la pratique indique et qui
sont commandées par la nécessité.

Cas diucendie.l Si noussupposonsqu'avant toutincendie, le dépi-
lage soit avancé jusqu'à la ligne brisée pqrst uvxy,
et qu'à ce moment il se déclare du mauvais air
ou du feu, au point x par exemple, il sera facile
de l'en garantir en faisant les murs i, 2, 3, 4 dans
les galeries de roulage et en abandonnant sans les
dépouiller les fragments de piliers py,rst, t'uv,
v xy, qui appuient ces murs, et en recommençant
au delà le dépilage à nouveau, comme s'il n'y
avait eu` rien de changé. Les fragments de piliers
sont laissés pour servir de barrage au feu et au
mauvais air ; ils n'ont que l'épaisseur suffisante
pour cet objet.Ordi nairernent deux mètres suffisent,
surtout quand le travail préparatoire est fait comme
je l'ai indiqué, c'est-à-dire peu de temps avant le
dépouillement, et quand les piliers n'ont pas eu le
temps de s'altérer par une longue résistance à la
pression.

Perte de charbon En supposant que la petite lisière de massif
occasionnée parcette méthode. iaissee intacte pour arrêter le feu, ait une épais-

seur de 2 mèt. ordinairement suffisante, et qu'elle
ait un développement en longueur de 70 mètres,
comme elle a 4"',5o de hauteur, il se ferait une perte
de houille en ce point de 63o mètres cubes; mais la
surface de la masse à exploiter LMCK étant de
45,000 m. c. environ, si cette perte n'était néces-
saire qu'une fois, dans tout le cours de l'exploita-
tation d'une tranche, elle ne serait que la soixante-
onzième partie du tout. Or, du jour où en exploi-
tant de grandes couches comme celles que nous
prenons pour exemple, on sera parvenu à ne per-
dre que la trente-sixième partie de la masse exploi-
table , on aura fait faire un grand pas à la science
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pratique de l'exploitation des mines de houille ;
c'est cependant ce qui a lieu à Blanzy où jusqu'ici
les pertes s'élèvent peut-être moins haut que ce
chiffre.

D'ailleurs l'avancement du pilier et du rabat-
tage se fait pour la deuxième zone comme pour la
première, et le prix payé aux ouvriers pour l'abat-
tage est tout à fait le même ; il n'est donc point
nécessaire de revenir sur ce point qui a été suffi-
samment expliqué dans ce qui précède

On n'a pas jusqu'ici exploité à Blanzy au delà
de deux tranches, mais il est facile de voir qu'une
troisième et même une quatrième tranche n'offri-
rait pas plus de difficulté que la deuxième, et que
son dépouillement se ferait tout à fait de la même
manière. Aussi, quelle que soit l'épaisseur d'une
couche, son exploitation avec le système que je
viens de développer, qui est appliqué dans toutes
les mines de Blanzy et qui a reçu la sanction du
temps, puisqu'il est en vigueur depuis bientôt sept
ans, est tout à fait ramenée, comme on le voit,
à celle d'une couche de moyenne puissance.

J'ai indiqué, dans mon mémoire sur les mines
de Blanzy, les différents modes d'entaille employés
suivant l'épaisseur, la dureté et l'inclinaison des
couches ; je n'y reviendrai pas, et je me bornerai
à dire qu'ils donnent d'une manière économique
la solution d'un problème qui n'avait point
été trouvée jusqu'ici.

Un des avantages généraux de cette méthode
de dépouillement de haut en bas et par tranches
successives, est de permettre l'exploitation con-
tinue d'une couche de toute épaisseur ( car elle est
appliquée également aux couches minces et
aux couches puissantes), depuis les affleurements

Exploitation
des tranches
inférieure.
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jusqu'à une profondeur indéfinie, et de faciliter la
marche constante du connu à l'inconnu, Si sûre
et si désirable dans les travaux de mines. En effet,
du moment qu'étant parvenu à une couche exploi-
table , on en a reconnu l'étendue et l'allure en
tous sens, et qu'on eue divisé la surface en divers
champs d'exploitation bien circonscrits en hau-
teur verticale comme en étendue horizontale,
peut commencer de suite les travaux préparatoires
du premier étage ou de celui qui est le plus rappro-
ché des affleurements, et en faire le dépouillement
avant de passer au deuxième étage, qui se prépa-
rera et se dépouillera avant le troisième, et le
troisième avant le quatrième, ainsi de suite, tou-
jours en appliquant à l'exploitation de chaque
étage, si la couche est puissante, la méthode par
tranches successives et superposées que j'ai expli-
quée; on arrivera ainsi au septième étage par exem-
ple (fig. PLIX), qui est le dernier, et au delà
duquel l'exploitation ne peut être continuée que par
un autre puits. Eh bien! dans ce cas, au niveau
de ce septième étage, on pousse une reconnais-
sance dans la couche, au moyen d'Une descen-
derie AB, qu'on poursuit jusqu'à la distance
voulue pour s'éclairer parfaitement sur l'allure de
la couche en profondeur. Quand on estbien sûr de
sa continuation, avant tout dépilage du septième
étage, on peut à coup sûr foncer sur le prolonge-
ment de la couche étudiée le puits CD, destiné à le
recouper sur l'inclinaison, et par ce puits CD,
diviser la masse exploitable en plusieurs étages,
comme on l'a fait par le puits EF, et obtenir un
aérage parfait dans les deux puits en les faisant
communiquer ensemble.

L'exploitation par le puits CD ayant amené
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l'épuisement de la partie de la couche accessible
par ce puits, on pourra par l'étage le plus bas,
pousser des reconnaissances dans la partie en-
gagée sur la pente de l'inclinaison, et s'éclairer
Sur la possibilité de foncer un autre puits qui en
continue l'exploitation , soit en direction, soit sur
l'inclinaison, mais toujours avec les chances d'un
aérage parfait.

Il est vrai de dire que quelques inconvénients
sont attachés à l'emploi de cette méthode, et en
diminuent les avantages, mais quelque grands
qu'ils soient, ils ne doivent pas faire renoncer à
l'appliquer dans la plupart des cas ; ils disparais-
sent devant les faits et sont plus apparents que
réels. On peut lui reprocher Iode bouleverser con-- Bouleversement
tinuellement la surface du terrain qui recouvre la fdaueesol à la sur-

mine ; 2° d'occasionner l'infiltration d'une grande
quantité d'eau ; 3° enfin de provoquer les incendies
et les dégagements de mauvais air..

On ne peut disconvenir qu'un éboulement
continuel du toit, se répétant à chaque dé-
pouillement des tranches successives qui corn-
posent la couche, n'amène une telle perturba-
tion à la surface, que souvent le sol en est dé-
truit et rendu improductif pendant plusieurs
années; mais si au lieu de faire ébouler le toit
de la mine, on introduisait dans l'intérieur des
remblais pris à la surface, on serait bien obligé de
les prendre à proximité du puits, et pense-t-on que
la grande quantité de ces remblais qu'il faudrait
extraire du sol pour combler les vides de l'extrac-
tion, ne détérioreraient pas autant le sol que quel-
ques éboulements, qui se faisant de bas en haut,
abaissent le niveau du sol, le crévassent en tous
sens, mais n'en enlèvent pas la partie meuble et

Inconvénients
de la méthode.
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productive? Non, la méthode par éboulement,
ne diffère sur ce point de la méthode par remblais,
qu'en ce qu'elle emploie aux remblais intérieurs
une matière stérile, prise dans la mine, et qui ne
coûte rien, au lieu que la méthode par remblais y
emploie avec frais la meilleure terre de la surface.

L'objection de l'infiltration des eaux est un peu
plus réelle que la précédente ; cependant il est à
remarquer que les dépilages, quand il ne se font
pas au-dessous des rivières ou des eaux accumu-
lées, n'occasionnent pas à Blanzy une grande infil-
tration; quand une mine est ancienne déjà sans
qu'il s'y fasse de dépilage, elle finit par tarir les
sources sous lesquelles elle passe. Ill ne peut donc
y avoir que les eaux pluviales dans les moments
d'orage, qui pourraient pénétrer dans la mine par
les éboulements des dépilages. Or, il est facile de
se garantir de ces eaux, qui ne sont qu'acciden-
telles, en entourant de fossésles partieséboulées, et
en leur donnant un écoulement d'un autre côté ;
d'ailleurs, cette quantité d'eau étant généralement
petite, on ne doit pas s'en effrayer, quand on a à
sa disposition de fortes machines d'épuisement,
sans lesquelles l'exploitation des mines est désor-
mais impossible.

La provocation aux incendies qu'on pourrait
reprocher à cette méthode, est le seul inconvé-
nient qui rue paraisse tout à l'ait inhérent à son em-
ploi dans les mines de houille; cependant je crois
qu'on peut l'éviter, ainsi que cela a eu lieu au puits
des Communautés, aux deux puits de Lucie, et
dans toutes les mines de Montmaillot et des P or-
rots , où toute l'exploitation est faite par éboule-
ment, en faisant le dépouillement complet et en
circonscrivant les éboulements dans d'étroites li-
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mites, c'est-à-dire en faisant ébouler le toit aussi
vite que possible, afin qu'il ne s'écrase pas tout à
coup sur de grandes surfaces, et si ce n'est au
Montceau où la couche, souvent tranchée et rejet-
tée par des failles, est très-sujette à des 'mouve-
ments de masse, et où le charbon est très-inflam-
mable, le feu ne s'est jusqu'ici manifesté dans
aucune des mines de Blanzy ; d'ailleurs il est facile,
comme nous l'avons vu, de s'en garantir et, sans
beaucoup de perte, en préparant les travaux con-
venablement, et en faisant les dépilages avec pru-
dence; et il serait possible qu'avec les précautions
indiquées lors du dépilage, et avec un dépouille-
ment complet et des éboulements de peu de
développement le feu ne fût pas la consé-
quence de l'emploi de cette méthode plus que de
toute autre; car toutes les mines puissantes que
je connais, quel que soit leur mode d'exploitation,
sont incendiées, même celles du Creuzot et de
Montchanin , où la méthode des remblais est
plus particulièrement employée : ainsi les mines
de Decazeville , de Commentry , de Rive-de-Gier
et de Saint-Etienne, sont en feu du moment que
leur exploitation a une longue durée, quel que soit
le mode de dépouillement qui soit appliqué.

En résumé, on s'est très-bien trouvé à Blanzy
de la méthode par éboulements et par tranches
successives de haut en bas qui y a été appliquée
dès l'année 1837, et qui, en continuant de l'être
sans interruption depuis, s'y est naturalisée et est
devenue tout à fait spéciale à ces mines dont l'a-
ménagement , l'économie et la prospérité dépen-
dent pour ainsi dire de son emploi bien entendu.

Cetteméthode est la seule applicable à toute puis-
sance, à toute inclinaison, et à toute profondeur;

Torne VI, 1844. 2 I
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elle a sur toutes les autres l'avantage de suivre les
progrès de l'exploitation , de prendre une couche aux
affleurements et d'en faciliter le dépouillement
complet jusqu'aux plus grandes profondeurs où
elle peut s'étendre en détruisant au fur et à me-
sure de leur enfoncement des travaux inutiles et
toujours dispendieux à entretenir.

EXTRAIT
Du Rapport de la Commission de surveillance

des bateaux à vapeur établis à Lyon, sur
l'accident arrivé à bord du bateau le Lavaret.

Le bateau à vapeur le Lavaret, naviguant sur
la Saône, entre Lyon et Mâcon, venait de quitter
l'escale de Neuville, où il s'était arrêté quelques
instants pour prendre et déposer des voyageurs,
lorsque l'une des deux chaudières composant l'ap-
pareil générateur éprouva une grave rupture, et
laissa s'échapper dans le local de la machine la
plus grande partie de la vapeur et de l'eau qu'elle
renfermait.

Le mécanicien, qui tournait en ce moment le
dos à la chaudière, fut atteint directement par le
jet liquide ; il lui resta toutefois assez de force
pour se traîner encore sur le pont du bateau; mais
il expira quelques heures après à l'hôpital de
Neuville.

Trois chauffeurs se trouvaient en même temps
que le mécanicien dans le local de la machine, et
deux d'entre eux reçurent des blessures graves,
dont l'un mourut peu de jours après.

Quant aux passagers qui se trouvaient en assez
grand nombre sur le pont, et parmi lesquels
s'était répandue une véritable panique, aucun ne
reçut la moindre atteinte.

Cet accident eut lieu le 7 mai sur les deux
heures après midi, mais l'ingénieur des mines du
département du Rhône n'en eut connaissance que
le lendemain par la voix publique, et il s'empressa
d'aller visiter le bateau que l'on avait fait descen-
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die jusqu'au port de la Gare, à Vaise. Rien ne
paraissait d'ailleurs avoir été changé à l'état de la
chaudière, et les choses furent laissées dans le
même état jusqu'à ce que la commission de sur-
veillance des bateaux à vapeur du département
du Rhône eut procédé à la visite du bateau le
13 mai 1844.

La machine du Lava- ret fonctionnait à haute
pression et sans condensation ; elle sort des ate-
liers de MM. Gache et Guibert à Paris, et est à un
seul cylindre de o'1,41 de diamètre intérieur et
o'",52 de course.

La vapeur était fournie par deux chaudières
semblables, et qui sont fidèlement représentées
dans le dessin joint au présent rapport (Pl. fig.).

Chacune d'elles est formée d'un tuyau cylindri-
que horizontal en tôle de fer, enveloppant un
autre tuyau dans lequel se trouve compris le foyer,
et qui est prolongé par onze tubes en cuivre, à
travers lesquels la flamme se rend à la cheminée.
Ces tubes sont eux-mêmes compris dans un
deuxième tube extérieur faisant suite au premier
tuyau.

Des réservoirs à vapeur cylindriques et à axe
vertical sont fixés sur les tuyaux-enveloppes, à la
partie antérieure de chaque chaudière, au-dessus
du foyer.

L'ensemble des tuyaux cylindriques intérieurs
a une longueur totale de 4m,76, et leurs diamètres
intérieurs sont de I,22 à l'avant et o'',95 à l'ar-
rière. L'épaisseur de la tôle dont ils sont formés
est de 8 millimètres.

Le tuyau ou coffre intérieur, dans lequel est
établi le foyer, a une section toute particulière : sa
forme est cylindrique jusqu'à une hauteur de
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18 centimètres au-dessus de la grille, et le dia-
mètre correspondant est de im,06 ; mais la partie
supérieure a un rayon de courbure beaucoup plus
considérable, et tel que la plus grande hauteur
verticale du coffre ne dépasse pas om,87. Il eu ré-
sulte que l'espace, annulaire compris entre .les
deux tuyaux, et qui dans la partie basse n'a que_
orn,o8 de large, en a o,34 à la partie haute.

Le coffre entier est d'ailleurs relié au tube en-
veloppant par des tirants en fer, munis d'écrous à
leurs extrémités.

Les tubes en cuivre, au nombre de onze, pif
font suite au coffre, ont 2'11,84 de longueur et

t 25 de diamètre.
L'épaisseur du métal est en outre de om,008.
Enfin les réservoirs de vapeur ont un diamètre

extérieur de om,62 et une hauteur verticale de

On déduit de ces données que la capacité totale
intérieure est de 2m,68 cubes pour chaque chau-
dière; et, cornme le niveau habituel de l'eau de-
vait se trouver à om,o7 au-dessus du sommet de
l'enveloppe, il suit que de la capacité précédente,

'',8o ou les 2/3 environ devaientrenfermer de ea u
et om,88, ou à peu près le tiers devait servir de
réservoir de vapeur.

On ajoutera que les deux chaudières étaient
mises en communication par un large tuyau
adapté par ses extrémités sur le haut des deux
magasins de vapeur. Ce tuyau portait une soupape
de sûreté, mais chaque magasin de vapeur était
en outre pourvu de deux soupapes ayant une
même destination.

Les chaudières avaient subi la pression d'é-
preuve prescrite par les règlements , lorsqu'elles
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furent mises en navigation sur le haut Rhône, en
1843. Les propriétaires du bateau avaient de-
mandé d'abord que la tension normale fût fixée à
4 atmosphères, mais l'épreuve correspondant à ce
degré de tension n'avait pu réussir, et les chau-
dières n'avaient réellement été éprouvées et n'a-
vaient dû être timbrées que pour une pression
normale de 3 1/2 atmosphères.

Depuis lors ces chaudières déjà fatiguées et dé-
tériorées en plusieurs endroits, avaient subi des
réparations importantes : ainsi le coffre de l'une
avait été refait presque à neuf; dans l'autre un fer
d'angle avait été placé pour assujettir plus solide-
ment le magasin de vapeur au cylindre enveloppe;
mais tous ces changements avaient eu lieu sans
que l'épreuve légale ait été renouvelée.

Les poids que portaient les soupapes, lorsque
le bateau a été visité au port de la gare, correspon-
daient pour quatre d'entre elles, placées sur les
magasins de vapeur à une tension intérieure de
4 1/4 atmosphères ; et pour la cinquième, placée
sur le tuyau de. communication, à une tension in-
térieure de 4 1/2 atmosphères ; il y avait donc
surcharge réelle, sans préjudice de celle que l'on
a pu produire accidentellement dans le cours du
voyage.

Un manomètre était adapté à l'appareil géné-
rateur; il était à air comprimé et d'une construc-
tion satisfaisante ; mais la graduation était vicieuse,
en ce sens qu'elle ne tenait pas compte de la pres-
sion atmosphérique, de telle sorte que lorsque le
mercure indiquait 3 1/2 atmosphères, c'était en
réalité 4 1/2 atmosphères qu'il aurait fallu lire. Or,
d'après le témoignage de l'un des chauffeurs, le
manomètre indiquait souvent 3 1/2 atmosphères,
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laquelle indication se trouvait tout à fait en rap-
port avec la surcharge reconnue des soupapes.

Chaque chaudière était en outre pourvue de
trois robinets, indicateurs du niveau de l'eau inté-
rieure, placés à l'avant au-dessus du foyer et sur
la plaque joignant l'enveloppe et le coffre : des
tubes en cristal en bon état, et qui n'ont pas été
fracturés lors de l'accident, servaient encore au
même usage.

Enfin les pompes alimentaires au nombre de
deux, une pour chaque chaudière, paraissent en
bon état, et elles étaient susceptibles de fournir
un volume beaucoup plus que suffisant pour l'ali-
mentation.

Voici maintenant quel était l'état de l'appareil
générateur après l'accident. La chaudière de tri-
bord ne présentait aucune fuite ni altération de
forme : la chaudière de babord avait seule été
rompue.

Les circonstances de cette rupture sont fidèle-
ment représentées sur le dessin, Pl. X, et l'on
voit comment la surface au - dessus du coffre
supérieur au foyer s'est écrasée et déformée
sous l'action de la pression intérieure. A l'en-
droit de la plus grande déformation, l'écrou exté-
rieur qui reliait au coffre l'un des tirants a été
chassé. Le tirant placé dans une position symé-
trique a mieux résisté; mais la surface supérieure
du cylindre enveloppant a été entraînée par la dé-
formation du coffre, et une déchirure de plus de
3 décimètres de longueur s'est produite à la jonc-
tion du magasin de vapeur avec le corps de la
chaudière. C'est par cette déchirure et par l'ouver-
ture due à l'expulsion de l'écrou du tirant que se
sont échappées la vapeur et l'eau bouillante.
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Aucune autre avarie ou détérioration ne paraît
avoir eu lieu.

Quelle a été maintenant la cause'de cet écrase-
ment de la chaudière? et faut-il faire intervenir,
pour l'expliquer, la production instantanée d'une
grande masse de vapeur déterminée par un trop
grand abaissement du niveau de l'eau intérieure ?
Le fait d'un abaissement pareil a été fortement
démenti par l'un des Chauffeurs interrogés à cet
égard. Ce témoignage est, en pareil- cas, il est
vrai, très-peu concluant; mais en l'absence de
toute preuve et même de la moindre induction,
une supposition de ce genre serait tout à fait gra-
tuite, et l'accident s'explique d'autant mieux par
la continuation d'une forte pression intérieure,
que le mode de construction même et le mauvais
état de la chaudière la rendaient moins propre à
supporter une pareille pre'ssion. Ajoutons encora
que l'arrêt du bateau au port de Neuville avait dû
déterminer dans la chaudière une accumulation
de vapeur d'autant plus grande et plus redoutable
que, par une détestable pratique, à laquelle il im-
porte de mettre fin, la vapeur, à laquelle on don-
nait issue par les soupapes, s'échappait dans la
cheminée même, et produisait de la sorte, lors
même que l'on ouvrait les portes du foyer, un
tirage artificiel considérable.

Une circonstance très-grave encore, c'est que,
pour diriger une machine placée dans de si mau-
vaises conditions, l'on avait fait choix d'un ouvrier
peu exercé et qui n'avait encore rempli que les
fonctions de chauffeur; non qu'aucun acte d'impru-
dence .puisse dans le cas actuel être bien positive-
ment imputé à ce malheureux ouvrier, qui a été
la première victime de l'accident, mais un méea-
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nicien plus exercé se serait tenu en continuelle
défiance d'aussi mauvaises chaudières, et aurait
pu vérifier par lui-même qu'il y avait surcharge
des soupapes; puis enlevant cette surcharge et
modérant à propos l'action du foyer, il aurait sans
doute prévenu cette funeste rupture.

L'on serait ainsi conduit à assigner comme
causes de l'accident

10 La continuité d'eue pression intérieure plus
forte que ne le comportait l'épreuve légale dont
la chaudière avait été l'objet;

2° Le mode de construction même de cet ap-
pareil;

3° Le mauvais état dans lequel se trouvaient
plusieurs de ses parties;

4.0 L'emploi, comme Ouvrier mécanicien, d'un
ouvrier chauffeur qui n'avait pas assez d'expé-
rience.

Le fait de la première cause se trouve bien
établi par les charges que devaient, au maximum,
supporter les soupapes lors de la rupture.

Quant au mode de construction même, il n'est
pas besoin de rappeler que les tuyaux cylindri-
ques sont bien moins susceptibles de résistance
pressés sur leur face concave, qu'ils ne le seraient
pressés sur la surface convexe. Dans ce dernier
cas, la surface garde sensiblement sa forme jus-
qu'au moment de la déchirure; mais dans le pre-
mier le métal peut céder et se déformer sous une
pression moindre qu'il ne faudrait pour écraser
les libres comprimées. Or il suffira d'une faible
déformation pour changer les conditions de ré-
sistance du tuyau et en déterminer l'écrasement
complet et même. la rupture.

Ajoutons que dans la chaudière du Lavaret
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la tendance à la déformation et à l'écrasement
était d'autant plus forte que la partie haute du
coffre avait un rayon de courbure beaucoup plus
grand que le reste du tuyau : aussi n'avait-elle pu
être maintenue que par des tirants. Si maintenant
l'un de ces tirants venait à manquer, l'écrasement
devait s'en suivre, et c'est précisément ce qui est
arrivé.

Enfin ce qui donnait encore plus de puissance
aux deux causes de rupture signalées, c'était l'état
peu satisfaisant dans lequel se trouvaient plusieurs
parties de la chaudière, et notamment la partie
du coffre située au-dessus du foyer. La tôle parais-
sait également altérée à la jonction du magasin
de vapeur avec le coffre intérieur, où s'est préci-
sément faite la principale déchirure, et l'on re-
marquait que le travail de jonction avait réduit
en ce point l'épaisseur du métal à moins de 6 mil-
limètres.

La faiblesse de cette partie avait d'ailleurs été
déjà reconnue, car il y a dix mois encore, et lors-
que le bateau faisait le'service de Lyon à Aix en
Savoie, l'on fit adapter un fer d'angle qui devait
donner une plus grandè solidité à la ligne de jonc-
tion des deux surfaces. Malheureusement le fer
d'angle ne s'étendait que sur une partie de cette
ligne, et la déchirure s'est produite dans la partie
-qui n'avait pas été l'objet d'une précaution sem-
blable.

L'on doit maintenant regarder comme très-
probable qu'une nouvelle épreuve par la pompe
de pression aurait manifesté les défauts de la
chaudière, et le nouvel accident montre com-
bien est sage la disposition qui assujettit à des
épreuves annuelles toutes les chaudières em-
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ployées à la navigation qui seraient pourvues de
foyers intérieurs.

Les chaudières du bateau le Lavaret devaient
nécessairement subir une semblable et nouvelle
épreuve, et elle eut été faite avant que, sortant
d'un chômage de plu,sieurs mois, il reprit, sui-
vant ses habitudes et conformément à son ancien
permis de navigation, le service du Rhône en
amont de Lyon; mais une nouvelle compagnie
qui en avait fait l'acquisition s'avisa de le mettre
en navigation sur la Saône, sans avoir fait aucune
demande à cet égard, et c'est peu de jours après
cette mise en navigation qu'arriva l'accident
signalé.

Lyon, le 10 juin 1844.

L'ingénieur en chef, président de la commission

Signé P.-R. CAILLOUX.

L'ingénieur des mines, secrétaire de la commission,

Signé G. PIGEON.



(1) Il est mort à l'hôpital.

EXTRAIT

Du rapport ,de la commission de surveillance
des bateaux à vapeur établie à Lyon, sur la
rupture de la chaudière du bateau à vapeur
le Zéphyr.

Un nouvel accident vient d'avoir lieu sur l'un
des bateaux à vapeur qui naviguent sur la Saône,
entre Lyon et Chillon.

Le bateau à vapeur le Zéphyr, appartenant à
la compagnie Bonnardel frères et Four, parti de
Chaton le 26 août dernier, venait de toucher au
port dit de la Colonne, lorsque la tôle s'entr'ou-
vrit à l'avant de la chaudière , et livra passage à
un abondant jet de vapeur et d'eau bouillante,
qui atteignit dans leur cabine deux des chauffeurs
et occasionna leur mort. Un autre chauffeur et le
mécanicien se trouvaient un instant auparavant
devant la chaudière même; mais voyant le métal
se déformer. sous l'action de la vapeur, et pré-
voyant sa rupture immédiate, ils s'empressèrent
de monter sur le pont, et se dérobèrent ainsi à
une mort certaine.

Les passagers étaient encore peu nombreux, et
il se répandit parmi eux une véritable panique,
mais un seul d'entre eux reçut quelques blessures,
et l'on ignore quelle en sera la gravité (1).

Cet accident a été , de la part de la commis-
sion de surveillance de Chillon, l'objet d'une vi-
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site et dune enquête spéciale, et le bateau n'est
redescendu à. Lyon que le 29 août dernier.

La commission de surveillance du département
du Rhône s'est alors transportée à bord du bateau,
afin de constater quelle était la nature de la rup-
ture, et dans quel état se trouvaient les appareils
de sûreté.

La machine du Zéphyr se compose de deux cy.-'
lindres oscillants, de 46 centimètres de diamètre
et de t mètre de course; elle fonctionne à haute
pression , détente et condensation.

La vapeur est fournie par une chaudière unique,
tubulaire et munie de deux foyers intérieurs. Le
diamètre extérieur de la boîte à feu est de im,7o
et la longueur de 2m,4o. Les tubes sont au nombre
de 33 : ils ont 12 centimètres de diamètre et
4.m,8o de longueur.

Les deux foyers sont. Séparés l'un de l'autre
par un espace rempli d'eau, compris entre deux
t'aces planes, distantes de 78 millimètres au mi-
leu de la hauteur et de s 35 aux parties supérieures
et inférieures.

La chaudière se termine en outre à l'avant par
un fond plat percé de deux grandes ouvertures
correspondantes au X foyers et à leurs cendriers.

C'est à la jonction de ce fond plat et de la par-
tie concave, formant le cendrier du foyer de
droite, que s'est produite la rupture, et elle paraît
avoir été déterminée par la déformation de cette
partie concave, sous l'action de la vapeur qui ten-
dait à l'écraser, et agissait avec d'autant plus de
prépondérance que cette surface intérieure n'était
réunie par aucun tirant à l'enveloppe extérieure.

La fracture a porté sur le fer d'angle qui réu-
nissait ces deux parties et qui s'est brisé en ouvrant
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une fente irrégulièrement dirigée suivant l'arête
de l'angle et les centres des trous de rivets dans la
partie concave.

Quelle a été maintenant la cause de cette rup-
ture? On ne saurait, en présence du témoignage
formel du mécanicien et du chauffeur, faire inter-
venir ici la circonstance de la production instan-
tanée d'une niasse considérable de vapeur, déter-
minée par un trop grand abaissement du niveau
de l'eau intérieure, et il doit être cette fois encore
bien établi que ce nouvel accident est dû à la con-
tinuité d'une pression intérieure plus forte que ne
le comportait le mode de construction de la
chaudière.

Les charges qui nous ont été représentées comme
pesant sur les soupapes de sûreté ne laissent aucun
doute à cet égard.

Ces soupapes sont au nombre de trois. Deux
d'entre elles ont un diamètre de 65 millimètres,
et elles étaient chargées de poids de 14k,5 et
13 kil, placés aux extrémités de leviers dans les-
quels le rapport des bras était de 5/39. L'autre
soupape avait un diamètre de io5 millimètres, et
elle était chargée d'un poids de 35 kilog. placé à
l'extrémité d'un levier, dans lequel le rapport des
bras était de 10/59. La tension correspondante à
ces poids était au moins de 4 1/2 atmosphères
pour les deux premières soupapes, et si l'on tenait
compte du poids de la grande soupape et de celui
du levier, l'on trouve que la charge répondait à
une tension intérieure d'environ 4 atmosphères.

Telles sont les pressions minima que devait
avoir la vapeur. Or, l'arrêté qui autorise la naviga-
tion de ce bateau, stipulait formellement que la
pression intérieure ne dépasserait pas 3 atmo-

DU BATEAU LE ZÉPHIR. 323
phères , et il était formellement mentionné dans
l'un des articles que si l'on conservait les deux
soupapes de 65 millimètres dont les leviers avaient
des longueurs de bras dans le rapport de 5/39, les
poids appliqués aux extrémités des leviers ne dé-
passeraient pas 7,80 kil.

Le fait d'une forte surcharge est ainsi bien nia-
nifeste, et elle était si bien préméditée, que l'un
des poids placés à l'extrémité du levier avait été
fortement augmenté par l'addition d'une rondelle
en plomb pesant deux kilogrammes, et qui avait
été clouée à sa partie inférieure.

Il importe de remarquer ici que de pareilles
surcharges constituent la contravention la plus
grave dont puissent se rendre coupables des com-
pagnies de bateaux à vapeur. Une chaudière pourra
bien, à diverses reprises et par rares intermit-
tences, supporter des pressions extraordinaires
pour lesquelles elle n'a pas été faite, mais pour
peu que ce fait se produise fréquemment et d'une
manière continue, la tendance du métal à se dé-
former et à se rompre deviendra prépondérante,
et les plus terribles accidents viendront à se pro-
duire.

Dans le cas de la chaudière du Zéphyr, l'écra-
sement et la déformation de la surface concave
intérieure était chose d'autant plus imminente,
que du côté du foyer, où s'est produite la rupture,
aucun tirant ne reliait entre elles la surface inté-
rieure et l'enveloppe, et il y a d'autant plus lieu
de regarder cette omission comme répréhensible,
que des tirants avaient été placés précisément
dans le but de prévenir, du côté de l'autre foyer,
une déformation de ce genre.

Deux autres contraventions sont encore à si-
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gnaler, savoir : la conservation d'un manomètre à
air comprimé et la non-réduction des rebords des
soupapes à la largeur maximum de 2 millimètres,
lorsque l'arrêté d'autorisation stipulait formelle-
ment que les rebords auraient au plus cette lar-
geur, et non pas 6 millimètres qu'on leur a laissés,
et que le manomètre serait à air libre.

Lyon, le 5 septembre 1844;

L'ingénieur en chef, président de la commission

Signé P.-R. CAILLOUX.

L'ingénieur des mines, secrétaire de la commission

Signé G. PIGEON.
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ANALYSE

De la Gréenovite;

Par M. ACHILLE DELESSE , aspirant-ingénieur des mines.

La gréenovite est un minéral trouvé à Saint-
Marcel en Piémont par M. Bertrand de Lom
qui a été examiné par M. Dufrénoy , et dont l'ana-
lyse avait été faite par M. Cacarrié ; mais M. Ca-
carné n'ayant eu à sa disposition qu'vne petite
quantité de matière, les résultats qu'il a obtenus
pour la composition chimique du minéral sont
irès-inexacts, et. ne lui ont pas permis de recon-
naître que la gréenovite renferme une très-grande
proportion de silice et -de chaux

M. Du frénoy ayant bien voulu mettre à ma dis-
position un échantillon de la collection de l'École
royale des'mines, j'ai repris l'analyse de la grée-
novite. Comme ses cristaux sont le plus souvent
traversés par des filons de quartz qui forme aussi
des lamelles interposées entre les faces de clivage
pour opérer sur des portions bien pures du miné-
ral , j'ai eu soin de le calciner préalablement; on
pouvait alors facilement distinguer les substances
étrangères, et en le brisant en petits morceaux
on en faisait un triage à la loupe : c'est sur de la
gréenovite ainsi purifiée qu'ont été exécutés tous
les essais.

J'ai trouvé pour la pesanteur spécifique, 3,483;
ce nombre est intemiédiaire entre celui donné
par M. Dufrénoy, 3,44 , et celui donné par
M. Breithaupt,.,527.

Tome FI ,.1844. 2 À
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Dans le tube fermé la gréenoVite desséchée ne
donne pas d'eau; Mais elle perd sa couleur rouge
de chair et elle devient d'un vert pistache.

Une esquille du minéral chauffée fortement
entre des pinces .de platine,' fond avec un léger
bouillonnement, et donne un émail d'une cou-
leur sale.

Pulvérisée, la gréenovite se dissout, quoique
assez difficilement, dans le sel de phosphore,
et au feu de réduction on a une belle coloration
violette, comme celle que donne l'oxyde de titane
pur.

Avec le borax la .dissolution se fait plus facile-
ment qu'avec le sel de phosphbre. Au feu de ré-
duction très-soutenu, on a une couleur jaune
clair,. puis améthyste sombre.. On sait, d'après
M. Berzelius (voir Essais au chalumeau ), que
pour le sphène on ne peut obtenir cette réaction ;
toutefois, pour la gréenovite , en flambant en-
suite la petite coupelle d'essai , je n'ai pas pu pro-
duire d'émail bleu, comme cela a lieu pour de
l'oxyde de titane pur dissous dans du borax, et
qu'on soumet au flamber après qu'il a donné la
coloration due au feu de réduction.

Au feu d'oxydation, et avec un petit cristal de
nitre, on a une couleur améthyste produite par
le manganèse, et on peut voir par cet essai qu'il
n'y en a pas beaucoup.

Avec le carbonate de soude sur une feuille de
platine, on a sur les bords la coloration due au
manganèse; sur le fil de platine la fusion se fait
avec un léger bouillonnement; mais quelle que soit
la quantité de carbonate de soude qu'on ajoute,
il est .impossible de dissoudre intégralement la
grécnovite, et l'on a toujours de petits squelettes
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blancs qui nagent dans la perle : comme l'oxyde
de titane pur disparaît d'une manière complète
dans une quantité suffisante de carbonate de
soude, il est bien probable que cette propriété est
due à la grande quantité de chaux qui se trouve
dans le minéral.

Avec le nitrate de cobalt on a une coloration
d'un noir sale.

Avant de faire l'analyse de la gréenovite, il était
important de connaître quel était l'état d'oxyda-
tion du titane et du manganèse.

Généralement le titane se trouve dans la na-
ture à l'état d'acide titanique cependant il résulte
des derniers travaux de M. H. Rose, publiés dans
la 5' livraison des Annales de Poggendorf de 1844,

qu'il peut aussi exister à l'état d'oxyde bleu
quoique ce dernier oxyde soit très-instable lors-
qu'il est formé dans le laboratoire, puisqu'il dé-
compose même l'eau pour passer à l'état d'acide
titanique. Ainsi, d'après M. H. Rose, cet oxyde
est celui qui entre dans la composition de l'Haie-
nite et de tous les fers titanes, dans lesquels il
remplace une certaine quantité de peroxyde de
fer, avec lequel il est isomorphe.

Pour rechercher quel "était l'état d'oïydation
du titane , j'ai en premier lieu maintenu pendant
longtemps à une bonne température rouge, du mi-
néral bien porphyrisé et préalablement desséché; il
a pris une couleur vert pistache, mais il n'a pas été
possible de constater une variation notable &poids.
Si on observe que l'oxyde bleu du titane est très-
avide d'oxygène, et que d'ailleurs l'ilmenite grillée
à l'air augmente très-sensiblement de poids,
quoique dans la gréenovite le titane soit combiné

Analyse
qualitative.
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avec la silice, ce qui pas lien dans l'ilmenite
on devra conclure de l'expérience qui précède
que le titane se trouve à l'état d'acide titanique.

Le minéral a ensuite été placé dans un creuset'
de platine chauffé au rouge , connue/celui qu'em-
ploie M. Ebelmen pour le dosage du manganèse,
et on a fait arriver dans l'intérieur un courant
d'hydrogène.

On a reconnu qu'en laissant refroidir ainsi le
minéral dans un courant d'hydrogène, il. reprend
sa couleur rose; il la perdde nouveau. quand il est
chauflé, même à l'abri du contact de l'air, dans
un creuset renfermé lui-même dans deux autres
creusets. On peut ainsi , en le soumettant succes-
sivement à l'action de l'hydrogène et en le calci-
nant:ensuite, lui donner alternativement la cou-
leur rouge de chair ou vert pistache, sans qu'il
soit possible de constater autre chose que des va-
riations de poids insignifiantes. On serait tenté

'de-comparer ces changements de, couleur à eenk
qùe présenie le soufre lorsqu'il est plus ou moins
diane; cependant, comme la réduction par l'hy-
drogène donne la couleur rouge de chair, ils do'i-
vent tenir au degré d'oxydation du manganèse,
qui serait alors ramené à l'état de protoxyde.

En admettant que tout l'oxyde de manganèse.
eût été transformé en oxyde rouge, on- aurait dû
observer une variation de poids de og,003; or,
celles qu'on a constatées n'atteignaient pas mil-
ligramme, par conséquent le .changement d'oxy-
dation du manganèse par l'effet-du grillage ne
l'avait pas fait monter à l'état d'oxyde rouge, ou
bien i1 ne devrait être que partiel , et avait eu lieu
seulement à la surface de la gréenovite. Quoi qu'il
en soit, il résulte de l'action de l'hydrogène sur
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la gréenovite, que la coloration rose est due au
protoxyde de manganèse : cela est conforme, du
reste, à ce qu'on observe sur les silicates de pro-
toxyde de manganèse qu'on. trouve dans la na-
ture; tant que le métal reste à l'état de pro-
toxyde, ils sont roses; niais quand par suite de
l'action de fair ils passent à un état d'oxyd.ation
plus élevé, ce qui a lieu d'abord à la partie exté-
rieure, ils deviennent brun noiratre.

Pour faire l'analyse de la gréenovite, j'ai cher-
ché d'abord à la dissoudre dans les acides : après
l'avoir porphyrisée à l'eau de manière à la rendre
aussi fine que possible, je l'ai traitée par de l'acide
hydrochlorique concentré , en aidant l'action de
l'acide par une chaleur très-modérée , comme on
le fait pour l'ilmenite; on parvient bien de cette
manière à attaquer environ un quart du minéral,
mais il paraît impossible de le décomposer com-
piétement , même en renouvelant l'acide et en le
laissant agir pendant plusieurs jours. Avec l'acide
sulfurique on n'obtient pas un meilleur résultat.

J'ai donc eu recours aux carbonates alcalins en
fondant la matière avec cinq fois son .poids de car-
bonate de potasse ou de soude, et en chauffant à
une température aussi élevée qu'ou- en peut obte-
nir dans, un fourneau ordinaire de calcination;
mais j'ai reconnu,: en reprenant ensuite par un
acide, que le minéral n'avait jamais été attaqué
d'une manière complète, et qu'à une première
opération on ne dissolvait que 1 2 ou an plus
14p. o/o dé chaux. Avec le carbonate de potasse
qui , dans cette circonstance , paraît être plus éner-
gique que celui de soude, il a fallu recommencer
l'opération jusqu'à quatre fois pour arriver à nue
entière décomposition.
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Le réactif le plus commode pour attaquer la
gréenovite, et qui permet d'exécuter le plus faci-
lement son analyse, est le sulfate acide de po-
tasse; c'est aussi celui qui a été employé.

L'analyse qualitative a fait connaître que la
gréenovite renferme de la silice, du titane, du
manganèse, unè trace de fer et de la chaux.

Comme on peut former facilement clans le labo-
ratoire des combinaisons bien définies de fluor et
de titane avec les bases, et que d'ailleurs ces deux
corps sont quelquefois associés daus le règne mi-
néral, il n'était pas inutile de rechercher le fluor ;

°c'est ce qui a été fait par le procédé de M. Berzé-
lius, et au moyen d'une attaque par le carbonate
alcalin ; mais il m'a été impossible d'en reconnaître
dans la gréenovite.

Analyse Pour exécuter l'analyse quantitative, la grée-
quantitative. novite a été fondue avec cinq ou six fois son poids

de sulfate acide de potasse; en reprenant par l'eau
froide, il restait la silice qui se dissolvait intégra-
lement dans la potasse quand l'attaque avait été
bien faite, et qu'on essayait d'ailleurs au chalu-
meau pour voir si elle contenait de l'oxyde de
titane.

Dans la liqueur filtrée on versait de l'ammonia-
que ou de l'hydrosul rate d'ammoniaque pour pré-
cipiter le titane et le manganèse.

Quand on employait de l'ammoniaque pure,
comme cela a eu lieu dans la première analyse,
l'oxyde de titane qui avait une teinte légèrement
rosée entraînait toujours avec lui tout le manga-
nèse; car en ajoutant ensuite de l'hydrosulfate ,
on n'obtenait plus de précipité. De plus, lors même
que l'ammoniaque était parfaitement exempte de
carbonate d'ammoniaque, le précipité d'oxyde de
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titane retenait avec lui un peu de chaux ; c'est ce
que j'ai constaté en redissolvant ce précipité dans
l'acide sulfurique, et en traitant de nouveau par
l'ammoniaque, puis par l'oxalate d'ammoniaque,
il se formait encore un petit précipité d'oxalate
de chaux qui était ajouté à celui de la liqueur
mère. Cette chaux avait donc été entraînée par
l'acide titanique comme la magnésie l'est par
l'alumine dans des circonstances analogues.

Pour séparer le titane du manganèse, on a eu
recours au procédé de M. H. Rose, qui consiste à
mettre de l'acide tartrique dans la dissolution qui
contient les deux oxydes, et à précipiter le man-
ganèse à l'état de sulfure; ce sulfure était redis-
sous, et enfin le manganèse était précipité par le
carbonate de potasse ; ensuite on calculait la quan-
tité de protoxyde de manganèse correspondant à
Poxyde rouge recueilli.

Quant à l'oxyde de titane, il était recherché
clans la dissolution tartrique.

La chaux se dosait par Foxalate d'ammoniaque
après qu'on avait détruit l'hydrosulfate d'arnmo--
niaque de l'eau mère, lorsque cela était néces-
saire; on pesait le carbonate obtenu, et pour avoir
une vérification on le transformait en sulfate.

Comme la série des opérations qui précèdent
exige un. grand nombre de lavages très-longs, à
cause de la présence d'un excès de sulfate alcalin,
on ne peut guère opérer que sur une petite quan-
tité du minéral. La première analyse a été faite
sur 0,7, la deuxième sur 1,3.

On doit faire en sorte, quand on sépare la silice,
que le lavage ne dure pas beaucoup plus d'un
jour, car au bout de ce temps la dissolution qui
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contient le titane commence à se troubler et .de'
l'oxyde de titane se nnle à la silice.

Quand on a précipité l'oxyde -de titane et le
manganèse par l'ammoniaque, il est bon de chasser
l'excès d'alcali en chauffant légèrement, car autre-
ment l'eau mère retient encore une petite propor-
tion d'oxyde de titane; en tout cas, comme les
liqueurs sont très-étendues, il convient de réunir
toutes celles provenant des opérations précédentes
et de les évaporer à sec, car ordinairement on
obtient encore une petite quantité d'oxyde de
titane.

En prenant toutes les précautions qui viennent
d'être indiquées, l'analyse a donné les résultats
suivants

Oxygène.
Silice 0,298 0,1548
Oxyde de titane 0,430 0,1707
Protoxyde de manganèse 0,029 0,0065
Protoxyde de fer trace » 3, 0,0728Chaux. ...... . < , 0,236 0,0663 (

0,993

II
Silice. 0,304
Oxyde de titane 0,420
Protoxyde de manganèse 0,038
Protoxyde de fer. . . . trace
Chaux. 0,243

1,005

La silice a en outre été dosée dans trois essais
préliminaires, et on a trouvé

Silice. . . .0,305 0,310 0,297

La constance de' ces résultats montre d'abord

Oxygène. Rapport.
0,1579 2
0,1668 2

0,0085)
» 0,0,768

0,06831
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que la silice n'entre pas dans la gréenovite à l'état
lernélange, mais bien à l'état de combinaison .On

voit en outre qu'on peut admettre pour moyenne
de la teneur en silice le nombre o,3o28. . .

Si on fait la somme de l'oxygène des bases à
atome qui sont la chaux et le protoxyde de man-

ganèse, et qu'on les compare aux quantités d'oxy-
gène contenues dans la silice et dans l'oxyde de
titane, on trouve que les résultats des analyses
précédentes se laisseraient à peu près représenter
par les formules

2 + 3 *Si 'ri'
ou par

3 Si Ga -I- 4"Si 'ri'

Mais ces formules ne reproduisent pas mieux
les résultats de l'analyse que celle que nous allons
proposer ; par conséquent, comme elles ont l'in-
convénient d'être compliquées, il convient de les
rejeter.

. Observons maintenant qu'il y a perte assez no-
table sur la première analyse; si on admet qu'elle
ait eu lieu sur la ehaux et sur le manganèse, ce
qui doit être d'après la multiplicité des opérations
qu'il faut faire pour obtenir cesdeux bas'es et surtout
la chaux, on deVra accorder plus de confiance aux
résultats de la deuxième analyse qui ont été faits

Elles donnent en effet
formule. Silice. 30,06

Oxyde de titane. . 42,97
Chaux 26,42

2' formule. Silice. 30,33
Oxyde de titane. . 45,62
Chaux. 24,05
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d'ailleurs sur une plus grande quantité de grée-
novite.

D'après cette analyse, on aurait pour les rap-
ports entre les quantités d'oxygène des bases à un
atome, de l'oxyde de titane et de la silice, les
nombres o : 21 : 2o ; mais si on remarque
que la silice ayant été déterminée avec beaucoup
de précision, il ne peut rester d'incertitude à son
égard, et qu'il résulte de divers essais que la chaux
et le manganèse ont une somme qui n'est pas in-
férieuré à celle qui est donnée par la deuxième
analyse ; si on observe enfin qu'il n'est guère pos-
sible de répondre d'une unité sur le deuxième
chiffre du rapport pour le titane; car, comme il a.
un poids atomique considérable, de petites er-
reurs d'analyse peuvent ensuite dans le calcul du
rapport donner des différences notables, on devra
en conclure que la petite augmentation de poids
de la deuxième expérience tient à un léger excès
dans la quantité de titane qui a été trouvée, et par
conséquent il faut admettre pour les rapports
d'oxygène les nombres :2 :

En considérant l'oxyde de titane comme jouant
le rôle de base aussi bien que la chaux, on voit
donc que l'oxygène de la silice sera à celui des
bases dans le rapport très-simple :: 2 : 3.

Par conséquent la formule de la gréenovite sera
S' T' R, ou bien :

Si on calcule les propoirtions de silice, d'oxyde
de titane et de chaux qui lui correspondent, on
trouve :

On voit que ces résultats ne diffèrent pas nota-
blement de ceux qui ont été obtenus directement
dans la deuxième analyse, car il faut observer qu'on
a été obligé de remplacer le manganèse par de la
chaux.

Nous ferons remarquer que cette formule à la-
quelle nous avons été conduits est du reste celle
que M. H. Rose vient de proposer pour le sphène,
(voir Rammelsberg, er supplément). Jusqu'à pré-
sent M. H. Rose n'a pas publié les analyses d'après
lesquelles il a adopté cette formule, mais il est
probable que leur comparaison avec les analyses
qui précèdent viendra confirmer les résultats qui
ont été obtenus : la gréenovi te est donc un silicate
de titane, de chaux et de manganèse, ayant la
même loi de composition chimique que la va-
riété de sphène analysée par M. H. Rose.

Si on veut tenir compte de la proportion de
manganèse qu'elle renferme à Saint-Marcel, on
trouve que pour 9 atomes du sphène à base de
chaux, elle contient i atome de sphène à base de
manganèse dont la formule serait

Si Ti'
La densité s'accorde du reste avec le résultat

(lue nous venons d'obtenir par l'ailalyse chimique ;
car la densité du sphène est comprise entre 3,4 et
3,6 d'après M. de Kobell , et jusqu'à présent on a
trouvé pour la gréenovite 3,44, 3,483, 3,527.

M. Breithaupt , qui admet plusieurs variétés
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Silice 2 1154,96 30,86
Oxyde de titane 2 1520,07 40,60
Chaux 3 1068,06 28,54

3743,09 100,00
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de sphène , après avoir examiné des cristaux de
gréenovite, les a rapprochés de l'une de ces varié-
tés qui est jaune feuilletée, qu'on trouve à Pfitzsch-
thale en Tyrol, ou même à Uzerche dans la Cur.
rèze. Des échantillons de spliène rapporté, de
Malsjo par M. Daubrée lorsde son dernier voyage
en Suède sont du reste parfaitement semblables à
un cristal de gréenovite de Saint-Marcel de la col-
lection de M. Damour.

D'après ce qui précède, on voit que l'espèce
minérale qu'on désigne .sous le nom de sphène ,

et qui est très-commune, peut avoir des bases
différentes suivant les circonstances dans lesquelles
elle s'est formée; la gréenovite:en particulier ne
serait qu'un sphène manganésifère elle forme-
rait une variété analogue à cène que présentent
l'épidote , le pyroxène, le grenat et en général
tous les minéraux qui se rencontrent fréquem-
ment dans la nature.

NOTICE
Sur les différents modes de transport employés

dans l'intérieur des mines.

Par M. J. GALLON, ingénieur des mines

Le transport de la houille on du minerai , de-
puis le chantier jusqu'au bas du puits d'extraction,
s'exécute dans les mines par un grand nombre de.
procédés distincts, dont la description a été le su-
jet de plusieurs mémoires insérés, à différentes
époques, dans les Annales des Ilines.

.L'objet de cette notice est de résumer les don-
nées renfermées dans ces mémoires, afin de les
comparer soit entre elles, soit avec un assez grand
nombre d'observations inédites. De Cette compa-
raison ressortiront quelques conséquences qui ne
paraissent pas sans intérêt.

'Des différents macles de transport
intérieur.

Le transport intérieur peut se frire, soit hori-
zontalement, soit dans. des galeries diversement
inclinées. Mais, dans/tous les cas, il convient de
davoirégard qu'a la distance parcourue par le mi-
nerai, et de faire abstraction de la hauteur dont
ce minerai aura pu en même temps monter ou
descendre. Dès lors , l'eflét utile d'un moteur em-
ployé à ce transport s'estimera en multipliant le
poids transporté par la distance parcourue.

Nous considérerons successivement
A. Le transport sur le sol des galeries;
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Le transport sur des voies perfectionnées de
roulage (chemins de fer ou de bois);

Le transport par galeries navigables.
A. Transport sur le sol des Êaleries.

L'homme est employé sur le sot des galeries comme
porteur, traîneur et brouetteur. .Ces modes de
transport, usités dans les mines du département
de la Loire, ont été décrits par M. Gervoy avec
tous les détails nécessaires (Annales des Mines,
3e série, tome_ X, Page 407). On se bornera donc
à rappeler les chiffres de ce mémoire, en les mo-
difiant toutefois, légèrement d'après d'autres ob-
servations, et en renvoyant au mémoire lui-même
pour tous les détails.

Portage ii dos.
Le portage à dos est un système qui disparaît

de jour en jour, à mesure que les travaux inté-
rieurs sont conduits avec plus de régularité.

La charge varie de 4o à 70 kil.; la plus ordinaire
est de 5o à 6o kil.

L'espace parcouru en: charge va jusqu'à 6.000
mètres; la moyenne est environ 4.5oo.

D'où effet utile moyen 55 x 4.5oo = 247.500
transportés à un mètre.

Le portage à dos n'a lieu que sur de petites
distances en général inférienres à 100 mètres.

Le traînage sur lé sol des .galeries est encore fort
répandu en France. Tantôt il se fait dans des
bennes ou cuveaux pesant vides 3o à 35 kil.,
tantôt dans de légers paniers en osier. Ces bennes
et ces paniers glissent sur le sol au moyen de deux
patins ferrés. La chargé habituelle est un hecto-
litre et demi dé 'bouille, soit 120 kil.; elle varie
de I Io à i5o kil. suivant l'état des chemins.

L'espace parcouru en charge est d'environ
6.000 mètres.

Traînage sur le
sol des galeries.
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D'où effet utile 120 X 6.000 720.000 kil, à
mètre.
Ce chiffre peut être notablement dépassé, lors-

que, avec des chemins en bon état, on fera tra-
vailler les ouvriers à l'entreprise et non à la tâche.
Il suppose d'ailleurs des galeries d'au moins i'",4o
afin que desjeunes gens de 16 à 18 ans puissent y
travailler sans trop de gêne.

Autrement on remplacerait ces jeunes gens par
des enfants qui produiraient le résultat suivant :

Charge, à peu près une demi-benne, soit . 70 kil.
Espace parcouru en charge 3 200 mèt.
Effet utile 70 x 3.200 = 2'24.000 kil. à 1 mètre.

. Le traînage se fait sur des distances plus consi-
dérables que le portage à dos; on va à 15o, 200
mètres et plus.

Le brouettage se fait, non pas précisément sur Brouettage.:
le sol des galeries, mais plus souvent sur des lignes
de planches.

En général , le brouetteur ne parcourt pas toute
1.4 distance depuis le chantier jusqu'au puits. Cette
distance est habituellement divisée en relais de 20
à 3o mètres.

Charge de la brouette, environ 80 kil.
Espace parcouru en charge. . 8.600 mèt.
Effet utile 80 X 8.600 =.688.000kil. à 1 mètre.

- Ce résultat est peu différent de celui dn. traî- Camionage.

nage , qui d'ailleurs a , dans les mines de houille,
l'avantage de causer moins de déchet sur le ' gros
charbon.

La charge est plus forte dans le traînage et la
vitesse plus grande dans le brouettage. Ce dernier
système pourrait donc être le plus économique, si
l'on modifiait la construction de la brouette de
manière à pouvoir augmenter notablement la
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charge sans être obligé de réduire la vitesse dans
le même rapport. Pour cela, il suffit de faire por-
ter la plus grandepartie de la charge sur l'essieu,
de manière que le bras de l'homme n'ait plus
d'effort à taire que pour pousser en avant. Ce ré.:
sultat s'obtient en remplaçant la brouette ar une
sorte de petit camion à deux,roues ' dont 'essieu
est à peu près sous le centre de gravité de la
charge. . .

Ce système, appliqué dans une mine des ei-ni-
rons de Saint-Etienne , a donné les résultats sui-
vants

Charge 160 kil.
Espace parcouru en charge 6.000 met.
Travail utile 160 x 6.000 = 960.000 kil. à 1 met.

Dans un grand nombre de mines, surtout en
France, les chevaux sont employés au traînage.
L'effet utile qu'ils produisent est plus variable que
celui des hommes parce qu'il est beaucoup plus
influencé par l'état du sol des galeries, la tempé-
rature , la bonté de l'aérage, etc.

Ces deux derniers éléments surtout ont une in-
fluence considérable. Da ris des min es trop chaudes
et mal aérées, les chevaux se ruinent avec Une
telle rapidité, qu'on peut être dans la nécessité
de renoncer à leur emploi, les autres circonstances
étant d'ailleurs favorables.

i? Pour des mines mal aérées et des chemins en
mauvais état, on admettra les chiffres suivants

Charge, environ. . . 200 kil.
Espace parcouru. . . 5.300 met.
Effel utile 200 X 5.300.= 1.060.000 kil. à 1 met.

2° Dans des cireonstances plus favorables,
peut admettre
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Charge. 250 kil.
Espace parcouru. . . . 7.000 mût.
Effet utile 250x 7.000=1.750.000 kil. à 1 mût.

3° 11 semble convenable, dans des chemins bien
tenus et avec de grands chevaux, d'augmenter
très-notablement la charge, sauf à réduire un peu
la vitesse, et l'expérience indique qu'on peut alors
obtenir les résultats suivants, lorsque les distances
sont assez considérables:

Charge 500 kil.
Espace parcouru 5.000 met.
Travail utile 500 X 5.000 =2.500.000 kil. à 1 mût.

Les chevaux s'emploient pour d'assez grandes
distances, i5o mètres au moins, plus souvent
3oo, 5oo et plus.

Les quantités d'effet utile indiquées ci-dessus
devraient subir une notable-réduction , si les dis-
tances devenaient très - petites. Car, à chaque
voyage, il y a inévitablement un certain temps
perdu, soit au point de chargement, soit au bas
du puits; et la perte totale qui en résulte est d'au-
tant plus grande qu'il y a plus de voyages ou que
la distance est plus courte.

B. Transport sur des voies de roulage. Les
voies de roulage établies dans l'intérieur des
mines sont de construction très-variée. On em-
ploie pour les rails le bois, la fonte ou le fer la-
miné, et ces rails sont, ou bien à ornièrescreuses,
ou bien à ornières saillantes. Sans entrer dans les
détails de construction de toutes ces variétés, on
peut admettre que le système à préférer est celui Choix du sys
des rails saillants en fer laminé. En effet, les rails têtue de voie.
saillants sont d'abord préférables aux rails à or-
nières creuses comme étant toujours beaucoup
plus propres; ensuite les rails en fer sont préféra-

Tome Pl , 1844. 23
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hies à ceux en bois comme plus faciles à poser et
plus roulants, et à ceux en fonte par les mêmes
raisons auxquelles s'ajoute la raison d'économie ;
car souvent les rails en fonte seront plus chers que
les rails en fer, à cause du poids plus considérable
qu'il faut donner aux premiers pour diminuer les
chances de rupture.

Toutefois les eaux d'une mine pourraient être
tellement corrosives que le fer s'y trouverait rapi-
dement détruit par oxydation, et qu'on serait ainsi
ramené à l'emploi des chemins de bois.

Les rails en fer forgé s'établissent sur des tra-
verses en pin ou en chêne distantes de o'n,66 à lm.
Ils sont engagés dsns des rainures et fixés par des
coins placés habituellement en dedans de la voie.

Les dimensions des rails sont en rapport avec
le poids des chariots. Il vaut mieux des rails un
peu forts que des rails trop faibles, car les flexions
qu'ils subissent, ou dans le sens horizontal, ou
dans le sens vertical, ont, danns la pratique, de
nombreux inconvénients. On peut admettre
comme assez convenables les nombres contenus
dans le tableau suivant, toutefois il vaudra mieux
se tenir au-dessus qu'au-dessous, surtout pour les
rails les plus faibles
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La construction des chariots n'offre pas moins
de variété que celle des chemins; on peut les rat-
tacher à trois formes principales

I° Les chariots que l'on vide au bas du puits en Différents syste-
enlevant une cloison ou en les faisant basculer. m" decha1'i°1s'

2° Ceux qui après avoir circulé dans les galeries
sont élevés par le puits jusqu'au jour.

3° Ceux qui reçoivent sur un -tablier des bennes
ou des corbeilles qui sont seules élevées au jour.
Ce sont les chars à bennes.

Le premier système est fréquemment employé Chariots se vi-
dans les mines métalliques. Ces waggons ont tantôt dansa la recette'
la forme de grandes brouettes à deux roues, tantôt
celle de waggons de terrassement que l'on vide
en faisant basculer la caisse ; tantôt enfin, quand
ils sont de moindre dimension, on fait basculer à
la fois la caisse et le train., Pour la houille ce sys-
tème présente l'inconvénient d'un transbordement
au bas du puits; on ne devra donc l'employer en
général que quand les dimensions des galeries ne
permettront l'emploi ni de chars à bennes ni de
waggons assez grands pour être élevés dans le
puits.

Les waggons qui sont élevés au jour évitent ce Chariots servant
transbordement, et sous ce rapport ils forment un a l'extraction.
système bien préférable; aussi commencent-ils à
se répandre dans les mines de la Loire. Ce sont
des bennes elliptiques ordinaires de 3 à 4 hecto-
litres, montées sur une paire d'essieux. Les roues
de om,i 8 à 001,20 de rayon sont placées sous la
benne; celle-ci peut donc être extraite au jour
sans que le puits ait besoin d'être divisé en com-
partiments, ainsi qu'il le faudrait avec des wag-
gons de forme ordinaire. Les rebords des roues
ont à peu près la même largeur que les jantes; ce

Poids
du chariot

chargé.

Hauteur

du rail.
Épaisseur.

Poids du rai,

par
met. courant,

Poids du fer
par

mètre courant
de voie.

MI. m. m. kil. kil.
300 0,040 0,010 3,11 6,22
500 0,050 0,010 3,89 7,78
700 0,055 0,012 4,67 9,34.
900 0,060 0,015 7.00 14,00

1.200 0,070 0,015 7,82 15,64
1.40 0,070 0 ô180,018 ,81 19,62



Chars a bennes. Les chars à bennes constituent un excellent sys-
tème pour le transport de la houille. Aux avantages
de former un matériel peu coûteux et d'éviter le
déchet qui résulte des transbordements, ils joi-
gnent celui de faciliter beaucoup le chargement,
puisque la benne peut être traînée successivement
s,ur les différents points de la taille, tandis que le
waggon doit en général rester sur la voie. En
Outre, cette benne peut être traînée dant' des por-
tions de galeries, à pentes trop grandes ou trop
variables pour l'établissement d'un chemin de fer,
conduite ainsi jusqu'au point où stationne le char,
et chargée très-facilement en l'élevant, au moyen
d'une petite rampe en remblai, à la hauteur du ta-
blier.On peut,si l'on veut, la faire passerpar le même
moyen, d'un petit chariot circulant dans une voie
secondaire sur un chariot plus grand circulant dans
la voie principale. Ce système en un mot se prête
à toutes les circonstances et dispense mieux que
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tout autre des remaniements qui outre les frais de
main-d'uvre occasionnent toujours tant de dé-
chet sur le gros. Le seul inconvénient qu'on puisse
lui reprocher est une certaine augmentation du
poids mort relativement au poids utile transporté;
mais cet inconvénient est racheté par la facilité
particulière que les chars à bennes présentent
pour l'emploi des chevaux. On conçoit combien il
est plus facile de diriger un convoi formé de quel-
ques grands chars à bennes, qu'un autre formé
d'une série de petits waggons, et combien on évite
par ce système l'encombrement à la place d'ac-
crochage.

Le devis d'un de ces chars peut s'établir à peu
près de la manière suivante

Un semblable char pèserait au moins 17o kil.
et recevrait 5 bennes d'un hectolitre et demi.

Le poids serait donc en charge

Si l'on ajoutait une traverse pour atteler le che-
val, un frein, quatre essieux pour faciliter le pas-
sage des courbes, des chaînes pour empêcher le
renversement des bennes, le devis pourrait monter
à s5ofr, et au delà.

fr.
2 sommiers de 2,,,30 à 2',80 de longueur environ 10,00
Plateaux de 0,04 pour le tablier 5,50
4 roues tournées à la jante, 70 k. à 45 fr. les 100 k. 31,50
2 essieux, 20 kil. à 70 francs les 100 kil. . . 14,00
Tournage des essieux 2,00
Coussinets et boulons 12,00
Façon et ferrures 18,00

Total 93,00

fr.
Valeur du bois 13,00
2 patins ou chevrons. 2,00
4 roues en fonte tournées sur la jante et sur le

rebord, 42 kil. à 50 fr. les 100 ki I 21,00
2 essieux, 20 hil. à 70 francs les 100 kil. . . . 14,00
Tournage des essieux. 2,00
Coussinets et boulons, 10 kil. à 1 fr. 10,00
Ferrures diverses, 34 kil. à 70 francs les 100 k. 23,80
Faon et ferrage. 6,00

Total 91,80

Chariot 170 kil.
5 bennes de 30 kil. . . 150
5 charges de 120 kil. . 600

Total. . . 9:20
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qui permet aux bennes de circuler même hors de
la voie, et facilite beaucoup le travail des rece-
veurs au jour et des enchaîneurs.

Le devis d'une benne à roulettes est approxi-
mativement le suivant
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Pente à donner La pente que l'on doit chercher à donner à un
S un chemin de chemin de fer intérieur varie entre des limites
fer. assez étroites. On peut admettre qUe les chars

commencent à descendre seuls sur une pente de
e,I2 par mètre; c'est-à-dire que la résis-

tance est au moins le centième du poids. C'est
beaucoup plus que dans Uù grand chemin de fer,
et cela se conçoit, car, en général, un chemin de
mine est posé avec moins de précision et tenu
moins propre qu'un chemin de grande circulation,
et surtout les roues des vvaggons y sont plus pe-
tites relativement au diamètre des essieux.

Les chars étant menés par des hommes, l'effet
utile maximum a lieu quand la pente est établie
de manière que les waggons pleins descendent
seuls. Le rouleur monte alors derrière son wag-
gon et règle, s'il y a lieu, la vitesse avec un frein.
Son travail consiste principalement à remonter le
waggon vide.

Pour des chevaux, la pente normale est celle qui
donne la même résistance à la remonte du waggon
vide et à la descente du waggon plein. D'après
le rapport assez habituel de ï à 3 qui a lieu entre le
poids du waggon vide et celui du waggon plein, on
démontre facilement que la pente d'égale résistance
est environ moitié de celle sur laquelle les -vvag-
gons commencent à descendre seuls (i).

(1) Voici le calcul soit P le poids de la caisse, P' celui
des roues, P" le poids de la charge, f= 0,01 environ,
le coefficient représentant le rapport de la traction au
poids qui charge les essieux, i l'inclinaison de la voie.
La condition d'égale résistance donne l'équation :

f (P -FP") (P +Pi ) sin i=fPH-(P-1-P') sin i,

d'où sin i f P (P+13') ,u et comme on a a peu prèsp

P" 2(P+P') , on conclut sin i = 0,005.
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Ainsi pour un chemin desservi par des hommes
on adoptera volontiers la pente de om,ot ou un peu
plus, et celle d'environ cr,005 pour un chemin
desservi par des chevaux.

Ces pentes devraient être fortement réduites, si
un transport avait lieu en remontant, comme
cela pourrait être le cas dans une exploitation par
remblais. Il faudrait, dans ce cas, une voie hori-
zontale ou tout au plus une pente très-légère pour
faciliter l'écoulement de l'eau.

Un point non moins important que le taux de
la pente, c'est l'uniformité de cette pente. En effet,
par Cela même que la résistance due au frottement
est très-faible, l'action de la gravité influe d'une
manière très-sensible sur la valeur de la résistance
totale. Aussi sur un chemin présentant un profil
ondulé, faut-il à chaque instant rompre la charge,
employer des ouvriers ou des chevaux de renfort,
dételer le cheval pour l'atteler par derrière et le
faire agir en retenant; ou bien régler la charge
pour tout le trajet comme elle doit l'être dans les
passages les plus difficiles'.

Ainsi, lorsque l'on creuse une longue galerie aut, -

rocher pour y établir une voie de fer, le taux et la
régularité de la pente doivent être pris en grande
considération. Il en est de même pour une voie de
fond dans une couche; il vaut mieux la contour-
ner pour suivre les inflexions de la ligne de direc-
tion, que de la tracer plus droite en plan, mais
avec un profil plus ondulé.

D'après ce qui précède, on conçoit combien doit
être variable l'effet utile des hommes et des che-
vaux dans le transport -par chemins de fer. Des
circonstances qu'au premier abord on pourrait re-
garder comme insignifiantes, telles qu'une varia-
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tion de quelques millimètres dans l'inclinaison,
peuvent avoir une très-grande influence.

Nous classerons comme suit les résultats d'un
assez grand nombre

d'observations'
recueillies

dans diverses mines de France, de Belgique et
d'Allemagne.

r° Chemin de fer à pente suffisante pour la des-
cente spontanée des vvaggons pleins.

Pour-le cas de grandes distances (800 mètres
et plus), on peut admettre les données suivantes :
Charge 500 kil.
Espace parcouru en charge. . . 16.800 mât.
Effet utile d'un rouleur 500 X 16 800=8.400.000k. à 1m.

no Chemins de fer à différents états d'entretien
et à pente insuffisante pour la descente spontanée
des vvaggons.

Les distances et les charges généralement moin-
dres que dans le cas précédent.
Charge moyenne 400 kil. , 450 kil, et plus.
Espace parcouru. . . . 7.800 mèt.
Effet utile moyen 400x7.800=3.120.000 kil. à 1 m.

Ce chiffre est la moyenne de sept observations
dont le minimum est 1.800.000 et le maxi-
mum 5.000.000. En mettant quelque soin dans
l'organisation du service, on peut espérer dépas-
ser la moyenne et se rapprocher beaucoup du
maximum.

3° Chemins de fer de petite dimension, gale-
ries étroites telles que celles des mines du dépar-
tement du Nord.

Le transport est exécuté par des jeunes gens de
12 à 16 ans que l'on nomme hercheurs ou es-
cloueurs . L'effet utile est beaucoup moindre que
dans les cas précédents.
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On compte un rouleur pour transporter 455

hectolitres à une distance de 3o mètres.
Chaque hectolitre étant évalué à 8o kil., l'effet

utile est de 455 x 8o x 30 1.092.000 kil, à r m.
La charge est d'environ. . . 140 kil.
L'espace parcouru. . . . . 7.800 met.

On travaille par relais de 3o mètres; chaque
rouleur fait donc dans sa tâche 260 voyages.

Un bon rouleur peut faire dans sa journée une
tâche et un quart, même une tâche et demie, soit
r.365.000 à 1.638.000 kil. à r mètre.

Sur des voies assez inclinées pour nécessiter
l'enrayage, la distance de 3o mètres est réduite à
_25 et même à 20, parce que le travail même à la
descente est plus pénible que sur niveau.

r° Chemins de fer ayant au moins r.000 à
1.200 mètres de longueur, et une pente bien ré-.
glée pour obtenir l'égalité de traction à la remonte
et à la descente.
La charge peut aller à. . 4.000 kil.
Espace parcouru 11.000 mèt.
Effet utile d'un cheval 4.000 11.000=44.000.000k. à1m.

Avec des distances plus grandes, on peut en-
core dépasser ce chiffre et atteindre facilement
au delà de 6o.000.000 kil. à r mètre.

20 Chemins de fer de moindre dimension, ga-
leries plus étroites, charge et distance moindres
Charge 2.200 kil.
Espace parcouru. . . 15.000 mèt.
Effet utile 2.200X15.000=33.000.000 kil. à 1 m.

3° Chemins de dimension encore moindre que
les précédents. Distance réduite à 5oo ou 600 mè-
tres au plus.
Charge 1.400 kil.
Espace parcouru. . . . . . 13.600 met.
Effet utile 1.400 X13.600=19.040.000 kil. à / mét.

Travail
des chevaux.
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4° Chemins à voie étroite et mal tenus. Mines
chaudes et mal aérées. Distance de 400 à 5oo mè-
tres au plus.

Charge. 1 100 kil.
Espace parcouru en charge. 9.500 mèt.
Effet utile 10.450.000 kil. à 1 mèt.

On voit, d'après les.quatre résultats ci-dessus,
que l'élément le moins variable est l'espace par-
couru dans la journée, tandis que la charge varie
au contraire entre des limites fort étendues.

C'est donc principalement à augmenter la
charge qu'il faut s'attacher; on y parvient par un
bon tracé de la galerie, par une construction soi-
gnée et un entretien assidu de la voie.

C. Transport par galeries navigables. Le
transpcirt par galeries navigables n'est employé
que dans un petit nombre de mines.

La première application en a été faite aux mines
de Worsley, près Manchester, dans le milieu du
dernier siècle. Depuis cette époque, le même sys-
tème a été introduit dans la Haute et Basse-Silé-
sie , ainsi que dans quelques mines des environs
de Clausthal , au Hartz. Mais nulle part il n'a reçu
un développement comparable à celui qu'il pré-
sente à Worsley.

EaVigati011 8011- Nous donnerons, d'après un mémoire assez ré-
mtegaesinetieda\rporless. cent de MM. H. Fournel et J. Dyèvre, quelques
ley. détails sur ces exploitations.

Il existe à Worsley un ensemble de 15 couches.
de

houille'
d'une allure assez régulière, et plon-

geant vers le sud sous un angle de io à 12°. Sur
certains points, on exploite par puits à la manière
ordinaire, mais sur d'autres on emploie un sys-
tème de galeries navigables réparties à trois ni-
veaux différents.
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L'étage moyen, le seul qui débouche au jour
présente une galerie qui se dirige du sud au nord
sur une longueur de 5.65o mètres en recoupant
toutes les couches. La section de la galerie est la
suivante

A des distances variables de 35o à 5oo mètres,
se présentent des gares d'évitement de 4", 25 de
largeur.

A la rencontre de chaque couche partent à
droite et à gauche des galeries d'allongement dont
le développement total est d'à peu près 23.000 mè-
tres. Un massif de 6 à 15 mètres d'épaisseur, ré-
servé à l'amont de ces embranchements, les met
à l'abri des mouvements de terrain résultant des
dépilages supérieurs.

L'étage supérieur, à 34°',5o au-dessus du pré-
cédent, offre un développement de 15.800 mètres
de galeries navigables. On communiquait autre-
fois d'un étage à l'autre par .un plan incliné muni
de chariots sur lesquels les bateaux venaient se
placer. Un bateau plein en descendant remontait
un bateau vicie. Actuellement les deux étages sont
sans communication. Les charbons des dépilages
supérieurs sortent par des puits d'extraction ordi-
naires. Les canaux de cet étage ne servent qu'à
amener les charbons au bas de ces puits. -

L'étage inférieur présente 18.000 mètres de ga-
leries navigables. La section y.est moindre qu'à
l'étage moyeu; le tirant d'eau n'est que de of°,84.
Le charbon est élevé de l'étage inférieur à l'étage

111.

Profondeur d'eau 1,10
Hauteur au-dessus de l'eau. . 1,34

Hauteur totale. . . . 2,44
Largeur 2.74



Effet utile
des ouvriers.
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moyen, soit par des machines à vapeur, soit par
des balances d'eau. Celles-ci prennent l'eau mo-
trice au jour, et la rendent au niveau de l'étage

(

moyen.
Au niveau supérieur, les bateaux tiennent 9 à

Io tonnes de Loo() kil, et ont les dimensions sui-
vantes

Longueur. 15m.
Largeur dans oeuvre 1,90
Largeur hors oeuvre 2,04
Profondeur 0,85
Tirant d'eau à vide. 0,23
Tirant d'eauencharge 0,72

A l'étage inférieur le transport se fait dans de
petits bateaux qui ne tiennent que deux tonnes et
ont om,60 de tirant d'eau.

D'après les nombres consignés dans le mémoire
de MM. Fournel et Dyèvre, l'effet utile d'un
homme est de 6.927.980 kil. à i mètre à l'étage
inférieur et de 288.000.000 kil, à t mètre à l'é-
tage moyen.

Ce dernier nombre est extrêmement considé-
rable. Cela tient à la charge énorme que conduit
l'ouvrier. En effet, six hommes suffisent, dit-on,
pour conduire avec une vitesse de 800 mètres à
l'heure un convoi de 4o de ces bateaux, soit au
moins 36o tonnes de houille ou 6o.000 kil, par
homme. S'il n'y a pas là quelque erreur, on ne
peut expliquer un résultat aussi extraordinaire que
par la manière dont se fait le halage. Il paraît
que l'on détermine dans la galerie un petit cou-
rant au moyen d'un certain nombre de vannes
distribuées de distance en distance. Le conducteur
du premier bateau lève successivement ces vannes
à mesure qu'il les rencontre, et on ne les referme
que derrière le convoi revenant à vide. La pro-
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duction du courant est due à l'eau qui afflue con-
stamment dans les travaux.-Elle se rend dans la
galerie de navigation, et y est retenue par les
vannes jusqu'à l'instant où on les lève pour laisser
passer les bateaux chargés.

Les haleurs travaillent couchés sur le dos en
appuyant les pieds contre la voûte de la galerie.
Ce mode de halage est beaucoup moins fatigant
que tout autre.

La navigation est employée dans les mines du 1Navigati°n
Hartz même sans galeries débouchant au jour. Ontemineautiarin
s'en est servi pour relier entre eux différents champs
d'exploitation établis sur un ensemble de filons.
Au lieu d'avoir autant de puits d'extraction que de
champs d'exploitation distincts, on concentre tout
le minerai au bas de quelques puits seulement,
en choisissant ceux dont l'orifice est à portée des
ateliers de préparation mécanique. De cette ma-
nière on réduit beaucoup les frais d'extraction, et
on remplace par un service intérieur très-perfec-
tionné un transport au jour qui serait presque
toujours plus coûteux.

On a reconnu qu'avec des bateaux tenant Effet utile
6 tonnes et sur un parcours d'environ 3.000 mè- des ouvriers.

tres, un seul homme a fait le travail de deux che-
vaux sur la route ordinaire, laquelle était, il est
vrai, très-accidentée et médiocrement entretenue.

L'effet utile obtenu a été de 6.000 3.000
kil, à i mètre.

S II. Comparaison entre les cleéretzts modes de
transports décrits ci-dessus.

En portant à 2r,75 la journée d'un homme em-
ployé au transport, à iÇ75 celle d'un ouvrier plus
jeune et à 5 fr. celle d'un cheval, toucheur com-
pris, on pourra former le tableau suivant qui ré-
sume toutes les données précédentes :
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Nous ferons abstraction du premier résultat
consigné dans le tableau ci-dessus, parce que,
obtenu dans des circonstances tout à fait excep-
tionnelles, il n'est nullement comparable aux
autres.

La première conséquence qui se manifeste à
l'inspection du tableau, c'est que le transport par
des moyens perfectionnés est toujours beaucoup
plus avantageux que le transport sur le sol des ga-
leries, puisque le premier système dans les con-
ditions les plus défavorables donne encore une
économie de plus d'un tiers sur les circonstances
les plus défavorables du second. Le choix ne sera
donc pas douteux en général.

Maintenant pour de très-grandes distances Transport à de
(55o, 800, 1000 mètres et plus), le transport par grandes distan-

galeries navigables avec de grandes charges, n'este'''.
pas supérieur au transport par chevaux, si même
il n'est pas inférieur (n" 2, 3, 4).

Comme d'ailleurs la galerie navigable exige
encore plus de précision dans le percement et une
plus grande section que le chemin de fer, il n'y
aura pas lieu en général à lui donner la préfé-
rence; à moins toutefois qu'il n'y ait pas possibi-
lité d'introduire des chevaux dans la mine ; car
s'il fallait employer des hommes sur le chemin de
fer, la navigation reprendrait l'avantage (n" 4
et 6).

Pour des distances morenizes de 3oo, 5oo, 600 Transport à desmètres qui se présenteront beaucoup plus souvent distances moyen.
que les très-grandes distances, les n" 5, 7,3 ,""
montrent que suivant les cas, le transport par che-
vaux est plus ou moins avantageux que le trans-
port par galeries navigables, et qu'avec un tracé
convenable du chemin de fer, il mérite en général
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la préférence. Il a d'ailleurs toujours l'avantage de
permettre un service plus rapide, d'éviter des
frais d'embarquement et de débarquement, ainsi
que l'encombrement à la recette. D'ailleurs la na-
vigation ayant lieu nécessairement sur niveau
cette condition en restreindra toujours l'usage à
des circonstances exceptionnelles, telles que celles
dont on a parlé ci-dessus. Elle ne sera jamais em-
ployée comme moyen de transport pour desservir
tous les chantiers d'une exploitation d'une étendue
ordinaire. Quant à l'emploi des hommes sur les
chemins de fer pour ces distances moyennes, il
donne en général des résultats inférieurs à ceux
des chevaux.

Transport à de Mais les hommes conviennent au contraire très-
petites distances, bien au service d'un certain nombre de chantiers

placés à de médiocres distances, soit d'un puits
d'extraction, soit d'une grande voie principale de
roulage dans laquelle on fait le transport par che-
vaux. En géneral , le cheval ne devant marcher
qu'avec de grandes charges, perdrait trop de temps
s'il devait les compléter devant un chantier unique.
Le charbon de plusieurs chantiers doit donc être
amené par des hommes, jusqu'en un point déter-
miné où le cheval prend son chargement.

Il est d'ailleurs des cas où, même pour d'assez
grandes distances les hommes doivent nécessai-
rement remplacer les chevaux; lorsque par
exemple, les circonstances obligent à mener les
galeries avec une trop petite section pour que les
chevaux puissent y circuler.

Objections faites L'emploi des chemins de fer n'a pas encore été
câbernnenninPsi'diedree; assez généralisé dans la plupart des mines ; on a
intérieurs.; prétendu que les irrégularités de gisement qui con-.

tournentl'axe des galeries; les changements de ni-
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veau produits par des failles nombreuses, le peu
d'etendue habituel des champs d'exploitation d'un
puits, rendaient ce mode de transport beaucoup
moins avantageux qu'au jour.

Toutefois, il est permis de le croire, l'esprit de Réponse

routine a été jusqu'ici le principal obstacle qu'alti' ces °b~""ng'
rencontré l'introduction des chemins de fer dans
les mines où ils paraissent appelés à devenir tout
à fait usuels. En effet, avec une surveillance as-
sidue, on peut la plupart du temps arriver à
donner aux galeries d'allongement, un profil suf-
fisamment régulier, sauf à les contourner davan-
tage en plan. On connaît différents moyens prati-
ques de franchir les ressauts dus aux failles; on
peut, par exemple, disposer des plans inclinés au-
tomoteurs, ou des faux puits avec treuils ou ma-
néges pour l'élévation du minerai; ou bien encore
on peut sur ces points interrompre le roulage et
le remplacer par le traînage ; ce qui est très-facile
avec des chars à bennes.

Quant à l'objection tirée du peu d'étendue or-
dinaire des champs d'exploitation, on peut se
borner à répondre que l'un des grands avantages
des moyens perfectionnés de transport, est préci-
sément de permettre soit de desservir par un même
puits un très-vaste champ sur une couche donnée,
soit de recouper un plus grand nombre de couches
au moyen d'une longue galerie à travers bancs.
D'ailleurs, ce serait une grande erreur que de
croire que, même pour d'assez petites distances,
les chemins de fer ne présentent pas une éco-
nomie considérable.

Un obstacle plus réel, et le seul peut-être qui Chemins de fer
justifie l'absence complète de chemins de fer dans suspendus.

une exploitation tant soit peu étendue, se pré-
Tome H, 1844. 24
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sente dans quelques mines. C'est la mobilité de
la sole qui se gonfle et se déchire sous la pression
des piles voisines ; au point qu'au bout d'un petit
nombre de mois, une galerie est quelquefois com-
piétement bouchée. Cette mobilité, en changeant
à chaque instant l'assiette du chemin, occasionne
des déraillements et des embarras continuels. Dans
ces circonstances, on a cherché à établir des rails
suspendus aux cadres du boisage, afin de les
rendre indépendants des mouvements de la sole.
On a aussi proposé de s'opposer à ces mouvements
par un fort boisage en semelles jointives. Mais le
plus souvent, on est revenu au traînage ordinaire.
C'est le cas de la plupart des mines de Rive-de-
Gier.

Transport sur le En comparant les n°8 i i et suivants du tableau,
501 des galeries, on voit que si l'on renonce à l'emploi des systèmes

perfectionnés de transport, il y a lieu de pré-
férer les chevaux aux hommes pour le traînage, à
moins que le mauvais état des chemins ou un
aérage insuffisant ne fasse reprendre aux hommes
l'avantage. Car dans ces circonstances les chevaux
fatiguent proportionnellement beaucoup plus que
les hommes, de sorte que l'on peut dire en gé-
néral que l'économie résultant de ces animaux ,

est d'autant moindre que le transport se fait dans
de plus mauvaises conditions.

Le traînage sera, au moins pour la houille,
préféré au brouettage ou a tout autre système né-
cessitant des transbordements.

Quant au portage à dos, c'est le moyen le plus
imparfait de tous; il doit disparaître dans toute
exploitation bien conduite; il ne peut être admis
qu'exceptionnellement, par exemple pour mener
à la voie de transport la plus voisine le charbon
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provenant d'un chantier un peu écarté et d'un
accès difficile.

III. De l'établissement d'un service de trans-
port dans l'intérieur d'une mine.

D'après la discussion précédente, les chemins
de fer constituent le système qui satisfait le mieux
en général aux conditions d'un bon transport in-
térieur. Suivant les cas, ony emploiera exclusive-
ment ou simultanément les hommes et les che-
vaux.

-La navigation ne deviendra jamais d'un emploi
habituel et devra être réservée pour certains cas
particuliers analogues à ceux qui ont été spécifiés
plus haut.

Le transport sur le sol des galeries ne devra
subsister que pour de très-petites distances, ou
bien lorsque des circonstances spéciales, telles que
le foisonnement de la sole, rendront impossible
l'établissement d'un système perfectionné.

Voyons maintenant comment cesly,considéra-
tions générales s',appliqueront aux différents cas
que peut présenter l'allure des gîtes exploités.

La couche est-elle horizontale ou à peu près Couches très.

un réseau de chemins de fer partant de la recette, peu inclinées.
s'étendra dans toutes les galeries soit en direction
soit en inclinaison. La pose dela voie suivra
vancement de chaque chantier, de manière que
les waggons pourront arriver partout presque jus-
qu'au front de taille, et de là se rendre au puits
d'extraction sans transbordement. Ces chemins-de
fer devront être faciles à poser et a déplacer, de
manière à ce qu'on ne les laisse subsister que dans
les chantiers actuellement en activité, et ,à ce
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qu'on réduise ainsi , autant que possible, la dé-
pense de premier établissement.

D'autres fois, on posera un chemin de fer prin-
cipal dans une ou deux galeries d'inclinaison , et
dans quelques galeries d'allongement tracées avec
soin. Le transport se fera dans chaque galerie se-
condaire, soit par traînage, jusqu'à la voie prin-
cipale la plus voisine, soit par roulage sur des
chemins de fer avec des chars de petite dimension.
Arrivé à l'une des voies principales, on réunira
plusieurs chariots en un seul convoi, ou bien on
transbordera sur de plus grands waggons soit
au moyen de petites grues placées à l'angle des
galeries., soit, plus simplement au 'moyen d'une
petite estacade, de niveau à l'une de ses extrémités
_avec le tablier du petit chariot, et de l'autre avec
celui du grand. Cette combinaison est particuliè-
rement convenable, lorsque les pui ts étant coûteux
à établir, et conduisant par cela Même -à préparer
un champ d'exploitation très-étendu, la couche
est cependant trop mince pour que les chevaux
puissent y circuler partout ; car alorsn exhaus-
sera seulement les galeries principales de roulage
pour le passage des chevaux, et le transport dans
les galeries secondaires aura lieu par des hommes
ou des enfants. Sur certains points des galeries
principales, seront établies des espèces de recettes
où viendront se rendre les charbons des chantiers
voisins. C'est en ces points que se formeront:les
grands convois que les chevaux devront mener au
puits.

Si l'inclinaison de la couche augmente, il n'y a
rien autre chose à faire aux dispositions précé-
dentes, qu'à remplacer les galeries d'inclinaison
par des voies diagonales sur lesquelles on établit
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la pente convenable au transport par des hommes
ou par des chevaux. .

L'inclinaison augmentant toujours, ces galeries Couches médit,
couperaient bientôt sous des angles trop aigus les Zrt
galeries en direction , d'où résulterait d'une part
l'écrasement des angles aigus des piliers, de l'autre
une trop grande longueur à parcourir pour ra-
cheter une différence de niveau donnée, ou bien
il faudrait se résoudre à tracer la galerie avec une
pente un peu forte; mais alors le roulage y serait
pénible et même dangereux, soit à la remonte,
soit à la descente, à moins d'employer de très-
petits waggons , dont la charge' trop faible rédui-
rait beaucoup l'effet utile des rouleurs. a,",

Dans ce cas l'idée qui se présentp tout d'abord
est de revenir au traînage ordinaire par des
hommes ou par des chevaux, pour amener le
charbon des chantiers supérieurs au niveau de la
voie de fond. Les frais considérables de ce mode
de transport obligent alors de diminuer beau-'
coup l'étendue du champ d'exploitation dans le
sens de l'inclinaison de la couche.

Mais il existe un moyen (applicable dès que Emploi des plans
l'inclinaison de la couche dépasse 8 à 100) automoteurs.

mener le charbon aussi économiquement que
possible des parties supérieures au niveau de la
recette. Ce moyen consiste dans l'emploi des plans
automoteurs. Ces appareils se répandent de plus
en plus dans les exploitations bien conduites, ou
ils présentent de grands avantages. Représentons-
nous en effet, un de ces plans automoteurs établi
dans l'intérieur d'une mine. Ce plan est en relation
avec une série de galeries d'allongement par les-
quelles il peut recevoir les charbons. Il suffit
donc que les bennes de chaque chantier soient
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traînées tout au plus sur une longueur égale à
l'épaisseur de la pile qui sépare deux galeries d'al-

.

Fur, longernent voisines. Ces bennes peuvent ensuite
Mem être roulées jusqu'au plan automoteur, et descen-d],

dues de là presque sans frais au niveau de la re-
cette en même temps que les bennes vides sont
remontées.

Ainsi le plan automoteur est, sur une-voie mon-
tante, le complément du chemin de fer sur une
voie horizontale. Il diminue les frais de transport
en descente, comme le chemin de fer horizontal
les diminue dans les galeries d'allongement; et
par suite, il permet d'étendre le champ d'exploi-
tation vers l'amont-pendage, comme le chemin
horizontal le permet dans le sens de la direc-
tion.

Les plans automoteurs peuvent recevoir diffé-
rentes modifications de détail qu'il n'est pas de
notre objet de décrire ici. Ils fonctionnent très-
bien jusqu'à 45° d'inclinaison, et on peut même
dépasser beaucoup cette limite, en établissant à
peu près horizontalement le tablier du chariot
porteur, de manière à empêcher le renversement
des bennes.

Couches rappro- Enfin quand le gîte exploité est presque droit,
chées de la ver-
ticale. la manière ordinaire de faire arriver le minerai

des chantiers supérieurs au niveau de la galerie de
roulage , est de le jeter dans des cheminées ou cou-
loirs, qui débouchent au faîte ou sur le côté de la
galerie. Pour éviter le déchet, ces cheminées doi-
vent être tenues constamment pleines ; une trappe
est placée au bas de la cheminée et s'ouvre pour
laisser couler le minerai dans le waggon ou clans
la benne. Le transport du chantier à l'orifice su-
périeur, et de l'orifice inférieur au puits d'extrac-
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tion , peut d'ailleurs se faire d'une manière quel-
conque. On emploie assez fréquemment la brouette
pour les petites distances, et des chiens de mine
sur des chemins de fer ou de bois quand les dis-
tances sont considérables.

Note additionnelle.

Nous avons établi dans ce qui précède les
avantages qui résultent de l'emploi des chemins
de fer dans l'exploitation des mines.

Pour mieux faire ressortir ces avantages, nous
chercherons à évaluer en argent l'économie que
l'on peut attendre de cet emploi dans un cas par-
ticulier.

Nous supposerons qu'un puits ait été creusé
pour exploiter une couche peu inclinée de 2-,5o
de puissance.

Le champ d'exploitation doit s'étendre à
3oo mètres en direction de part et d'autre du
puits, et à 120 mètres seulement _suivant l'aval-
pendage. Cette étendue est médiocre et peu propre
à faire ressortir la supériorité des chemins de fer;
car l'avantage d'un moyen perfectionné de trans-
port sur un système moins parfait, est d'autant
plus fort que les distances à parcourir sont plus
grandes.

La superficie du champ d'exploitation est de
600 x (20=72.000 mètres carrés.

Le cube de charbon 2,5 72.cm 180.000
mètres cubes. Chaque mètre cube de massif don-
nant 15 hectolitres de charbon abattu, ou envi-
ron 12 quintaux

métriques'
on voit qu'on a a

abattre 12 X 180.poo 2.16o.000 quintaux mé-
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triques. Admettant qu'on en perde en dépilage,
soit 36o.000 , il en restera 1.800.000 à extraire,
soit pour une durée de 6 ails, à 1000 quintaux
par jour de travail, et 3oo jours de travail par an.

On exploitera par un système de massifs longs
recoupés de distance en distance par des voies
montantes.

Chaque massif aura, y compris la galerie d'al-
longement correspondante, une douzaine de mè-
tres de largeur; il y aura donc en tout io massifs
les uns au-dessus des autres, et par conséquent
6000 mètres de galeries, d'allongement.

Il est facile de voir que la longueur moyenne
du transport tant en galeries horizontales qu'en
galeries d'inclinaison sera de 210 mètres.

1.800.000 x 210
Le nombre de

100
3.780.000 est

donc le nombre de quintaux métriques à trans-
porter à la distance réduite de ioo mètres.

Cherchons ce qu'il en coûtera pour effectuer ce
transport d'abord en employant des traîneurs sur
le sol des galeries, ensuite en employant des rou-
leurs sur chemins de fer.

En se reportant au tableau comparatif établi
précédemment, la dépense en main-d'uvre sera
Avec des traîneurs. . 3.780.000 X 0,03017=144.282,60
Avec des rouleurs. . 3.780.000 x0,00881= 33.301,80

Différence 110.980,80

La somme de i io.q8o,8o est donc l'économie
de main-d'oeuvre résultant de l'emploi des che-
mins de fer.

Il est vrai qu'il faut tenir compte des frais que
nécessitent leur établissement et leur entretien.
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Un semblable chemin peut coûter tout posé
7f.5o le mètre courant. Si l'exploitation est bien
conduite; si notamment on fait suivre le dépilage
d'un massif peu de temps après l'achèvement des
deux galeries qui le limitent en amont et en aval,
3000 mètres courants de voie seront parfaitement
suffisants, puisqu'il n'y aura en tout que 6000
mètres de galeries. C'est donc une première mise
de fonds de 7.50 x 3000 =22.500 fr.

Admettons (ce qui est exagéré, à moins que
les eaux de la mine ne soient particulièrement cor-
rosives), que dans le court espace de 6 ans, ce
matériel doive être complétement renouvelé et
n'ait plus de valeur à la fin de l'exploitation, ce
sera une dépense totale de fr. 45.000. 11 faudra
pour le service une quarantaine de bennes à rou-
lettes à fr. go l'une, soit encore 3600 fr. 'de pre-
nier établissement. Admettons que pour tenir
compte de l'entretien pendant 6 ans, il l'aille tri-
pler cette somme, ce qui paraît encore exagéré,
on arrivera au chiffre de io.800 fr. qui, ajouté à
45.000 , donnera 55.800 fr. pour la dépense en
matériel qu'occasionnera l'emploi du chemin
de fer. La différence 110.980,80 55.800
=55.18&,8o, est donc le bénéfice net qui résul-
tera de cet emploi. Cette somme sera très-gon-
vent plus que suffisante pour amortir les -frais
d'établissement du puits qui aura servi à l'exploi-
tation.

Cependant toute considérable qu'elle est, on
doit la regarder comme sensiblement atténuée,
puisque l'on a négligé, pour abréger, la dépense
de premier établissement et d'entretien du maté-
riel employé parles traîneurs.

La somme de 55.18o,8o divisée par 6 donne
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9196.8o pour le bénéfice annuel; on peut donc
affirmer que dans les circonstances que l'on a sup-
posées, la substitution du roulage au traînage,
même sans employer des chevaux, doit amener
une économie d'au moins une dizaine de mille
francs par an.

367

Rt-SULTATS PRINCIPAUX

Des expériences faites dans les laboratoires
des départements pendant l'année 1843.

LABORATOIRE DE MÉZIiRES ( ARDENNES )

Dirigé par IVI. sauvage, ingénieur des mines.

I. Examen de plusieurs minerais de Je' r, pour
servir à la description minéralogique du
département de la Meuse.

Ces recherches sur les minerais de fer du dé-
partement de la Meuse font suite à celles qui ont
été exposées dans le Compte rendu des travaux
de l'année 1842. Nous n'avons rien à ajouter aux
considérations générales présentées sur le gisement
de ce minerai et sur le groupe d'usines qui les
emploie.
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Minerais de Morley (trois variétés).

Ces minerais sont extraits de la forêt de
Morley.

(A) Cette variété est en gros fragments d'oxyde
compacte, dur, à cassure grenue. Dans quel-
ques parties, la ruasse paraît formée par l'agglo-
mération de plaquettes gé.odiques, entre lesquelles
est interposé un ciment ocreux, moins riche en
fer que la masse principale.

L'acide chlorhydrique met à nu de la silice gé-
latineuse, qui doit être combinée avec du pro-
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toxyde de fer et de la magnésie. Le protoxyde de
fer n'a pu être mis en évidence, parce que le mi-
nerai contient de l'oxyde de manganèse, ut qu'il
se produit du chlore quand la dissolution s'opère.
Ce silicate ferreux doit. différer de l'alumino-
silicate que M. Berthier à signalé dans un grand
nombre de minerais de fer et qui est magnétique,
car aucune partie du minerai de Morley, réduit
en poudre, n'est attirable au barreau aimanté.
Nous avons déjà signalé ce fait en rendant compte
de l'analyse de plusieurs minerais de fer du ter-
rain néocomien.

Le résidu inattaqué par l'acide chlorhydrique,
est un mélange de sable et d'argile. On l'a analysé
en le traitant successivement par l'acide sulfurique,
et par une lessive alcaline qui enlève la silice mise
en liberté. L'argile offre une composition simple.
On a trouvé en effet

Quantité d'oxygène
correspondante. Rapport.

C'est le sons-silicate AS'
En réunissant les quantités de silice et d'alumine

qui se trouvent à divers états dans le minerai,
on a:

Alumine. 0,0432 ) 0 1199Silice. 0,0767 '

et il en résulte qu'employée seule dans le haut-
fourneau, cette variété du minerai de Morley
exigerait, à raison de la forte proportion d'alu-
mine, l'addition d'un fondant siliceux, outre la
castine.

Dans un fourneau à l'air froid, pour que le lai-

A B C

Peroxyde de fer. . . 0,6708 0,3994 0,5290

Oxyde de manganèse. 0, 0400 0,0400 0,0220

Oxydevert de chrôme. traces. (non recherché). n

Alumine libre. . . . . 0,0166 ' 0,0400 0,0800

i Eau. 0,1434 0,1600 0,1500

Acide phosphorique. . 0,0040 0,0034 (non dosé).
Silice (rendue libre par
l'acide chlorhydrique). 0,0267 (non dosée). 0,0140

, Magnésie. . . . . . . 0,0053 0,0032 0,0050

(Silice. . . . 0,0367
Argile :

Alurnine.. . 0,0266 0,0760 0,3540 0,1800

Sable ( quartzeux ). . 0,0133

Matière organique.. 0,0166 » 0,0200

1,0000 1,0000 1,0000

Fer contenu 0,4646 0,1769 0,3668

Silice. . . . 0,0367 0,0191 3
Alumine. . . 0,0266 0,0124. 2
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tier ait une fusibilité convenable, il faudrait
ajouter 0.07 de quartz, et 0.14 de carbonate de
chaux ; alors la proportion d'alumine ne dépas-
serait pas o. i5 du poids du laitier. Dans les hauts-
fourneaux des arrondissements de Bar et de Com-
mercy, où l'on emploie l'air chaud, l'expérience
a montré que les laitiers peuvent retenir jusqu'à
0.25 d'alumine pour o,3o de chaux et o.45 en-
viron de silice, sans cesser d'être bien fusibles, et
sans retenir trop de fer ; la proportion des fon-
dants à ajouter pourrait donc être réduite à 0.09
de chaux sans addition de quartz.

La variété B est un minerai assez pauvre et
qui ne doit entrer qu'en petite proportion dans le
haut-fourneau. Il consiste en une masse tendre et
friable ; les grains ferrugineux sont liés intime-
ment à une argile blanche qu'on pourrait proba-
blement enlever par un lavage opéré avec soin. A
raison de la forte proportion d'eau que le minéral
renferme, l'argile blanche doit être de la classe
des allophanes.

La troisième variété se rapproche, quant à
l'aspect, de la première ; mais elle contient une
très-forte proportion d'alumine libre. Ce minerai
ne doit donc être employé qu'en petite proportion
et avec des variétés plus siliceuses.

Ces minerais de Morley, ainsi d'ailleurs que
tous ceux de ce groupe, renferment de l'acide
phosphorique.

Les deux variétés A et C contiennent en outre
une assez forte proportion de matière organique
brune que l'acide chlorhydrique a précipitée, sans
décomposition, de la dissolution alcaline, et qui
a pu être pesée après dessiccation. Cette matière
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donne à la distillation une huile épaisse très-odo-
rante et laisse un résidu de charbon.

Treize autres minerais des arrondissements de
Bar-le-Duc et de Commercy- (Terrain néoco-
mien).

La proportion de fer a été déterminée pour
chacun d'eux au moyen d'une lame de cuivre in-
troduite dans la liqueur qui renferme l'oxyde fer-
rique combiné avec l'acide chlorhydrique.

En opérant sur 5 grammes de minerai, l'opé-
ration s'exécute aisément en une heure; la disso-
lution est maintenue en ébullition pendant tout
ce temps, à l'abri du contact de l'air. Une partie
de cuivre dissous correspond à 1236 de pé-
roxyde de fer. Il convient, pour être bien sûr du
résultat, de faire deux expériences sur chaque
minerai.

La plupart de ces minerais contiennent du pro-
toxyde de fer combiné avec de la silice, mais
comme il renferment aussi du manganèse oxydé et
qu'il y a dégagement de chlore, tout le fer est gé-
néralement, dans la dissolution acide, à l'état
d'oxyde ferrique.

Dans quelques-uns des échantillons, on a dosé
la silice rendue libre par l'action de. l'acide, en
lessivant le résidu inattaqué avec une dissolution
faible de potasse ; dans d'autres , on a dosé l'argile
en la décomposant successivement par l'acide
sulfurique et la solution alcaline ; dans tous, on a
obtenu la proportion d'eau par la calcination au
rouge. En réunissant les divers résultats, la diffé-
rence entre le poids total et le poids des éléments
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qui ont été dosés, exprime la proportion des au-
tres bases : alumine libre, oxyde de manganèse et
même oxyde ferreux pour ceux quim'auraient pas
donné un excès de chlore.
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(t) Minerai de Heudelincourt, en fragments

irréguliers'
à texture 'ache, tantôt grenu , tantôt

compacte. Sa teneur en fer est de 52 p. o/o. C'est
un des minerais les plus riches de la contrée , il
fondrait seul avec o,o4 de carbonate de chaux.

(2) (3) (4) Minerais de Bieneourt. Ces mine-
rais sont tantôt en gros fragments- irréguliers , à
cassure grenue, tantôt en plaquettes geodiques.
Le n° 3 présente de petites cavités tapissées de
cristaux d'hématite, et contenant aussi l'hydrate
de peroxyde très-divisé.

Le résidu insoluble dans l'acide hydrochlorique
est très-siliceux, et comme ces minerais renfer-
ment moins d'alumine libre que les autres mi-
nerais de la contrée : Treveray, Rebeaucourt,
Becquigneux, ilévillers, Fouclières, Ligny, , etc,
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Menil-sur-Saule.

(10)

Petit-Nantois.

(11)

La Malmaison.

(12)

1-

La Malmaison.

(13)

Eau. 0,1300 ;0,1131 0,1300 9,1600

1Peroxyde de fer 0,5175 0,5775 0,5250 0,0300

Carbon. de chaux. 0,--- 0,0000 0,-- 0, ---

Silice rendue libre 0,0100 0.0e.t0 o,oloo 0,0040

Silice. . . 0,0540 0,0360 c,0300 0,0510
Argile

Alumine. 0,0360 0,0320 0,0260 0,0420

Sables siliceux.. . 0,2000 0,10S0 0,1940 0,0020

Autres bases . . 0,0525 0,0731 0,0850 0,0/80

1,0000 1,0000 1,0000 1,0000

1Ioude-
laincourt.

(1)

Biencourt.

(2)

Biencourt.

(3)

Biencourt.

(4)

Battival.

(5)

Le
Bouchon.

(0)

Eau 0,1600 0,1528 0,1491 0,1503 0,1220 0,1180

Peroxyde de fer. 0,7574 0,6750 0,6900 0,7054 0,5180 0,4915

Argile et quartz . 0,0620 0,1200 0,1140 0,0860 0,3174 0,3440

Autres bases(par 0,0206
différence). .

0.0522 0,0469 0,0583 0,0426 0,0465

1,0000 1,0000 1,0000 1,0000 1,0000 1,0000

..... -- .

Biencourt.

(1)

Le Gagnage.

(8)

Bois de Biencourt.

(0)

Eau 0,1372 0,0963 0,1360

Peroxyde de fer . . . . 0,5171 0, /921 0,5950

Silice rendue libre . : 0,0280 0,0060 0,0080

Silice et quartz 0,1800 0,3320 0,1580

Alumine combinée. . 0,0300 0,0140 0,0460

Autres bases 0,1074 0,0593 0,0570

1,0000 1,0000 1,0000



374 EXPÉRIENCES FAITES EN 1843

(il est rare qu'il y en ait plus de 0,02); ils entrent
avec avantage .dans les lits de fusion, dont ils ac-
croissent la teneur en silice. Ils sont riches et con-
tiennent de 46 à 49 p. o/o de fer métallique.
Seuls, ils fondraient aisément avec ô,o6 ou 0,07
de carbonate de chaux.

Minerais de Bottival, en fragments irrégu-
liers. Le résidu insoluble dans les acides est un
sable quartzeux. Ce minerai est donc une mine
froide, analogue à certaines variétés des minerais
de Ribeaucourt, aux minerais d'Hervillers et de
Fouchères. Il renferme 36 p. 0/0 de fer.

Minerai du Bouchon. Mélange de petits
grains ronds et de fragments de plaquettes géo-
digues. Il contient, en petite quantité, des grains
attirables au barreau aimanté. Sa teneur en fer
est de 34 p. 0/0. Le résidu inattaquable par l'acide
chlorhydrique est très-quartzeux. Ce minerai fon-
drait bien avec addition de 13,20 de carbonate de
chaux. Il est semblable au précédent.

Minerai de Bien court. Ce minerai, beau-
coup moins riche que les variétés précédentes de
la même commune, est en fragments irréguliers
à cassure grenue et souvent d'aspect terreux.

Les 0,1074 (autres bases) consistent principa-
lement en oxyde de manganèse et en alumine. Il
serait donc moins froid que les autres espèces de
Biencourt , avec lesquels il serait mélangé avanta-
geusement. Sa teneur en fer est de 36 p. o/o.

Minerai du gagnage, en petits fragments
géodiques, contenant 34 p. o/o de fer, tout à fait
analogue au n° 6 (minerai du Bouchon).

Il est très-siliceux et doit être mélangé avec
les minerais riches en alumine.

Minerai des bois de Biencourt , tenant
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p. o/o de fer, pénétré comme le n° 3 de petites
cavités où l'on voit de l'hématite...Il est plus alu-
mineux que les ids (2) (3) (4).

Dans les variétés suivantes, on a décomposé
l'argile, dont les éléments ont été dosés. La com-
position de ces argiles se rapproche beaucoup de
celle du sous-bisilicate

(ï o) Minerai de Mentl7sur-Sattlx , en frag-
ments géodiques , siliceux et par conséquent de
la nature des mines froides; il renferme en tout

,Silice. 0464
Alumine. 0,06C1

environ (en supposant que les bases 0,0525 en con-
tiennent la moitié de leur poids). On doit l'em-
ployer avec les minerais alumineux de Ribeau-
court, de Ligny, etc. Sa teneur est en fer de
o,36 o/o.

(i i) Minerai de Petit-Nantois, en grains et en
fragments géodiques, un peu calcaire, beaucoup
moins siliceux que le, précédent, car il doit ren
fermer 0,17 de silice et environ 0,07 d'alumine. Il
se rapproche par sa composition du minerai de
Tréveray, quoique moins riche que celui-ci. On
peut le fondre Sans mélange avec addition d'en-
viron 0,14 de carbonate de chaux. 1). renferme
40 p. 0/0. de fer.

Minerai de la Malmaisozi. li est tout à
fait analogue au n° Io, et doit être mélangé avec
les variétés alumineuses.-

Minerai, de la Malmaison, autre variété,
en assez gros fragments, à texture compacte. Ce
minerai est riche, de bonne qualité, et tout à fait
semblable, pour la composition, au minerai de
Tréveray (compte rendu. de 1842) , lequel fond
bien avec 0,08 de carbonate de chaux, rçnd 0,44
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de fer, et produit une scorie qui ne retient qu'une
trace de fer. .

II. Analyse du minerai de Thonne-le-Thil,
arrondissement de lliontmédy (Meuse).

C'esiun minerai en grains et fragments irrégu-
liers qui se trouve dans les cavités et les dépres-
sions de la formation jurassique inférieure, as-
socié à des argiles et à des sables de nature di-
verse.

Il est employé dans les fourneaux de Margut
(Ardennes), en mélange avec des minerais moins
purs et moins riches de la période diluvienne.

Le minerai de Thonne-le-Thil ne contient pas
de grains magnétiques; néanmoins le résidu que
laisse l'acide chlorhydrique abandonne à la disso-
lution étendue de potasse, une notable quantité
de silice. Comme il y a dégagement du chlore, on
ne peut savoir s'il existe dans le minerai du pro-
toxyde de fer, qui constituerait avec cette silice un
silico-aluminate.

Ce minerai est composé de

Il renferme 44 p. o/0 de fer et contient en tout;
Silice. 0,148
Alumine. . 0,031
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Il fondrait avec addition de 0,10 de carbonate
de chaux.
III. Analyse du minerai de fer de Verzy

(Marne).
Le minerai de Verzy (Marne), dont nous avons

donné une analyse (Annales des Mines, t. XVI,
p. 486), ayant été l'objet d'une demande en per-
mission de l'exploiter, nous avons fait, à la prière
de M. l'ingénieur en chef Gabé , l'analyse de deux
nouveaux échantillons.

Le demandeur annonçait l'intention d'expé-
dier ce minerai dans les usines des Ardennes.

Le minerai de Verzy appartient à l'étage ter-
tiaire inférieur. Lors du premier essai qui en a
été fait, on y a trouvé des pyrites de fer.

Le premier échantillon est en fragments de
fer hydroxydé à cassure grenue et contenant de
petits grains de quartz. Il a été analysé . par le
cuivre, selon la méthode décrite ci-dessus; il ren-
ferme

Peroxyde de fer. . . 0,485
Résidu très-sableux. 0,354
Eau 0,106
Autres bases. . . 0,055

1,000
Le deuxième échantillon est en grains de la

. On n'y a trouvé aucune trace de soufre.
Ce minerai pourrait être mélangé avec les mines

de fer rendre du département des Ardennes; mais

Peroxyde de fer 0,6380
Oxyde de manganèse . 0,0140
Eau. 0,1397
Acide phosphorique 0,0044
Carbonate de chaux. 0,0143
Carbonate de fer 0,0020
Carbonate de magnésie. 0,0090
Alumine dissoute par l'acide hydrochlorique. 0,0106
Silice rendue libre 0,0420
Argile :SiliceAlumine. . . ....... . .

0,0240
0,0200

Quartz. 0,0820
1,0000

grosseur d'un pois; il est composé de
Peroxyde de fer. . . 0,467
Résidu sableux. . 0,380
Eau 0,090
Autres bases. . . . 0,063

1,000
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il est à craindre que le prix de revient n'en soit
trop élevé.

Toutefois, l'achèvement prochain de la partie
du canal de la Marne au 11km, comprise entre
Verzy- et le canal des Ardennes, réduira notable-
ment les frais de transport et fera ressortir à
15 francs environ la tonne de ce minerai, rendu
dans quelques usines des Ardennes, voisines du
canal. A ce prix, ces usines pourront l'employer
enipétite proportion, s'il est vrai, comme l'expé-
rience a semblé l'indiquer dans le fourneau de
Vrigne-au-Bois, qu'il améliore sensiblement la
qualité du fer.
IV..2naly:se de six minerais dé fer de la Haute-

Marne.
Ces minerais ont été envoyés au laboratoire par

un maître de forge de la Haute-Marne ; ils pro-
viennent du terrain néocomien.
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Minerai de
Sermaize'

en petits grains
ronds et en petits fragments de géodes. Il ren-
ferme des cristaux de sulfate de chaux. Il ne con-
tient que 0,28 de fer. C'est un minerai pauvre et
de mauvaise qualité.

Minerai de Cheminon, dit mine blanche,
en petits fragments géodiques; on y voit des
grains de quartz blanc. Sa teneur en fer est de
35 p. o/o. C'est un minerai calcaire qui rempla-
cerait dans le haut-fourneau 0, 12 de son poids de
castine.

Minerai de cheminon, dit en cailloux, en
fragments plus gros que le précédent, faiblement
magnétique ; il ne rend que 27 p. o/o de fer, et
il est très-siliceux. L'emploi en offrirait peu d'a-
vantages.

Minerai de cheminon , dit mine égrappée,
non relavé; il est en petits fragments arrondis ;
n'est pas magnétique. On y voit des cristaux de
gypse. Il contient 0,39 de fer. Il est plus riche que
les précédents, et fondrait avec addition de 0,10
de carbonate de chaux, ou bien avec addition
d'une partie du minerai n° 2 , sans autre mélange ;
mais il ne produirait qu'un fer tendre.

Minerai de cheminon, dit mine en grains.
Il est en petits "grains ronds, tout à fait analogue,
par la composition, au précédent.

Il résulte de ces analyses que les minerais de
cheminon, convenablement mélangés, peuvent
fondre d'eux-mêmes et sans addition de castine ;
mais qu'ils ne peuvent donner que des produits
médiocres. Dans l'emploi qu'on en fera, on doit
mettre la plus forte proportion possible de la va-
riété n° 2 ou y suppléer par l'addition du carbo-

Sermaire.

(1) (2) (3)

Cheminon.

i (4) (5)

La Blaise.

(6)

Peroxyde de fer.. 0,4000 0,5025 0,3975 0,5575 0,5550 0,6425

Alumine libre. . . non dosée n. dos. n. dos. n. dos. 0,0240 non dosée

Eau. 0 1380 0,0982 0,0909 0,1450 0,1485 0,1500

arbon. de chaux. 0,0230 0,1860 0,0435 0,0160 0.0260 0,0300

Sulfate de chaux. 0,0130 néant. néant. 0,0100 0,0120 néant.

Silice . . 0,1060 0,0560 0,0840 0,0780

Résidu Alumine.

i
0,0500 if0,1040 0,0260 0,0360 0,0220 0,1300

Quartz 0,1850 ) 0,3800 0,0800 0,0760

Autres bases.. . . 0,0860 0,1093 0,0001 0,0715 0,0585 0,0415

1,0000 1,0000 1,0000 1,0000 1,0000 1,0000

___
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nate de chaux, afin de faire passer autant que pos-
sible le soufre dans les laitiers.

-

(6) Minerai de la Blaise, en grains et petits
fragments, sensiblement magnétique. Il contient
45 p. o/o de fer, et ressemble en tous points aux
minerais de la Haute-Marne analysés par M. Ber-
thier (Essais ,. t. H, p. 227).
V. Analyse de cinq roches calcaires du dépar-

tement de la Meuse.

Calcaire d' Herbenville. Il appartient à la
formation de 1' oxfo. rd clay. Il offre une texture
grenue, à cassure irrégulière. Sa couleur est le
gris clair. Ii donnerait à la cuisson une chaux hy-
draulique.

Calcaire de illangienne. Il forme au mi-
lieu des marnes oxfordiennes des nodules d'un
gris clair,

- à. texture compacte, à cassure con-
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choïde , traversés par des veinules de chaux carbo-
natée cristallisée.

La proportion d'oxygène de la silice et de l'alu-
mine qui constituent l'argile, sont presque exac-
tement dans le rapport de 3 à 2 ; c'est donc le sous-
bisil icate AS.

(3) Calcaire de illauvage. Il provient des sou-
terrains de Mauvage (canal de la Marne au Rhin),
percé à travers les assises marneuses du kirn-

enzerid,c -clay. Il pourrait donner une chaux hy-
draulique.

On en a fait l'analyse en décomposant les car-
bonates par l'acide acétique, attaquant le résidu
par l'acide sulfurique, et enlevant la Silice rendue
libre par une dissolution de potasse.

(4.) Calcaire de Chatonrupt. Il provient des
bancs de la partie supérieure du Portland-Stone.
C'est un calcaire compacte, lithographique, à cas-
sure conchoïde. Sa couleur est le jaune clair.

On l'a analysé par l'acide acétique. La chaux a
été précipitée par l'oxalate d'ammoniaque, puis
lm liqueur évaporée à sec. La masse saline a été
chauffée au rouge dans une capsule de platine. On
a obtenu ainsi le carbonate magnésique, que l'on
reprit par l'eau hnuillante, afin de rechercher s'il
y avait des alcalis. On n'en a trouvé aucune
trace.

(5) Calcaire de Couvertpuits. C'est une roche
d'un gris verdâtre, provenant des bancs supérieurs
du Portland-Stone. Elle occupe une position
géognostique constante dans l'arrondissement de
Bar-le-Duc. Certains calcaires de cet étage ont été
signalés comme dolomies jouissant -de propriétés
hydrauliques.Il résulte effectivement de l'analyse
que cette roche est une dolomie; elle contient un

---- _ _
Flerbeu-

ville.
Man-

gieune. Maurage. Chaton-
ropt.

Couvert-
puis.

(I) (2) (3) (4) (5)

Carbonatede chaux. 0,794 0,840 0,832 0,838 0,507

de magnésie. 0,010 0,022 0,020 0,076 0,441

de fer. . . . 0,020 0,033 0,010 »

Peroxyde de fer . . 0,019 traces. 0,020

Silice.. . . . 0,034 0,046
Argile

/ Alumine. . 0,170 0,022 0,034 )! 0,066 0,032

Sable quartzeux.. . » 0,030 0,010

,

1,000 1,000 1,000 1,000 1,000
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atome de chacun des deux carbonates. Le résidu
inattaquable par les acides n'étant que o o32, plu-
sieurs ingénieurs ont été portés à considérer que
la magnésie joue le principal rôle dans le fait de
l'hydraulicité du produit de la calcination de cette
roche, ou des roches analogues.

Cependant on fera remarquer que, la propriété
hydraulique résultant des proportions relatives de
l'argile et de la chaux, une dolomie qui ne con-
tiendrait que 0,032 d'argile, pourrait encore
fournir une chaux hydraulique, puisque le poids
de l'argile se trouverait être les o,o6 du carbonate
calcique. Dans cette hypothèse, la magnésie serait
tout à fait Merte , elle jouerait dans le mortier le
même rôle qu'un sable fin.

VI. Analyse du métal des cloches de 'Berthe-
léville.

Pour s'assurer de l'accomplissement des condi-
tions d'un marché, M. le maire de Bertheléville
(Meuse), a envoyé au laboratoire, un fragment du
métal des cloches qu'il a fait fondre pour la com-
mune, en me priant d'en faire l'analyse.

Ce métal est composé de :

Cuivre 0,7449
Etain. . .. 0,2233
Fer. . . . . 0,0222
Zinc. 0,0096
Plomb. des traces.

1,0000

Proportions ordinaires du métal de cloches.
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LABORATOIRE DE CLERMONT-FERRAND (PUY-DE-DÔME)

Dirigé par M. Baudin, ingénieur des mines.

Anthracite du Puy-Saint-Gulmier (Puy-de-
Dôme). Échantillons recueillis sur place en 1843,
parmi les déblais de la petite exploitation, qui y
a été ouverte en 1828, tout près et à l'est-nord-est
du village du Cheix.

Cette anthracite d'un noir tirant au gris, a
donné à l'essai les résultats suivants !'

ou ramenant ces résultats à la même anthracite
supposée pure, en admettant d'ailleurs, pour plus
de simplicité dans le calcul, une densité des ma-
tières terreuses exactement double de celle du
combustible, on a

D'après ces résultats, ce combustible, pour l'ex-
ploitation duquel on se propose d'ouvrir prochai-
nement de nouveaux travaux, ne peut qu'être
classé parmi les anthracites, mais quant à sa pu-
reté , on peut espérer qu'elle sera généralement
supérieure à celle des autres échantillons recueillis
parmi les déblais d'anciens puits.

Houille du bois de Yarazène, commune de
La Bessette (Puy-de-Dôme). Echantillons re-

Densité 1,46
Cendres gris clair. 16,40
Coke pulvérulent 87,00
Produits volatiles. 13,00
Plomb réduit par 1 de combustible. 27,26

Densité. 1,34
Coke pulvérulent. . 84;45
Produits volatiles. . 15,55
Plomb réduit. . . . . 92,06
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cueillis sur les lieux en 1843 , par l'ingénieur des
mines, et provenant d'une fouille passagère dans
lé bois susdit.

Cette houille dont il a été fait emploi par le
forgeron de la commune, a l'aspect noir brillant
des houilles grasses, sa texture est schisteuse , sa
poussière est d'un noir tirant sur le brun.

Son examen analytique a donné les résultats
suivants

Ou résultats théoriques rapportés à la houille
pure :

Ces résultats accusent pour la fouille du bois de
Vazagène , une houille grasse à longue flamme,
propre à la forge et de nature analégue du reste
à celle des houilles des exploitations les plus rap-
prochées du même bassin, savoir Singles au nord
et Madie au sud.

Lignite de Mandailles (Cantal). Échantillons
recueillis sur les lieux par l'ingénieur des mines.
Ce lignite git à deux ou trois kilomètres N.N.E.
de Alandailles, dans un bois dit le bois d'Abon , à
une grande hauteur au-dessus du fond de la
vallée, et vers le pied des escarpements trachyti-
ques de Chaveroche (plus précisément au pied du
Puy-de-Batzy), il est évidemment subordonné aux
conglomérats trachytiques formant le sous-basse-
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ment de ces escarpements, et est par conséquent
contemporain des formations trachytiques du
Cantal. Une riche végétation ne permet point d'é-
tudier les circonstances du gisement, mais au dire
des gens du pays, le gîte passagèrement exploité
il y a une quinzaine d'années par un forgeron,
serait très-puissant.

Ce liquide est noir, sa cassure laisse voir géné-
ralement à un degré très-discernable le tissu fi-
breux du bois, dans certains sens cependant elle
est piciforme. Sa poussière est d'un brun pro-
noncé.

Son examen analytique a donné les résultats
suivants

Ou ramenant ces résultats au lignite pur,

Ce combustible, comme on le voit, se recom-
mande par sa pureté, mais il ne colle pas et n'a
qu'un pouvoir calorifique assez faible.

Lignite de Chambeuil (Cantal). Échantillons
recueillis suries lieux par l'ingénieur des mines.

Ce lignite constitue à Chambeuil, près de
Murat sur la rive droite de l'Allagnon, une couche
d'environ ï mètre d'épaisseur subordonnée à des
tufs basaltiques. Son âge plus moderne que celui
du lignite. de Mandailles , se révèle tout d'abord
par ses caractères extérieurs, c'est même plus tôt'

Densité 1,40
Cendres grises. . . 16,40
Coke boursouflé. . 72,20
Produits volatiles. 27,80
Plomb réduit. . . 24,42

Densité. 1,32
Cendres d'un gris blanc 4,20
Coke pulvérulent 43,90
Produits volatiles. 56,10
Plomb réduit p. 1 g. de lignite. . 22,80

Densité 1,29
Coke pulvérulent. . 41,45
Produits volatiles. . 58,55
Plomb réduit. . . . 23,80

Densité 1,28
Coke boursouflé. . 66,75
Produits volatiles. 33,25
Plomb réduit. . . 29,21
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un bois fossile qu'un lignite. Formé en effet par
l'accumulation de végétaux reconnaissables cou-
chés et aplatis suivant le plan du gîte, il a tout
l'aspect du bois fossile, il est brun clair, se laisse
couper comme du bois, mais cependant se pul-
yérise encore facilement sous le pilon en donnant
une poussière brune.

Son examen analytique a donné les résultats -

suivants :

Ou résultats théoriques au lignite pur

Minerai de fer de Neire-Combe (Cantal).
Échantillons remis par MM. Mignot, maître de
forge, comme provenant d'une recherche fiiite au
lieu de Neire-Combe , commune du Vighean
près de Mauriac.

C'est un fer oxydé rouge et brun, dont la pe-
santeur suffirait à accuser une riche teneur en
fer.

Io grammes fondus au fourneau à vent avec
3 grammes de borax, ont donné un culot de
fonte, pesant grenailles comprises 4 gr. 07.

Ainsi le minerai rend sensiblement à la fonte
41 p. 0/0

'Minerai de fer de Mirernont (Cantal). Échan-
tillons recueillis sur les lieux par l'ingénieur des
mines.
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Ce minerai forme de petits bancs dans les sa-
bles et argiles tertiaires sous-jacents àla nappe ba-
saltique qui constitue le plateau de l'iliremont ,

commune de Chalvignac, près de Mauriac.
C'est un fer oxydé hydraté servant de ciment

au sable argileux auquel il passe insensiblement.
Io grammes fondus avec 3sramines de borax,

ont donné un culot de fonte, pesant grenailles
comprises 0"-,95.

Ce faible rendement d'environ I o p. o/o, n'ac-
cuse point un gîte utilement exploitable.

Essais par voie sèche de quelques minerais de fer
du département de la Nièvre,. recueillis sur les
minières par le garde-mines de la Charité (1).
Ces essais ont été faits de la Manière suivante.
On a calciné au rouge dans un creuset de pla-

tine 5 grammes de minerai réduit en poudre,
pour connaître d'après la perte de poids, la quan-
tité de matières volatiles qu'il contenait. 5 autres
grammes préalablement porphyrisés ont été en-
suite dissous dans l'acide muriatique bouillant, et
on a recueilli et pesé le résidu insoluble en tenant
compte de la manière dont l'attaque avait marché,
ainsi que de la nature et des propriétés du résidu.
Pour faire l'essai, Q11 a mêlé intimement 5 gram-
mes de minerai réduit en poudre avec une quan-
tité de carbonate de chaux égale aux du poids
des matières insolubles dans l'acide muriatique ;
on a introduit ce mélange dans un creuset brasqué

(1) Ces essais et ceux qui suivent immédiatement ont
été faits sous la direction de l'ingénieur chargé du labo-
ratoire, par M. Faugière , garde-mines à la station de
la Charité ( Nièvre ).

Densité - 1,32
Cendres. 6,80
Coke pulvérulent. . 44,90
Produits volatiles. . 55,10
Plomb réduit. . . . 18,59

Densité. . . . . . 1,28
Coke pulvérulent. 40,88
Produits volatiles. . 59,12
Plomb réduit. . . . 19,94
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et chauffé au fourneau à vent pendant environ
deux heures. On a ensuite pesé le culot total, puis
le culot de fonte réuni aux grenailles disséminées
dans la scorie, et qu'on a recueillies à l'aide du
barreau aimanté ; le poids de la scorie a été obtenu
par différence. Connaissant le poids des matières
fixes soumises à , c'est-à-dire le poids du
minerai calciné plus celui de la chaux ajoutée, en
retranchant de ce poids total celui du culot de
fonte et de la scorie, on a eu le poids de l'oxygène
enlevé au minerai. par réduction. Cette quantité
d'oxygène devant correspondre à très-peu près à
la quantité de fonte obtenue, a permis de la cal-
culer dans le cas où l'essai n'a pas bien réussi.
Enfin en retranchant de la Scorie la chaux ajoutée,
on a eu le poids des matièreS vitrifiables , se corn-
posant du résidu insoluble dans l'acide mu riatique
et des parties solubles dans cet acide qui ont passé
dans la scorie; et encore on a eu cette dernière
quantité en retranchant le poids du résidu inso-
luble du poids des matières vétrifiables. On a ainsi
obtenu les résultats suivants.
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(i) Minerai de fer de Couloustre , commune
de Couloustre , près Donzi (Nièvre). Ce minerai
se présente en gros grains concrétionnés d'un brun
foncé formant des amas dans une argile plastique,
jaunâtre, à deux .mètres de profondeur moyenne.
Sa poussière est jaune brun et ne donne point d'ef-
fervescence par les acides. L'essai a été fait sur
5 grammes de minerai qu'on a mélangés avec
4gr,50 de carbonate de chaux. L'essai était bien
fondu, la scorie était vitreuse d'un gris foncé et
translucide, se séparant aisément du culot de
fonte.

La fonte était grise à grains très-fins; elle s'est
aplatie sous le marteau et paraissait très-te-
nace.

Minerai de fer de Chevroux, commune
de Saint-Quentin' (Nièvre). Ce minerai est en
grains ronds de la grosseur d'un plomb de chasse,
présentant la texture concentrique ; ces grains sont
jaunes à la surface , et d'un brun terne et terreux
à l'intérieur. Ils constituent des amas puissants au
milieu d'argiles plastiques généralement jaunâtres,
à une profondeur moyenne de 5 mètres. ils don-
nent une poussière jaune qui ne fait pas efferves-
cence avec les acides.

Pour l'essai on a mélangé 5 grammes de mi-
nerai réduit en poudre avec grammes de carbo-
nate de chaux , et on a obtenu un culot bien fondu
et une scorie grise verdâtre un peu transparente,
se séparant .bien du culot de fonte. La fonte était
d'un gris clair très-tenace et un peu malléable.

Minerai de fer de Bohéme, commune de
Saint-Alezan, près Cosne (Nièvre). Il se pré-
sente en grains ronds de la grosseur d'un pois à
texture concentrique, d'un jaune terne à la surface

Tome PI, 1844,

(1) (2) (3) (4) (3) (6) (7) (8) (g)

Fer. 0,558 0,360 0,338 0,434 0,532 0,546 0,314 0,350 0,544

Oxygène 0,208 0,152 0,150 0,100 0,218 0,235 0,138 0,124 0,240

Matières volatiles. . 0,114 0,122 0,114 0,004 0,132 0,120 0,110 0,100 0,152

Mat. vi- insolubles. 0,089 0,264 0,333 0,158 0,063 0,043 0,373 0,417 0,043

trifia-
bles.. solubles. . 0,038 0,102 0,065 0,124 0,055 0,057 0,065 0,000 0,021

1,000 1,000 1,000 1,000 1,000 1,000 1,000 1,000 1,000
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où l'on observe souvent des plaques de pyrites
d'un brun noirâtre à l'intérieur. Il forme des cou-
ches minces au-dessous de la terre végétale et des
amas puissants, à 3 ou 4 mètres de profondeur;
sa poussière est jaune et ne fait pas effervescence
avec les acides.

L'essai a été fait sur 5 grammes de minerai
qu'on a mélangés avec 2 grammes de carbonate
de chaux, et on a obtenu un culot bien fondu,
une scorie vitreuse presque incolore transparente,
et enveloppant de toute part le culot de fonte qui
était boursouflé et présentait de belles colorations .

irisées, dues sans doute à la présence d'un peu de
titane. "La fonte paraissait être d'un gris clair et
cassante.

Minerai de fer de la Bourgauderie, com-
mune de Lunery. Ce minerai se trouve en grains
concrétionnés et plus ou moins arrondis , jaunes à
la surface, bruns à l'intérieur, où ils présentent la
texture concentrique ; on rencontre aussi au milieu
de la masse quelques hématites caverneuses ou
pierres d'aigle, et des scories d'anciens fourneaux
à bras; il forme de petites couches à la surface du
sol; sa poussière est jaune et ne donne point d'ef-
fervescence avec les acides.

Pour l'essai on a mêlé 5 grammes de ce mi-
nerai avec un gramme de carbonate de chaux ;
l'essai a bien fondu; la scorie était bien vitrifiée,
d'un gris noir opaque et très-dur. La fonte était
d'un gris clair, un peu cristalline, peu tenace, et
s'est aplatie sous le marteau.

Minerai de fer de la Pisserote , commune
de Larcy-le-Bourg, près Prernery. Il se trouve
en grains concrétionnés de différentes grosseurs
d'un brun foncé, constituant de petites couches au

DANS LES LABORATOIRES DES DÉPARTEMENTS. 391

milieu d'une argile plastique, à une faible pro-
fondeur. Sa poussière est d'un jaune brun et ne
donne point d'effervescence par l'acide muria-
tique.

L'essai a été fait sur 5 grammes de minerai en
poudre, qu'on a mélangés avecogr.77 de carbonate
de chaux ; il a très-bien fondu ; on a obtenu une
scorie vitreuse translucide verdâtre, qui s'est sé-
parée aisément du culot de fonte. La fonte était
blanche à grains fins, cassante et nullement mal-
léable.

Minerai, de fer de Thouez, commune de
Champlemi. Ce minerai se présente en gros
fragments concrétionnés ,. empâtés dans une ar-
gile terreuse, d'un jaune pâle, ad-dessous de.. fa'
terre végétale, où il forme des amas et de petites
couches. Sa poussière est jaune et ne fait pas effer-
vescence par l'acide in (lila tique.

L'essai a été fait sur Io grammes de minerai
en poudre, avec 0gr.28 de- carbonate de chaux. On
a obtenu un culot assez bien fondu ; la scorie' était
vitrifiée, mais ne se séparait pas aisément du
culot de fonte qui était un peu boursouflé et im-
prégné, par conséquent, d'un peu de scorie. On a
pourtant pu peser . ce culot, et le poids obtenu'
s'approchait sensiblement du poids de la fonte
théorique obtenu au moyen de la perte d'oxygène.
La fonte était-d'un gris clair, tenace et un peu
malléable.

Minerai de fer de la Brosse, commune' de
Varennes-lès-Nevers. Il se présente en graitis
plus ou moins arrondis, N texture concentrique,
d'un jaune pâle' N la surface, brun foncé à l'inté-
rieur, formant des couches minces et plongeantes
à- une faible profondeur, et des amas plus puissants
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à 6 mètres de profondeur moyenne. On le trouve
aussi quelquefois en gros fragments oolitiques ,

formés de grains ronds agglutinés par une pâte
argilo-ferrugineuse d'un jaune clair. Les maîtres
de forge estiment fort peu ce minerai en roche, et
ne l'emploient qu'en faible proportion. La cou-
leur de la poussière est le jaune terne ; il ne fait
pas effervescence par l'acide muriatique.

Pour faire l'essai, on a mêlé 5 grammes de mi-
nerai en grains, réduit en poudre avec igr.87 de
carbonate de chaux; l'essai a bien fondu, la scorie
était vitreuse et recouverte d'une pellicule mince
d'un rouge de cuivre. Elle était d'un gris violacé
à l'intérieur. La fonte était grise à grains fins,
ayant un faible éclat métallique, peu tenace et un
peu malléable.

Minerai de fer des Bruères, commune de
Coulanges, près 1Vevers. Il se présente en grains
plus ou moins arrondis concrétionnés, d'un brun
foncé à la surface, veinés de jaune à l'intérieur,
où l'on observe la texture concentrique.

On le trouve en amas puissants dans une argile
plastique rougeâtre, à une profondeur moyenne
de 3 mètres; il est qualifié de mine chaude par les
maîtres de forges qui en font cas. La poussière est
jaune et se comporte sans effervescence avec les
acides.

L'essai a été fait sur 5 grammes de minerai en
poudre avec 2.09 de carbonate de chaux ; l'essai
a très-bien fondu; la scorie était d'un gris clair, un
peu violacée, bien vitreuse et translucide; la fonte
était un peu huileuse, d'un gris mélangé, à tex-
ture lamelleuse, dure, tenace et nullement mal-
léable.

Minerai deler de Sangué , commune de

DANS LES LABORATOIRES DES DÉPARTEMENTS. 393

Lurcy-le-Bourg, près Prémery. Ce minerai se
trouve en grains fins comme de la poudre de
chasse d'un brun foncé, à surface lisse, de forme
lenticulaire, constituant une couche horizontale
de 2 à 3 mètres de puissance, au-dessous d'une as-
sise de calcaire compact, à structure schistoïde
pétri d'une infinité de coquillages fossiles. Ces dé-
bris organiques se rencontrent aussi en grande
abondance dans la couche de minerai, et c'est sans
doute à leur présenCe qu'il faut attribuer la
nature phosphoreuse du minerai de Sangué. Sa
poussière est d'un jaune brun foncé, et ne fait pas
effervescence d'une manière visible avec les acides
forts.

L'essai a été fait sur 5 grammes de minerai
qu'on a mélangé avec 0gr25 de carbonate de
chaux; l'essai n'a pas fondu, il avait un aspect ter-
reux d'un gris irisé avec éclat métallique, sa pous-
sière était attirable à l'aimant. Le tout a été pesé,
et au moyen de la perte d'oxygène on a calculé le
poids de la fonte.

On a aussi cherché le Phosphore dans ce mi-
nerai, mais le précipité rougeâtre qu'on a obtenu
par le muriate de chaux, n'a pu donner que des
indications incertaines. Le poids de ce précipité
était de 0gr.052.

Essais pd r voie sèche de quelques minerais de
fer clu dépctrtement du Cher, recueillis sur les
minières par le garde-mine de la Charité.

Ces essais ont été faits de la même manière
que pour les minerais du département de la Nièvre,
enregistrés plus haut. Les résultats obtenus sont
les suivants :



(I) Minerai de fer de Menetou-Salon, près la
Chapelle d' Angillon. Ce minerai se présente à
l'état d'une roche schisteuse, formée de feuillets
de deux millimètres d'épaisseur, fort" peu cohé-
rents entre eux, ce qui donne à cette roche l'as-
ect d'une pâte feuilletée. Il est d'un brun foncé
et donne une poussière jaune sombre, qui ne fait
r as effervescence avec les acides; il constitue une
couche superficielle de deux mètres de puissance
moyenne, au milieu de laquelle on rencontre
quelques hématites caverneuses ou pierres d'aigle.
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Pour faire l'essai on a mêlé ensemble 5 grammes
de minerai réduit en poudre à og,6o de carbonate
de chaux ; ces matières ont été introduites dans un
creuset brasqué et chauffées au fourneau à vent
pendant environ deux heures et demie, et on a
obtenu un culot bien fondu. La scorie était bien
vitrifiée, un peu noire; la fonte était d'un blanc
d'argent à texture lamelleuse et très-cassante. Ce
minerai étant regardé comme phosphoreux, on a
dissout 5 .grammes de minerai porphyrisé dans
l'acide muriatique pur, reprit la dissolution par
un peu d'eau, précipité le fer par un peu d'am-
moniaque et versé un excès d'hydrosulfure d'am-
moniaque sur le précipité d'oxyde de fer encore
humide. On a laissé digérer pendant trente-six
heures, séparé le sulfure et saturé la liqueur par
un excès d'acide muriatique; le soufre s'est préci-
pité et on a fait boùillir pour le rassembler, puis
on l'a séparé de la dissolution par filtration; la
liqueur neutralisée a enfin été traitée par le mu-
riate de chaux et on a obtenu un précipité blanc
de phosphate de chaux du poids de 0g,047, ce qui
donne :

Acide phosphorique. . 0,026)
Phosphore. 0,0113 1)* CIO'

(2) Minerai de fer de Boucard , près San-
cerre. Il se présente en plaques d'un centimètre
d'épaisseur, rougeâtres à la surface et d'un brun
foncé métallique à l'intérieur paraissant formées
de lames minces superposées. Sa poussière est jau-
nâtre, ne faisant pas effervescence avec les acides.

Pour l'essai on a fondu ensemble 5 grammes de
minerai réduit en poudre, et 0g,57 de carbonate
de chaux et on a obtenu une scorie bien fondue,
vitreuse, noirâtre et qui s'est séparée aisément du

(1) (2) (3) (4) (5) (6) (7) (8)

Fer. 0,108 0,430 0,316 0,406 0,366 0,415 0,443 0,408

Oxygène. . . . . . 0,180 0,189 0,139 0,183 0,159 0,184 0,165 0,207

Matières volatiles 0,130 0,116 0,118 0,134 0,164 0,146 0,128 0,140

Mat. vi- insolubles.
tritia-
bles.. solubles. .

0,179

0,103

0,169

0,096

0,270

0,154

0,269

0,008

0,109

0,202

0,169

0,086

0,173

0,091

0,105

0,080

1,000 1,000 1,000 1,000 1,000 1,000 1,000 1,000

(9) (10) (11) (12) (13) (14) (15)

Fer 0,390 0,400 0,359 0,383 0,331 0,407 0,370

Oxygène 0,169 0,176 0,159 0,168 0,144 0,178 0,165

Matières volatiles . . . . 0,150 0,160 0,146 0,150 0,156 0,140 0,162

insolublesMatières vi-
0,133 0,129 0,193 0,187 0,109 0,177 0,143

trifiables solubles . . 0,158 0,135 0,143 0,112 0,260 0,090 0,160

1

1,000 1,000 1,000 1,000 1,000 1,000 1,000
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culot de fonte qui était blanc éclatant à sa surface
à texture lamelleuse et très-cassant.

Minerai de fer de Saint-Palais, près la
Chapelle d' Angil.lon. Ce minerai se présente en
fragments rocheux amorphes,, d'un rouge clair vio-
lacé, à texture compacte, formant des amas puis-
sants au milieu d'un sable argileux d'une grande
finesse, à une profondeur moyenne de 4 mètres.
Sa poussière est rougeâtre et ne fait pas efferves-
cence.

L'essai a été fait sur 5 grammes de minerai avec
0g,91 de carbonate de chaux; l'essai n'a pas fondu;
la scorie était terreuse et noire elle tenait la
fonte en petites grenailles dans toute sa masse et
il a été impossible de l'en séparer; on a calculé
son poids au moyen de la perte d'oxygène, l'essai
ayant marché sans accident.

Minerai de re r de Sancergues. Il est en
grains concrétionnés , ronds et amorphes, d'un
brun foncé à la surface, brun veiné de jaune-rouille
à l'intérieur, à texture concentrique; il forme des
couches et des amas dans l'argile plastique à une
profondeur moyenne de 2 mètres. Sa poussière
est jaune passant au rouge sombre violacé par la
calcination. Il ne fait pas effervescence.

L'essai a été fait sur 5 grammes de minerai avec
0g,89 de carbonate de chaux. Il a fondu complè-
tement et on a obtenu une scorie bien vitrifiée,
noirâtre, translucide, et un culot de fonte grise,
tenace et malléable.

Minerai de fer de Germignr-l'Exempte ,
près la Guierche. C'est un minerai 'politique
.grains ronds et uniformes gros comme un petit
pois, d'un jaune terne à la surface, brun à l'inté-
rieur, à texture concentrique. Il constitue au mi-
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lieu d'argiles plastiques des amas puissants exploi-
tés par puits et galeries à 20 mètres de profondeur.
Sa poussière est jaune pâle passant au rouge som-
bre par calcination. Il ne donne pas d'efferves-
cence.

Pour l'essai, 5 grammes de minerai en poudre
ont été fondus avec og,36 de carbonate de chaux.
L'essai a très-bien fondu, la scorie était vitreuse,
grise et translucide; la fonte était d'un gris clair
ayant fortement l'éclat métallique, et s'est un peu
aplatie sous le marteau.

Minerai de fer du Ferniol, commune de
Sancergues. Ce minerai est analogue à celui de
Sancergues, il est en grains concrétionnés, ronds
et amorphes , d'un brun foncé, constituant des
couches et des amas au milieu d'argiles plastiques.
Il ne donne pas d'effervescence.

L'essai a été fait sur io grammes de minerai cru
avec 1g,32 de carbonate de chaux et 0g,32 d'argile.
L'essai n'a pas bien fondu mais le fer était réduit,
et on a pu par la perte de poids calculer la quan-
tité de fonte. L'argile ajoutée était destinée à sa-
turer la grande proportion de silice contenue dans
la gangue de ce minerai; il paraît toutefois que
les proportions employées n'étaient pas convena-
bles pour obtenir un silicate fusible.

Minerai de fer de P oisieux, près Charost,
mine en roche. Ce minerai se présente en gros
blocs oolitiques, formés de grains ferrugineux
ronds, d'un brun foncé, à texture concentrique,
agglutinés par une pâte argileuse blanchâtre très-
consistante. Ces blocs se rencontrent isolés au mi-
lieu des amas de minerai granulaire. Sa poussière
est jaune pâle passant au rouge terne par la cal-
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cination. Il ne donne pas d'effervescence dans les
acides.

Pour l'essai, io grammes de minerai réduit en
poudre ont été mélangés avec i,i5 de carbonate
de chaux et chauffés au fourneau à vent. On a ob-
tenu un culot bien formé. La scorie était vitreuse,
gris foncé et translucide. La fonte était d'un gris
mélangé, à grains fins et serrés, très-tenace et un
peu malléable.

Minerai de fer de Poisieztec (variété granu-
laire). Il se trouve en grains ronds, bruns et lisses
à la surface également bruns à l'intérieur, à tex-
ture concentrique, constituant des amas plus ou
moins puissants dans l'argile plastique à une pro-
fondeur moyenne de 3 mètres. Il se dissout sans
effervescence dans l'acide muriatique.

Pour faire l'essai on a mélangé io grammes de
minerai en poudre avec 0g,63 de carbonate de
chaux. L'essai a imparfaitement fondu, la fonte y
était disséminée en petites grenailles et il a été
impossible de l'isoler, mais on a calculé son
poids.

Minerai de fer de La Baquinerie, com-
mune de Menetou-Couture. Ce minerai se pré-
sente en grains concrétionnés ronds, de la gros-
seur d'un pois, d'un jaune terne à la surface et
bruns à l'intérieur; constituant des veines incli-
nées peu puissantes et d'énormes amas dans une
argile sèche, blanchâtre, feuilletée, dite castillard
et aussi dans l'argile plastique jaunâtre. Il est ex-
ploité par puits et galeries à une profondeur de
20 mètres. Sa poussière, d'un jaune pâle, passe
au rouge-brun violet par la calcination. Il se dis-
sout sans effervescence dans l'acide muriatique.

L'essai a été fait sur io grammes de minerai en
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poudre avec 0g,885 de carbonate de chaux, on a
obtenu un culot bien fondu , et une scorie vitreuse
recouverte d'une pellicule rougeâtre, grise à l'in-
térieur et translucide. La fonte était grise, à grains
fins, durs et un peu malléables.

(i o) Minerai de la Raquitzerie (mine en roche).
Il se trouve en gros blocs oolitiques formés de
grains ronds, bruns, à texture concentrique, ag-
glutinés par une pâte argilo-ferrugineuse , brune,
peu cohérente. Il a le même gisement que la mine
en grains. Il se dissout également sans effervescence
dans les acides.

L'essai a été fait sur io grammes de minerai
en poudre avec 0g,90 de carbonate de chaux, l'essai
a assez bien fondu, mais une grande partie de la
fonte se trouvait disséminée en grenailles au mi-
lieu de la scorie. Ces grenailles ont été recueillies
avec soin et réunies au culot de fonte ont donné
un poids concordant assez bien avec celui qu'on a
obtenu par la vérification. La fonte était de même
nature que celle obtenue de la mine en grains.

(i ) Minerai de fer du Bois de Tiregorge,
commune de Saint-Florent. Il se présente en
grains concrétionnés amorphes de la grosseur d'une
noix et au-dessous, d'un brun foncé avec des stries
jaunâtres à l'intérieur. il forme des couches su-
perficielles minces et très-inclinées, communiquant
avec des amas considérables, au milieu d'une ar-
gile schistoïde dite Castillard. Sa poussière est
jaune et ne fait pas effervescence par les acides.

L'essai a été fait sur Io grammes de minerai
avec ig,28 de carbonate de chaux , l'essai n'a pas
fondu, il était terreux, noirâtre, parsemé de points
brillants microscopiques. Le poids de la fonte a
été calculé.
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( ) Minerai de fer de Boisratier, commune
de Saint-Florent. Il est analogue au précédent,
on le trouve en amas à une profondeur de 2 mè-
tres dans l'argile plastique.

L'essai a été fait sur Io grammes de minerai
avec I,24 de carbonate de chaux ; l'essai n'a pas
fondu, il était terreux et noirâtre et contenait de
la fonte scoriforme dans son milieu. La quantité
de fonte a été calculée par la perte de poids des
matières soumises à l'essai.

(i 3) Minerai de fer de Rozières , commune de
Lunery. Il est en grains ronds de la grosseur d'un
poids, d'un brun foncé et luisant à la surface, à
structure concentrique, constituant des amas très-
considérables au milieu d'une argile rouge peu
plastique, à une profondeur moyenne de 20 mè-
tres. Sa poussière est jaune et passe au rouge vio-
let par le grillage.

Pour l'essai on a fondu ensemble io grammes
de minerai en poudre et 0g,724 de carbonate de
chaux. La scorie était bien vitrifiée d'un gris foncé
et un peu translucide ; la fonte réunie en un seul
culot était d'un gris clair, dure et cassante.

(14) Minerai de fér de Chanteloup, commune
de Lunery. Minerai concrétionné, en grains de la
grosseur d'une noisette, ronds ou amorphes , d'un
brun terne et jaunâtre, formant des amas puissants
au milieu d'argiles plastiques, à une profondeur
de 15 à 20 mètres. Sa poussière est jaune et de-
vient rouge fauve par la calcination.

L'essai a été fait sur Io grammes de minerai en
poudre qu'on a mélangés avec 1g,17 de carbonate
de chaux. L'essai a bien fondu, on a obtenu une
scorie vitreuse, noirâtre et un peu translucide, et
un culot de fonte grise un peu malléable.
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(15) Minerai calcaire de La Chapelle-Saint-
Ursin, près Bourges. C'est un minerai en grains
ronds de la grosseur d'un pois, d'un jaune terne
à la surface, brun à l'intérieur et à texture con-
centrique, constituant des couches et des amas au
milieu d'une marne très-argileuse, blanchâtre et
dans l'argile plastique a 2 ou 3 mètres de profon-
deur. Sa poussière est jaune et donne une effer-
vescence sensible avec les acides forts.

L'essai a été fait sur Io grammes de minerai
réduit en poudre qu'on a mélangés avec 1g,65 d'ar-
gile de Courpière perdant o,i i par la calcination.
Cette quantité d'argile avait été calculée de ma-
nière à saturer le carbonate de chaux contenu dans
le minerai ; toutefois, l'essai n'a pas bien réussi
et l'on a pu en séparer la fonte disséminée en gre-
nailles à sa surface et formant aussi en son milieu
un petit culot scoriforme. La teneur en fer a été
calculée au moyen de la perte de poids représen-
tant la quantité d'oxygène résultant de la réduc-
tion du minerai soumis à l'essai.

Analyse de deux fontes produites dans l'usine
de Montluçon (Allier) (1).

L'analyse de ces deux fontes a été faite de la ma-
nière suivante : 10 Pour rechercher le carbone on a
réduit les fontes en poudre impalpable par le pilon,
eton a exposé to grammes de cette poussière à l'air
après l'avoir humectée avec de l'eau acidulée.L'oxy-

(1) Cette analyse et les essais qui suivent ont été faits
au laboratoire de Clermont par M. Boulanger, ingénieur
des mines chargé du sous-arrondissement minéralogique
de Moulins.

v
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dation a marché rapidement en humectant chaque
jour l'oxyde qui s'était produit : au bout de I 2 jours
on a dissous l'oxyde qui s'était formé dans l'acide
muriatique : il ne s'est opéré aucun dégage-
ment de gaz , ce qui annonçait que tout le
métal s'était oxydé; on a filtré la liqueur et ob-
tenu sur le filtre le charbon mêlé à de la silice.
Ce mélange séché a été introduit dans un tube de
verre fermé par un bout que l'on a chauffé au
rouge à la lampe à l'alcool. On a pesé le tout qui,
ensuite exposé au grillage, a donné la silice et par
différence le carbone. Pour, d'oser les autres ma-
tières on a traité Io grammes de limaille de fonte
par de l'eau régale avec excès d'acide muriatique.
La liqueur a été évaporée complétement à sec,
puis on a repris par de.l'acide muriatique et rap -
proche jusqu à consistance sirupeuse, on a étendu
d'eau et filtré. Le résidu grillé a donné la silice et
par suite le silicium.

La liqueur a été précipitée par l'ammoniaque
et ,filtrée; puis,. ayant été rendùe acide elle a été
précipitée par le muriate de baryte pour avoir le
soufre que pouvait contenir la fonte.

Quant au phosphore, il' devait se trouver à l'état
d'acide phosphorique dans le précipité d'oxyde de
fer. Cet acide humide a été mis en digestion dans
de l'hydrosulfate d'ammoniaque en excès pendant
trente-six heures exposé à une douce chaleur; au
bout de ce temps on a filtré le sulftire de fer et
puis saturé la liqueur par de l'acide muriatique ;
après avoir fait bouillir et filtré pour séparer le
soufre., on a versé dans cette liqueur du muriate de
chaux, et il s'est précipité du phosphate de chaux,
d'où l'on a déduit le. phosphore. On a,. ainsi ob-
tenu les résultats suivants
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Fonte blanche un peu lamellaire très-cas-
sante et facile à réduire en poudre par le pilon.
Elle a été obtenue par les charges suivantes :

Fonte grise à grains fins; douce cependant,
elle se laisse réduire en poussière par le pilon.
Elle a été obtenue par les charges suivantes

Ces fontes sont remarquables par la petite quan-
tité de carbone qu'elles renferment, et surtout par
la grande proportion de silicium contenue dans la
fonte no I. Il faudrait probablement, comme °ara.
fait pour la fonte n° 2, forcer la proportion de
castine.

Minerai de cuivre d'Isserpeut (Allier).
Ce minerai provient de recherches entreprises

près le domaine des Roches, commune d'Isser-
peut ; jusqu'alors on n'avait trouvé que du carbo-
nate vert et de l'oxyde rouge disséminé dans une
gangue stéatiteuse. Le minerai dont il s'agit ren-
ferme en outre une matière métallique grise inso-
luble dans l'acide métallique, se coupant au cou-
teau, et donnant dans l'eau régale une dissolution
de cuivre et du soufre qui s'est réuni en un seul

(1) (2)
Fer. . . . . 0,901 0,932
Carbone. . . 0,015 0,020
Silicium. .. 0,081 0,047
Phosphore. 0,003
Soufre. . . traces.

Minerai de Sainte-Agathe ( Allier ). 900 k.
Combustible coke de Commentry. 360
Anthracite du Marais 30
Castine 90

Minerai de Dun-le-Roy. . 450 k.
Coke de Commentry. . . 290
Castine. 140
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morceau. Cette matière a ainsi tous les caractères
du sulfure de cuivre, et cette substance est sans
doute celle qui a donné naissance au carbonate
vert et à l'oxyde rouge qui constituent la masse
du minerai.

Pour l'essayer on a grillé i o grammes de ce
minerai, afin de transformer le sulfure en oxyde,
puis on l'a mêlé avec no grammes de flux noir,
et Io grammes de borax. On a obtenu un culot
de cuivre pesant 38'.67. Il en résulterait ainsi que
le minerai dont il s'agit renfermerait 36.7 p. o/o
de cuivre.

Essai par voie sèche de quelques minerais de
fer du département del' Allier.

Ces essais ont été faits de la manière suivante.
On a traité 5 grammes de minerai réduit en
poudre et porphyrisé par l'acide muriatique, et on
a pesé le résidu insoluble. Io grammes de mi-
nerai en poudre ont été mêlés avec une quantité
de carbonate de chaux égale aux -1 du poids du
résidu insoluble, et on a chauffé le tout au four-
neau à vent. On a pesé le culot et la scorie ob-
tenue; d'un autre côté, on a ep.auffé au rouge
Io grammes de minerai pour connaître la quantité
d'eau qu'il perdait ; connaissant le poids du mi-
nerai calciné, la quantité de chaux ajoutée, et re-
tranchant de ce poids total celui du culot et de la
scorie, on a le poids de l'oxygène enlevé au minerai
par la réduction; quand du poids des scories on a
retranché la chaux ajoutée, il reste les matières
insolubles dans l'acide nitrique, plus les matières
solubles dans cet acide, et qui ont passé dans les
scories; on peut donc les déduire par soustrac-
tion.
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.Pour quelques minerais, on a recherché la
quantité d'acide phosphorique qu'ils pouvaient
contenir en précipitant la dissolution hydrochlo-
rique du minerai par l'ammoniaque, faisant digérer
le résidu dans de l'hydrosullate d'ammoniaque et
recherchant l'acide phosphorique dans la liqueur
débarrassée du sulfure de fer; on a ainsi obtenu les
résultats suivants.

(t)Minerai des Gouttes-Pommière, commune
de Salignr. Ce minerai est en grains disséminés
au milieu d'argiles tertiaires; ces grains sont plus
ou moins arrondis, à texture compacte et non con-
centrique. Ils paraissent provenir de débris-roulés
de minerais préexistants au terrain tertiaire, et
non point comme ceux du Berry, avoir été pro-
duits à l'époque de la formation tertiaire. La sur-.
face des grains est d'un jaune sale, l'intérieur d'un
rouge brun ; la poussière est jaune pâle.

Pour l'essai on a mêlé Io grammes de ce mi-
nerai avec 2gr,70 de carbonate de chaux. On a ob-
tenu un culot bien fondu de fonte truitée, difficile
à casser. La scorie était bien vitrifiée.

Tome VI, 1844. 27

(1) (2) (3) (4) (5)

0,645

(6) (7) (S) (9) (10)

0,544Fer. 0,360 0,305 0,348 0,541 0,643 0,431 0,504 0,433

Oxygène.. . . . . 0,100 0,129 0,147 0,225 0,275 0,281 0,191 0,249 0,1913 0,292

MaLières volatiles. 0,052 0,082 0,120 0,058 0,030 0,026 0,116 0,122 0,104 0,130

Mat.vi- insolubles.
trilla-
hies. solubles. .

0,396

0,029

0,298

0,186

0,340

0,045

0,176

ii.

0,050

ii

0,052

»

0,182

0,067

0,030

0,035

0,242

0,023

0,026

0,014

1,000 1,000 1,000 1,000 1,000 1,000 1,000 1,000 1,000 1,000
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M Minerai de Bagnolet. Ce minerai se trouve
dans la partie occidentale de la forêt de Bagnolet,
et forme des fragments amorphes composés de
grains agglutinés; la texture de ces grains est com-
pacte , et la cassure est rouge brun ou jaune sale;
ce minerai se trouve au milieu d'argiles tertiaires.

Pour l'essai on a mêlé Io grammes de ce mi-
nerai avec 2 grammes de carbonate de chaux. La
fonte en grenailles était disséminée dans la scorie
qui était assez mal vitrifiée.

Minerai de Bourbon-l'Archambault. Ce
minerai forme des plaques de 3 à 4 millimètres
d'un rouge brun foncé; il se trouve au milieu de
couches de grès phis ou moins ferrugineux appar-
tenant au terrain de grès des marnes irisées; on
l'exploitait à environ 4 kilomètres de Bourbon-
l'Archambault, entre la route et la rivière de la
Barge. La poussière de ce minerai est rouge clair
très-peu dense.

Pour l'essai on a mêlé to grammes avec 2,40
de carbonate de chaux. Le culot a très-bien fondu.

Minerai de chez Prcidet , commune d' Is-
serpeut. Ce minerai est en roche et paraît former
un filon dans le granite. C'est une hématite rouge
à cassure compacte et conchoïde. La poussière est
rouge foncé.

Pour l'essai on a mêlé ro grammes avec 1gr,20
de carbonate de chaux. La scorie était bleue et
très-boursouflée; le culot mal rassemblé n'a pu
être pesé seul.

Minerai de Castelperron. Ce minerai est
en roche et forme des filons au milieu du granite
porphyroïde ; il est en masse rouge brun foncé
avec quelques parties terreuses d'un rouge plus
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clair; la poussière est rouge foncé. C'est une hé-
matite rouge.

Pour l'essai on a mêlé ro grammes avec 0,40
de carbonate de chaux. Le culot de fonte était
bien rassemblé, mais la scorie attachée aux parois
du creuset n'a pu être pesée. La fonte était grise à
grains très-fins.

Minerai de Chiliens, près Ebreuil. Mi-
nerai en roche disséminé en fragments à la surface
du sol, près la route d'Ebreuil à Gannat, et à la
limite des communes d'Ebreuil et de Gannat. Ou
n'a pas encore trouvé le gisement de ce minerai
c'est une hématite rouge à cassure compacte.

Pour ressai on a mêlé ro grammes de ce mi-
nerai avec o,35 de carbonate de chaux. La scorie
bien fondue .était un verre. blanc transparent. La
fonte était grise.

Minerai du Moulin-Gallet , commune de
Chasemais. Minerai en roche un peu terreux qui
se trouve au milieu du gneiss. C'est une hématite
brune dont la poussière est jaune clair.

Pour l'emai on a mêlé 10 grammes avec 1,20
de carbonate de chaux. On a eu un culot de fonte
blanche cassante et une scorie bien vitrifiée.

Minerai de Sainte-Agathe. Il forme une
sorte de couche au milieu du gneiss, et d'après les
quelques tra-iaux qui y ont été faits, cette couche
a environ i mètre d'épaisseur moyenne. Le mine-
rai est souvent mélangé de gneiss ferrugineux ;
dans les parties lès plus pures il est brun foncé, à
cassure, compacte ; sa poussière est jaunâtre : c'est
une hématite brune.

Pour l'essai de l'échantillon dont il s'agit, on a
mêlé Io gr. avec 0,20 de carbonate de chaux : on
a eu un culot de fonte grise cassante; la scorie
était bulleuse, mal réunie.
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cessé, on a fait un peu chauffer, on a filtré et
pesé le résidu insoluble. Dans la liqueur on a re-
cherché la magnésie par le phosphate de soude.
Dans la plupart des calcaires magnésiens. on a
préféré obtenir la magnésie en la précipitant de
la liqueur par un excès d'eau de chaux. Dans
tous les cas, la magnésie était quelquefois un peu
rougie par de l'oxyde de fer dissous en petite
quantité dans l'acide nitrique. On n'a pas tenu
compte de ce fer.

On a ainsi obt@nu les résultats suivants
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On a trouvé dans ce minerai 0,010-d'acide phos-
phorique.

(9) Minerai de la Cour, commune de Kesdan
(Cher). Ce minerai se trouve dans le Cher, sur
la limite du département de l'Allier et du Cher ;
son gisement est analogue au précédent. Il forme
une couche dans le gneiss : c'est aussi une hématite
brune. L'échantillon soumis à l'essai n'était pas
très-pur et contenait un peu de gneiss ferrugineux.
On a mêlé logr. de ce minerai avec tg,6o de car-
bonate de chaux ; on a eu un culot de fonte blan-
che cassante et une scorie bien vitrifiée.

Ce minerai renferme des traces d'acide phos-
phorique.

(Io) Minerai de Saint-Léon. C'est une héma-
tite brune qui se trouve associée à des masses
quartzeuses, très-ferrugineuse, formant une cou-
che dans le terrain de transition de la montagne
du Puy-Saint-Léon. L'exploitation est ouverte sur
le flanc oriental de cette montagne.

Pour faire l'essai, on a mêlé 10 gr. de minerai
avec 0,1 de carbonate de chaux. Le culot de
fonte était gris; la scorie était un verre blanc trans-
parent.

Ce minerai contient en outre o,o d'acide
phosphorique.

Essais de quelques pierres calcaires du dépar-
tement de l' /Mer.

Ces essais ayant principalement pour but de
rechercher la nature de ces calcaires comme pierres
à chaux, ont été faits de la manière suivante.
On a dissous le calcaire en poudre par l'acide ni-
trique faible et à froid : quand l'effervescence a,
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Calcaires du terrain tertiaire.
(i) (2) Calcaire de Marmignolles , commune

de Desertime , près Montluçon. Calcaire blanc
grenu, avec quelques petites couches de calcaire
cristallisé : il forme des rognons et est très-dur.
Le résidu dans l'acide nitrique est blanc géla-
tineux.

Calcaire de la châtre, en rognons dans
des argiles formant un lambeau isolé de terrain
tertiaire dans la commune de Vernay, , prèsMont-
luçon. Analogue aux précédents. Le résidu est lin
mélange d'argile et de quartz grenu blanc.

Calcaire de la carrière du Puais, près
Gannat. Il est en rognons avec quelques tubes de
friga na e , assez tendre ; sa poussière est jaunâtre. Le
résidu est argileux.

Calcaire de Chassat, commune de Belle-
nave. Ce calcaire, exploité pour pierre , est grenu,
dur ; sa poussière est blanche.

Calcaire de Naves. Concrétionné , à cas-
sure compacte, peu dur ; sa poussière est blanche,
Il laisse dans l'acide nitrique un résidu argileux
blanc.

Calcaire de la cabane du Loup, commune
de Sussel exploité pour pierre à chaux. Il est con-
crétionné , à couches concentriques, texture ru-
bannée, assez dur; sa poussière est blanche ; le
résidu argileux.

Calcaire de Perroux, commune de Char-
roux. Compacte, gris jaunâtre, à cassure très-
esquilleuse ; poussière blanche ; résidu argileux
rougeâtre.

Calcaire de Bagnetière , commune d'E-
breuil. Grenu, blanc, dur; sa poussière est blan-
che; le résidu est un mélange d'argile et de quartz
blanc.

(Io) Calcaire de la carrière des Blanches,
exploité pour pierre de taille. Il est gris, com-
pacte, à cassure esquilleuse ; poussière d'un blanc
grisâtre; résidu argileux un peu rougeâtre.

(1 i) Calcaire des carrières de Vernet, canton
de Cusset. Gris verdâtre, très-tendre,. contenant

(31) (32) (33) (34.) (35) (36) (37) (38) (39) (10)

Carbonate de chaux. 0,895 0,789 0,646 0,523 0,644 0,558 0,654 0,271 0,953 0,970

Id. de magnésie. 0,032 0,185 0,132 0,411 0,290 0,389 0,033 0,146 0,016

Résidu argileux . 0,073 0,026 0.229 0,036 0,063 6,053 0,313 0,583 0,031 0,030

1,000 1,000 1,000 1,000 1,000 1,000 1,000 1,000 1,000 1,000

(21) (22) (23) (24) (25) (26) (97) (28) (29) (30)

Carbonate de chaux. 0,873 0,956 0,747 0,718 0,700 0,957 0,906 0,954 0,916 0,918

Id. de magnésie. 0,030 0,036 0,224 traces 0,185 0,020 0,062 traces 0,029 0,030

Résidu argileux . . 0,097 0,008 0,029 0,289 0,115 0,023 0,039 0,046 0,055 0,040

1,000 1,000 1,000 1,000 1.000 1,000 1,000 1,000 1,000 1,000
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des empreintes d'hélices ; poussière blanchâtre
résidu argileux.

.(12) Calcaire de Vernet, exploité pour pierre
de taille. Fétide, à grains grossiers ; résidu argi-
leux un peu rougeâtre.

(i3) Calcaire de Montlibre, près Gannat, ex-
ploité pour pierre de taille. Fétide, analogue au
précédent ; résidu argileux rougeâtre.

(t4) Calcaire marneux, formant la base des
bancs de pierre de taille de la carrière du Château-
Gaillard, près Chatelus , commune de Besson.
D'un blanc verdâtre très-tendre; résidu argileux.

(15) Calcaire de la Bue, commune de. Vicq.
Calcaire gris, grenu, fétide, exploité pour pierre
de taille; résidu argileux.

(.16) Calcaire de la Sent, route n° 753, près
le 6e kilomètre. Calcaire compacte , blanc, à
cassure très-esquilleuse, dur; résidu composé d'ar-
gile et de quartz blanc.

(17) Calcaire de la grotte des Fées, commune
de Châtel-Perron, exploité pour les fours à chaux
de Châtel-Perron. Calcaire concrétionné , blanc,
peu dur ; poussière blanche; résidu argileux blan-
châtre.

(i8) Calcaire de Champ-lézard, route n° 7.
Calcaire jaunâtre, compacte, à cassure esquil-
leuse ; on y voit des veinules de silex blanc; le
résidu jaunâtre se compose d'un peu d'argile et de
beaucoup de quartz.

Calcaire de Terrefort, route re 153,
commune de Souvigny. Calcaire grenu, gris noi-
râtre, dur, à résidu gris, argileux.

Calcaire de Longy, près Varennes. Con-
crétionné, jaunâtre, un peu caverneux; résidu
argileux, avec un peu de sable.
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Calcaire de Montilly.
Calcaire de la commune de Toury. Cal-

caire blanchâtre, COncrétiOnné , à petites zones
concentriques, dur; résidu argileux.

Calcaire oolitique.
Calcaire de la Maison-Rouge, près Le-

tetton , commune d'Orçay. Compacte, dur; résidu
noirâtre, argileux.

Calcaires du lias.
(25) Calcaire marneux, gris bleuâtre, des

berges du canal du Cher. Calcaire peu dur, ter-
reux; résidu noirâtre.

Calcaire du champ Bujon , commune
d'Ainay-le-Château. Blanc, grenu, cassure sac-
charoïde; poussière blanche ; résidu argileux,
'rougeâtre.

Calcaire du champ Maria, Commune
d'Ainay-le -Château. Jaunâtre, dur, à cassure
très-unie, présentant quelques taches noires de
manganèse; résidu argileux.

Calcaire du champ Mazerat, commune
cr Ainay-le-Château . Compacte, à cassure esquil-
leuse jaunâtre ; résidu argileux, rouge.

Calcaire du champ Langlois, commune
d'Ainay -le-Château. Calcaire compacte; résidu
noir, argileux.

(3o) Calcaire de Chantereau, communed'Ai-
nay. Calcaire jaunâtre, cristallin; résidu rouge.

Calcaire de la commune de Pacé , près
du Tronçay. Calcaire compacte, jaunâtre.

Calcaire de Bonnaire, Près le Veurdu.
Compacte, dur; exploité pour pierre de taille;
résidu argileux , rouge.

(34) (35) (36). Calcaires de la commune
de Bessais. D'un grain rougeâtre plus ou moins
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foncé, en général terreux; le résidu dans l'acide
nitrique est rouge, et la magnésie qu'ils contien-
nent colorée par un peu de fer.

(37) (38) Calcaires de la carrière des Bourris,
près Souvigny. Calcaire gris noirâtre, associé
avec du silex noir; se trouve à la base du terrain
de grès des marnes irisées. Ce calcaire est dur,
formé de petites couches de 0m,15 à orn,2o d'épais-
seur. La puissance totale des bancs calcaires peut
être de i mètre.

(39) Calcaire de Buxière-la-Grue. Dans les
mêmes circonstances que le précédent : il est
moins noir et parait plus pur.

(4o) Calcaire de Ferrières, canton du Mayet-
de-Mon tagne. Appartient au terrain de transition.
Ce calcaire est saccharoïde, d'un gris bleuâtre, et
exploité pour faire de la chaux.

LABORATOIRE DE MARSEILLE,

Dirigé par M. Diday,, ingénieur des mines.

I. Combustibles.
On a commencé cette année l'analyse des di-

verses variétés de charbon du terrain à lignite des
Bouches-du-Rhône.

Ce terrain renferme sept couches exploitables;
mais les analyses faites en 1843 n'ont eu pour
objet que les lignites provenant de la couche in-
férieure, qui est la plus puissante et celle dont
l'exploitation est la plus avantageuse.

Cette couche, dite la Grande-Mine, a une
épaisseur qui varie de ina,50 à 2 mètres. Elle est
divisée, par des lits de calcaire plus ou moins
argileux, en trois bancs principaux, ou mènes.
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Le banc supérieur, appelé par les mineurs du
pays Mène du haut, est en général plus schis-
teux et plus friable que les deux autres : il con-
tient ordinairement aussi une plus forte propor-
tion de soufre.,

Le banc du milieu, dit le Bleu, est le plus
épais : il donne du charbon en gros morceaux et
ordinairement dé belle quantité.

Le banc inférieur, ou la Menette , donne un
charbon mi peu moins flambant que celui du
Bleu, mais plus dur, plus compacte et ordinaire-
ment moins sulfureux.

Dans les roches qui aecompagnent ces trois
bancs on trouve intercallées deux petites veines
de charbon, en général dur et d'assez bonne qua-
lité. L'une de ces veines se trouve entre le Bleu
et la Menette, on la désigne sous le nom de
Feuillet de martre Jean ; l'autre, qui est infé-
rieure à la Merlette , est appelée la Fortune. Ce
n'est que dans les mines où leur épaisseur est un
peu plus considérable qu'a l'ordinaire, qu'on
trouve de l'avantage à briser les morceaux de ro-
cher pour en retirer le charbon de ces deux
veines.

Enfin, au-dessous de la Fortune, et séparées
d'elle par un banc assez épais de calcaire, se trou-
vent d'autres couches de charbon auxquelles on
donne le nom de Croûtes ou RaStoubles. Le
charbon des Rastoubles est en général friable,
terreux et très-sulfureux. Il produit beaucoup de
menus que l'on ne peut extraire en totalité avec
les procédés actuels d'exploitation, et qui donnent
fréquemment lieu à des incendies souterrains.
Les Rastoubles , dont l'épaisseur est très-variable,
ne sont pas exploitées dans toutes les concessions.
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A. Lignites de Gréas que. - Es proviennent
des travaux du puits vertical foncé dans la grande
concession, au quartier de la Dubreuil. Cette
exploitation fournit des charbons d'une excellente
qualité, quoique un peu inférieurs cependant à
ceux du Rocher bleu, dont une analyse été
donnée dans le compte rendu de 1841.,
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(I) Mène du haut. Charbon assez beau, quoi-
qu'un peu schisteux et terne. Il donne un coke
assez fendillé, d'un gris métallique; les cendres
sont grises.

Il: contient 0,0093 de soufre, soit à l'état de
pyrites, soit à l'état natif.

Bleu. Charbon très-beau, léger, brillant,
à cassure conchoïde ; coke assez compacte, moins
fendillé que le précédent, d'un gris métallique
cendres d'un gris rougeâtre.

11 contient 0,0116 de soufre.
Menette. Charbon un peu plus compacte

que le précédent, aussi brillant, niais se brisant
suivant trois plans perpendiculaires entre eux;
coke d'un gris Métallique, fendillé dans deux
sens seulement, de manière à présenter l'aspect
fibreux : cendres d'un gris rose.

11 contient 0,0093 de soufre.
Feuillet de maitre Jean. Charbon très-

léger et plus flambant que ceux qui précèdent;
coke assez fendillé, d'un gris métallique : cendres
d'un gris foncé.

Il contient 0,0166 de soufre.
Veine de la Fortune. Charbon un peu

schisteux, assez brillant, la cassure en travers iné-
gale; coke très-brillant, léger, peu fendillé; les
morceaux ont même une certaine adhérence entre
eux : cendres grises.

Il contient 0,0173 de soufre..
(7) (8) Charbons de Rastoubles.

(6) Banc supérieur, dit /a Saoude. Charbon
schisteux, assez terreux, à cassure inégale; coke
terne, peu fendillé : cendres grises.

Il contient 0,0 190 de soufre.
Second banc, dit la Menette des Rastou-

(1) (2) (3) (4)

Matières volatiles 0,490 0,480 0,496 0,516
Charbon 0,482 0,485 0,456 0,419
Cendres. 0,028 0,035 0,048 0,065

1,000 1,000 1,000 1,000

Composition des cendres.
J Carbonate de chaux 0,536 0,400 0,375 0,169

Oxyde de fer. 0,286 0,486 0,479 0,370
Argile 0,178 0,114 0,146 0,461

1,000 1,000 1,000 1,000

Pouvoir calorifique rapporté ----
à celui du carbone pur pris 0,668
pour unité.

0,685 0,681 0,640-
(5) (6) (7) (8)

Matières volatiles 0,523 0,478 0,437 0,539
Charbon 0,447 0,437 0,413 0,391 ,{
Cendres 0,030 0,085 0,150 0,070

1,000 1,000 1,000 1,000

Composition des cendres.
Carbonate de chaux 0,367 0,153 0,120 0,414
Oxyde de fer 0,407 0,306 0,314 0,172
Argile 0,166 0,541 0,566 0,414

1,000 1,000 1,000 1,000

Pouvoir calorifique 0,656 0,643 0,615 0,664
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bles. Charbon et coke assez semblables à ceux de
la Saoude : cendres d'un gris violet.

Il contient 0,0326 de soufre.
(8) Banc inférieur, dit la Bavette des Bastou-

bles. Lignite .plus brillant et plus compacte que
les deux précédents, à cassure esquilleuse : coke
assez beau, peu fendillé : cendres grises.

Il contient 0,0176 de skpufre.
B. Lignites de Peipin. - Ils proviennent des

travaux asséchés par la galerie d'écoulement du
quartier de la Baume-des-Marrons, dans la con-
cession de Peipin et Saint-Savournin (Nord ). Ce
sont des charbons de moyenne qualité.

(1) Mène du haut. Charbon pierreux, un peu
schisteux et terne; coke peu fendillé, d'un gris
terne : cendres d'un rouge foncé.

Il contient 0,0387 de soufre.
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Bleu. Charbon compacte, très-dur, à cas-
sure terreuse, brûlant avec une flamme plus courte
que celle de la plupart des lignites du pays; coke
assez fendillé , d'un gris métallique : cendres d'un
gris rose.

Il contient 0,0223 de soufre.
Menette. Charbon et coke assez semblables

au précédent : cendres blanches.
Il contient 0,0156 de soufre.
C. Lignites de Trets. - Ils proviennent des

travaux du puits de la Machine dans la concession
de Trets. Ce sont des charbons de bonne qualité,
moins bons cependant que ceux que l'on exploi-
tait il y a quelques années dans la même conces-
sion, Les charbons de Trets paraissent en général
plus bitumineux que la plupart des autres lignites
du département. Calcinés en vase clos, ils donnent
quelquefois un coke un peu fritté, et dont les
fragments sont soudés les uns aux autres.

Dans les travaux du puits de la Machine, le Bleu
est ordinairement divisé en deux parties par un
banc d'argile.

(1) (2) (3)

Matières volatiles 0,456 0,486 0,472
Charbon 0,432 0,476 0,497
Cendres 0,112 0,038 0,031

1,000 1,000 1,000

Composition des cendres.
Carbonate de chaux. . . . 0,205 0,526 0,613
Oxyde de fer 0,491 0,288 0,322 1

Argile. 0,304 0,186 0,065

1,000 1,000 1,000

Pouvoir calorifique. . . . 0,625 0,656 0,663

(1) (2) (3) (4)

Matières volatiles 0,506 0,518 0,457 0,489
Charbon. 0,432 0,452 0,383 0,409
Cendres 0,062 0,030 0,160 0,102

1,000 1,000 1,000 1,000

Composition des cendres.
Carbonate de chaux. . . 0,258 0,433 0,100 0,156
Oxyde de fer 0,322 0,333 0,500 0,286
Argile 0,1,20 0,234 0,400 0,558

1,000 1,000 1,000 1,000

Pouvoir calorifique 0,696 0,709 0,594 0,647
..........
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) Mène du haut. Charbon léger, brillant,
assez fragile, à cassure carrée ; il est très-flambant,
se boursoufle et colle un peu en brûlant; coke un
peu fritté et dont les morceaux ont une certaine
adhérence entre eux : cendres d'un gris foncé.

Il contient 0,0243 de soufre.
Banc supérieur du Bleu. Charbon assez

semblable au précédent, un peu plus dur, brû-
lant de la même manière; coke également sem-
blable à celui que donne le n° i : cendres d'un
gris clair.

Il contient o,o146 de soufre.
Banc inférieur du Bleu. Charbon schisteux,

plus terreux et plus friable que ceux des deux pre-
miers bancs; coke fendillé : cendres d'un brun
foncé.

Il contient o,o583 de soufre.
Menette. Charbon schisteux, un peu plus

beau que le précédent ; coke assez fendillé et d'un
gris terne : cendres d'un gris violet.

Il contient 0,0270 de soufre.

D. Lignites d'Auriol. Ils proviennent des
travaux du puits Astyanax, situé dans la conces-
sion d'Auriol , au quartier du Pradel. La qualité
des charbons de cette concession est très-variable.
Les échantillons analysés représentent 'à peu près
la moyenne des produits de l'exploitation actuelle
du Pradel.
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Mène du haut. Charbon assez friable,
peu terreux, s'enflammant facilement et se con-
sumant en peu de temps; coke un peu fendillé,
terne : cendres d'un rouge très-foncé.

Il contient o,o648 de soufre.
Bleu. Charbon un peu plus compacte,

moins terreux, brûlant aussi avec une grande faci-
lité; coke semblable au précédent : cendres d'un
gris jaunâtre.

Il contient O,o t 56 de soufre.

Menette. Charbon plus brillant, plus com-
pacte et moins friable que les deux précédents;
coke peu fendillé, d'un gris métallique :. cendres
blanches.

Il contient o,oui8 de soufre.

I'onte t8j4.

(1) (2) (3)

Matières volatiles. . . . 0,470 0,530 0,513
Charbon. 0,430 0,418 0,449
Cendres. 0,100 0,059 0,038

--
1,000 1,0001,000

Composition des cendres.
Carbonate de chaux. . 0,190 0,384 0,263
Oxyde de fer 0,720 0,423 0,605
Argile 0,090 0,193 0,132

1,000 1,000 1,000

Pouvoir calorifique. . . o,616 0,69:?. 0,653
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E. Lignites du Var et d'Italie.

(i) Lignite du quartier des Routes, commune
de Toulon. Il forme une couche verticale, ou
plutôt un amas, dont l'épaisseur s'élève jusqu'à
4 mètres, dans un terrain d'eau douce recouvert
par la brèche calcaire qui forme le sol des envi-
rons de Toulon. Charbon brun, très-léger, se fen-
dillant rapidement et tombant en poussière lors-
qu'il reste exposé à l'air, brûlant avec une belle
flamme blanche et une forte odeur bitumineuse ;
coke terne, très-fendillé : cendres d'un blanc
grisâtre.

Il contient o,oi 6o de soufre.
(2) Lignite de Monte-Castelli (Toscane).

forme une couche de 2 mètres de puissance dans
des grès que M. Coquand rapporte à la partie
inférieure de l'étage des gypses d'Aix. C'est un
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charbon léger, brillant, à cassure carrée, présen-
tant l'aspect des bons lignites des Bouches-du-
Rhône. Lorsqu'on le chauffe il fond presque com-
piétement avant de s'enflammer, se boursoufle et
augmente considérablement de volume. Calciné
en vase clos, il donne un coke très-léger d'un gris
métallique : les cendres sont grises.

Il contient 6,0°78 de soufre.
Par la niaiiière diîtit là Chaleur agit sur lui, ce

lignite a la plus grande ressemblance avec les
charbons de forge de Dauphin ( Basses-Alpes)
qui appartiennent aussi à l'étage des gypses, maià
à la partie supérieure de cet étage.

jo Catealkes.

(i) (2) (3) Calcaires du quartier de laB aume-
des-Marrons , cômmune de Peipin (Bouches-du-
Rhône). Ils ne sont propres qu'a donner des chaux
grasses.

Calcaire à chaux hydraulique du Theil
(Ardèche). On l'apporte à Marseille pour faire
la chaux que emploie dans les travanidu
port.

Marne du terrain ïtéoéornie,n, : échantillon
pris auprès du fort de Cassis (Bouches-du-Rhône).

(1) (2) (3)
- -
VO

--

(5)

Eau. . . . 0,009 » » 0,027 0,041
Carbonate de chaux. . 0,946 0,990 0,975 0,767 ,.,0,,86Oxyde de fer 0.010 » 0,005 0,171 0,006
Argile. 0,035 0,010 0,020 0,035 0,364

1,000 1,000 1,000 4,000 1,000

_

(1) (2)

0,575
0,335
0,090

0,398
0,481
0,121

Matières volatiles.
Charbon
Cendres

1,000 1,000

Composition des cendres.
Carbonate de chaux
Oxyde de fer.
Argile

0,511
0,356
0,133

0,082
0,207
0,711

1,000 1,000

Pouvoir calorifique 0,511 0,716



EXPÉRIENCES FAITES EN 1843 .

Il est trop argileux pour pouvoir donner de la
chaux hydraulique ou du ciment.

30 Argiles.

Argile de Rustrel (Vaucluse ) , apparte-
nant au terrain d'eau douce. On l'a analysée pour
savoir si elle était assez alumineuse pour pouvoir
servir de fondant aux minerais siliceux que l'on
traite dans le haut-fourneau de Rustrel.

Argile des Routes, près de Toulon. Elle
se trouve dans le même gisement que le lignite
dont l'analyse a été donnée plus haut. Elle est
grise, onctueuse, happant fortement à la langue.
Elle pourrait servir à faire des briques qui résiste-
raient assez bien à l'action du feu. Déjà on l'a em-
ployée comme ciment dans la construction des
fourneaux de l'usine à gaz de Toulon.

Argile de Jonques (Bouches-du-Rhône ).
On a essayé de l'employer pour faire des briques
et des tuiles ; mais elle a l'inconvénient de se fen-

dre quelquefois en séchant au soleil. Il est pro-
bable que ce défaut ne provient que de ce qu'elle
n'a pas été préparée avec assez de soin.

Argile de Marignane (Bouches-du-Rhône).
Inférieure au calcaire d'eau douce de Vitrolles
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employée quelquefois pour faire des briques com-
munes.

4. Minerais de fer.
Minerais de Sartène (Corse ). Il se trouve à

quelques kilomètres au sud de Sartène, dans les
propriétés de la famille Ortoli. C'est un gneiss ta!-
queux mêlé dé fer oligiste en proportions très-
variables. M. Berthier en a essayé un échantillon et
a donné les résultats de cet essai dans les Annales
des mines, 4° série, tome III, page 807.

On s'est également borné, au laboratoire de
Marseille, à rechercher sa teneur en fer. Un échan-
tillon riche a donné 0,525 de peroxyde, corres-
pondant à o,362 de fer métallique ; mais cette
richesse est très-variable et de semblables échan-
tillons sont trop rares pour que le gisement puisse
être considéré comme exploitable.

Minerai de Lecce (royaume de Naples). C'est
un hydrate alumineux très-compacte, tout à fait
semblable à certaines variétés du minerai des
Baux. Il est composé de la manière suivante :

1,000
Une compagnie française a essayé de le traiter

dans un haut-fourneau établi dans le voisinage,
mais elle da. pu parvenir à des résultats satis-
faisants.

Pendant les essais qui ont été faits dans ce but,
on a recueilli une matière, pulvérulente, blan-
châtre, qui se produisait en grande abondance et
sortait par les ouvertures de la tympe et des
tuyères. Elle a été trouvée composée de ;

(1) (2) (3) (4)

Eau . . .. . 0,167 0,197 0,157 0,077
Carbonate de chaux » 0,035 0,119 0,348
Oxyde de fer 0,065 0,031 0,137 0,070
Silice 0,613 0,510 0,490' 0,505
Alumine. . 0,155 0,227 0,0975

1,000 1;000 1,000 1,000

Eau 0,083
Carbonate de chaux. . . 0,062
Peroxyde de fer 0,385
Silice 0,095
Alumine 0,375
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Silice.. . . . 0,100
Alumine. . . 0,900

1,000
50 Minerai de manganèse de ralli (Corse).
Il forme un petit filon dans les schistes talqueux ,

et se trouve aussi en blocs disséminés à la surlace du
sol; jusqu'à présent il n'a été employé que pour
raffinage de la fonte dans les forges de Toscane.
Sa composition est la suivante

Eau.
Oxyde rouge de manganèse
Oxygène
Peroxyde de fer
Résidu insoluble

0,030
0,276
0,031
0,029
0,626
0,992

Elle peut, par conséwrit , encore être expri-
, ,

ruée ainsi
Eau 0,030
Peroxyde de manganèse. . 0,218
Deutoxyde de manganèse. 0,089
Peroxyde de fer 0,029
Résidu insoluble 0,6.gQ

0,992
60 Minerai de cuivre de Monte-Catini (Toscane).

Il forme des filons très-puissants, sur lesquels
des travaux de recherches ont été entrepris par
plusieurs goinpagnies. On trouve dans ces filons
diverses variétés de sulfures de cuivre et de fer.

L'échantillon analysé, qui est très-fortement
irisé, est composé de la manieie suivante

Il contient donc un atome de protosulfure de
cuivre et un atonie de protosulfure de fer, d
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sorte que sa composition, abstraction faite de la
gangue, pourrait être représentée par la formule
Cu'Su +FeSu.

Ce serait une variété nouvelle de cuivre panaché.
70 Minerais de plomb.

Galène de Prato (Corse). Elle se trouve en
petits filons très-irréguliers dans les schistes tal-
queux ; elle est en général très-mêlée de gangue.
Un échantillon trié avec soin, essayé au moyen
du flux noir et du fer, a donné o,646 de plomb
et moins de o,00005 d'argent.

Galène de Barles ( Basses-Alpes ). Elle se
trouve en rognons dans de petits filons de baryte
sulfatée, dans le calcaire du lias. D'anciennes
analyses l'indiquaient comme très-riche en argent
et contenant même un peu d'or. Essayée comme
la précédente, elle a donné 0,699 de plomb et
environ o,00bo5 d'argent, dans lequel on n'a pas
trouvé la moindre trace d'or.

LABORATOIRE D'ANGERS,

Dirigé par M. Cacarrié, aspirant-ingénieur des mines.
Les houilles des différentes couches exploitées

dans le département de Maine-et-Loire ont été es-
sayées; toutes les expériences ont été faites de la
même manière sur des quantités égales.

Les incinérations n'ont pu être exécutées d'une
manière complète sur une lampe à alcool à double
courant d'air; les dernières parties combustibles
sont très-difficiles à brûler; des essais préliminaires
ayant démontré l'insuffisance de ce mode de com-
bustion, même sur -de faibles doses, toutes les in-
cinérations ont été faites sur 5 grammes de houille
dans une capsule de platine, sur un fourneau de
calcination auquel on avait ajusté aile petite hotte
faite d'une vieille moufle.

Résidu Insoluble. . 0,005

Soufre. 0,255
Fer. 0,220
Cuivre 0,510

0,990
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L'essai pour coke a été fait sur ïo grammes de
bouille dans un creuset de platine renfermé dans
un creuset de terre et recouvert de fragments de
charbon.

Le pouvoir calorifique a été déterminé par la
li charge sur r gramme de houille; les essais ont
bien réussi en prenant les précautions indiquées
dans le traité de la voie sèche, deux seulement ont
exigé une nouvelle épreuve; nous ne citons que la
seconde : les premières présentant une quantité
de plomb fondu certainement trop forte ; cette
augmentation a été causée par quelques éclats de
charbon au moment ot le creuset était découvert.

Tableau des. résultats immédiats des essais.
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Résultats des essais rapportés à i gramme.

Observations.
Concession dé Saint-Georges-Chatelaison. -

N° . Puits du Pavé; n° 2 Puits de la Concep-
tion. Ces deux espèces de houille sont regardées
comme de bonne qualité pour les fours à chaux ;
elles sont peu schisteuses et présentent souvent ,
dans la cassure, la forme que l'on désigne sous le
nom de charbon carré et qui est regardée comme
un indice de bonne qualité.

Numéros d'ordre. (1) (2) (3) (4) (5) (6)

Charbon 0,594 OMIS 0,618 0,602 0,600 0,586

Cendres 0,234 0,228 0,296 0,238 0,190 0,234

Matières volatiles. . . 0,172 0,154 0,086 0,160 0,150 0,180

Totaux. . . 1,600 1,000 1,000 1,000 1,000 1,000

Calories. 6 601 6,555 5,819 6,647 0,877 0,647

Numéros d'ordre. (7) (8) (9) (10) (11) (12)

Charbon 0 686 0,686 0,638 0,666 0,644 0,632

Cendres. 0 194 0,184 0,202 0,184 0,206 0,228

Matières volatiles. . . 0,120 0,130 0,160 0,150 0,150 0,140

Totaux. . . 1,000 1,000 1,000 1,000 1,000 1,000

Calories 6,739 6,854 6,808 6,923 6,762 6,555

---
Prises*

d'essai.
5sr. log,

I OBSERVATIONS.

Numéros
d'ordre. Cendres. Coke. Plomb

fondu.

gr. gr. gr.
1 1,17 8,28 ;28,70 Coke métalloïde, non fritté.

2 1,14 8,46 28,50 Coke fritté, métallolde.

3 i, 48 9,11 25,30 Coke non fritté, d'un aspect terne.

4 1,19 8,40 28,90 Coke fritté, métallolde.

5 0,95 8,50 29,90 Coke boursouflé, métalloïde, léger.

6 1,17 8,20 28,90 Coke métalloïde très-boursouflé.

7 0,97 8,80 29,30 Coke boursouflé, métalloïde.

s 0,92 8,70 29,80 Coke non fritté, terne.

9 1,01 8,40 29,60 Coke boursouflé, métalloïde.

10 0,92 8,50 30,10 Coke boursouflé, métalloïde.

11 1.03 8,50 29,40 Coke très-boursouflé, métalloïde.

12 1,1f 8,60 28,50 Coke fritté, aspect un peu terne.
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No 3. Puits A dèle. Cette houille est très-schis-
teuse, d'un aspect terreux, sa qualité est inférieure;
on vient d'abondonner la couche qui l'a fournie.

Mine de Montjean. ° 4. Petit puits des
Marronniers, couche du Vallon. Cette houille
provient d'une couche en rognons qui fait l'objet
d'une petite exploitation, la seule actuellement en
activité à Montjean. Le charbon est carré, il colle
assez bien pour servir à la forge maréchale; essayée
en grand à l'usine à gaz elle a fourni i3o volumes
de gaz; de l'aveu du directeur de l'usine elle peut
en donner plus encore, le fourneau n'ayant pas
été porté dans l'expérience à une température suf-
fisamment élevée pour dégager toutes les matières
volatiles.

Mines de Layon et Loire. reines Gois-
mard : Petite veine, n° 5; Grande veine, n° 6.
Les houilles provenant de ces deux veines sont
également estimées dans l'usage pour les fours à
chaux ; elles sont peu schisteuses; la petite veine
fournit une assez grande quantité de charbon
carré l'échantillon essayé était de cette qualité ;
comme il contient peu de cendres et qu'il colle
bien on l'emploie à la forge maréchale.

Veines des Bourgognes. Puits du Bocage
et de la Coulée. 7. reine du nord; n° 8.
reine du sud. Les houilles de ces couches sont
schisteuses; .quelques chaufourniers ne veulent pas
les employer seules, plutôt à cause de leur aspect
que pour leur qualité ; leur pouvoir calorifique est
à peu près le Même que celui des houilles des veines
Goismard; peut-être leur peu de ténacité est-elle
un inconvénient, mais des chaufourniers habiles
savent s'en servir avec avantage et les mettent pour
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l'usage au même rang que celles des veines Gois-
mard.

Le n° 8 a donné un coke non fritté, quoique
contenant une quantité considérable de matières
volatiles; mais cette couche, ainsi que le n° 7, dé-
gage beaucoup de grisou ; à la distillation on re-
tire peu de bitume et beaucoup de gaz; celui-ci
n'éclaire que faiblement, ce qui indique qu'il est
peu carburé.

Galerie du Grand-Goclinet. N° 9. reine du
nord. L'échantillon provient de la même couche
que le n° 7 , g a été pris à plus de 800 mètres de
distance ; lès résultats de l'essai diffèrent peu de
ceux donnés dans le n° 7. On n'en a pas encore
fait usage en grand.

Veines du puits du Chéne. Filon nord,
n° Io; filon sud, n° t . Ces houilles ont été ex-
traites du puits Saint-Marc. Les couches du Chêne
ont alimenté pendant .toute cette année la con-
cession de Désert ; le combustible qu'elles four-
nissent diffère peu de celui des veines Goismard.

Veines des Roulis, n° I 2. Puits des Barres.
L'échantillon analysé représente la qualité de la
houille de choix de la couche des Roulis; mais cette
veine a donné souvent du charbon de qualité très-
inférieure, mélangé de schiste, qui n'a pas été
mis dans le commerce. Cette irrégularité dans la
qualité du combustible a fait suspendre l'exploi-
tation de la veine des Roulis.

Pierres calcaires.

Les calcaires de transition qu'on calcine dans
les fours à chaux de la vallée de la Loire et du
Layon ont été essayés : une première série corn-
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prend les calcaires des environs de Chalonnes ;
elle peut être regardée comme présentant la qua-
lité moyenne de ces calcaires.

Dans la seconde série se trouvent les essais de
calcaires pris dans les environs de Chaudefonds.

Calcaires de Chalonnes.

Tous ces calcaires donnent une chaux blanche
et grasse très-estimée pour l'agriculture.

Calcaires de Chaudefonds.

N° i. Calcaire cristallisé en rhomboèdres primi-
tifs, translucides, incolores. Ce calcaire se trouve
dans des géodes et en petits filons dans le calcaire
de transition.

N° 2 et n° 3. Calcaires exploités pour les fours
à chaux de Chaudefonds. Ils donnent une chaux
grisâtre moins estimée que celle de Chalonnes.

N° 4. Calcaire des mêmes carrières que les n" 2
et n° 3, rejeté pour l'usage du four. Ces calcaires ne
donnent pas de chaux hydraulique ; l'argile n'y
existe pas en mélange intime ; le résidu du traite
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ment par les acides provient de schiste mélangé au
calcaire. Dans le n° 4 le mélange est assez grossier
pour être discernable à l'oeil nu : on aurait pu
prendre des échantillons où le schiste domine de
beaucoup ; il est souvent accompagné de pyrites de
fer.. Le calcaire de Chaudefonds donne un déchet
considérable et exige un triage pour séparer les
morceaux les plus impurs qui ne donneraient pres-
que pas de chaux.

Carbonate
de chaux.

Résidu argileux
ou siliceux.

NO!. 0,958 0,042
N° 2. 0,925 0,075
N° 3. 0,940 0,060
N04. 0,944 0,056
N° 5. 0,875 0,125
N° 6. 0,884 0,116

Carbonate de chaux. Résidu.

N° 1. 100 traces.
.N° 2. 0,840 0,160

0,835 0,165
0,775 0,225



ERRATA
DE LA DES ANNALES DES MINES DE 1844.

Notices de M. Pernollet sur un renvoi de mou-
vement avec cables en fil de fer et sur des
pompes d'épuisement.

Pag. Lignes.
3 en remontant : Au lieu de : ce puits a donné la faculté,

lisez : ce puits ; et la faculté.
1 en descendant : Au lieu de : course disponible. Ces deux..

lisez : course disponible, ces deux, etc.
150, 7 id. Au lieu de : La légèreté des pompes,

user: La légèreté de ces pompes.
150, 0 id. Au lieu des Oe et 10, lignes , lisez : Un

autre non moins grand a été obtenu à
l'aide d'une disposition bien simple : en
élevant

150, 17 id. Au lieu de : ne retient plus aussi parfai-
tement son cou, lisez : son eau.

8 en remontant : Au lieu des lignes 7 et 8, lisez: Cette
pompe me semble réunir tous les avantages
des pompes communes aux principales qua-
lités des. . . .

1 en descendant : Au lieu de : cette disposition permet,
lisez : cette élévation du clapet permet....

151, 20 ici. Au lieu de un bourrelet w, lisez : un
bourrelet d'argile w. .

152, 17 id. Au lieu de : une rondelle de cuivre,
lisez : une rondelle de cuir.
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NOTICE GE.OLOGIQUM
Sur les des Férôe

Par M. J. DUROCHER , ingénieur des mines , et Professeur
à la Faculté des Sciences de Rennes.

En 1841, il a été inséré dans ces Annales (x) un
mémoire ayant pour objet des recherches.sUr les
roches, et les minéraux des îles Fériie : on y a
décrit la nature et la composition chimique des
roches de Trapp , qui forment des masses très
considérables dans ces contrées. Pensant qu'à ces
recherches devaient se joindre naturellement quel-
ques détails sur la constitution des îles Féreie et
sur la disposition qu'y affectent les immenses cou-
lées de roches ignées qui s'y sont épanchées ,. j'ai
réuni dans cette notice les principaux faits qui
m'ont paru dignes d'intérêt.

Situation géographique.
Le groupe des îles Férde est situé entre les pa-

rallèles de 61° 24' et 62° 25' de latitude boréale et
entre 8° 38' et ioo 3' de longitude à l'occident
de Paris. Leur étendue est de i i 2 kilomètres sur
64; leur plus grande dimension se trouve dans le
sens du N. au S. Il y a dix-sept grandes îles habi-
tées et beaucoup de petits îlots déserts. Les deux
îles les plus grandes sont Stromôe et Ostérôe, si-
tuées au centre du groupe : la première a environ
44,800 mètres de longueur sur 9,600 mètres de

(1) Annales des mines, tome XIX, 3' livraison de1841.
Tome FI, 1844. 29



438 NOTICE GÉOLOGIQUE

largeur; la deuxième a à peu près la même largeur
et une longueur de 35,200 mètres. La disposition
générale de la plupart de ces îles est en forme de
lentilles allongées dans la direction du N.N.O. au
S. S. E.

On ne connaît les îles Fér6e que par des publi-
cations déjà un peu anciennes : le Danois Landt ,
qui était pasteur de ces îles, il y a plus de cinquante
ans, en a fait une description très-longue et très-
minutieuse. En 1815 , MM. Mackenzie et Allan ,
minéralogistes anglais, y firent un voyage, et à
leur retour ils insérèrent une notice géologique et
minéralogique dans les Transactions philosophi-
ques de la Société d' Édimbourg (1). Un peu plus

tard , je crois en 1820 , M. Forchhammer, , miné-
ralogiste danois, alla visiter ces îles et fit imprimer
à Copenhague un mémoire qui renferme beaucoup
d'observations intéressantes.

Le 25 juin 1839, la corvette la Recherche vint
mouiller dans la baie de Thorshavn, le point central
et le plus important de toutes ces îles. Comme
nous n'y avons séjourné que peu de temps, toutes
mes courses ont dû être resserrées dans une zone
peu éloignée du mouillage; cependant j'ai ex-
ploré la partie méridionale de l'île Stromôe, la
côte orientale de Sanclije et l'île Naalsiie dans

toute son étendue. Vu l'uniformité de composi-
tion de ces îles, ces excursions m'ont suffi pour
connaître la plus grande partie des circonstances
géologiques qu'elles offrent.

(1) Transactions philosophiques de la société d'Édim-

bourg, 7. volume.
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Aspect gérzératet structure de ces 'des.

Lesil es Fér6e, vues d'une certaine distance, offrent
l'aspect d'une contrée volcanique par la forme
aiguë de leurs montagnes, par leur disposition en
cônes tantôt isolés, tantôt groupés ensemble et leplus souvent tronqués au sommet. Mais à mesurequ'on approche des côtes, on s'aperçoit qu'elles
diffèrent essentiellement des terrains volcaniques
modernes, et l'on y reconnaît la formation trap-
j'iéenne à la disposition tabulaire- des rochers et àleurs falaises verticales, où se montre une succes-
sion d'assises aussi régulières que si elles apparte-naient à des terrains sédimentaires.,

La structure générale çlu pays est montagneuse ;il est hérissé de précipices, et il n'y a pas une des
grandes îles habitées qui ait moins de t000 à
1200 pieds en son point le plus élevé. Les monta-gnes ont une grande variété de formes, mais elles
tendent principalement à prendre celle d'un cônetronqué, dont la partie supérieure- forme un pla-teau plus ou moins étendu : quelquefois elles sontdisposées en longues chaînes dont les fa. Ites offrentmille formes bizarres et fantastiques. Les deuxmontagnes les plus élevées sont celle de Slatter-
lind (à Ostérôe) et celle de Skellingfell (à Strornije)la première, mesurée au baromètre par M. Mac-kenzie, a 2.825 pieds anglais de hauteur ; la se-' conde est beaucoup plus élevée et paraît avoir plusde 3.000 pieds.

Quand on parcourt les côtes de ces îles, à chaqueinstant on admire les plus beaux spectacles de ro-chers que l'imagination puisse concevoir : on voit
se succéder des lignes de pyramides ou des groupes
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de rochers qui s'élèvent comme des tours ou des

minarets jusqu'à plus de 1.5oo pieds de hauteur.

Souvent ces masses sont creusées par l'action des

eaux de la mer, et il en résulte des accidents variés

et pittoresques : tantôt une arche de pont natu-

relle, tantôt une immense caverne où vient se

briser la furie des vagues. A chaque détour de la

côte, à chaque cap, on découvre de nouvelles

scènes, toujours grandioses , mais d'un caractère

sauvage, et dont la sublimité même inspire un

sentiment d'effroi.
Les montagnes sont ordinairement coupées à

pic du côté de la mer, et en beaucoup d'endroits

la côte présente des falaises verticales dont la hau-

teur varie de 1.000 à 2.000 pieds ; ainsi, le rocher

appelé Kodlen , formant le cap N. O. cl'Osterbe ,

est tout à fait .vertical et a une élévation de i,i34

pieds anglais; le mur à pic qui termine Nypenn:as

est estimé par Landt à 1.200 pieds; et, d'après

M. Forchhamnier, , le Myling, situé au nord de

Strombe, présente un front escarpé dont la

hauteur est de 2.5oo pieds.
A l'intérieur des fies, les montagnes ne se ter-

minent point par des parois abruptes, comme sur

le bord de la mer; elles afféctent une disposition

arrondie, semblables :à d'immenses tours formées

de cylindres superposés, dont les diamètres iraient

en décroissant vers le sommet, et présenteraient

une succession de terrasses. Souvent on a une al-

ternance de gradins verticaux et de gradins inclinés

recouverts de détritus, ou quelquefois chaque

gradin est terminé par tin amas de gros blocs pro-

venant de la destruction des coulées de trapp. Le

sommet de ces montagnes est toujours un plateau

nu et désert, où il n'y a pas la moindre trace de
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végétation : l'eau de la pluie et de la fonte des
neiges se répand entre les blocs et débris qui sont
entassés sur 'ces plateaux ; elle inonde la surface du
sol, et s'infiltre dans la roche, jusqu'à ce que les
parties les moins résistantes cède'nt à l'action des-
tructive des agents atmosphériques; alors l'eau
se fraye un passage, elle agrandit peu à peu le
vide qui a commencé à se former, et elle se creuse
un canal jusqu'à la mer; les deux parois de ce ca-
nal forment une succession de terrasses disposées
en escalier, et se correspondant sur les deux côtés.

Les roches de ces îles se démolissent très-facile-
ment sous l'influence des agents extérieurs :l'action
de la gelée est une des causes de destruction les
plus puissantes; elle est favorisée par l'existence
des sources qui sont ici très-abondantes, comme
dans la plupart des contrées formées de trapps. 11
est un autre agent de démolition non moins puis-
sant, c'est le choc répété des vagues, aidé par la
tendance des rochers à se fendre suivant des plans
verticaux ; les flots minent la base des falaises, et
déterminent la rupture de masses énormes qui
s'engloutissent dans la mer.

État hydrographique.

Le sol de ces contrées est très-humide, l'écou-
lement des eaux est difficile; il y a peu de vallées et
elles sont très-étroites, tellement qu'elles peuvent
être comparées à des ornières que les eaux creusent
elles-mêmes, et dont elles oecupentpresque tou te la
largeur. De cette disposition extérieure du terrain
en forme de plateaux coupés abruptement, il ré-
sulte qu'il ne peut y avoir de courants d'eau bien
considérables : aussi l'on ne trouve guère que de
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simples ruiSseaux ; mais leur lit est très-accidenté,
surtout près de la mer; souvent il présente un
grand nombre de cascades dont l'aspect est très-
pittoresque à la suite de grandes pluies ou à la
fonte des neiges; quelquefois leur hauteur de chute
est telle que l'eau s'y réduit en pluie très-
fine, de la même manière que cela se voit à la
cascade de Pisse-vache, dans la vallée du Rhône
(canton du Valais, en Suisse).

Dans l'île de Stromôe , il y a plusieurs lacs,
mais peu étendus; le plus grand est près du vil-
lages de Leynum. Les lacs les plus vastes qu'on
puisse trouver dans ces îles sont situés à Vaagôe;
il y en a deux, l'un dans la partie N. O. de l'île,
qui a 1.600 mètres de longueur sur 400 de lar-
geur; l'autre, situé dans la partie S., a une éten-
due de 4.800 mètres sur 800; les eaux de ce der-
nier s'approchent jusque près de la côte, qui est
abrupte, et là elles tombent dans la mer en for-
mant une cascade de 8o pieds de hauteur.

Stérilité.

Les contrées d'une origine basaltique ou trap-
péenne présentent ordinairement des parties très-
fertiles, surtout quand il s'y trouve des dépôts
abondants de ma tère tufacée , et alors on voit des
vallées et des plaines brillantes d'une riche végé-
tation contraster avec l'aridité des rochers qui les
entourent. Mais les îles Férôe , formées d'une
pierre dure, non friable, et ne fournissant que
très-peu de menus détritus, sont d'une stérilité
affreuse ; et la nature, en donnant à ces rochers
un caractère grandiose, a refusé à leurs habitants
le spectacle des vallées riantes et fertiles où pût se
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reposer la vue effrayée par l'horreur de ces sites
sauvages.

La stérilité de ces fies tient à différentes causes
-il n'y a point de vallées à pente douce où puissent
s'arrêter les dépôts de débris ténus résultant de la
dénudation des montagnes. Le recouvrement vé-
gétal est très-rare, toujours très-peu épais, et c'est
entre cette mince enveloppe et la surface lisse de
la roche que s'écoule l'eau dés pluies et des neiges :
aussi l'humidité du sol est telle que les herbes ma-
récageuses peuvent seules y végéter, et la surface
de toutes les parties basses est recouverte de
tourbe. Il y a seulement quelques prairies près des
bords de la mer, et de très-petits champs de terre

, labourable où l'on fiiit venir des pommes de terre
et des céréales.

Nulle part on ne trouve d'arbres, pas même
des arbres nains ; cependant ces îles ne sont
qu'au 62e degré de latitude et sur le continent
européen, les arbres croissent encore au 70e degré.
L'humidité continuelle de l'atmosphère, la pré-
sence des brumes qui enveloppent presque tou-
jours ces des et y forment un rempart impénétra-
ble aux rayons solaires, enfin des pluies très-fré-
quentes suffisent pour arrêter le développement
de la végétation qui exige surtout des journées
chaudes pendant l'été ; car des froids très-grands
pendant l'hiver sont beaucoup, moins nuisibles
que des étés brumeux, pluvieux et sans chaleur.
Aux Férôe, les froids de l'hiver sont peu intenses;
la température ne s'y abaisse que de quelques de-
grés au-dessous de zéro, mais pendant l'été elle
s'élève rarement beaucoup au-dessus de ion; le so-
leil y est constamment masqué par la brume, et
il n'est pas rare de voir tomber de la neige aux
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En combinant ces observations, j'ai pu arriver

à déterminer avec assez de précision la loi de dé-
croissement des températures moyennes de l'at-
mosphère en raison des hauteurs. On sait que
dans les latitudes élevées les sources sont un peu
plus chaudes que l'air; mais les erreurs que l'on
commet en prenant les températures des sources
pour représenter les températures moyennes de
l'air ont toujours lieu dans le même sens ;Jet dans
des calculs où l'on ne considère que les différences
de ces températures, les erreurs se retranchent,
et comme d'ailleurs elles sont à peu près les
mêmes d'un point à un autre, il en résulte qu'elles
ne peuvent influer notablement sur les résultats
moyens.

Si l'on exprime en mètres les hauteurs men-
tionnées ci-dessus, on voit que

De o ou du niveau de la mer à 152 mètres au-
dessus, la diminution de température est de 10;

De 152 mètres à 274 mètres, elle est de 10,05
pour une augmentation en hauteur de 122 mètres;

De 274 mètres à 457 mètres, elle est de 1°,o6
pour une élévation de 183 mètres.

Mais si l'on compare les observations de 152
mètres et de 457 mètres, on voit que l'on a un
décroissement en température de 2°,1i pour une
élévation de 3o5 mètres ,ou de Cpour t44 mètres;
ce terme moyen diffère peu de celui obtenu de o à
152 mètres.

De 457 mètres à 749 mètres la diminution de
température est de 10,67 pour 292 mètres, ou de
1° pour 174 mètres.

Si l'on rapproche les observations faites au ni-
veau de la mer et à 749 mètres, on voit que sur
cette élévation le terme moyen du décroissement
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mois de juin et juillet. Ainsi l'on voit que le cli-
mat de ces îles est tout à fait analogue à celui des)
hautes régions dans les montagnes, là où la végé-
tation est faible et chétive moins à cause d'une
température moyenne de l'année peu élevée que
par le manque de chaleur pendant l'été.

Température des sources.
Il me paraît convenable de rapporter ici des

observations intéressantes faites par M. Forch-
hammer sur la température des soUrces aux îles
Férôe. Près des bords de la mer, la température
générale des sources est de 7° (centigrades); à me-
sure que l'on s'élève, elle diminue : il faut en ex-
cepter les sources chaudes. En général , les sources
sortant de la roche solide sont plus chaudes, et
celles qui jaillissent de roches éboulées sont plus.
froides.

Voici le tableau des variations de température
résultant des observations de M. Forchhammer
De 0 à 100 pieds (au-dessus du niveau de la mer ). cerdig.

De 100 à 200 6°,86
De 200 à 300 60,48

De 300à 500 60

De 500 à 700 50,35

De 700 à 900 40,95

De 900 à 1,100 4°,32
De1,100 à 1,300 4°,17
De 1,300 à 1,500 3°,89,

La source observée à la plus grande hauteur
(2.460 pieds anglais) était à 2°,22; on voit que,
d'après l'observation des sources, la température
moyenne du sol serait 7° près de la mer ; ainsi ce
n'est pas à cette cause que l'on doit attribuer l'état
rachitique de la végétation.'
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de la température est de 40,18 pour 749 mètres,
ou i° pour 156 mètres.

Ce résultat obtenu à l'aide des deux observa-
tions extrêmes ne diffère pas considérablement de
ceux que fournissent les observations intermé-
diaires, et si l'on remarque de petites irrégulari-
tés , elles tiennent probablement à ce que les
sources dont les températures ont été détermi-
nées se forment en des points situés à des profon-
deurs différentes.

Ainsi, dans ces îles, sous une latitude moyenne
de 62°, on peut admettre que le décroissement de
la température des différentes couches atmosphé-
riques est à peu près proportionnel à l'élévation,
et qu'il a lieu en raison de 1° pour 156 mètres.
Ce résultat offre une coïncidence remarquable
avec la moyenne déduite des observations faites
à différentes hauteurs par des latitudes voisines de
45'; en effet, sur 36 observations faites en France,
dans les Alpes, les Pyrénées et en Sicile, par
divers savants, Saussure, 1%111. Cordier, Gay-
Lussac, il en est 13 qui donnent pour les éléva-
tions correspondant à un décroissement de tem-
pérature de i° des chiffres compris entre 14o et
17o mètres, et la moyenne de ces 36 observations
indique un accroissement de 10 pour 16i mètres
résultat très-voisin de celui que nous avonsobtenu
aux Férbe, i° pour 156 mètres.

Les irrégularités que l'on remarque dans les
observations qui servent à déterminer cette loi de
décroissement sont dues très-probablement à la
combinaison de beaucoup de circonstances atmo-
sphériques qui agissent de manières différentes
sur les couches d'air situées à diverses hauteurs ;
ainsi l'existence de courants atmosphériques
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l'état hygrométrique de l'air, la vapeur d'eau qu'il
renferme à l'état vésiculaire, le rayonnement et
d'autres causes variables par leur nature doivent
influer d'une manière fort inégale sur les tempéra-
tures que possèdent à un instant donné les divers
points de l'atmosphère, et par suite elles modi-
fient les résultats des causes constantes et nor-
males qui déterminent la loi de décroissement des
températures en raison des hauteurs.

En comparant les températures moyennes an-
nuelles des zones atmosphériques situées à diverses
hauteurs, températures nioyennes que l'on peut
déterminer, faute d'observations directes, à l'aide
des sources qui se trouvent à différents niveaux,
comme nous venons de le l'aire pour les Férbe, on
voit que les irrégularités sont un peu moindres
que quand on compare les températures détermi-
nées à un instant donné, et il est alors plus facile
d'en apprécier le décroissement.

Il y a aux îles Férie quelques sources chaudes,
niais d'un degré de thermalité très-peu élevé;
en effet, la plus chaude est celle de Warmakelde,
à Stromiie; elle est à18°,5o: elle coule presque au
niveau de la mer.

Constitution géologique.
Considérées sous le point de vue géologique,

les Iles Fériie présentent une grande uniformité de
constitution : l'on n'y observe qu'une formation
immense et très-puissante de roches trappéennes ,
isolée au milieu de l'océan. Les coulées successives
n'y sont interrompues que par de petits lits de
matière tufacée dont l'épaisseur est au plus de 15

à no pieds. La hauteur des bancs de trapp est très-
variable, depuis 8 à w pieds jusqu'à ioo pieds ;
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quelquefois même elle va jusqu'à 3oo pieds; mais,
quoique ces bancs énormes, vus sur les falaises de
la côte, paraissent former une masse unique, il
ne faut pas regarder chacun d'eux comme corres-
pondant nécessairement à une seule coulée ; car,
eu les examinant de très-près dans les ravins que
l'on rencontre à l'intérieur des îles, on y recon-
naît la superposition de plusieurs coulées succes-
sives , ou au moins de plusieurs masses bien dis-
tinctes qui se sont épanchées les unes après les
autres, à des époques probablement peu éloignées.
Ces masses diffèrent entre elles par l'aspect exté-
rieur et la texture de la roche, par la structure
compacte, grenue ou cristalline de ses éléments.
Souvent on ne voit pas de séparation bien tranchée
entre deux coulées, et, en général, il est même
difficile de les distinguer .parfaitement, à moins
qu'il n'y ait entre elles un ou plusieurs lits de tuf.
La roche de trapp était, au moment où elle a
coulé, dans un état de liquidité parfait, et elle s'est
étendue sur des surfaces différant peu de l'hori-
zontalité; aussi il n'y a point eu production de
scories, seulement les coulées detrapp présentent
quelquefois à leur surface supérieure des marques
de déchirement; leur structure est alors tiraillée
et scoriacée, comme si c'était le résultat d'un re-
froidissement brusque, produit peut-être par le
contact des eaux de la mer sous lesquelles ces ro-
ches paraissent avoir pris naissance.

Les assisses de trapp se succèdent régulièrement
les unes aux autres ; elles sont ou parfaitement
horizontales ou bien inclinées d'une quantité qui
s'élève rarement à plus de 4 ou 5 degrés. Je ne
connais qu'une exception , c'est à Myggenniis où,
suivant M. Allan, l'inclinaison est de plus de
45 degrés.
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Formation trappéenne coupée par des dykes.

Comme la plupart des formations de trapp ou
de basalte, celle des Férëe est sillonnée de dykes
ou larges fentes qui s'étendent en différents sens,
et il est difficile de leur assigner une direction gé-
nérale : plusieurs d'entre elles divisent presque
verticalement l'ensemble des assises de trapp de-
puis le bas jusqu'au haut, et quelques-unes s'éten-
dent d'une île à l'autre. Beaucoup de ces fentes
sont remplies d'une roche trappéenne à grains
fins, analogue pour l'aspect à du basalte, et divi-
sée en prismes perpendiculaires aux deux parois,
qui présentent plus de régularité qu'on n'en re-
marque ordinairement dans la division prisma-
tique des assises horizontales.

Ces assises sont formées généralement d'une
roche de trapp porphyrique et amygdaloïde , où
l'on voit briller de petits cristaux de feldspath la-
brador, qui sont très-souvent fondus au milieu
de la masse. On voit alterner des bancs de nature
porphyrique avec d'autres formés d'une roche à
grains indistincts, ou même dont la texture est
presque compacte. La couleur ordinaire de ces
roches est le gris verdâtre très-foncé ; quelquefois
la surface des assises est devenue friable et à demi
décompôsée ; alors là roche a une couleur rouge
violacée.

En examinant les caractères et le facies des di-
verses variétés de roches trappéennes qu'on trouve
aux.Ferôe, on pourrait en faire de nombreuses di-
visions; mais un pareil travail, ne me paraissant
pas reposer sur des principes essentiels et ne pou-
vant conduire qu'à des conclusions que démontre-
rait inexactes une analyse pins approfondie, je ne
m'arrêterai point à ces détails.
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Eau de combinaison renfermée dans une partie
des trapps des îles Férôe.

J'ai décrit dans la première partie de ce mé-
moire (voir le volume XIX des Annales, 3e li-
vraison), les recherches minéralogiques et chimi-
ques que j'ai faites sur ces roches.Ici je me bornerai
à signaler une circonstance singulière, savoir, l'al-
ternance de bancs de trapp contenant de l'eau, et
de bancs n'en contenant pas. La présence de l'eau
de combinaison dans certaines roches ignées n'a
point reçu jusqu'à présent d'explication com-plète; elle est en relation avec une particularité
non moins remarquable qui a frappé depuis long-
temps d'habiles observateurs , c'est que les laves
épanchées des volcans actuels laissent dégager dela vapeur d'eau, même plusieurs années après
être arrivées au jour. On sait que des bouches vol-
caniques émane constamment, et surtout au mo-ment des éruptions, une grande quantité de va-peur d'eau : à l'intérieur du laboratoire souterrain,la vapeur est soumise à une très-forte pression
une portion reste emprisonnée au milieu de la
masse liquide, et lorsque celle-ci vient à couler
par l'orifice du cratère, il est remarquable que la
vapeur ne s'en dégage pas instantanément, mais
bien pendant un long espace de temps, et que le
dégagement continue jusqu'à ce que le refroidis-
sement de la matière soit déjà un peu avancé. Cefait, si bizarre en apparence, dépend probable-
ment de causes physiques semblables à celles qui
empêchent l'évaporation instantanée d'une goutted'eau que l'on jette sur une lame de platine chauf-
fée au rouge blanc. Pendant l'épanchement des
roches trappéennes, il a dû se dégager aussi de la

-4>
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vapeur d'eau, ainsi que l'atteste la forme bulleuse
et amygdaline de ces matières, et sous ce rapport
le phénomène volcanique ancien présente de l'a-
nalogie avec le phénomène volcanique moderne;
mais il n'y a pas analogie complète, car une partie
des produits anciens refroidis a retenu de l'eau
entrée en combinaison, et l'on n'en a point trouvé
dans les laves modernes qui ont été examinées.
Cette séparation des deux ordres de faits me paraît
se rattacher à deux causes distinctes, une diffé-
rence dans la composition chimique et une diffé-
rence dans l'état de la pression. jusqu'à ce jour,
trop peu de recherches chimiques ont été faites à
la fois sur les produits anciens et les produits mo-
dernes, pour faire connaître l'influence précise
que peut avoir, relativement à la présence de
l'eau , telle ou telle variation de composition
mais les études déjà faites suffisent pour montrer
qu'il y a de notables différences de composition
entre les matières hydratées et les matières anhy-
dres; ainsi , la plupart des analyses de diallage et
de serpentine conduisent à des formules de .bisi-
lica tes unis à un ou plusieurs atomes d'hydrate .de
magnésie; et la présence de la magnésie (en trop
grande quantité.pour avoir pu former un bisili-
ca te) paraît être une circonstance propre à retenir
de l'eau en combinaison.

Mais les analyses chimiques nous apprennent
aussi que la quantité d'eau n'est point en relation
parfaitemen t constante avec la composition des sub-
stances; et il faut alors faire intervenir une autre
cause, savoir les circonstances physiques dans les-
quelles s'est opéré le refroidissement de la matière.
Ainsi, pour les trapps des Fériie qui paraissent s'être
épanchés, au moins en grande partie, sous les
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eaux de la mer, à une profondeur plus ou moins;
grande, et par suite sous une pression plus ou
moins forte, les circonstances ont dû être plus
favorables pour faciliter la conservation de l'eau,
et alors la force d'affinité, tendant à retenir un
ou deux atomes d'eau, a pu résister plus aisément
à la force élastique de la vapeur que dans le cas
où des laves coulent à l'air atmosphérique et au
sommet d'une montagne où la pression extérieure
est moins forte (I). La rapidité plus ou moins
grande avec laquelle s'opère le refroidissement,
doit aussi exercer de l'influence sur ce phénomène,
car, à mesure que la matière se refroidit, l'inten-
sité de la force élastique de la vapeur va en dimi-
nuant, et celle-ci éprouve une difficulté croissante
à s'ouvrir un passage à travers une substance qui
se rapproche progressivement de l'état solide.

Si l'on tient compte de toutes ces causes, et que
l'on réfléchisse à la différence de composition que
présentent les trapps anhydres des Férôe (bisili-
cates presque parfaits, l'élément feldspathique
non compris) et les trapps hydratés (bisilicates ,

plus un excès de base magnésienne), on concevra
qu'il puisse y avoir dans cette formation alter-
nance d'assises de roches hydratées et de roches
anhydres.

Lits de tuf intercalés entre les bancs de trapp.
Les lits de tuf que l'on trouve intercalés entre

les bancs de trapp offrent les mêmes circonstances
de régularité que ceux-ci; leur épaisseur est ordi-

(I) De plus, il n'est pas impossible que la pression
exercée par l'atmosphère gazeuse qui environne notre
globe ait été plusforte autrefois qu'elle nel'est aujourd'hui.
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nairement de quelques pieds et reste assez con-
stante; ils s'amincissent à leurs extrémités en for-
mant de grandes lentilles très-aplaties. On y voit
une succession de lits de diverses couleurs, grisâ-
tre, vert foncé, rouge de brique; cette dernière
couleur est très-fréquente. Ce tufest généralement
bien stratifié; il paraît compacte au premier aspect,
mais en l'examinant attentivement on le voit
formé d'un mélange de petits grains hétérogènes
souvent il affecte une structure schisteuse, et se
divise par feuillets.Iln'est pas rare de voir la partie
supérieure des masses de tuf transformée en une
sorte d'argilophyre d'un noir verdâtre, compacte,
à cassure conchoïde; cela résulte d'une demi-fu-
sion opérée par le contact de la coulée de trapp
qui s'est épanchée sur le tuf.

D'après l'examen chimique et minéralogique
que j'ai fait du tuf trappéen des Férôe (première
partie de ce mémoire), il me paraît être un dépôt
sédimentaire résultant de la destruction superfi-
cielle des coulées de trapp. On y trouve quelque-
fois des débris de matière végétale décomposée
formant une espèce de lignite et les débris de
coquilles que l'on trouve en Islande, dans un dépôt
tufacé semblable, confirment cette manière de
voir. Je ferai remarquer en outre la présence sin-
gulière de substances zéolitiques entremêlées
dans l'intérieur du tuf.

Maintenant, je vais indiquer rapidement les
faits les plus saillants que j'ai remarqués clans les
diff'érentes îles que j'ai visitées, et j'aurai alors
l'occasion d'ajouter quelques observations qui
n'ont pu trouver place dans une description gé-
nérale.

Tome FI, x844. 30
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IleStromôe.
Les environs de Thorshavn, île Strombe, n'of-

frent rien de remarquable, et l'on y chercherait
en vain le beau spectacle de rochers que l'on ad-
mire ailleurs en tant d'endroits. Dans une excur-
sion que nous avons faite àKirkebbe , dans la partie
méridionale de file, j'ai eu l'occasion d'observer
sur les escarpements verticaux du rivage, l'hori-
zontalité bien régulière que présentent les assises
de trapp et de tuf sur une très-grande hauteur. A
Kirliebbe, quand on monte sur cette falaise
abrupte, par laquelle se termine le vaste plateau
qui s'étend sur la partie sud de l'île Strombe, jus-
qu'au près de Thorshavn ; en parcourant les amas
de blocs provenant de la destruction de la roche,
on trouve plusieurs points où la surface de la cou-
lée de trapp présente des traces de fusion et une
structure tiraillée et scoriacée.

Du côté de Thorshavn , le même plateau aboutit
à une succession de terrasses en retrait les unes
sur les autres et formant une série de gradins dis-
posés en arc de cercle, au bas desquels s'étend vers
la mer la petite plaine de Thorshavn. Cette dis-
position de rochers en forme de gradins circulaires
est très-fréquente dans ces iles, et c'est presque
toujours ainsi que se présente la descente des mon-
tagnes ou des plateaux élevés vers la plaine.

lie Naalsôe.
L'île Naalsbe , située en face de Thorshavn, est

une des plus intéressantes du groupe des Férbe ;
sur une faible étendue, elle offre presque tous les

genres de beautés pittoresques auxquels peuvent
donner lieu les formes de rochers les plus variées,
et de plus on y observe les circonstances géologi-
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ques les plus importantes de ces contrées et le plusgrand nombre des minéraux qui accompagnentles roches de trapp. Cette île est formée par unemontagne de 12 à 1.500 pieds de hauteur, allon-gée dans la direction du nord au sud. A l'endroit
où est bâti le petit village d'Eyde , file se rétrécitbeaucoup et se réduit à une plage basse et étroite,qui semble former comme un isthme servant dejonction entre les deux autres parties beaucoupplus élevées. A l'extrémité méridionale, l'île estpercée, au niveau de la mer, d'une longue caverneà travers laquelle on voit le jour, et de là luivient son nom Me Naals-be, île de l'Aiguille.( Voyez les coupes fiÊ I, 2 et 3, Pl. XI.)

Eu examinant d'une certaine distance en merl'ensemble des assises de trapp qui constituent lesfalaises de l'île Naalsüe, on reconnaît qu'elles ontune inclinaison générale et régulière vers leS.S.E. : cette inclinaison est très-faible, seulementde 3 à 4 degrés; elle est .partagée par les petitescouches de tuf intercalées dans le trapp. On peuttrès-bien reconnaître dans cette îlela manière dontse succèdent les diverses variétés de trapp et de tuftrappéen. En plusieu rs endroits leur alternance pré-sente de petites ondulations ou des dérangements
accidentels, et il n'est pas rare de voir le trapp péné-trer dans le tuf. Quelquefois,

entreles bancs de trappou à la jonction du trapp et du tuf, on trouve unconglomérat généralenient rougeâtre, formé defragments de trapp plus ou moins gros. Dans lesendroits où les couches de conglomérat ou de tufaffleurent au niveau de la mer, la roche opposemoins de résistance à l'action destructive des va-gues, et c'est ce qui donne lieu au grand nombrede cavernes que l'on observe en parcourant l'île
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Naalseie. Les flots se précipitent en mugissant dans
ces cavernes, et le bruit de leur choc étant réper-
cuté le long des parois retentit comme un coup
de tonnerre. L'île Naalsi5e est celle où l'on trouve
la plus grande abondance de minéraux zéolitiques:
ils forment des veines, des nids et géodes dans la.
roche de trapp : la plupart des fentes et cavités en
-sont tapissées; mais c'est surtout à la ligne de sé-
paration du trapp et du tuf qu'ils paraissent s'être
concentrés.

lie Snee.
Le nom que porte l'île Sandije (île de sable),

m'avait fait concevoir l'espérance d'y trouver
quelque fait géologique que je n'aurais pas observé
ailleurs, mais mon attente .a été/ déçue,. et, con-
trairement à son nom, cette île ne contient pas de
sable ni aucune trace de dépôt arénacé.

L'excursion que j'y ai faite n'a servi qu'à me pro-
curer la vue d'un jet d'eau naturel et intermittent
un peu au nord-ouest du village Hvalnas, au pied
d'une falaise où la mer brise contre des récifs, on voit
jaillir une petite colonne liquide du milieu des
eaux. Je me suis approché en canot aussi près que
me l'ont permis les récifs ; et en observant l'inter-
mittence du phénomène, j'ai reconnu qu'il avait
lieu au moment où la vague vient se briser sur le
rivage : ensuite il y a une interruption de quel-
ques secondes pendant que le flot se retire par suite
de son mouvement d'oscillation, et au retour le
mouvement ascensionneldu jet d'eau recommence.
On peut aisément s'en rendre compte en conce-
vant que lors du mouvement de flux de la vague,
l'eau s'engouffre dans une cavité disposée en forme
d'entonnoir, et présentant une autre issue, placée
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verticalement : si ce conduit sinueux présente un
peu d'obstacle au mouvement du liquide, lorsque
l'eau s'y précipite avec impétuosité, il doit se pro-
duire un choc comme dans le bélier hydraulique,
et alors une portion de cette eau est projetée, par
l'orifice vertical, et forme un jet .assez volumineux
qui s'élève jusqu'à 15 ou 18 pieds de hauteur.
Comme tout l'appareil est caché au-dessous du
niveau de la mer, ce phénomène présente au pre-
mier aspect quelque chose de mystérieux.

lie Suderiie (gisement de lignite).
L'île Suderbe, que je n'ai pu visiter à cause de

son éloignement du point où nous étions mouillés,
est remarquable par le gisement de lignite qui s'y
trouve. Il est situé dans la partie septentrionale
de l'île, près de Hvalbôe : il y a deux couches de
charbon bitumineux (pech-kohl) séparées par une
couche d'argile, et cela paraît faire suite aux as-
sises de la formation trappéenne. Le charbon est
accompagné d'argile schisteuse et d'argile endur-
cie : on y trouve du fer carbonaté en rognons,
avec des cristaux de quartz et de fer spathique, et
quelquefois on y rencontre des restes de plantes
en forme de roseaux. D'après le rapport de,
M. Henckell , les couches de ce lignite s'étendent
sur une longueur de 12.000 pieds et une largeur
de 4.000. Dans l'île de Myggenâs, il y a un gise-
ment analogue, mais moins considérable.

Résumé général.

Le phénomène de la coulée de roches ignées
s'est produit aux îles Fériie sur une échelle im-
mense; mais, jusqu'à présent , on ne peut en dé-
terminer d'une manière précise l'époque géologi-
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que, car il n'y a point ici de terrain sédimentaire
d'un âge bien connu gui, par sa liaison avec le
trapp, puisse nous éclairer sué l'époque où celui-ci
a fait éruption. On voit que de grandes masses de
lave trappéenne se sont épanchées sur des surfaces
horizontales et unies pendant une longue période
de temps et à diverses époques qui ont dû être sé-
parées par des intervalles de temps 'assez longs
pour qu'il ait pu se former entre deux coulées con-
sécutives des dépôts sédimentaires dont l'épaisseur
s'élève à une vingtaine de pieds. Cette accumula-
tion successive de laves entremêlées de tuf s'est
produite sur une épaisseur telle que la partie au-
jourd'hui visible au-dessus de la mer s'élève jus-
qu'à plus de 3.000 pieds; et comme les assises
restent à peu près horizontales sur toute cette
hauteur, leur inclinaison étant au plus de 4 à
5 degrés, il faut en conclure que les différents
bancs de matière liquide, en se superposant, ont
dû atteindre une épaisseur probablement bien
supérieure à 3.000 pieds, car cette élévation re-
présente seulement les inégalités ou les différences
de niveau qui, depuis l'épanchement de ces roches,
ont été produites à leur surface ; soit à l'occasion
d'un soulèvement, soit par suite de fentes ou frac-
tures agrandies par la dégradation incessante que
causent les eaux de la mer.

Origine des (les Féreie et manière dont elles
sont arrivées à leur forme actuelle.

Je suis naturellement amené à discuter la ma-
nière dont ces îles ont dû se former : à voir de loin
la forme conique ou pyramidale de quelques-unes
d'entre elles, on pourrait être tenté d'attribuer
leur origine à des éruptions distinctes ; mais
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quand on examine la régularité avec laquelle se
succèdent les assises à peu près horizontales de
roche trappéenne, et quand on observe que plu-
sieurs de ces îles sont séparées par des canaux
très-étroits, et qu'il y a correspondance des assises
sur les deux parois de ces canaux, on reconnaît
alors que ces îles ont dû former primitivement un
tout, qui s'est ensuite divisé en plusieurs masses,
et que quelques-unes de ces masses ont dû être
détruites postérieurement. Cette manière de voir
est la seule qui permette de concevoir les faits;
aussi vient-elle naturellement à l'esprit de tous
les géologues qui visitent les Férie : elle a été
émise d'abord par M. Mackensie, et M. Forch-
hammer l'a reproduite plus tard. Voici de quelle
manière le phénomène me paraît s'être passé : les

' coulées de lave trappéenne se sont probablement
épanchées, ainsi que l'indiquent les lits de tuf,
au-dessous des eaux de la mer et sur un fond que
l'accumulation de détritus avait dû rendre à peu
près horizontal. Alors les coulées successives se se-
ront superposées régulièrement en restant hori-
zontales, et plus tard une action souterraine aura
déterminé l'élévation d'une partie de la masse au-
dessus du niveau de la mer; ce relèvement est
indiqué par la pente régulière des assises de trapp;
comme elles partagent toutes la même inclinaison,
depuis le sommet jusqu'au bas des montagnes, il
faut en conclure que c'est le résultat d'une action
qui les a infléchies postérieurement. L'inclinaison
que prirent alors les assises de trapp n'est pas la
même dans toutes les îles : dans celles du N.E. ,

la pente générale est vers le S.; dans le N. de Stro-
'môe et Osterôe, ainsi qu'a Naalsôe , elle est au
S.S.E. ; dans la partie moyenne de Osteriie , elle
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est à l'E.N.E. , et dans la partie méridionale de
Strombe, elle est à l'E.S.E. ; à Myggénas, la pente
est vers l'E. En jetant les yeux sur une carte géo-
graphique des Férde , et y marquant les inclinai-
sons respectives des différents points, on voit
qu'il y a eu un affaissement au centre, entre les
îles Strombe et Suderbe, et que la partie méridio-
nale de la masse s'est infléchie vers le NE., tandis
que l'autre s'est inclinée vers le S.

;=-Alors s'est produite la division de la masse
trappéenne en plusieurs parties; et dès cette épo-
que, le retrait occasionné par le refroidissement
du trapp avait dû déterminer de larges fentes dont
quelques-unes furent remplies de nouveau par la
même roche. Mais la séparation, une fois opérée,
a dû toujours aller en croissant; car les flots de la
mer s'engouffrant dans tous les vides, et sapant
la base d'une roche privée de cohérence par sa
tendance à la division prismatique, la démolition
a dû s'étendre rapidement et réduire cette vaste
formation à un grand nombre de petites îles et de
rochers isolés au milieu de la mer.

En terminant ces observations, je ferai remar-
quer que les Férbe sont situées sous cette zone
méridienne qui renferme un grand nombre d'îles
d'une origine volcanique ancienne, l'Islande , les
Hébrides, l'Irlande, Madère, les Canaries, les îles
du. Cap-Vert et Sainte-Hélène : dans plusieurs
de ces contrées, l'activité volcanique n'est point
encore entièrement éteinte.
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Sur le puddlage de la fonte pratiqué à Mont-
blainville (Meuse) à l'aide des gaz combus-
tibles d'un feu d'affinerie (r);

Par M. SAUVAGE, ingénieur des mines.

La chaleur perdue des feux d'affinerie est ap-
pliquée avec succès, dans un grand nombre d'u-
sines , aux diverses opérations métallurgiques qui
n'exigent pas le développement d'une très-haute
température.

A l'époque où M. Ebehnen se livrait aux im-
portantes recherches qu'il a publiées sur la com-
position des gaz qui se dégagent de ces foyers, des
essais infructueux avaient déjà été tentés pour
opérer le puddlage à l'aide de ces gaz. Mais, ainsi
que le lait remarquer M. Ebelmen « on n'avait pas
encore employé pour brûler les gaz du feu de
forge, un courant d'air chaud projeté à la fois par
plusieurs orifices, comme cela se pratique main-
tenant pour la combustion des gaz des hauts-four-
neaux.»

Ce nouvel usage des chaleurs perdues a été,
dans ces derniers temps, à l'usine de Montbiain-
ville , l'objet de nombreuses expériences, et le
puddlage s'y pratique d'une manière assez régu-
lière et assez avantageuse pour que nous croyions
utile d'en faire connaître les résultats.Le feu d'affi-
nerie, il est vrai, n'est point alimenté par du
charbon pur, mais par un mélange de charbon et

(1) Ce procédé est bréveté.
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d'une très-forte proportion .de bois torréfié ou
desséché; les conditions ne sont donc point les
mêmes que dans les feux d'affinerie ordinaires.

Dispositions générales.(L'appareil est représenté
Pl. XI , fig. 4.)

A est le feu d'affinerie à deux tuyères accolées
l'une à l'autre.

ouverture de travail.
petit four à chauffer la fonte que l'on traite

par lingots dans le feu d'affinerie.
four à puddler dans lequel se rend la flamme

du feu d'affinerie en passant par-dessus le grand
autel T.

tuyau horizontal qui projette sur cette
flamme, par 7 buses, de ora,02 de diamètre, dis-
posées parallèlement sur la largeur du four, de
l'air préalablement chauffé à 3oo° centigrades dans
l'appareil H. Ce courant d'air chaud comprimé
brûle les gaz presque entièrement dans l'espace E
où doit être développée la plus haute température.
Ce qui échappe à la combustion passe avec le ré-
sidu de cette combustion par-dessus le petit au-
tel T', puis dans lefloux ou chio F, sert à échauf-
fer la fonte de l'opération suivante dans le petit
four G, et sort par la cheminée I d'une hauteur
peu considérable et n'excédant que de quelques
décimètres le toit de l'usine, après avoir chauffé le
vent dans l'appareil H. Cet appareil est disposé
comme celui de Wasserhalfingen ; il se compose
de neuf tuyaux droits raccordés par des coudes
chaque tuyau présente une surfiice de chauffe im-
mergée dans la flamme de onl',9o; sept de ces
tuyaux chauffent le vent du four à puddler et les
deux autres celui qui est destiné au feu d'affinerie.

(1) La formule 289 d'
h( 1+0,0037

t)donne,
b +h

en y faisant d =0"1,025, 0rn,Oft0 , b=0"',750, t=90°:
Q:_-_-Ome.,047 par seconde, et pour les deux buses,

Ome.,094 à la température de 900 et sous la pression
b+h=--0-,79.

Le volume de l'air ramené à 0° et à la pression baro-
métrique 0,76 est Ome.,0731, et par minute 4me.,386.

0,01,7X 4
La vitesse de l'air lancé est par seconde -- 1 00".

-
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Une faible partie de la chaleur perdue est atti-
rée dans un conduit en briques K par un ventila-
teur en fonte et tôle L, situé hors de l'usine, et
chassée dans une meule M oi . se dessèche le bois
qui alimente le feu d'affinerie.

Marche du travail.

einage. Les fontes employées proviennent du
haut-fourneau de l'usine alimenté par le bois tor-
réfié et soufflé à l'air chaud. Le combustible est
un mélange de 0,9 de bois desséché et de o,i de
charbon (en volume). Le bois est d'essenses mê-
lées, pesant à la forêt, après six mois de coupe,
35o à 375 kilogrammes le stère. Le produit con-
siste exclusivement en socs de charrues.

Le feu d'affinerie a deux tuyères de om,o25 d'ou-
verture; la pression du vent est moyennement de
4 centimètres de mercure, sa température de 8o
à loo° centigrades (1).

Le travail est conduit comme à l'ordinaire ;
l'ouvrier charge environ 6o kilogrammes de fonte
échauffée préalablement dans le four C : pendant
l'affinage proprement dit, il n'emploie que le bois
desséché qui donne au feu d'affinerie une tempé-
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rature suffisante pour cette phase de l'opération, et
au four à puddler une flamme plus abondante et
plus longue que ne le ferait le charbon. Aussitôt
que la loupe est sortie du feu d'affinerie pour être
cinglée, l'ouvrier remplit le foyer avec environ
0me,07 de charbon de forêt, recouvert d'un peu de
bois desséché, puis il met une nouvelle charge de
fonte. L'emploi du charbon est indispensable dans
cette période du travail, afin de pouvoir chauffer
au blanc soudant la loupe qui sera rapportée au
feu après le cinglage.

Cette loupe est chauffée et étirée au marteau
comme à l'ordinaire.

L'affinage et l'étirage d'une loupe durent d'une
heure et 'demie à deux heures.

Puddlage Le four à puddler traite les mêmes
fontes que le feu d'affinerie. Pendant les premières
heures de marche de celui-ci, le four à puddler
s'échauffe graduellement; le puddleur ,prépare la
sole et fait rougir dans le four G, une charge de
17o à 200 kilogrammes de fonte. Dès qu'il juge
que le four est assez chaud et que la sole est prête,
ce qui a lieu après quatre ou cinq heures, il -charge
dans le four E la fonte déjà rouge et met une nou-
velle charge dans le four G. Le travail est ensuite
conduit comme dans les fours ordinaires. La durée
d'une opération est à peu près la même qu'au feu
d'affinerie. Le four marche quinze jours sans répa-
ration. Quant à la qualité du fer, elle paraît bien
supérieure à celle que donnaient les fours à la
houille dans les mêmes circonstances, et serait
plutôt comparable à celle des fers au bois.

Dessiccation du bois. Le ventilateur I reçoit
le mouvement de la roue des soufflets au moyen
d'une corde et de poulies de renvoi. II aspire par le
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conduit K une partie des résidus de la combustion
qu'il chasse dans un canal en maçonnerie de 6 à
7 mètres de longueur, de om,30 de section carrée,
et pratiqué en contre-bas du sol. Ce canal est re-
couvert de plaques en fonte de ora,4o de largeur,
élevées de au-dessus des parois verticales de
manière à forcer le gaz chaud à s'échapper par les
côtés et horizontalement.

La meule de bois à dessécher est dressée sur une
base elliptique dont le canal 0 est le grand axe;
elle est recouverte de terre et de fraisil ; le bois est
disposé de manière à ne pas toucher les plaques de
fonte. La meule est d'environ 4o stères et la vitesse
du ventilateur, combiné avec l'action d'un petit
registre S est réglée de manière à maintenir dans
la meule une température de près de 2000. Après

, trois ou quatre jours le bois est sec; il a perdu
25 p. o/o ,de son poids et io p. o/o de son volume.
La couleur est légèrement brunie. Il est en tout
comparable au produit qu'on obtient par le pro-
cédé Echement que nous avons décrit (Annales,
3e série, t. XVIII, p. 677) et auquel il ressemble.

Deux meules et deux ventilateurs suffisent au
roulement du feu d'affinerie, sans nuire à la mar-
che du four.

Consommations et produits. Comparaisons.
Du 1" septembre 1843 au 31 mars 1844 le feu

d'affinerie, fonctionnant à l'ancienne méthode, a
consommé 167.310 kilogrammes de fonte et
io6o mètres cubes de charbon dont un septième
est pour le déchet en halles (ce déchet est réel et
constaté par le roulement de plusieurs années); il
a produit 119.737 kilogrammes de socs de char-
rues, soit, par mois, 14.967 kilogrammes.
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La consommation pour i000 kilogrammes de
socs a donc été : 14o1 kilogrammes de fonte et
8mc,85 de charbon de forêt.

Cette consommation est forte; mais il faut re-
marquer que les socs de charrues sortent du feu
d'affinerie seulement ébauchés, et qu'ils doivent
retourner, pour être platinés, dans un four à ré-
chauffer, où ils éprouvent un nouveau déchet; or
le calcul de la consommation au feu d'affinerie est
basé sur le poids des socs après le platinage.

Dans le courant d'avril 1844, l'appareil a reçu
la disposition qu'il présente aujourd'hui : en mai,
juin et juillet, diverses modifications ont eu lieu
dans le travail du feu d'affinerie, qui a produit,
tantôt des pièces cinglées, tantôt du fer en barres,
tantôt des socs; d'un autre côté les ouvriers ont dû
expérimenter la nouvelle méthode; il est donc
impossible d'avoir des bases précises pour compa-
rer l'allure de ces quatre mois avec celle de la pé-
riode précédente.

En août 1844, l'allure a été tout à fait régulière
et le travail complet; le feu d'affinerie a con-
sommé:

.21.017 kilogrammes de fonte,
29me.,01 de charbon,

201m0.,53 de bois sec.

Il a produit 14.745 kilogrammes de socs de
charrues.

La consommation par 1 000 kilogrammes de
socs (avec les mêmes ouvriers que dans la période
de septembre 1843 à mars 1844, et en produits
identiques) a donc été

Fonte. .

Charbon
Bois desséché,.

1425 kil.
Pne.,97

13m,,67
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Pendant le même mois d'août 1844, le four à
puddler a consommé :

59.010 kilogrammes de fonte, et il a produit
52.780 kilogrammes de massiaux cinglés.

C'est, par l000 kil, de massiaux, i 118 kil. de
fonte, consommation trop forte qui vient de ce
qu'on a employé une notable proportion de vieilles
fontes brûlées et oxydées. Dans le roulement cou-
rant (en juillet 1844 , par exemple) elle ne dépassa
pas logo kil., qui est Celle des fours à puddler à
la houille.

De la comparaison des allures pendant ces deux
périodes on tire les conséquences suivantes

j° Le produit mensuel du feu d'affi-
nerie était de 14.967ki1.

Il n'est plus que de 14 745

Différence 222
laquelle est insignifiante et pourra disparaître
quand les ouvriers auront acquis une plus grande
habitude.

2° La consommation de fonte s'est augmentée
de 24 kil. qui, au prix de 15o fr. la tonne, repré-
sente en argent 3 fr. 6o C.

Il peut se faire que cette augmentation tienne
en partie à des causes étrangères à l'adoption de la
nouvelle méthode. Ainsi le feu d'affinerie se trouve
aujourd'hui très-loin de son marteau, disposition
incommode pour le travail.

30 La consommation en combustible était de
8ine,85 du poids de 200 kil. le mètre cube, ou
1770 kil., et comme le stère rend, dans cette lo-
calité, environ 75 kil. de charbon à la carbonisa-
tion, cette consommation correspond à celle de
23e.,60 Elle comprend, comme nous l'avons dit
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plus haut, un déchet de halle qui équivaut à un
septième, en sorte que la dépense effective dans
le feu d'affinerie est 177o kil.
moins 1/7. -)53

Ou 1517
1517et en bois ou 2e.,2975

Par la marche actuelle la consommation est
1° t"",go de charbon pesant 38o kil.

correspondant à. 5st.,07
et 2°,1311'0,67 de bois sec provenant de 15 ,2o

Total. . . . 20 ,27
Pour obtenir la dépense effective du feu d'affi-

nerie, il faut 'retrancher un septième du poids
380total du charbon employé, c'est-- ou 54 kilogr.

7
correspondant à ost.,72. La consommation totale
est donc 19".,55 au lieu de 2o".,22. La substitu-
tion du bois sec au charbon de forêt parait donc
en réalité apporter peu d'économie (0".,67) à la
consommation du combustible. Cependant cette
économie est réellement plus forte qu'elle ne
semble résulter des calculs précédents. En effet,
bien que la flamme du feu d'affinerie suffise pres-
que constamment pour élever et maintenir à un
degré convenable la température du four à pud-
dler, il est certain que pendant la période d'avez-
lage qui précède la sortie de la loupe, le feu d'af-
finerie serait à peu près dégarni de combustible,
si l'on n'avait à s'occiiper que de lui; celui qu'on
ajoute alors pour que le four à puddler ne se re-
froidisse pas, doit donc être compté en dépense à
ce dernier.
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Il est fort difficile d'en fixer d'une manière pré-

cise la quantité relative. MM. Bellevue et Lorcet,
qui ont mis la plus grande obligeance à me four-
nir tous ces renseignements, sur l'exactitude des-
quels on peut compter , l'estiment au septième de
la dépense totale ou 2".,79. Ce volume ajouté à
0st.,67 représenterait l'économie totale en' Com-
bustible.

Pour apprécier le r. aPport de la quantité de
chaleur perdue avec celle qui est utilisée dans le
foyer d'affinerie, on considérera que celui-ci pro-
duisant moyennement 43 kil, de fer en
consomme pendant ce temps o",84 et pendant
une heure o",48 de bois, susceptibles de dévelop-
per environ 3.600 calories par kil. Le nombre
total d'unités calorifiques est donc 3.600 x48
multiplié par le poids du stère de bois sec, 280 kil.
ou 483.84o. Dans la même période, le
four à puddler produit environ 15o kil, de fer qui,
par le traitement ordinaire, eussent exigé l'em-
ploi de 97k,50 de houille ; c'est, par heure, 55k,70.
Or, un kilogramme de houille pouvant développer
7.500 calories, Ces 55',7o donneraient 417.700 uni-
tés de chaleur ou les 85 centièmes de la valeur
calorifique du combustible employé. Cette com-
paraison n'est pas d'ailleurs parfaitement exacte,
car la chaleur perdue qui s'échappe_rEun four :à la
houille brûlant par heure 55k,00 est incompara-
blement plus grande que celle que possèdent les
gaz combustibles du four de Montblainville à leur
sortie de l'appareil, bien que ceux-ci soient encore
susceptibles d'échauffer l'air et de carboniser le
bois nécessaire au roulement du feu d'affinerie.

Si l'on considère maintenant la question finan-
cière qui, en définitive, est pour une usine la plus

Tome T71, 1844. 31
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importante, on voit que la consommation de com-
bustible étant autrefois de 8m°,85 de charbon à
131,12 l'un 1161,11

elle est aujourd'hui de im,90
de charbon à 131,12. . . .

et de 13'1'67 de bois desséché
à 6,40

25,84

87,48

Total. . . . 113 ,32 (1)113 ,32

Économie apparente 2 ,79

Dans l'hypothèse où le septième de la dépense
(1 31,32), ou i61,00 , serait dévolu au four à pud-
dler, il n'y aurait plus au compte du feu d'affine-
rie que 971,22, et une économie de 181,79 par

Le produit obtenu a été 4mc.,00 de charbon; c'est donc
par mètre cube 13 fr. 12 c.

Prix du bois desséché.

On a obtenu lm,80 de bois sec, le mètre cube revient
donc à 6 fr. 40c.
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t000 kil, de fer devrait être attribuée à la substi-
tution du bois desséché au charbon de forêt.

Comme le four à puddler produit à peu près3 1/2 de fer pendant que le feu d'affinerie en pro-duit t , cette dépense de 161,00 n'affecterait quede 41,55 les i000 kil. de fer puddlé.
Les fours à puddler de Montblainville, qui de-puis un certain temps sont en chômage par suitedu prix trop élevé du combustible, ne dépensaient

pas, moins de 65o kil, de houille de Liége de
bonne qualitépar x000 kil. de massiaux. La houille
belge coûtant aujourd'hui 4o fr. la tonne rendueà Montblainville , les 65o kil. reviendraient à26r,00. L'économie nette est donc 211,45.

En résumé les résultats économiques sont
1° Pour le feu d'affinerie 181,79 par

i000 kil. et par mois sur 14.750 kil.
20 Pour le four à puddler 211,45 par

i000 kil. et par mois sur 45.200 kil. ii i5 ,4o
Économie mensuelle 1392,55

Dépenses pourconstruction et établissement
des appareils.

Le four à puddler de Montblainville ne diffère
d'un four ordinaire que par la substitution d'un
feu d'affinerie à la grille, par la suppression de la
grande cheminée d'appel et par l'adjonction d'un
appareil à air chaud.

La construction de cet appareil peut être éva-
luée à 4 ou 5oo fr.; les deux ventilateurs et lesplaques des deux meules peuvent coûter à peuprès autant; c'est une dépense totale, dans les
conditions ordinaires, de 800 à 1000 fr., dépense

2771'05

(1) Prix du charbon de forêt.

On a carbonisé en forêt
fr.

13 stères de bois à 3 fr. 50 C.
Les frais de carbonisation s'élèvent à.
Le transport à

45,50
3,00
4,00

Total 52,50

On a desséché
fr.

2 stères à 3 fr. 50 c.
à 50 centimes

7,00
1,00Dessiccation à l'usine

Transport à 1 fr. 25 c.
Sciage à 50 centimes.

2,50
1,00

Total 11,50
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compensée en partie par la suppression de la che-
minée d'appel.

Une usine qui disposerait de trois feux d'afli-
nerie et d'un laminoir pourrait avoir un système
complet de puddlage et d'étirage; l'un des feux
servirait à alimenter un four à réchauffer le fer
qui proviendrait des deux autres feux. L'expérience
du réchauffage a été faite avec succès à Mont-
blainville par la conversion momentanée du four
à puddler en four à souder.
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ANALYSE

De quelques minéraux.

Par M. ACHILLE DELESSE , aspirant-ingénieur des mines.

Dysodil.

Cordier a donné le nom de dysodil à une
substance se présentant en feuillets minces et élas-
tiques, dont la couleur peut varier du noir au
gris verdâtre et au jaune sale. Elle a d'abord été
trouvée en Sicile, mais depuis on l'a rencontrée
dans plusieurs localités qui appartiennent à la
formation des lignites, en particulier clans le
Westerwald, près de Rolt, et de Siegberg, au
nord des. Sept-Montagnes, à Saint-Amand en
Auvergne et enfin à Glimbach, aux environs de
Giessen.

M. Ehrenberg, qui a étudié sous le microscope
plusieurs variétés de dysodil, a reconnu qu'il est
formé en grande partie de carapaces siliceuses
d'infusoires appartenant ordinairement à la classe
des Navicularis et de débris végétaux qui pro-
viennent principalement d'arbres résineux : il le
regarde, du reste, comme un cas particulier du
schiste à polir de Bilin et de Cassel, duquel il
différerait seulement en ce qu'il contiendrait une
quantité plus ou moins grande de ces débris vé-
gétaux.

Cette substance n'ayant pas encore été analy-
sée, j'ai pensé qu'il y aurait quelque intérét à
l'examiner : j'ai opéré sur un échantillon de dy.



Sodil de Glimbach provenant d'amas assez consi-
l'ables se trouvant dans l'argile plastique de la
formation des lignites. La structure papyracée y
est aussi développée que possible, et il se laisse
diviser en feuillets très-minces d'une grande élas-
ticité; sa couleur est noire brunâtre ; il brûle avec
une flamme légère en répandant une odeur très-
désagréable.

Chauffé dans le tube, il donne de l'eau et un
liquide jaune bitumineux.

Au chalumeau, il se fendille suivant des feuil-
lets très-minces, et on peut brûler toute la ma-
tière bitumineuse; en chauffant fortement il fond
et donne une scorie brun rougeâtre, qui est hui-
leuse, très-légère, et qui raye le verre avec faci-
lité. Cette scorie ne se laisse décomposer ni par
l'acide chlorhydrique, ni par l'acide sulfurique ;
mais quand on la fait bouillir avec de la potasse
caustique, elle est attaquée et de la silice est dis-
soute : ces propriétés montrent donc qu'elle est
très-riche en silice. Du reste, avec le borax et le
sel de phosphore on a des verres qui, lorsqu'ils
sont chauds, présentent la coloration due au fer
et indiquent uue forte proportion de silice.

Avec les acides, le dysodil ne produit pas d'e(fer-
vescence ; quand on le laisse digérer avec de l'acide
chlorhydrique, il se forme de petits cristaux d'un
sel organique dont la base a été fournie par la
matière bitumineuse clii dysodil. On reconnaît
qu'il contient de l'azote par le procédé ordinaire.

En suivant la marche employée pour l'essai des
combustibles, j'ai trouvé qu'on avait pour le dy-
sodil la composition suivante

Eau et matières bitumineuses volatiles 0,491
Carbone. 0,055

On voit que par la proportion d'eau et de ma-
tières volatiles qu'il contient, le dysodil se rap-
proche deslignites , mais il renferme énormément
plus de cendres et beaucoup moins de carbone
fixe; car il résulte des analyses de M. Berthier que
pour les lignites la proportion de cendres varie de
6 à 18 p. 0/0, et celle du carbone de 24 à 25.

Quoiqu'il renferme peu de matières combusti-
bles , le dysodil est cependant employé comme
la tourbe, même en Sicile où la quantité de car-
bone fixe est probablement encore moindre que
pour l'échantillon qui précède. Du reste, ce n'est pas
une matière dont la composition soit constante,
car à Glimbach même on trouve toutes les varié-
tés, depuis une sorte d'argile schisteuse jusqu'au
dysodil papyracé et élastique que j'ai examiné ; on
voit seulement que l'analyse chimique s'accorde
bien avec les observations micrOscopiques de
M. Ehrenberg, et que de la silice libre a été pro-
duite par les infusoires dans les terrains tertiaires.

On sait que la présence de la silice libre dans
les divers terrains a souvent embarrassé les géo-
logues; si dans certains cas elle paraît avoir été
produite par des débris d'infusoires ou des spicules
de spongiaires, dans d'autres, au contraire, elle a
été déposée par des eaux qui la tenaient en

dissolution;ce phénomène se produit encore de nos

Peroxyde de fer
Silice soluble dans la potasse. .

Résidu. Argile inattaquable par les aci-
des d'alumine de

0,11
0,1 74

0,454
(silicate et

chaux, traces de fer ). . . . 0,170

1,000
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jours, et on doit lui attribuer la silicification des
bois. L'analyse,_..chimique ne saurait toutefois
éclairer à cet égard, et il n'y a que le microscope
qui puisse décider là question ; aussi il serait à
désirer que qu'on étudiât 'sous le microscope les
divers étages de la formation jurassique et crétacée
des Ardennes, dans lesquels M. Sauvage a démon-
tré depuis longtemps la présence d'une grande
quantité de silice libre et immédiatement soluble
dans la potasse; cette étude permettrait de décider
Pi cette silice a une origine animale ou si elle a été
produite par voie de dissolution.

Arragonite de Herrngrund en Hongrie.
L'arragonite (1) a été souvent l'objet des re-

cherches des chimistes qui ont cru pendant quel-
que temps pouvoir attribuer à sa composition
chimique la propriété qu'elle a de cristalliser en
prisme rhomboïdal droit, tandis que la chaux car-
bonatée cristallise en rhomboèdre. Elle a d'abord
été analysée parVauquelin, Fourcroy, Proust, Biot
et Thenard, qui n'y ont trouvé que de la chaux
et de l'acide carbonique. M. Stromeyer est le pre-
mier qui ait annoncé que l'arragonite contenait
du carbonate de strontiane, et il pensa qu'on de-
vait attribuer à ce dernier la cause de la différence
de la cristallisation de l'arragonite et de la chaux
carbonatée.. Cependant les expériences de M. Stro-
meyer furent reprises depuis par MM. Buchotz et
Meisner, qui analysèrent plusieurs variétés d'ar-
ragonite de Neumark, de Saalfeld, de Minden,
de Bastennes et du Limbourg, sans pouvoir y
trouver de la strontiane. Il semblerait donc que

(1) Rammelsberg , Handwôrterbuch der Iiiineralogie
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la présence de la strontiane était accidentelle, et
c'est en effet ce qui a été démontré depuis par
MM. Gustave Rose et Mitscherlich. Ainsi M. Mit-
scherlich a observé que l'arragonite pouvait se
transformer en chaux carbonatée rhomboédrique
par l'action de la chaleur; M. Gustave Rose a re-
connu que quand on précipite à froid un sel de
chaux par un carbonate alcalin, le précipité exa-
miné sous le microscope offre de petits rhom-
boèdres comme la chaux carbonatée; tandis que
la même opération exécutée à la chaleur de l'eau
bouillante donne de petits cristaux prismatiques
comme ceux de l'arragonite., Il résulte donc de là
que l'arragonite peut être du carbonate de chaux
pur.

M. Haidinger ayant envoyé à l'École des mines
un très-bel échantillon d'arragonite provenant de
nernrigrund , en Hongrie, j'ai essayé d'en faire
l'analyse. Elle se présente en cristaux d'une trans-
parence et d'une limpidité parfaites, irrégulière-
ment implantés sur une masse d'un jaune de sou-
fre, et qui est aussi de l'arragonite.

Ces cristaux sont formés par la réunion et le
groupement du prisme rhomboïdal primitif au-
tour de son axe vertical, et contrairement à ce qui
a lieu ordinairement dans l'arragonite, la partie
supérieure de. ce groupement de cristaux est ter-
minée par une face plane, qui est la face com-
mune de tous les prismes rhomboïdaux réunis ;
cette face porte seulement quelques stries qui in-
diquent très-bien le mode de groupement des
prismes rhomboïdaux primitifs, et qui forment
une espèce d'X, dont les branches sont ordinai-
rement irrrégulières; le groupement est de quatre
cristaux, mais le cristal prend des formes assez
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différentes suivant le développement qu'a reçu
chacun des prismes qui le composent.

Chauffe, la substance présentait bien au feu
les caractères de l'arragonite ; elle décrépitait, se
gonflait et tombait en poussière; il semble qu'il y
ait dans ce fait quelque chose d'analogue à ce qui
se passe dans les larmes bataves. Quand on vient
les briser en un point, elles se réduisent en pous-
sière dans la main, parce qu'on détruit un état
d'équilibre forcé entre les molécules du corps. Ici
de même, quand on vient , par la manière inégale
dont la chaleur se propage dans les cristaux, à
rompre l'état d'équilibre qui était établi entre les
molécules d'arragonite, état qui paraît être forcé
d'après l'expérience de M. Rose, elle perd toute
cohésion, et c'est alors qu'elle décrépite.

La perte au feu a été déterminée en opérant sur
gr. ou ag,5 de matière. Pour cela on a chauffé

jusqu'au rouge sombre, de manière à ne pas dé-
composer le carbonate ; puis on a chauffé jusqu'au
rouge blanc, de manière à décomposer une partie
de carbonate; ensuite on a traité à plusieurs reprises
la matière par le carbonate d'ammoniaque, de
manière à carbonater la chaux amenée à l'état
caustique : on a obtenu ainsi le nombre o,00i 3.

Ce nombre est notablement moindre que celui
de M. Stromeyer, qui est même quelquefois triple
de celui-là. Quoiqu'on ait pris soin de dessécher
la substance, il serait même possible que cette
perte provînt de l'eau hygrométrique ; comme far-
ragonite de Hernngrund est très-limpide, il pa-
raîtrait, d'après cela, que la limpidité d'un cristal
d'arragonite est d'autant plus grande qu'il ren-
ferme peu ou point d'eau de cristallisation.

On a recherché s'il y avait de la strontiane par
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le procédé des nitrates et de l'alcool ; on n'en a pas
trouvé; il n'y a pas non plus d'autre base que la
chaux dans les cristaux d'arragonite, excepté dans
la partie jaune du soufre sur laquelle ils sontim-
plantés qui contient o,001,7 de carbonate de fer.

Plumbocalcite (I).

Cette plumbocalcite , qui Vient de Léadhills en
Écosse, est parfaitement cristallisée en rhom-
boèdres; elle est d'un blanc légèrement rose, et
elle présente bien les clivages de la chaux carbo-
natée, mais elle a cependant dans sa cassure un
état qui n'est pas ordinaire à ce dernier minéral.

Depuis longtemps M. Johnston a donné la com-
position de la plumbocalcite ; cependant, comme
pour l'échantillon qui nous occupe en ce moment
les cristaux sont isolés et parfaitement formés ,. et
qu'il 'ne paraît pas qu'on doive craindre de mé-
lange, j'ai pensé qu'il y avait quelque intérêt à re-
prendre l'analyse.

Chauffant un fragment de la substance à la
lampe, de manière à chasser les matières volatiles
qu'elle pourrait contenir sans décOmposer les car-
bonates, on n'a obtenu qu'une perte de o,0005.

Le minéral décrépite, mais il ne se .brise pas
comme l'arragonite ; il perd sa transparence et de-
vient d'un gris blanchâtre.

Pour l'analyse, on a clissons le minéral dans
l'acide nitrique, et on a précipité le plomb par
l'hydrosulfate d'ammoniaque; on l'a ensuite dosé
à l'état de sulfate qui était légèrement coloré en

(1) Poggendorff, tome 25.-M. Berithier, Essais par la
voie sèche. Plomb.
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rouge par une trace de fer. La composition de cette
plumbocalcite est donc

L'examen de l'échantillon analysé ne permet
guère de supposer que le carbonate de plomb se
trouve mélangé mécaniquement à la substance,
il doit entrer à l'état de combinaison : c'est du
reste ce qu'il est d'autant plus naturel d'admettre,
que la chaux et l'oxyde de plomb sont isomor-
phes; seulement ici la quantité d'oxyde de plomb
qui est substituée à la chaux serait assez faible et le
tiers environ de celle qui a été trouvée par M. John-
ston . Du reste, depuis la découverte de M. Johnston,
les minéralogistes ont eu l'occasion de signaler
plusieurs minéraux dans lesquels la chaux et
l'oxyde de plomb se remplacent mutuellement.
Ainsi, M. Bdttger a trouvé dans une arragonite de
Silésie o,o38 de carbonate de plomb ; ce qui fait
voir que non-seulementles carbonates de chaux
et de plomb sont

dimorphes,
mais qu'il en est

aussi de même pour leurs combinaisons.
Enfin, dans les Annales des mines de i843,

i" livraison, M..Doméyko a fait connaître un mo-
lybdate 'de plomb qu'il a trouvé au Chili, et dans
lequel une notable quantité de l'oxyde de plomb
a été remplacée par de la chaux.

Phosphate d'alumine hydraté de Bernon.

M. Danhauser a trouvé à Bernon , près Epernay,
une substance blanche ressemblant assez à de
l'alumine desséchée sur un filtre, tapissant une
gangue colorée par de l'oxyde de fer et de manga-
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nese , qui paraît appartenir à la formation de l'ar-
gile plastique. Plusieurs collections de Paris en
possèdent des échantillons qui sont classés à l'alu-
mine; cependant celui que nous avons essayé con-
tient de l'acide phosphorique.

Dans le tube fermé, cette substance noircit et
donne beaucoup d'eau ; cette eau est accompagnée
de matières bitumineuses; elle est acide, rougit le
papier de tournesol, et de plus elle paraît corro-
der légèrement le verre; ce qui indiquerait peut-
être la présence d'un peu d'acide fluorhydrique.

A la flamme extérieure, la couleur noire pro-
duite par du carbone provenant d'une matière
organique disparaît, et la substance redevient
blanche. Elle est infusible.

Avec le sel de phosphore, la dissolution se fait
facilement, et l'on a une perle bien transparente;
avec le carbonate de soude la matière se gonfle,
mais il ne paraît pas y avoir dissolution ; avec le
nitrate de cobalt on a une belle coloration bleue.

Non calcinée, la substance se dissout intégrale-
ment, et avec la plus grande facilité dans les
acides. Elle se dissout également dans la potasse
caustique, mais cependant avec difficulté. Après
calcination, elle n'est attaquée qu'avec beaucoup
de peine par les acides.

On voit que la substance présente toutes les
propriétés de l'allimine pure, et elle en a aussi
l'aspect; cependant elle contient de l'acide phos-
phorique, comme je m'en suis assuré par le pro-
cédé Vauquelin et Thénard. De plus, elle ren-
ferme un peu de chaux qui est sans doute à l'état
de carbonate, car dans l'attaque par les acides on
observe un dégagement de gaz, qui toutefois est

Perte au feu 0,0005
Carbonate de plomb. . 0,0234
Carbonate de chaux. . 0,9761
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beaucoup plus lent que celui qui résulte de l'ac-
tion d'un acide sur un carbonate.

Après avoir f'ait sécher pendant plusieurs heures
la substance sur l'alambic, de manière à la 'dé-
barrasser de son eau hygrométrique, la perte a
été d'environ i o p. o/o , et j'ai trouvé, en opérant
sur og,5 desséchés,

Eau et matière organique. . 49
Phosphate d'alumine 56
Carbonate de chaux et perte. 5

100
J'avais à nia disposition une trop petite quan-

tité de matière pour doser l'acide phosphorique,
mais on voit que ce Minéral doit former une espèce
distincte de la wawellite , qui contient de 20 à
3o p. o/o d'eau, tandis que le phosphate de Ber-
non renferme 49 p. 0/0 d'eau et d'une matière or-
ganique. Du reste, dans les Ànncdes de Chimie
et de Physique, tome XXI, Vauquelin a déjà
signalé un hydrophosphate d'alumine provenant
de l'île Bourbon, dont la composition était diffé-
rente de celle de la wawellite , et contenant une
substance organique qui était de l'ammoniaque.

Hydrosilicate de magnésie d'une composition
nouvelle.

Cette substance ,rangée à la collection de l'École
des mines, à l'espèce minérale que M. Breithaupt
a établie sous le nom de kérolite, m'a paru pré-
senter de l'intérêt et demander à être examinée.
Elle vient d'Allemagne, mais la localité est incon-
nue; quoi qu'il en soit, on voit qu'elle se trouvait
dans de la serpentine.

Elle est d'un blanc jaunâtre, opaline et légère-
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ment transparente ; elle a un aspect de cire dans
sa cassure, et est grasse au toucher; dans cer-
taines parties, elle offre des taches d'un blanc de
lait, qui ne doivent pas avoir la même composi-
tion chimique que le reste.

Sa densité est de 2,335.
Chauffée légèrement dans un tube fermé, elle

devient noire et perd de l'eau ; quand on la chauffe
plus fortement, en dirigeant sur le tube le jet du
chalumeau, elle passe au blanc mat, mais elle a
perdu sa translucidité. Cette coloration noire ne
nie paraît pas devoir être attribuée à du bitume,
car elle disparaît quand on chauffe fortement la
substance dans un tube fermé; elle est, du reste,
une propriété des hydrosilicates alumineux de
magnésie, car elle est commune à la kérolite, à la
métaxite , à la saponite, etc.

Mise dans l'eau après calcination, la substance
laisse dégager un très-grand nombre de bulles de
gaz ; elle est dure et ne se laisse que difficilement
attaquer par les acides, tandis qu'avant elle était
rayée par la chaux carbonatée et facilement atta-
quable.

Elle est complétement infusible.
Avec le sel de phosphore, elle donne un sque-

lette de silice. Pour faire l'analyse, j'ai opéré sur
une portion bien homogène, et cette homogénéité
même m'a été démontrée, à posteriori, par la
similitude des résultats obtenus en opérant sur
deux parties de la matière qui n'avaient pas été
mélangées entre elles.

L'analyse qualitative a montré que la substance
ne contient que de l'eau, de la silice, de la magné-
sie, un peu d'alumine et des traces de fer, qui pa.
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raît être à l'état de peroxyde, et répandu en vei-
nules clans la masse.

En pesant la substance, après l'avoir seulement
chauffée au rouge sombre, de manière à lui faire
prendre la couleur noire, j'ai obtenu une perte qui
était d'environ io p. o/o. Les dernières parties de
l'eau sont très difficiles à chasser, et pour être plus
sûr que la substance en était complétement dé-
barrassée , je l'ai chauffée dans un fourneau de cal-
cination..

Trois grammes de la matière ont été attaqués
par de l'acide chlorhydrique concentré. Dans deux
expériences, la silice a été déterminée comme à
l'ordinaire et redissoute dans la potasse, pour s'as-
surer de sa pureté. Les deux opérations ont
donné des résultats concordants jusque dans les
centièmes.

Quoiqu'on eût pris le soin de mettre du chlor-
hydrate d'ammoniaque dans la dissolution, il
s'est précipité de la magnésie avec l'alumine et le
fer quand on a traité la liqueur par l'ammonia-
que : cet inconvénient parait inévitable quand
elle est riche en magnésie. On a redissous le

précipité,.et versé de l'hydrosulfate d'ammoniaque
qui a. précipité seulement l'alumine et le fer;
puis on a repris de nouveau par l'acide nitrique
et précipité enfin l'alumine par l'ammoniaque.
Réunissant les eaux mères contenant la magnésie,
on l'a précipitée par le phosphate de soude am-
moniacal; puis elle a été dosée, en supposant que
le sel contenait 36,67 p. o/o de magnésie.

L'alumine et la magnésie n'ont été détermi-
-ele'es que par une seule expérience. J'ai trouvé
ainsi

La formule qui exprime les rapports entre les
quantités d'oxygène pour la silice, l'eau et la
magnésie est : Si''' Aq'' ; mais une erreur
d'une unité dans ces nombres est admissible, et
dans les limites de l'erreur qui résulte de l'expé-
rience. Si l'on suppose donc qu'on ait trouvé Si''
au lieu de Si'', ou pourrait représenter cet hydrb-
silicate de magnésie par la formule atomique

8 Si Io mg 1311=48 (Si mg + 1)+ mg' H'.
Ce qui donne :

Résultats qui concordent avec ceux de l'expé-
rience.

Mais on resterait encore dans les limites .des
erreurs d'expérience en adoptant la formule

(Si4ing5 + 6H) 3(Si mg -1-F1)-1-S'i me-1-3115 ;

car elle donne

Silice. . . . 4 at. 0,541
Magnésie. 5 0,301 1,000
Eau 6 0,158

Le minéral serait donc une combinaison d'é-
cume de mer avec une hydrophite magnésienne;

Tome 171,1844. 32
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Oxygéne.

Eau.
Silice.

0,164
0,535

0,146
0,278

13
25Alumine et trace d'oxyde de fer. 0,009

Magnésie. 0,286 0,110 10

0,994

Silice 8 at. 4619,76 0,533
Magnésie. . . 10 2583,50 0,309
Eau. . . . . . 13 1462,24 0,168

8665,50 1,000
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OU bien on pourrait encore la mettre sous la
forme

rng SI. 4- mg aq6,

et le minéral analysé formerait un septième terme
dans la série des silicates de magnésie combinés
avec de l'hydrate qui a été proposée par M. de Ko-
bell (Poggendorff, 1844).

Quoi qu'il en soit, cette substance ne peut se
rapporter ni à t'écume de mer, ni à la kérolite
sa densité est comprise entre celle de ces deux
minéraux, car celle de la kérolite est 2,2 (
Schweiger, J. LV,p. 242, et Breithaupt , p. 3o4),
celle de l'écume de mer varie de 2,6 à 3,4.

Ses propriétés physiques et les réactions du
chalumeau sont les mêmes; mais les résultats de
l'analyse chimique sont très- différents, surtout
de ceux de la kérolite ( Rammelsbero- Hatulvor-
terbuch, p. 339).

Du reste, la composition chimique de la ké-
rolite , et même de l'écume de mer, ne paraît
pas encore établie d'une manière bien certaine
(Rammetsberg, p. 412 ) ; les différences que
présentent les analyses paraissent surtout provenir
de la quantité d'eau, ces substances étant très-
hygrométriques : on pourrait, peut - être lever
toutes les difficultés, en les desséchant sous la
machine pneumatique au moyen d'acide sulfu-
rique; mais , comme le fait remarquer M. de
Kobell, on n'est pas certain qu'une partie de
l'eau de combinaison ne se dégage pas, car on
a constaté que cela a lieu pour le sulfate de cuivre
qui peut devenir noir de cette manière.

Métaxite.

La métaxite est ...une espèce minérale qui a
été établie par M. Breithaupt. Elle se trouve à
Reichenstein en Silésie, dans la serpentine qui
contient le fer arsenical au moyen duquel se fa-
brique l'acide arsénieux. Elle a été étudiée et ana-
lysée par M. le professeur de Kobell; mais comme
M. Rammelsberg, dans son Manuel de minéra-
logie chimique, paraît douter des résultats qui
ont été obtenus, j'ai essayé une analyse nou-
velle.

La métaxite est d'un vert olive ou pistache;
elle se présente en masses fibreuses plus ou moins
épaisses dans la serpentine, et elle offre, dans le
sens de ses fibres, un éclat nacré. Chauffée dans
un tube, elle noircit et donne de l'eau; quand
on chauffe plus fort, la couleur noire disparaît.
D'après M. de K.obell , quand elle est en esquilles
très-minces, on peut l'arrondir sur les bords
cela seul suffit donc pour distinguer la métaxite
de l'asbeste à laquelle elle paraît ressembler au
premier abord; du reste, elle s'en distingue en-
core plus facilement 'quand on la traite par les
acides, car elle est attaquée immédiatement à
froid par l'acide muriatique ou par l'acide sulfu-
rique; la silice conserve du reste la forme des
fibres et leUr éclat soyeux.

L'analyse qualitative n'a pas donné d'autres
résultats que ceux obtenus déjà par M. de Kobell.

Pour faire l'analyse quantitative, j'ai d'abord
calciné 5 gr. qui m'ont donné une perte de 0g,612
par conséquent on a

Eau 13,6 p. 0/0.
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Comme, après calcination , la substance est
beaucoup plus difficilement attaquable par les
acides, j'ai attaqué 3 gr. de la substance non
calcinée par de l'acide muriatique; j'ai évaporé à
sec la dissolution , et dosé la silice comme à l'or-
dinaire ; puis j'ai traité la liqueur par de l'ammo-
niaque, après avoir mis du sel ammoniac pour
empêcher autant que possible la précipitation de
la magnésie : malgré cette précaution, j'ai ob-
tenu un précipité qui évidemment contenait en-
core de la magnésie. En conséquence, je l'ai traité
comme je Fat indiqué dans l'analyse qui précède ;
seulement ici, comme le fer entrait en quantité
notable, je l'ai dosé directement après avoir en-
levé l'alumine par la potasse, en le redissolvant
dans un acide et en le précipitant par l'ammo-
niaque.

J'ai obtenu de cette manière les résultats sui-
vants

1,000

Ces résultats ne diffèrent pas beaucoup de ceux
obtenus par M. de Kobell , qui sont
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M. de Kobell a remarqué que si on adoptait

pour la composition du minéral la formule

mg Aq3 3 mg Si',
on aurait

2 at. 45,72
4 40,92
3 13,36

100,00

Alors; d'après sa .composition chimique la mé-
taxite viendrait se placer entre la serpentine
mg aq' + 2 mg Si', et le schillerspath mgAq4
+ 4 ( mg.Fe)Si'.

Une substance analogue, mais beaucoup plus
riche en fer, venant de Baltimore, a été analysée
par M. Thompson , qui lui a trouvé à peu près la
même loi de composition que la métaxite; il lui
a donné le nom de bal-tin-write (r).

Cependant la quantité de silice correspondant
à la formule mg Ag' + 3 mg Si' diffère assez
notablement de celle que M. de Kobell a trouvé
dans son analyse, surtout de celle que j'ai ob-
tenue, et encore bien davantage de celle de
M. Thompson, qui n'est que de 40,95 p. o/o.
Parmi les différentes formules qui représentent
les résultats de l'analyse qui précède, il n'en est
aucune qui soit bien simple ; mais on pourrait
cependant admettre la suivante, qui a, dans tous
les cas, l'avantage de représenter parfaitement les
résultats de l'expérience.

Si° mg' Aq5 3(ï 14) + mg II';

Silice. . . .

Magnésie.
Eau

(I) Voir Philosophical Magazine, 1843.

Oxygéne
Eau. 0,136 0,121
Silice 0,421 0,219
Alumine 0,004 0,002
Protoxyde de fer correspondant -

à 0,24 peroxyde 0,020 0,004
Magnésie ( par diff.) 0,419 0,162

Silice. . 43,50
Magnésie. 40,08
Protoxyde de fer. . 2,08
Eau. 13,00
Alumine 0,40

99,78



La métaxite devrait être considérée comme un
hydrosilicate bibasique de magnésie combiné avec
un hydrate de magnésie.

Enfin , si on observe que l'alumine peut faire
fonction d'acide par rapport à là magnésie et rem-
placer une certaine proportion de silice, une
augmentation sur la quantité de silice trouvée par
l'expérience sera admissible, et on adoptera la
formule

D'après cette dernière formule, qui est toute-
fois moins exacte que la précédente, la métaxite
serait une combinaison de silicate bibasique de
magnésie avec de l'eau.

Chlorophyllite de M. Jakson.
M. Jakson.,- dans son rapport de 1841 (I) sur

la géologie de New-Hampshire, donne la descrip-
tion d'un minéral qu'il considère comme nou-

(1) Jakson , _First Annual report on the Geology of
the state of New-Hampshire, 1841 ; et Ann. des mines,
4, sérié, tome II, p. 461.
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veau, et qu'il propose d'appeler chlorophy /lite, à
cause de sa couleur verte ; cependant, d'après un
échantillon qu'il a envoyé à M. Élie de Beaumont,
il ne paraît pas que cela doive être considéré
comme un minéral proprement dit, mais biea
plutôt comme une roche. Le clivage en prismes à
six faces ne m'a semblé qu'apparent et produit
par des lamelles d'une espèce de mica qui sont
excessivement fines, et répandues en très-grande
quantité dans le minéral. 11 est facile de consta-
ter la présence de ce mica par calcination, car
alors la masse prend une couleur vert noirâtre,
tandis que le mica qui forme des lamelles inter-
posées dans des directions perpendiculaires entre
elles devient blanc d'argent. La diversité des ré-
sultats obtenus en calcinant les portions de la
masse, même celles qui paraissent les plus pures,
montre que la matière n'est pas homogène; ainsi
j'ai trouvé que la perte varie de 3, 5 à 8 p. o/o ,
c'est-à-dire de plus du simple au double. Du

reste en reprenant l'analyse qui a été faite par
M. Whitney , il m'a été impossible de trouver de
l'acide phosphorique; il y avait seulement de la
silice, de l'alumine, du fer, de la chaux, dela ma-
gnésie et un peu d'alcali; or, d'après M. Whitney,
on aurait

100,000

D'après ce qui précède, on voit que la chloro-

3 mg + 5H.
«Elle donne

Silice 3 at. 1732,41 0,450
Eau 5 562,10 0,146
Magnésie. . . 6 1550,10 0,404

384491 1,000

Analyse.

Silice. . . 3 at. 1732,41 0,422 0,421
Eau. . . . 5 1808,45 0,137 0,136
Magnésie.. 7 562,40 0,441 0,419

4103,26 1,000 1,000

Silice 45,200
Phosphate d'alumine. . 27,600
Magnésie. . . . . . . 9,600
Protoxyde de fer. . . 8,256
Manganèse. 4,100
Potasse et perte. . . 1,644
Eau 3,600
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On aurait alors
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phyllite ne doit pas venir augmenter
si nombreuse des espèces minérales,
sidérée comme roche, elle n'a pas la
chimique donnée par M. Whitney.

AUX.

la liste déjà
et que, con-
Composition
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NOTE
Sur la ficbrication de l'outremer artificiel

en Allemagne;

Par M. C. P. PRUCKNER, chimiste manufacturier de Hof (Bavière).
(Extrait du Journal de chimie pratique d'Erdmann ,

vol. 33, page 57; par M. DEBETTE. )

Guimet et Robiquet sont les premiers qui aient
fabriqué en grand de l'outremer artificiel pour les
besoins du commerce. En 183o, Levercus en éta-
blit une fabrique dans les environs de Cologne, et
en 184r , MM. Leykauf, Fleine et compagnie
montèrent à Nuremberg, pour la préparation de
l'outremer factice, une usine qui appartient au-
jourd'hui à MM. Zeltner et Heine, et qui fournit
au commerce des outremers factices de toutes les
qualités et de tout prix.

Le procédé suivi par MM. Leykauf et Heine
n'a pas été publié, mais nos relations personnelles
avec ces messieurs, et les recherches qu'elles nous
ont suggérées, nous mettent à même de donner -

une idée de cette fabrication, et, nous l'espérons,, -

jeter quelques lumières sur cette partie de la
science.

Disons d'abord quelques mots sur le choix des
matières premières, qui sont : de , du
sulfate de soude, du soufre, du charbon et un sel
de fer, ordinairement du vitriol vert.

L'argile employée à la fabrication de l'outre-
mer factice a la plus grande influence sur la cou-
leur produite, et , probablement, la non-réussite
de beaucoup d'essais tient à l'emploi d'une argile
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qui était trop ferrugineuse. J'emploie une argile
blanche qui ne se colore pas au feu, et qui, par
suite, ne renferme que très-peu de fer ; c'est une
sorte de kaolin de couleur matte, happant à la
langue et formant avec de l'eau une pâte très-
courte, qui se trouve dans la principauté de Reuss,
aux environs de Roschitz , et qui sert à la fabrica-
tion de la porcelaine. Cette argile renferme de 42
à 43 p. -Loo d'alumine. Il va sans dire que toutes
choses égales d'ailleurs, on doit donner la préfé-
rence à l'argile la plus alumineuse.

Dans la fabrique de Nuremberg, on emploie
surtout une terre sigillaire blanche (bolus alba
des pharmaciens) qui vient de Tischenreuth dans
le Haut-Palatinat.

A Nuremberg, on emploie le sulfate de soude
impur, résidu des fabriques d'acide muriatique ,
que l'on raffine dans l'usine même, ou que l'on
achète tout raffiné. Cette opération, sur laquelle
nous reviendrons plus loin, a principalement pour
objet d'en séparer l'acide ruuriatique libre et les
sels de fer, qui altéreraient et pourraient même
complétement détruire la couleur bleue de l'ou-
tremer obtenu.

Le soufre en canon est trop connu pour qu'il
soit nécessaire de s'y-arrêter.

Comme charbon, le charbon de bois sec rem-
plit parfaitement le but que l'on se propose d'ob-
tenir. On emploie aussi quelquefois de la houille;
dans ce cas, on la choisit sèche, riche en carbone,
et donnant le moins possible de cendres blanches
ou grisâtres non ferrugineuses.

La calcination des mélanges s'opère dans des
moufles placées dans des fourneaux à réverbère,
où il est beaucoup plus facile de régler la tempé-
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rature et de surveiller la marche que dans des
creusets. Ces fourneaux à moufle ont intérieure-
ment orn,90 à in',00 de largeur, et autant de pro-
fondeur ; les moufles qu'ils renferment ont inté-
rieurement o-,55 à o-,6o de largeur et om,3o à
om.37 de hauteur ; on peut, pour économiser le
combustible , en placer 2 ou 3 dans le même
fourneau. Elles sont construites en argile réfrac-
taire, de la même manière que les pots de ver-
rerie, et leur ouverture antérieure peut être fermée
par une porte en fonte à coulisse, glissant sur des
roulettes, qui, ainsi . que leur fond, est percée
d'une fente étroite servant à observer l'opération
et à donner l'accès à l'air. Il va sans dire que les
fourneaux sont munis de registres qui permettent
d'en régler à volonté la température. On augmente
la durée des moufles en les soutenant sur trois
rangées de briques placées sur la sole et espacées
entre elles pour laisser passage à la flamme, de
manière à partager le foyer en deux chauffes
ayant chacune orn,2o à om,23 de largeur et autant
de hauteur. Lorsqu'on emploie, comme combus-
tible , du charbon de bois , on peut le charger par
une porte placée à la partie supérieure, comme
dans les fourneaux d'essai.

Outre le fourneau à moufle, on se sert, pour
la conversion du sulfate de soude en sulfure de
sodium , d'un fourneau analogue à ceux employés
dans la fabrication de la soude. Dans ma fabrique,
j'ai seulement remplacé le foyer latéral unique que
l'on emploie ordinairement, par deux foyers plus
petits placés vis-à-vis l'un de l'autre; l'expérience
m'a démontré que l'on ,réalisait ainsi une éco-
nomie notable de temps et de combustible, sur-
tout pour les fourneaux où la longueur de la sole
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dépasse 2 mètres. La construction de ces four-
neaux est d'ailleurs trop connue, pour qu'il soit
nécessaire de nous y arrêter ici.

Enfin , doit renfermer des bocards et des
moulins pour la pulvérisation des matières, etc.

Passons maintenant à la fabrication des matières
premières et à la fabrication de l'outremer arti-
ficiel.

On met l'argile sèche, concassée en morceaux
avec un pilon en bois, dans des cuves rectangu-
laires de 2 mètres de long sur un mètre de large
on l'arrose d'eau et on l'abandonne à elle-même
pendant quelques jours. Elle se délite et se réduit
en bouillie, que l'on purifie par lévigation et
dépôt, de la même manière que dans les fabri-
ques de porcelaine, pour en séparer le sable et les
parties les plus grosses. On là conserve ensuite
dans des cuves placées sous un bangard couvert,
à l'état d'une pâte molle , dont on détermine
rigoureusement par un essai la teneur en argile
sèche , chaque fois qu'on veut s'en servir pour la
préparation de l'outremer.

Pour préparer le sulfate de soude, OD se sert,
comme nous l'avons dit, des résidus de la fabrica-
tion de l'acide muriatique , que l'on calcine dans
un fourneau à réverbère pour en chasser l'acide
muriatique libre qu'ils renferment. On les con-
casse en morceaux de décimètre cube environ,
que l'on plonge un instant dans l'eau , parce que
l'expérience a prouvé que l'acide libre se dégage
beaucoup plus aisément d'un sel humide que d'un
sel desséché ; puis on les charge sur la sole du
fourneau , que l'on remplit presque jusqu'à la
voûte , en disposant les morceaux de telle sorte,
que la flamme puisse circuler aisément sur leurs
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faces. On chauffe graduellement jusqu'au rouge
naissant, et jusqu'à ce que tout l'acide libre ait été
expulsé. Le *sel calciné est aussitôt pulvérisé au ho-
card ou entre des meules, en grains de la grosseur
de ceux de la poudre de mine, et mélangé dans
un tonneau tournant sur son axe, avec du charbon
et de la chaux éteinte, dans les proportions sui-
vantes

Ce mélange est introduit sur la sole d'un four-
neau à réverbère et recouvert de 3 à 4 centimè-
tres de chaux éteinte , que l'on tasse dessus avec
une pelle en fer. On ferme alors toutes les portes du
fourneau, et dès que la masse est en pleine fusion,
on là brasse vivement , en y rejetant quelques pel-
letées de charbon pulvérisé, puis on laisse reposer
quelque temps, jusqu'à ce qu'il ne se dégage plus
de gaz enflammés de là surface du bain. On puise
alors le sulfure de sodium avec des poches, et on
le verse dans des moules plats en fonte, où il se
solidifie.

On dissout dans l'eau bouillante le sulfure de
sodium mélangé de carbonate de soude ainsi ob-
tenu , puis on laisse clarifier la dissolution à l'abri
du contact de l'air, dans des cuves de dépôt,
elle abandonne du carbonate et un peu de sulfate
de chaux, souvent un peu de sulfate de soude
cristallisé, qui est calciné et retraité comme il
vient d'être dit , et du charbon très-divisé qui ne
se dépose qu'au bout de quelques jours. 11 est très-
important de laisser reposer le plus longtempspos-
sible, parce que les moindres particules de charbon
suffisent pour altérer le feu de l'outremer. On sature

Sulfate de soude. . . . . . 100 p.
Charbon de bois pulvérisé. 33
Chaux éteinte à l'air. . . . 10



498 SUR LA FABRICATION

ensuite à chaud, cette dissolution décantée, avec
du soufre réduit en poudre, et on la concentre par
l'ébullition jusqu'à ce qu'elle renferme 25 p. too
de bisulfure de sodium sec : elle a alors une densité
d'environ 1,200 et marque 25° à l'aréomètre de
Baumé. On emploie 4o à 5o parties de soufre
par too p. de sulfure de sodium simple fondu.

Après avoir laissé déposer à la dissolution de
sulfure de sodium, le léger excès de soufre qu'elle
renferme, on la transvase dans de grandes cru-
ches en verre, que l'on bouche avec soin , pour la
préserver du contact de l'air, et où on la conserve
jusqu'au moment de l'employer.

Les matières premières étant préparées, on pro-
cède comme il suit à la fabrication de l'outremer :
on évapore jusqu'à consistance sirupeuse, dans une
chaudière plate en foute, 5o kilogrammes de la
dissolution de sulfure de sodium ci-dessus, puis
on y ajoute une quantité d'argile lavée, encore hu-
mide, correspondant à 12 kilog. 1/2 d'argile sè-
che, et on mélange le tout aussi intimement que
possible, à l'aide d'une forte spatule en fer. Pen-
dant que la masse se laisse encore brasser aisé-
ment, on y ajoute, par petites portions, une dis-
lution de 15o grammes de sulfate de fer cristallisé,
complétement exempt de cuivre, et on Mélange
le tout avec le plus grand soin. On peut, si l'on
veut, ajouter d'abord la dissolution de sulfate de
fer, puis ensuite l'argile. Aussitôt après l'addition
du sulfate de fer, le mélange prend une couleur
vert jaunâtre, due à la formation du sulfure de
fer; on continue à le brasser jusqu'à ,complète
évaporation à siccité, et après l'avoir détaché de la
chaudière, on le réduit immédiatement en poudre
aussi ténue que possible. -

DE L'OUTREMER ARTIFICIEL EN ALLEMAGNE. 499

Cette poudre est chargée dans les moufles, de
manière à y former une couche de 6 à 8 centi-
mètres d'épaisseur, ce qui correspond, pour chaque
moufle, à un poids de 15 à 20 kilog.On continue le
feu jusqu'à ce que toute la masse soit rouge, et on
la laisse dans cet état pendant trois-quarts d'heure
à une

heure'
en renouvelant fréquemment les

surfaces et en donnant libre accès à l'air. La masse
se colore successivement en brun de foie, rouge,
vert et bleu. Cette opération réclame beaucoup
d'attention et d'habitude ; une trop faible chaleur
ne produit point d'outremer, tandis qu'une chaleur
trop forte et trop longtemps prolongée en altère
la beauté.

On retire alors la matière de la moufle, et on
l'épuise en la lavant avec de l'eau. Les eaux de la-
vage, qui renferment du sulfure de sodium, du
sulfate et du sous-sulfate de soude, n'ont jusqu'ici
reçu aucun emploi niais on pourrait s'en servir
pour préparer du sulfure de sodium. Les résidus
du lavage sont égouttés dans des chausses en toile
serrée, puis desséchés à l'étuve. Leur couleur est
le plus ordinairement d'un vert ou d'un bleu noi-
râtre.

La masse desséchée est ensuite finement pulvé-
risée et passée au tamis de soie, puis calcinée de
nouveau par portions de 5 à 7 kilogrammes, dans
des moufles qui ne servent qu'a cette opération,
et qui ont de 0rn,45 à ou',5o de large sur orn,8o à
0"', 90 de profondeur. Ou entretient un feu modéré,
et une chaleur rouge peu intense suffit pour pro-
duire la couleur désirée. Aussitôt que la couleur
bleue commence à paraître, on renouvelle con-
stamment les surfaces avec un ringard en fer, jus-
qu'au moment où la couleur est devenue d'un
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beau bleu pur. L'opération dure d'une demi-heure
à trois-quarts d'heure ; il n'y a aucun avantage à la
prolonger ou à augmenter l'intensité du feu. On
retire la poudre et on la laisse refroidir au contact
de l'air sur des plaques de granite. Il arrive sou-
vent , mais pas toujours, que la couleur acquiert
en refroidissant bien plus de feu et de beauté.

L'outremer est ensuite broyé sous des meules
en granite de Im,5o de diamètre, puis lavé et sé-
paré, suivant 'la finesse, en divers degrés, qui
portent les numéros o, 1, 2, 3, 4, etc.

Un excellent procédé pour reconnaître la qua-
lité de l'outremer consiste à le .chauffer, sur la
lampe à esprit-de-vin, dans un tube de verre, où
l'on fait passer un courant d'hydrogène. L'outre-
mer sera d'autant plus inaltérable, et sa qualité
d'autantsupérieure , que la couleur bleue sera plus
longtemps à disparaître. L'outremer. naturel ne
perd sa couleur qu'au bout d'une et Même deux
heures, et quelquefois plus; l'outremer factice de
Nuremberg marque o au bout d'un peu plus de
demi-heure , et ['outremer le plus commun de
Nuremberg marque 5 au bout de quelques mi-
nutes.

Do 1

NOTE

Sur la fabrication de l'argentan à Sheffield ;

Par M. JAIIKEL.

(Extrait du Bergwerksfreund , t. VIII, n° 0, par M. DEBETTE. )

L'argentan de bonne qualité est plus ductile et
plus dur que le laiton, ce qui le rend un alliage
précieux pour la fabrication de nombre d'objets.
La première condition à remplir pour obtenir un
bon argentan est d'employer, pour la composition
de l'alliage, des métaux parfaitement purs; cepen-
dant le cuivre peut renfermer de l'argent, et le
nickel une petite quantité de cobalt, sans qu'il en
résulte aucun inconvénient. On choisit du cuivre
pur laminé; le cuivre de Russie est de beaucoup
le meilleur; celui d'Angleterre contient toujours
un peu d'arsenic, et celui d'Allemagne, un peu
de fer et de plomb. Le zinc du commerce est or-
dinairement assez pur. Le nickel est employé-à
l'état de poudre ou d'éponge; les culots lbndent
trop difficilement. L'essai du nickel est d'autant
plus nécessaire , qu'il est presque impossible d'ap-
précier sa qualité à simple vue. Cet essai se fait
en formant un alliage de 8 p. de cuivre de pre-
mière qualité, 3 1/2 de zinc et 4 p. du nickel à
essayer, en prenant bien soin de ne pas oxyder
une partie des métaux, et de perdre le moins pos-
sible de zinc ; puis, coulant cet alliage dans une

Tome ri, ,844. 33
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lingotière en fonte de 8 à io centimètres de lon-
gueur, 5 centimètres de largeur et 3 millimètres
de profondeur, préalablement recouverte à l'in-
térieur d'une couche de fumée, au moyen d'une
lampe. On place ensuite le lingot entre les mâ-
choires d'un étau, et on le courbe à coups de mar-
teau. Si le cuivre employé est du cuivre de Russie,
et le nickel de bonne qualité, si , en outre, la
fonte a bien réussi , le lingot se laissera courber
dans deux directions opposées sans se rompre. Si

cela n'a pas lieu, on examinera sur la cassure si le
grain et la texture du métal sont bien uniformes;
on refondra le lingot, et s'il se brise encore à peu
près sous le même angle de courbure, cet angle
servira à apprécier la nature du nickel employé; ce
dernier sera de mauvaise qualité, si le lingot se
brise avant d'avoir pu être courbé à angle droit.
La teinte du lingot ne peut servir à porter un juge-
ment, qu'autant qu'on la compare avec celles
d'autres lingots formés des mêmes proportions et
avec un nickel reconnu de bonne qualité.

Le second point est la relation à établir entre
les divers éléments de l'alliage ; le rapport du
cuivre au zinc doit être : 8: 3; mais, à cause
dela perte par volatilisation qu'éprouve toujours le
zinc, on en met 3 parties et demie. La quantité de
nickel peut varier de 1/4 à 3/4 de celle de cuivre;
si on en met moins, l'alliage reste jaune clair ;
on en met davantage, il devient trop dur, et sa
ductilité diminue. -Voici les proportions usitées en
Angleterre :

N° 1., Argentan ordinaire. Cuivre, 8 par-
ties; nickel , 2 p, ; zinc, 3 p. 1/2. -- Cette coin-
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position donne l'argentan de qualité inférieure,
qui a souvent une teinte jaunâtre; on l'emploie
pour la fabrication des fils et autres articles com-
muns; si l'on diminue encore la proportion de
nickel, l'alliage obtenu ne vaut guère mieux que
du laiton peu coloré, et se ternit aisément à
l'air.

N° 2. Argentan, blanc. Cuivre, 8 parties ;
nickel, 3 p.; zinc, 3 p. 12. Cette belle com-
position imite l'argent à 750 millièmes, et est
très-employée.

N° 3..Electrurn. Cuivre, 8 parties; nickel,
4 p.; zinc, 3 p. 1/2. Cette composition mérite
la préférence sur toutes les autres ; elle a la teinte
bleuâtre de l'argent bruni, et se ternit beaucoup
moins à l'air.

No 4. Cuivre, 8 parties; nickel, 6 p.; zinc,
3 p. i /2. C'est la composition la plus riche en
nickel qui puisse être travaillée à froid. Elle ne
laisse rien à désirer sous le rapport de la beauté et
de , niais elle est difficile à fondre, et pré-
sente quelques difficultés dans son élaboration.

N0 5. l'utenag. Cuivre, 8 parties ; nickel,
3 p.; zinc, 5 p. 1/2. C'est à très-peu près la
composition d'une qualité ordinaire de packfong,
que l'on tirait autrefois de la Chine. Cet alliage
est très-dur et assez difficile à laminer; il convient
surtout pour la fabrication des objets moulés.

No 6. Soudure pour l'argentan. Argentan
n° i, 5 parties; zinc, 4 p. On coule cet alliage
en plaques minces que l'on pulvérise ensuite ; il est
difficile à réduire en poudre, et ses fragments of-
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trent une texture matte et quelque peu fibreuse.
Lorsqu'ils sont aigres et brillants, c'est le signe
d'une teneur en zinc trop considérable ; on y re-
médie en tenant l'alliage en fusion pendant un
temps plus considérable , ou en y ajoutant mie
petite quantité d'argentan. Est-il au contraire trop
ductile pour se laisser pulvériser, on y ajoute un
peu de zinc.

On opère la fusion de l'alliage qui constitue l'ar-
gentan ainsi qu'il suit : on fond d'abord le zinc
avec la moitié de son poids de cuivre, et on coule
l'alliage obtenu en plaquettes minces , que l'on
puisse aisément briser. D'un autre côté, on met
dans un autre creuset le reste du cuivre brisé en
petits fragments avec tout le nickel ; on recouvre
le mélange avec de la houille pilée et un peu de
suif, et après avoir fermé le creuset avec un cou-
vercle, on le porte au feu. Aussitôt que le mélange
commence à fondre, on l'agite avec une tige en
fer bien propre, que l'on a soin de retirer avant
qu'elle n'atteigne le rouge-blanc , et de laisser
alors refroidir avant de s'en servir de nouveau,
sans quoi il se dissoudrait infailliblement dans l'al-
liage une certaine quantité de fer qui en altérerait
la pureté. Lorsque la fusion parait complète, on
enlève avec une cuiller une faible portion -du
poussier de houille, en partie scorifié , qui re-
couvre le bain métallique, et on examine si elle
ne contient aucune grenaille de nickel ; si cela avait
lieu , il faudrait maintenir la masse -en fusion,
l'agitant fréquemment ,jusqu'à ce que tout le nic-
kel se soit incorporé clans l'alliage. On ajoute en-
suite, par petites portions, l'alliage de zinc et de
cuivre dont nous avons déjà parlé, en ayant soin
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de bien agiter la masse à chaque fois, afin d'ob-
tenir un mélange bien homogène. Il va sans dire
qu'il faut maintenir, pendant toute la durée de
l'opération, le bain métallique recouvert de pous-
sier de houille, afin d'en prévenir l'oxydation.

On suit également à Sheffield, pour préparer
l'argentan, le procédé suivant, qui exige moins
de main-d'oeuvre et une moindre dépense en com-
bustible : on introduit dons un creuset un mé-
lange de 7 livres 1/2 de cuivre en petits fragments,
1/2 livre de zinc et tout le nickel ; on recouvre ce
mélange avec du poussier de houille et un peu de
suif, puis on le fond dans le creuset préalablement
recouvert de son couvercle , avec les précautions
indiquées plus haut. Aussitôt que la confusion est
complète, on y introduit d'abord un alliage com-
posé de i livre de zinc et /2 livre de cuivre, puis,
peu à peu, 2 livres de zinc en petits fragments, en
agitant bien le mélange après chaque addition.
Dans une opération bien conduite, la perte en
poids ne s'élève qu'a 8 ou Io onces, ou 4 p. ioo
environ.

L'argentan laminé, que l'on trouve dans le com-
merce, est rarement sans défauts. On y remarque
généralement une foule de petites taches plus fon-
cées , souvent des stries qui se prolongent dans
l'intérieur de la masse. Pour obtenir un métal sans
défaut, ce qui est très-difficile, on coule d'abord
l'argentan destiné à être laminé en barres , que
l'on décape avec soin et que l'on refond une se-
conde fois pour les couler en plaques. Lorsque
pendant la fusion , l'alliage s'oxyde en partie, il offre
ensuite une cassure caverneuse et bulleuselorscpill
a été coulé en plaques, et celles-ci, après qu'elles
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ont été laminées, se recouvrent d'ampoules et de
stries par le moindre réchauffage. Ces défauts sont
aussi quelquefois dus à un refroidissement irrégu-
lier de la masse métallique dans le moule, surtout
si ce dernier renferme encore quelques traces d'hu-
midité.

On reconnaît que l'alliage fondu est compléte-
ment exempt d'oxyde, en prenant avant la coulée
deux essais que l'on coule en plaques de 5 centi-
mètres de long, 2 cent. IP de large et 6 à 8 mil-
limètres-d'épaisseur, et que l'on brise ensuite, afin
de juger par leur cassure de la pureté de l'alliage.
Il convient d'employer un moule en fonte et
l'autre en pierre (quartzite ou porphyre); ce dernier
doit avoir été préalablement chauffé très-graduel-
lement jusqu'au rouge pour en chasser toute l'hu-
midité; après son refroidissement, on l'enduit
d'une bouillie claire formée avec un mélange de
noir de fumée et d'huile de térébenthine, puis on
le chauffe de nouveau à une .douce chaleur, afin
de chasser toutes les parties volatiles. Le moule en
fonte est enfumé sur une lampe ou recouvert de
l'enduit ci-dessus, et complétement desséché. On
puise l'essai au moyen de petits creusets réfrac-
taires préalablement chauffés au rouge vif, que
l'on plonge jusqu'au fond du grand creuset, et
que l'on vide ensuite aussi rapidement que pos-
sible dans les moules.

Tant que le métal renferme encore beaucoup
de parties oxydées, il paraît criblé de bulles à
l'intérieur, quel que soit le moule dans lequel on
l'ait coulé; lorsqu'il n'en renferme plus qu'une
faible quantité, l'essai coulé dans le moule en
pierre paraît exempt de bulles; on achève , dans
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ce dernier cas, de le purifier par le procédé sui-
vant:

On remplit un tube en terre, ouvert par un
bout, de 25 centimètres de long et de 8 à 12 mil-
limètres de diamètre , avec un mélange de i partie
de poix et de 8 p. de suie, que l'on y tasse forte-
ment; on renverse ensuite ce tube dans le bain
métallique, de telle sorte, que son extrémité ou-
verte arrive au fond du creuset, et on le maintient
dans cette position jusqu'à ce qu'il ne se dégage
plus du tout de bulles gazeuses du bain métal-
lique; pendant cette opération, on recouvre le
creuset avec un couvercle particulier, qui est percé
en son centre d'une ouverture qui sert à laisser
passer le tube. On retire ensuite le creuset du feu;
on y ajoute une nouvelle quantité de poussier de
houille, et on agite le tout avec une tige en fer,
jusqu'à ce que la masse se solidifie , puis on re-
porte le creuset au feu pour opérer la fusion. On
répète cette opération à plusieurs reprises, jusqu'à
ce que tout l'oxyde soit réduit, et que l'alliage
métallique soit devenu parfaitement pur et homo-
gène. On s'en assure par deux essais faits comme
il est dit plus haut. L'alliage est convenablement
pur, si la cassure des deux lingots offre un grain
bien égal et serré. Si les deux essais sont bulleux,
l'alliage est en partie oxydé ou brûlé. Si ces bulles
ne se trouvent que dans le lingot coulé dans le
moule en pierre, et qu'elles n'existent pas dans le
lingot coulé dans le moule en fonte, l'alliage est
encore oxydé, mais moins que dans le cas précé-
dent. Si, au contraire, le lingot coulé dans le moule
en fonte présente seul une texture bulleuse, c'est
une preuve que la réduction a été poussée trop
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loin. Dans ce cas, l'alliage n'est pas seulement ré-
duit, mais il s'est en partie carburé , et il faut alors
le maintenir un certain temps fondu à une tem-
pérature plus élevée, après avoir enlevé la couverte
de poussier de houille qui le recouvrait, afin de
brûler l'excès de carbone qu'il renferme. Lorsqu'on
emploie du cuivre de Russie pour former l'alliage,
ce dernier n'est pas susceptible de se carburer.

On ne doit couler l'alliage, ramené à un degré
de pureté convenable, que dans des moules en
fonte ; ceux en pierre ou en sable se refroidissent
trop lentement, de sorte que la plus grande partie
du lingot acquiert une texture fortement cristal-
line qui détermine la formation d'une foule de fis-
sures très-fines ou stries. On doit apporterele plus
grand soin à la coulée, et chercher à rendre le plus
uniforme possible le refroidissement de toutes les
parties de l'alliage. A cet effet , il faut éviter que
le métal liquide, lorsqu'on le verse, ne vienne en
contact avec les parois latérales du moule, ou ne
rejaillisse, étant versé de trop haut, après en avoir
atteint le fond. Dans le premier cas, il se forme
des couches qui, éprouvant un refroidissement
plus ou moins rapide, se solidifient à des époques
différentes en donnant lieu, soit à des bulles, soit à
des -fissures, qui sont quelquefois tellement fines,
qu'elles ne sont point perceptibles à première
vue , et que ce n'est que plus tard après le lami-
nage qu'on découvre leur présence ; dans le second
cas, il se forme une foule de petits globules quine
peuvent jamais se resouder complétement avec la
masse principale , et qui , surtout quand ils se
trouvent près de la face supérieure du lingot, se
détachent pendant l'opération du laminage, en
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laissant à leur place autant de cavités ovales et al-
longées.

On coule l'alliage aussi chaud que possible, en
siphon, dans un moule horizontal en fonte fermé,
et composé de deux plaquespolies en fonte de orn,23
de long, on, 15 de large et orn,o25 d'épaisseur, réu-
nies par des cornières en fer, assujetties à l'aide de
boulons; on verse le métal par une trémie laté-
rale en pierre qui communique avec le moule
suivant toute sa longueur, et dans laquelle on
laisse toujours un excédant de mêtal, afin de for-
mer une masselotte.

Avant la coulée, on recouvre les parois du moule
d'une couche de noir de fumée, et on enduit celles
de la trémie en pierre d'un mélange de noir de
fumée et d'essence de térébenthine, comme nous
l'avons dit en parlant des essais. On porte ensuite
le tout à un degré de chaleur tel qu'on ait de la
peine à le saisir avec la main. Après deux ou trois
fontes, il faut renouveler entièrement l'enduit ci-
dessus.

On donne ordinairement aux lingots destinés
au laminage une épaisseur de i à 1/2 millimè-
tres; il serait difficile de 'couler des plaques plus
minces sans défaut, et une épaisseur plus considé-
rable les rendrait très-difficiles à laminer.

Lorsque le refroidissement est complet, on dé-
tache le lingot du moule à l'aide de quelques coups
de marteau.; on l'égalise sur ses faces en em-
ployant au besoin la lime, puis on le lamine ab-
solument de la même manière que le laiton.

Pour obtenir du fil d'argentan ductile et de
bonne qualité, on emploie exactement le même
procédé. Avec l'alliage n° 2, on peut fabriquer
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ainsi à coup sûr un fil tout à fait exempt de dé-
fauts, ce qui mérite d'autant plus d'être pris en
considération, que la plupart des procédés ac-
tuellement suivis ne peuvent donner que des pro-
duits de qualité très-moyenne.
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NOTICE

Sur une expérience relative à la carbonisation
du bois en meules.

Par M. EBELMEN, ingénieur des mines

Les expériences dont j'ai donné les résultats,
dans un précédent mémoire ( i) , sur la composi-
tion des gaz qui se produisent dans la carbonisa-
tion du bois en meules et en. Vases clos, m'avaient
conduit à quelques conclusions relatives à la ma-
nière dont se propage la carbonisation dans l'in-
térieur des meules. Dans le but de vérifier si ces
conclusions étaient exactes, M. Boulart, direc-
teur des usines à la compagnie d'Audincourt, a
bien voulu, sur ma demande, faire exécuter une
expérience directe. Après avoir monté et mis en
feu une meule de carbonisation, suivant la mé-
thode ordinaire, on l'a découverte vers le mi-
lieu de, l'opération, afin de juger de quelle ma-
nière la carbonisation s'était propagée dans son
intérieur. Je vais indiquer avec quelques détails
les circonstances de l'expérience et les résultats ob-
tenus.

On a construit sur une aire tout à fait plane une
meule renfermant 3o stères de bois, qui a été
montée d'après le procédé ordinaire des forêts.
Le bois à carboniser était d'essences mêlées, chêne,
hêtre et sapin principalement, et avait été scié eu

(1) Annales des mines, 4 série, t. III, p. 265.
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bûches de om,7o de longueur. On avait réservé an
centre de la meule, et sur toute sa hauteur, une
cheminée de om,25 de diamètre, autour de laquelle
le bois a été rangé circulairement sur trois étages
les grosses bûches au centre, et le menu bois à
l'extérieur. La meule avait 7 mètres de diamètre
et 2 mètres environ de hauteur. On l'a recou-
verte comme à l'ordinaire de terre et de fraisil sur
toute sa surface, et mise en feu le 17 octobre 1844,

au matin , en projetant du charbon allumé par la
cheminée. On a laissé celle-ci découverte pendant
quelques heures. Des évents pratiqués à la base sur
toutle pourtour de la meule, et qui sont restésou-
verts pendant toute la durée de l'opération, ser-
vaient à l'introduction de l'air qui alimentait la
combustion. Quand la meule a été suffisamment
allumée, on a fermé la cheminée, après l'avoir
remplie de menu bois, et on a laissé le tout en
repos jusqu'au soir, époque à laquelle on a décou-
vert le haut de la meule pour remplir, avec de la
braise, le vide qui s'etait formé dans la cheminée.
La même opération a été répétée, le 18 au matin.
Dans le courant de cette journée, on a commencé
à percer des évents de dégagement dans la couver-
ture de la meule et tout près du sommet. La fumée
qui en sortait aussitôt après leur ouverture était
blanche, épaisse et fort abondante. Après quelques
heures, la fumée devenait bleuâtre, presque trans-
parente et fort peu considérable , et le charbonnier
perçait alors de nouveaux évents à 20 OU 25 centi-
mètres au-dessous du plan des précédents.

Le 19 octobre au soir, le plan des évents de dé-
gagement étant à 1m,20 au-dessus du sol, on a
enlevé une moitié de la meule. Cette opération a
été assez pénible, en raison de l'abondance de la

DU BOIS EN MEULES. 513
fumée ; le bois et le charbon embrasés ont été
éteints avec de l'eau.

La fig. I, Pl. XII, montre la répartition du
bois et du charbon dans l'intérieur de la meule.
Le charbon était contenu tout entier dans le vo-
lume qui serait engendré par la surface ARSP ,
tournant autour de l'axe RS. C'est à peu près un
tronc de cône renversé, dont la petite base, qui
se trouvait sur le sol, avait seulement o"`,4o de
rayon. Toute la partie de la meule qui serait en-
gendrée par la révolution du triangle APH au-
tour de l'axe RS , était formée par du bois non
altéré. L'extérieur des bûches était seulement
noirci par du goudron, et toutes avaient une forte
odeur empyreumatique, mais en entamant le bois
avec une scie, il était facile de reconnaître, à son
aspect seul, qu'il n'avait pas même éprouvé de
commencement de dessiccation. Toute la partie
centrale de la meule ARSP était du charbon , et
la majeure partie de celui-ci était en morceaux
placés irrégulièrement les uns sur les autres
comme dans un tas de charbon, sans aucune liai-
son avec le bois qui formait la partie extérieure
de la meule. Il n'y avait que la partie de la meule
correspondante au triangle ABC et à l'espace com-
pris entre la génératrice du cône AP et la ligne
parallèle DE, où le charbon, déjà formé sur char-
que bûche, restait attaché à celle-ci. La distance
entre DE et AP était de xo à 15 centimètres. Sur
chacune des bûches qui se trouvaient atteintes
par la génératrice du cône AP, on peut observer
le passage du charbon parfait au bois non altéré.
7 à 8 centimètres de bois bruni séparent le char-
bon noir du bois à l'état normal. La partie de la
bûche qui est charbonnée a subi un retrait fort
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notable, en sorte que chaque bûche paraît avoir
été amincie vers son extrémité..

Voici les résultats de quelques essais faits par
calcination rapide, au creuset de platine, sur les
produits obtenus dans l'expérience que je viens de
décrire

.t° Charbon de hêtre pris au point a, dansfinté-
rieur dela masse formée de fragments irréguliers de
charbon.

Charbon. 78,8
Matières volatiles combustibles 13,2
Eau hygrométrique , 6,0
Cendres calcinées. 2,0

100,0
2° Bûche de chêne de om, Io de diamètre et de

om,7o de longueur prise au point b. Cette bûche
était encore entière. L'extrémité supérieure était
charbonnée sur om,to environ de longueur; il y
avait à peu près 8 centimètres de bois bruni, et le
reste de la bûche avait conservé sa couleur primi-
tive. L'écorce était parfaitement intacte. On re-
connaissait facilement que la bûche n'avait pas
été brisée à son extrémité supérieure, qui se trou-
vait comprise dans l'espace compris entre AP et
DE. J'ai essayé séparément, à° la partie char-
bonnée; 2° le bois bruni; 3° le bois avec sa cou-
leur primitive. J'ai obtenu

a. Partie b. Bois bruni pris e. Bois pris à :30e.
charbon- à 15 c. de l'extré- l'extrémité char-
née. mité de la bûche. bonnée.

3° Un morceau de bois de sapin dans un état
de carbonisation avancé, mais présentant encore
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dans son intérieur quelques fibres brunes , pris
en J; a donné

Matières volatiles. . 41,8
Charbon et cendres. 58,2

100,0

Pour montrer jusqu'à quel point les résultats
de l'expérience qui précède concordent avec les
conclusions auxquelles j'avais été conduit par l'a-
nalyse des gaz qui se dégagent des évents, je ci-
terai une partie du résumé de mon mémoire sur
les produits de la carbonisation.

(, La carbonisation s'opère dans la meule du
haut en bas et du centre à la circonférence. La
surface de séparation entre le charbon formé et
le bois incomplétement carbonisé paraît être
celle d'un tronc de cône renversé; ayant le
même axe et la même hauteur que la meule,
mais dont l'angle irait constamment en aug-
mentant, à mesure que la carbonisation s'ap-
proche de sa base. »
L'expérience directe a confirmé, dela manière

la plus nette, cette conclusion. On se représente
très-bien, en effet, l'avancement de la carbonisa-
tion, en concevant que la génératrice AP du
tronc de cône, qui forme la séparation entre le
bois et le charbon aille en s'inclinant de plus en
plus sur le plan horizontal, jusqu'à ce qu'elle se
confonde avec lui.

On conçoit pourquoi les produits de la com-
bustion circulent constamment le long de la sur-
face engendrée par la ligne AP, avant d'arriver à
l'évent de dégagement A. On voit en effet qu'entre
DE et AP, le charbon formé n'est pas encore sé-
paré du bois. Les charbons conservent donc là, les

Matières volatiles. 40,9 83,7 85,9
Charbon et cendres. 59,1 16,3 14,1

100,0 100,0 100,0
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uns par rapport aux autres, la disposition symétri-
que qu'on avait donnée aux bûches; mais comme
chaque morceau a éprouvé un retrait considérable
en se charbonnant, il est clair qu'entre les lignes
DE et AP, l'intervalle qui sépare chaque bûche
de sa voisine est beaucoup augmenté. Au con-
traire, dans toute la partie centrale de la meule,
le charbon est brisé et entassé irrégulièrement. Le
passage des gaz ne pourra donc pas avoir lieu à
travers la masse du charbon, et l'on conçoit très-
bien que le tirage doive s'établir le long de la sur-
face engendrée par la ligne FIP , qui correspond
précisément au maximum de vide existant dans
l'intérieur de la meule. A mesure que la carboni-
sation marche, le charbon formé à l'eXtrémité
de chaque bûche , devient de moins en moins ré-
sistant, et finit par se briser sous le poids qu'il sup-
porte , celui de la partie supérieure de la meule. La
masse du charbon en fragments irréguliers , qui
occupe le centre de la meule , s'en augmente, et
l'angle du cône s'élargit en même temps.

On trouve toujours au centre de la base de la
meule une certaine quantité de menu charbon
fortement calciné ou braise, dont la présence est
facile à expliquer. En -comparant , en effet ,la
composition des gaz qui sortent des évents avec
celle des gaz produits par la distillation du bois
en vases clos., j'en avais conclu que l'oxygène
atmosphérique introduit dans la meule par les
trous de pied se changeait complétement en
acide carbonique en brûlant du charbon et non
des produits de distillation. Cette combustion
s'opère à la fois sur toute la circonférence de la.
base inférieure du tronc de cône, et probable-
ment jusqu'à une certaine hauteur le long de la
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surface de , et le mélange d'acide carbo-
nique et d'azote produit dans cette partie de la
meule s'élève le long de la surface conique, en cé-
dant sa chaleur au bois qui se distille, et en en-
traînant les produits de cette distillation. La braise
qui se trouve toujours au coeur des meules avec
une certaine proportion de cendres est certaine-
ment le résidu de cette combustion:

S'il ne se forme pas d'oxyde de carbone dans la
combustion du charbon par l'oxygène atmosphé-
rique, il convient de l'attribuer à ce que les pro-
duits de la distillation du bois viennent abaisser
constamment la température des gaz, en sorte que
la formation de l'oxyde de carbone n'est pi ifs pos-
sible. Cette circonstance est fort avantageuse au
succès de l'opération. Toute production d'oxyde
de carbone aux dépens de l'acide carbonique occa-
sionnerait non-seulement une perte en charbon,
mais encore une grande absorption de chaleur la-
tente, et j'ai montré dans mon mémoire (p. 231
t. 111) quelle énorme influence aurait la forma-
tion de l'oxyde de carbone sur le rendement de la
meule en charbon.

Dans l'expérience qui vient d'être décrite, on
n'a trouvé dans la meule qu'une proportion insi-
gnifiante de bois torréfié ou charbon roux. Le bois
brimi ou torréfié existe sur chaque bûche, et éta-
blit la transition entre le bois à l'état naturel et le
charbon. Le procédé de carbonisation en meules,
tel qu'il est actuellement pratiqué, ne paraît donc
pas susceptible de produire du charbon roux en
quantité notable, et les principes sur lesquels la
théorie de la carbonisation du bois en meules me
semble clairement établie , montrent également

Tome VI, i844. 34
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le peu de probabilité de réussite des essais qui
seraient tentés dans cette direction.

La meule d'essai avait été établie d'après Je pro-
cédé ordinaire des forêts, sans aucune modifica-
tion. J'ai décrit, dans mon Mémoire sur la com-
position des gaz produits dans la carbonisation
du bois, la modification qu'on avait fait subir à
cette méthode à Audincourt, modification qui
consistait à supprimer le vide de la cheminée et à
déterminer la mise en feu du coeur de la meule,
au moyen d'une plaque de tôle chauffée par des-
sous. L'emploi de ce procédé ( des meules à chau-
dières) avait produit une amélioration très-notable
surie 'rendement en charbon. D epuis la rédaction de
mon mémoire, cette méthode a été remplacée par
une autre qui est d'un emploi tout aussi avanta-
geux quant au rendemen t et facilement applicable
même en forêt. Voici en quoi elle consiste : au lieu
d'une seule cheminée au centre de la meule, on en
établit deux concentriques; on monte la meule
comme à l'ordinaire; puis on remplit l'intervalle
annulaire compris entre les deux enveloppes de
la cheminée par du menu charbon, mais jusqu'à
la hauteur du premier étage seulement, o"`,7o
environ. Pour une meule de 5o à 6o stères de bois,
on introduit Io à 12 hectolitres de braise. On
allume la meule par la cheminée centrale, et l'on
conduit l'opération comme à l'ordinaire. Ce pro-
cédé est maintenant exclusivement employé dans
tous les ateliers de charbonnage de la compagnie
d'Audincourt, et les produits en sont au' moins
aussi avantageux que ceux obtenus par le procédé
des chaudières. J'avais indiqué cette modification
au procédé des forêts à la fin de mon mémoire.
Elle se déduit très-clairement des principes théo-
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piques qui précèdent. En introduisant de la braise
au centre de la meule et à sa base, on produit
l'acide carbonique et la chaleur nécessaire à la
carbonisation au moyen d'un combustible de peu
de valeur, et le rendement du bois en charbon
de bonne qualité s'en trouve forcément augmenté.

Je dois dire , en terminant, quelques mots sur
un procédé qu'on pratique maintenant à Audin-
court, et qui consiste à 'condenser les produits
liquides entrainés avec les gaz des évents, et à uti-
liser ces produits pour la fabrication de l'acide
acétique. Les produits liquides que l'on recueille
sont tout à fait identiques à ceux que donne la dis-
tillation du bois en vases clos, et on les traite par
les procédés qui sont en usage dans les fabriques
de vinaigre de bois.

Le condenseur que l'on adapte aux évents de
dégagement est représenté fig. 2; c'est un vase
cylindrique en fer-blanc M, de o,1,90 de longueur
sur o"',4o de diamètre. On le remplit d'eau froide
par l'ouverture carrée AB, qui a orn,25 de côté.
Ce cylindre est traversé par un cône CD, dont
la base supérieure a om, i5 de côté, et la base infé-
rieure orn,o5 seulement. Trois ouvertures e, e, e,
pratiquées dans la base supérieure de ce cône,
communiquent chacune avec un évent de dégage-
ment au moyen d'un tuyau en fer-blanc. Les pro-
duits liquides s'écoulent dans un vase placé au-
dessous du condenseur par l'orifice f. Les gaz
s'échappent par un autre orifice pratiqué dans
la base inférieure du cône. Pour rendre le re-
froidissement plus rapide , on a fait traverser
le cône par un tuyau GHI qui débouche libre-
ment dans l'air à ses deux extrémités. Il s'établit
un tirage d'air à travers ce tuyau, et la condensation
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des vapeurs dans l'intérieur du cône est beaucoup
plus complète.

Les condenseurs sont placés sur le sol, appuyés
sur une pièce de bois P. Les évents. dans lesquels
s'engagent les tuyaux de fer-blanc qui aboutissent
au condenseur sont placés à o"',7o du sol, et- l'on
peut produire la carbonisation du bois en ne
perçant pas d'évents au-dessus de ceux-là : seule-
ment l'opération marche plus lentement.

Une meule de 6o stères de bois mêlé a produit
800 litres d'acide pyroligneux brut, dont le prix

de revient est extrêmement faible. Il est fort pro-
bable, d'après ces résultats, que la fabrication du
vinaigre de bois finira par se concentrer dans les
grandes usines à fer pourvues d'un .grand atelier
de charbonnage, et qui pourront consacrer à
cette fabrication une partie de leurs chaleurs per-
dues ; comme cela se pratique actuellement à
Audincourt.
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NOTICE

Sur les générateurs de gaz des usines
d Audincourt;

Par M. EBELMEN , ingénieur des mines.

J'ai donné dans deux précédents mémoires (
la description des expériences qui ont été exécutées
en i841 et 1842, à Audincourt, sur la transfor-
mation des divers combustibles en gaz. Ces expé-
riences, entreprises ensuite d'une mission qui m'a-
vait été confiée par M. le sous-secrétaire d'Etat.
des travaux publics, ont eu pour but de déter-
miner la composition des gaz produits avec les
différents combustibles, en employant le à divers
agents de combustion, et en même temps de re-
chercher les conditions de forme et de roulement
auxquelles devaient satisfaire les générateurs du
gaz. Des essais faits en grand, et continués pen-
dant plusieurs jours, avaient donné des résultats
assez positifs pour que la compagnie d'Audin-
court se décidât à faire tenter l'application régu-
lière de ce système. Aujourd'hui les générateurs
de gaz établis par M. Page, ingénieur de la
compagnie, pour alimenter des fours à réverbère,
fonctionnent avec régularité. Après avoir observé
leur roulement dans le courant de l'automne der-
nier, j'ai cru devoir consigner ici quelques détails
sur les dispositions qui ont été adoptées , disposi-

(1) Annales des naines, 30 série, t. XIX, p. 461 ; et
4' série, t. III, p. :207.
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tions sanctionnées par l'expérience, et qui diffèrent
assez notablement de celles décrites dans mon pré-
cédent travail.

Trois générateurs de gaz ont été établis, deux
à l'usine d'Audincourt, l'autre à l'usine de Bour-
guignon. L'un des générateurs d'Audincourt mar-
che d'une manière continue et alimente un four
à réverbère destiné au réchauffage des tôles fines
et dont la température ne s'élève pas au delà du
rouge clair. Le second générateur ne fonctionne
que par intervalles pour chauffer un four à réver-
bère à barreaux, quand le gaz du haut-fourneau
manque.

Le générateur de Bourguignon alimente un
four à réverbère qui produit des tôles d'une grande
dimension. La température de ce four, qui sert à
la fois au soudage des trousses et au réchauffage
des tôles, est des plus élevées. Après avoir décrit
cet appareil, le plus important des trois, je n'aurai
que peu de choses à ajouter sur la disposition et le
roulement des deux autres.

Le four à gaz de Bourguignon est représenté
Pl. XII, fig. 3, 4, 5, 6. Il se compose de deux
parties : j0 du générateur A, 20 du four propre-
ment dit.

jO Du générateur. Le générateur A ,fig. 3,
4, 5, est un véritable fourneau à cuve disposé à
la partie inférieure à peu près comme le serait
un haut-fourneau de petites dimensions. Il reçoit
de l'air par deux tuyères opposées, niais non sur
le prolongement l'une de l'autre, dont les projec-
tions sur la coupe verticalefig. ,, sont t, t'. Ces
tuyères ont la forme et les dimensions de celles
qu'on emploie dans les feux d'affinerie. Les éta-
lages commencent immédiatement au-dessus des
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tuyères, et leur forme (fig. 4 et 5) est celle d'un
tronc de pyramide à base carrée. La cuve du
fourneau est prismatique et à base carrée. On peut

remarquer au-dessus de la cuve (fig. 4) une
partie conique évasée qui sert au chargement du
combustible. La partie inférieure du fourneau au-
dessous des tuyères est formée par un creuset qui
peut s'ouvrir facilement à sa partie antérieure, de

manière à laisser écouler les matières liquides
qu'il contiendrait.

La paroi intérieure du générateur est en bri-
ques réfractaires du Montet. La chemise réfractaire

a om,i i d'épaisseur, largeur d'une brique. La che-

mise extérieure a 0,22 d'épaisseur, longueur d'une
brique ; elle est en briques communes. La paroi
du générateur a donc orn,33 d'épaisseur dans la
partie qui correspond à la cuve. Les quatre angles
du générateur sont maintenus par quatre équerres

en fonte E,E, E, E (fig. 3 et 5), qui viennent
s'engager dansle filet de deux platines en fonte F,G,
l'une placée à la base inférieure, l'autre servant
de chapeau,

2° Description du four. Les gaz combus-

tibles passent du générateur dans le four par le
conduit PP, de même largeur que le four. Ils
arrivent et se brûlent devant la caisse à vent C,
formée par des briques réfractaires qui ont été
percées de trous au nombre de 3o, placées sur
deux lignes horizontales. Ces trous ont om,oi 4 de
diamètre. On avait établi d'abord des caisses à
vent en tôle et en fonte , mais elles s'oxydaient
trop rapidement; les caisses en briques résistent

au contraire parfaitement.
Le four à réverbère est à deux soles. Les largets

de fer à souder sont placés sur la seconde, pendant
que le soudage de la trousse précédente a lieu
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dans le premier compartiment. Les produits de la
combustion s'échappent en partie par la porte H,
tandis que le reste se rend dans la cheminée pour
chauffer les tuyaux de l'appareil où passe l'air
destiné à la combustion des gaz. Celui-ci arrive
dans la caisse à vent C par l'ouverture X. -

Un marteau en fonte, du poids de 1000 kil. ,
comprime les pièces soudées : le manche de ce
marteau est en bois. Il est soulevé par une roue à
deux cames, placée au-dessus de lui dans le
même plan que la queue du marteau. Il n'y a pas
de rabat. Le poids des pièces de tôle que l'on fa-
brique dans le four ne permettant pas aux ouvriers
de les manier sans le secours d'une machine, on
a établi une grue qui permet de conduire les
pièces du four au marteau et au laminoir. Cette
grue supporte une fourche en fer, dont la lon-
gueur totale est de 4 mètres, et dont le point de
suspension est à î mètre de distance de l'extré-
mité de la partie fourchue. Celle-ci a o'',8o de
longueur. Le poids total de la fourche est d'envi-
ron 75

La fabrication des grosses tôles s'exécute en
entier dans le même four à gaz; elle se compose
de deux parties: 1° du soudage des trousses; 2° du
réchauffage et du laminage des pièces soudées. Ces
deux opérations n'exigeant pas la même tempéra-
ture ne se font pas immédiatement à la suite l'une
de l'autre. La fin de chaque semaine est ordinaire-
ment consacrée au réchauffage et au laminage des
pièces soudées.

On peut évaluer à 2000 francs la dépense né-
cessaire pour l'établissement d'un four à gaz muni
d'un générateur et disposé comme celui dé Bour-
guignon, d'après le devis suivant dont les élé-
ments m'ont été fournis par M. Page.
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_ DEVIS D'UN FOUR A GAZ.

Quantité. Pris. Sommes.
Journées de maçons 60 2,50 fr. 150,00
Journées de manoeuvres. . 30 1,50 45,00
Briques réfractaires. . . . 3207 17,00 =,-,' 545,00
Briques rouges 5834 30,00 e, 175,00
Poids des 4 équerres fixées

contre les angles du gé-

Cadre du bas
900k. 20,00 A 180,00nérateur
500 20,00 ,-,-%. 100,00

Platine recouvrant le dessus
du générateur. 560 20,00 112,00

Bavettes des fours 612 20,00 . 122,4.0
Les deux platines des fours, 600 20,00 120,00
Pièce qui se fixe contre une

platine pour former la
porte 400 20,00 80,00

Les deux portes. . . . . 100 20,00 20,00
55 20,00 11,50Platine de la conduite degaz.

Platine recouvrant l'appa-
reil à air chaud 140 20,00 28,00

Tuyau de la conduite d'air
chaud depuis l'appareil à
la caisse. 180 20,00 36,00Six brides pour consolider
l'appareil 60 20,00 12,00

Poids des deux balanciers
pour ouvrir les portes. Fer. 20 1,00/ekil. 20,00

Poids des deux fourchettes
supportant les balanciers et
des boutons qui les fixent
contre la platine 15 1,00 15,00

Poids des 3 boulons qui unis-
senties platines du four. 15 1,00 15,00

Poids des 6 boulons qui unis-
sent les brides de l'appareil
à air chaud. 5 1,00 5,00

Tuyaux de l'appareil à air
chaud 375 20,00 A 75,00

Total 1866,90
Le 1/15 de frais imprévus. 124,46
Total général 1991,3



526 GÉNÉRATEURS DE GAZ

Fabrication des largets de fer brut. Les

pièces qui servent à former les trousses sont des
largets de fer brut qu'on fabrique dans le feu
d'affinerie comtois. Ces pièces, dont le poids est
compris entre ioo et 150 kilog., s'obtiennent de
la manière suivante

On sait que la fabrication du fer dans le foyer
comtois se compose de deux opérations qui sont
l'affinage proprement dit et le réchauffage des
deux lopins obtenus par le battage et la division
de la loupe sous le marteau, réchauffage qui
s'opère en même temps que le commencement
de l'affinage de la pièce suivante. La fabrication
des largets-de fer brut ou écru destinés à la con-
fection de la tôle, se compose de l'affinage seule-
ment. Chaque loupe ne fournit qu'un seul larget
qu'on ne reporte plus au feu d'affinerie' en 'sorte

que l'ouvrier peut accélérer l'affinage et diminuer
la durée de l'opération, et par conséquent la con-
sommation en charbon dans une certaine mesure.

Les consommations en fonte et en charbon rela-
tives à la fabrication du fer écru, n'étaient pas
encore parfaitement établies lors de mon passage
à Audincourt à cause du défaut d'habitude des

ouvriers. La consommation en fonte ne variait pas
beaucoup d'un feu à l'autre; elle était d'environ
1,15o par 1,000 kilog. de fer écru ; la consomma-
tion en charbon variait davantage. Pour la plu-
part 'des ouvriers elle ne dépassait pas 4o hecto-
litres (84o kilog.) aux 1,000 kilog. de produit.
La consommation moyenne d'Audincourt, pour
obtenir 1,000 kil. de fer marchand en grosses
barres, est de 1,38o de fonte et de 56 hectolitres
de charbon.

Mise enfeu du four et soudage. Quand le
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générateur est neuf, on le sèche pendant quel-
ques jours en entretenant du feu dans le creuset,
puis on le remplit de braise et l'on donne le vent
sous une faible pression d'abord, puis on l'aug-
mente progressivement jusqu'à 5 cent. de mer-
cure; le diamètre des buses est de om,o3. Aussitôt
que les gaz combustibles arrivent dans le four,
on donne le vent dans la caisse à air C et on en
règle la proportion au moyen d'un registre à glis-
soir placé sur la conduite. On se guide pour cela
d'après l'aspect et la couleur de la flamme qui.
sort entre la porte en fonte et la platine du four.
Une flamme bleue et longue indique la présence
de l'oxide de carbone. Une flamme courte et
jaunâtre montre au contraire qu'il y a excès
d'air (I).

Quatre heures après la mise en feu du four, on
introduit dans le compartiment soudant les lar-
gets de fer écru qui se trouvaient depuis une
heure sur la seconde sole.. Les largets se trou-
vaient isolés dans Je compartiment à' chaleur per-
due; on les superpose en les introduisant dans le
compartiment soudant. On superpose deux, trois,
ou même quatre largets de toc) à 15o ki log. l'un,
suivant le poids de la pièce de tôle qu'on veut
obtenir ; les pièces les plus ordinaires pesant
entre noo et 3oo kilog. s'obtiennent avec deux
largets seulement. La trousse est placée sur une
brique qui est posée à plat sur la sole du four faite
en sable réfractaire.

(1) yoyez les analyses que j'ai faites des gaz brûlés
pris sur la sole d'un four it réverbère, dans des circon-
stances tout it fait semblables. (Annales des mines, t. III,
p. 217; 1843.)
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Au moment où l'on place le fer dans le com-
partiment soudant, on charge le générateur avec
de la braise, de façon à remplir le cône supérieur
dont on ferme exactement l'orifice avec un cou-
vercle en fonte à rebord ; on ajoute par chaque
hectolitre de braise un litre de terre argileuse et
un litre de scories de forges; ces proportions va-
rient un peu , du reste, suivant la pureté du corn-
bustible. Il convient d'ajouter que les charbons
employés à l'usine de Bourguignon proviennent
exclusivement de forêts situées sur les terrains cal-
caires; la pierraille, qui se trouve mêlée dans les
menus, exige donc un fondant argileux. D'autres
combustibles devraient être mélangés avec un fon-
dant autrement composé, de façoa à avoir dans
tous les cas un laitier suffisamment fluide.

La disposition qui a été adoptée pour le char-
gement du combustible permet aux gaz de se
rassembler, avant de se rendre au four, dans l'es-
pace vide compris entre la paroi supérieure du gé-
nérateur et la surface conique suivant laquelle se
dispose le charbon en sortant du cône de charge-
ment; la vitesse des gaz diminuant beaucoup dans
cet espace, il en résulte qu'il n'y a que très-peu
de parcelles charbonneuses entraînées jusque sur
la sole du four.

Il faut deux heures pour chauffer au blanc le
premier paquet qui a été placé dans le comparti-
ment soudant du four, immédiatement après la
mise en feu. On porte alors la pièce sous le mar-
teau et on la bat pendant deux à trois minutes;
le marteau bat cinquante coups par minute, et sa
levée est de om.7o à om.75. Après ce premier mar-
telage la pièce est reportée au four, mais on a soin,
en la replaçant sur la brique qui sert de Support,
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de lui donner une position inverse de celle qu'elle
avait lors du premier chauffage, afin que toutes
ses faces soient successivement exposées à la même
température ; cette seconde chaude dure vingt à
vingt-cinq minutes. On reporte la pièce sous le
marteau et on la bat sur toutes les faces pendant
environ dix minutes, de façon à produire un
prisme rectangulaire aplati dont les dimensions
varient suivant le poids de la pièce et les dimen-
sions de la tôle qu'elle fournira.

Pendant ce second forgeage on arrête le vent
du générateur et on le recharge en braise ; on en
introduit à la fois de cinq à sept hectolitres. Tout
chargement doit être évité pendant le soudage à
cause du refroidissement que l'introduction d'un
combustible froid dans le générateur produirait
dans le four à réverbère. On prend en même temps
les largets de fer brut qui se trouvent chauffés au
rouge à la chaleur perdue, et on les superpose
dans le compartiment soudant. On remplace en-
suite ces largets par d'autres dans le deuxième
compartiment du four, et on recommence à don-
ner le vent.

Quand le four est en plein roulement, le temps
du chauffage est de beaucoup réduit. Pour une
pièce de 25o kilog. on compte environ cinquante
minutes pour la première chaude, vingt minutes
pour la seconde, et vingt à vingt-cinq minutes
pour le défournement et le martelage ; on arrive
souvent à faire seize pièces en vingt-quatre heures;
la durée de l'opération est au reste bien loin d'être
proportionnelle au poids des pièces. Ainsi, des
trousses pour tôles de 400 à 5oo kilog. sont soudées
et martelées en deux heures et demie.

Le chauffeur fait écouler de temps en temps
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par un simple coup de ringard, les scories qui
remplissent le creuset du générateur. Ces scories
sont très-liquides Refroidies, elles ont une cou-
leur vert bouteille foncée. On obtient souvent avec
les scories un peu de fonte blanche très-cassante,
qui provient d'une réduction partielle des scories
de forges employées comme fondant.

La température de l'air qui produit la com-
bustion des gaz pourrait être facilement portée à
3000, mais on s'arrange pour qu'elle ne dépasse
pas 1500; en voici la raison : Quand l'air a été
fortement échauffé, la température du four s'é-
lève tellement, qu'il est presque impossible d'em-
pêcher, au bout de quelques jours de roulement,
le ramollissement et la chute de la voûte, bien
qu'elle soit formée des briques les plus réfractai-
res. En général, les fours à gaz se détériorent
beaucoup plus vite que les fours à tirage naturel.
La combustion s'opérant dans leur intérieur sous
une pression supérieure à la pression atmosphé-
rique, les gaz tendent constamment à s'échapper
au dehors par les joints des briques, et la moindre
fissure s'élargit bientôt par leur passage, de façon

produire la chute de la voûte, si l'on n'y apporte
un prompt remède. La conservation des voûtes
a présenté d'assez grandes difficultés à Bourgui-
gnon, dans les premiers temps du roulement du
four à gaz. On arrive maintenant à faire durer la
voûte pendant 15 jours, sans qu'elle ait besoin
de réparations. Comme le four est arrêté à la
fin de chaque semaine, ces réparations ne nuisent
pas au travail. C'est dans la partie comprise entre
la caisse à vent et la première sole que les dé-
gradations ont surtout lieu. Quelques briques
réfractaires et quelques heures de travail d'un
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maçon suffisent à la réparation du dommage.
Quand on arrête, à la fin de chaque semaine,

le roulement du four, on remplit le générateur
avec dela braise on bouche les tuyères et l'avant
creuset, et on l'abandonne à lui-même jusqu'à
la reprise du travail. Le générateur de Bourgui-
gnon marchait depuis quatre mois avec des inter-
valles de chômage, sans avoir eu besoin de répa-
rations de quelque importance.

Le service du four pendant le soudage se fait par
un chauffeur, six hommes et un enfant en tour-
née pendant douze heures. M. Page pense que
deux des six aides pourraient être supprimés sans
inconvénient.

Pour obtenir r,000 kilog. de largets soudés,
il faut de I, t7o à 1,18o de fer brut, qui, corres-
pondent eux-mêmes, d'après ce qu'on a vu plus
haut, à 1,35o ou 1,36o de fonte. Ce nombre est
sensiblement égal à celui qui représente la con -
sommation en fonte d'un feu d'affinerie pour
obtenir 1,000 kilogrammes de fer forgé en grosses
barres.

La consommation en braise est de 8o à ioo heç-
talitres par 24 heures ( 144o à 1800 kilog. ); rap-
portée au quintal de produit, cette consommation
serait d'autant plus faible, que les dimensions des
pièces seraient plus considérables. On fait facile-
ment douze pièces de 250 kilog. en 24 heures,
et l'on peut admettre que la consommation
moyenne en braise, est de 5oo kilog. pour i000
kilog. de fer soudé.

Réchauffage et laminage de la tôle. Cette
opération s'exécute le vendredi et le samedi sur
tous les largets soudés dans le cours de la semaine.



532 GÉNÉRATEURS DE GAZ

On place le plus souvent deux pièces à la fois
dans chacun des compartiments du four. Les piè-
ces qui ont séjourné pendant trois quarts d'heure
sur la seconde sole sont transportées sur la pre-
mière où elles restent encore une demi-heure
avant d'arriver à la température nécessaire pour
le laminage , qui s'élève presque jusqu'au blanc
suivant. Les pièces chaudes sont conduites au
moyen de la grue jusqu'au laminoir à tôle,
où on les termine ordinairement sans avoir besoin
de les rapporter au four. Le laminage des deux
morceaux dure à peu près vingt minutes. Pendant
qu'il se termine, on fait passer les pièces de la
seconde soie sur la première, on en met d'autres
dans le second compartiment, et on recharge le
générateur. Cette opération s'exécute environ tous
les cinq quarts d'heure.

Le réchaufhige n'occasionne pas de déchet sen-
sible sur le poids du fer obtenu , mais les rognures
qu'on détache à la cisaille des pièces de tôle repré-
sentent 15 à 18 p. of° du poids total. La produc-
tion journalière du four est de 8000 à 9000 kilog.

Le combustible qu'on emploie dans cette opé-
ration est un mélange de braise et de fraisil qu'on
prépare avec les résidus des halles, en les tamisant
sur un crible dont les mailles ont om,0o6 de côté
afin d'en séparer les poussières ; on en consomme
habituellement 15 hect. 270 kilog.) aux r000
kilog de tôle fabriquée.
; Il faut, par tournée, un chauffeur, deux lami-
neurs, six aides et un enfant, pour le service du
four et du laminoir.

Les tôles soudées de Bourguignon sont de qualité
supérieure, et l'examen le plus rigoureux ne peut
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y faire découvrir ni pailles ni défauts. Elles ont
été jusqu'ici exclusivement employées par les fa-
bricants de chaudières à vapeur d'Alsace. Leur
prix de vente (octobre 1844) était de 73 c. le quin-
tal métrique.

Générateur de gaz d' Audincourt.

Le seul générateur de gaz que j'aie vu fonction-
ner à l'usine d'Audincourt sert, comme je l'ai déjà
indiqué, à chauffer un four destiné à la fabrication,
des tôles fines pour fer noir et fer blanc. Le géné-
rateur est établi à très-peu près comme celui de
Bourguignon; seulement, les deux tuyères à air
sont placées du même côté, et sa largeur au ventre
n'est que de r mètre. Le four placé à la suite a
trois portes qui correspondent chacune à un com-
partiment particulier. Il est disposé de la même
manière que les fours à tôle chauffés dans la
même usine à la chaleur perdue des fours d'affine-
rie. Les produits de la combustion, en quittant la
dernière sole, chauffent l'appareil où passe l'air qui
sera projeté sur les gaz, appareil construit tout à fait
comme celui clit four de Bourguignon.

Le combustible qu'on brûle dans ce générateur
est du fraisil tamisé sur un crible dont les mailles
ont om,006 de côté. On a recormu qu'on pouvait
ici se dispenser d'ajouter des fondants, et qu'il en
résultait une économie notable sur la consom-
mation du combustible. Le creuset et l'ouvrage
du générateur se remplissent de scories niai
fondues, et les tuyères deviennent bientôt tout à
fait noires. Mais comme la consommation en fraisil
ne dépasse pas 3o hectolitres par 24 heures, le

Tome FI, 1844. 35
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voliinle'dcs scories produites n'est pas assez con-
sidérable pour qu'on soit obligé de suspendre fré-
qiièmment le travail pour les enlever. Il arrive
Ordinairement qu'on n'enlève les scories qu'à la fin

de la semaine, lorsqu'on arrête le four k tôle.
La température du four ne doit pas dépasser le

rouge cerise, même dans le premier comparti-
ment, et on règle en conséquence la quantité de

gaz que doit fournir le générateur. Le travail de
la tôle s'y fait exactement de la même manière
que dans les fours placés à la suite des foyers d'af-
finerie. Seulement ici, le travail est plus régulier,
plus continu, parce qu'on maintient facilement le
four à une température constante, ce qui n'arrive
jamais avec les fours chauffés par les gaz des feux
d'affinerie au charbon de bois, gaz dont la com-
position varie beaucoup aux diverses périodes de
l'affinage.

On règle la quantité d'air comburant de façon
à ce que l'oxyde de carbone soit en excès dans les

produits de la combustion, et qu'il sorte toujours

une longue flamme bleue par les pertes. Le déchet

sur la tôle s'en trouve diminué.
La production mensuelle du four à tôle avec gé-

nérateur est de 24.000 kilog. qui correspondent à
24 ou 25 jours de roulement. Le déchet sur le fer

est de 4,3 p. o/o, non compris les rognures. La con-
sommation en fraisil a été de 31 hect. 50 (56o 1(11.)

aux l000 kilog. de tôle produite.
Le four à tôle sur lequel je -viens de donner

quelques indications a été établi immédiatement
après les epériences qui ont été exécutées à Au-
dincourt dans l'automne de 1842, et depuis cette
époque il. a fonctionné presque sans interruption.
Quelques explosions ont eu lieu dans le généra-
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teur, mais seulement au commencement de sa
mise en roulement. Ces explosions, qui s'étaient
déjà présentées pendant les expériences de 1842
(Voir annales des mines ,t. Ill, p. 220), tenaient,
comme je l'avais indiqué, à ce que le fraisil avait
été employé mouillé. Avec des fraisils recueillis par
un temps sec, elles ne se sont jamais reproduites.

Les indications qui précèdent sur le roulement
dès fours à gaz d'Audincourt et de Bourguignon
suffisent pour montrer que ces procédés sont deve-
nus dans ces usines d'un emploi tout à fait manu-
facturier et qu'ils donnent d'importants résultats.
Ces usines sont encore, à ma connaissance, les seuls
en France où des procédés pour la transforma-
t'ibn des combustibles en gaz. soient appliqués
avec régularité. La compagnie d'Audincourt n'a
pas pris de brevet d'invention, en sorte que les
procédés qui viennent d'être décrits, peuvent être
considérés comme étant dans le domaine public.
Depuis près de deux ans, j'ai signalé leur emploi
dans les usines de la compagnie,et cet emploi a
continué depuis cette époque sans le moindre em-
pêchement de la part de personne. Je me con-
tente d'mdiquer ce fait, qui me paraît rendre inu-
tile toute discussion relative à l'invention et. à la
propriété de ces procédés et répondre suffisam-
ment à certaines assertions.

Je terminerai cette description par quelques
considérations générales sur l'emploi des gaz dans
les opérations des arts et sur la convenance de sub-
stituer leur combustion à celle des solides.

Le seul procédé de transformation des combus-
tibles à gaz qui ait donné jusqu'à présent des
résultats manufacturiers, soit en France, soit à
à l'étranger, consiste dans l'introduction de l'air
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à travers une couche épaisse de combustible. L'é-
paisseur de cette couche peut, au reste, être de
beaucoup réduite, puisqu'il suffit d'une hauteur
de 30 à 4o centimètres de charbon pour trans-
former complétement l'oxygène de l'air en oxyde
de carbone. Pour des combustibles fixes ou ne
perdant que peu de produits volatils à la calcina-
tion, comme le charbon de bois, le coke ou l'an-
thracite, il y a évidemment avantage à ce que le
générateur soit aceollé au four à réverbère, afin
que la chaleur sensible des gaz produits ne se perde
pas par les conduites avant leur arrivée au four.
Cette quantité de chaleur est considérable : j'ai
montré, dons un précédent mémoire , qu'on pou-
vait évaluer au moins à 5oo ou 600 degrés la tem-
pérature des gaz sortants, en supposant que le
combustible arrive d'une manière continue dans
ce générateur. Avec le système suivi à Bourgui-
gnon de ne charger le combustible qu'a des in-
tervalles de temps éloignés les uns des autres,
il est évident que la température propre des gaz
sortant du générateur deviendra d'autant plus
élevée, qu'on sera plus loin du moment où le
chargement du combustible aura eu lieu. Il en
résultera ce grand avantage que la température
de combustion des gaz s'élèvera de plus en plus à
mesure que le fer s'échauffera davantage sur la
sole du four.

La température à laquelle on peut atteindre
dans le four à gaz de Bourguignon, est beau-
coup plus élevée que celle produite dans les fours
alimentés par les gaz des hauts-fourneaux, et la
nature des deux combustibles en rend bien rai-
son ; voici en effet leur composition respective.

Ainsi le gaz du générateur contient 36, p. oio
de principes combustibles, tandis que celui du
haut-fourneau n'en renferme que _28,3 : celui-ci
contient en outre, à sa sortie du gueulard , une
proportion de vapeur d'elti qui correspond en
moyenne aux 12 joo du volume du gaz sec, et la
présence de cette vapeur abaisserait beaucoup la
température de combustion, si on ne la conden-
sait pas en partie avant de faire arriver les gaz au
four. Enfin ceux-ci sont froids en arrivant au four,
et on ne peut guère les chauffer à plus de 2000
chaleur perdue, tandis que les gaz du générateur
ont une température très-élevée.

La comparaison qui précède explique bien les
difficultés qu'on a éprouvées et giton éprouve en-
core pour appliquer d'une manière continue et ré-
gulière les gaz des hauts-fourneaux au charbon
de bois (3), à l'alimentation des fours à réverbère.

en Moyenne de trois analyses de gaz du générateur
d'Audincourt faites en 1842.

Moyenne des analyses de gaz pris au gueulard du
fourneau de Clerval.

Les gaz des hauts-fourneaux au coke, .surtout
quand ils sont pris à une certaine distance du gueulard,
ont une composition qui se rapproche beaucoup de celle
des gaz du générateur. (Voir les analyses des gaz des
hauts-fourneaux de Vienne et de Pont-l'Évêque, t. V.)
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Gaz du générateur. Gaz des hauts-fourneaux.

(1) (2)
Acide carbonique. . 0,5 12,9
Oxyde de carbone. 33,3 23,5
Hydrogène 2,8 5,8
Azote 63,4 57,8

100,0 100,0
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à haute température. Bien que la température
du four à puddler soit notablement inférieure à
celle des fours de soudage, il semble, d'après le
peu de succès d'essais entrepris dans plusieurs
usines, que la température de combustion des gaz
pris près du gueulard ne soit pas suffisante pour
qu'on les emploie à l'alimentation régulière d'un
four à puddler ; le faible déchet qu'on obtient gé-
néralement dans le puddlage au gaz des hauts-
fourneaux semble également annoncer que la

température des fours n'est pas assez élevée. Il
convient pourtant de dire que si l'on consommait
dans le fourneau beaucoup plus de charbon aux
i000 kilog. de fonte que l'on n'en consommait
au fourneau de Clerval , on aurait des gaz dont
la composition et la température de combustion
se rapprocheraient de 'celles des gaz du généra.-
leur, mais on conçoit qu'il y aurait un grand
inconvénient à faire dépendre le bon roulement du
four à gaz d'un mauvais roulement du fourneau.

Les combustibles qui perdent beaucoup de pro-
duits volatils à la distillation ont aussi été essayés
dans des générateurs de gaz. Un mémoire intéres-
sant de M. Debette, publié récemment dans les
Annales des Mines, a fait connaître les résultats
obtenus en Prusse et en Styrie par la transforma-

.

tion de la houille et des lignites terreux en gaz
combustibles. La disposition du générateur de
Kcenigshritte (Prusse), par rapport au four qu'il ali-
mente, présente , avec l'appareil de Bourguignon,
cette analogie que le générateur est aussi accolé au
four à réverbère. Les générateurs de Saint-Stephan
(Styrie), qui consommaient du lignite, étaient au
'contraire isolés du four. La disposition la plus
convenable dépend de la nature du combustible.
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Quand, en effet, on produit des gaz en faisant
traverser une couche épaisse de combustible par
un courant d'air forcé, il y a dans le générateur
deux zones très-distinctes : la première, qui se
trouve dans le voisinage des tuyères, est la zone de
combustion, et l'expérience a prouvé que le com-
bustible y arrivait toujours carbonisé, et que
l'oxygène de l'air s'y transformait complétement
en oxyde de carbone. La seconde zone est celle de
distillation dans laquelle le combustible perd
toutes les parties volatiles qu'il contenait ; cette
distillation s'opère dans un courant de gaz saturé
de carbone, et par conséquent aucun des produits
qu'elle fournit ne se brûle dans le générateur. Si
le combustible a un pouvoir calorifique élevé,
comme la houille grasse par exemple, les pro-
duits de la distillation entraînés avec le mélange
d'oxyde de carbone et d'azote qui provient de la
partie inférieure du générateur sont presque tous
combustibles, et il n'y aurait pas d'avantage à
condenser les produits liquides avant d'introduire
les gaz dans le four. Si, au contraire, il s'agit de
combustibles, comme le bois, la tourbe, les li-
gnites, qui perdent une fraction considérable de
leur poids à la distillation, les gaz sortant du gé-
nérateur entraîneront avec eux une proportion
considérable de produits liquides , formés en
grande partie d'eau, et dont le mélange avec les
gaz combustibles abaisserait nécessairement beau-
coup la température de combustion. Il est donc
indispensable, si l'on veut obtenir de hautes tem-
pératures avec des générateurs alimentés avec des
combustibles analogues au bois ou à la tourbe,n
d séparer les gaz des liquides en condensant
ceux-ci. Le générateur devra donc dans ce cas être
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placé à une certaine distance des appareils de
combustion. La condensation des vapeurs ne pré-
senterait pas de difficultés : on l'exécuterait comme
on le fait déjà pou r les gaz des hauts-fourneaux que
l'on dépouille ainsi de la maj cure partie de la vapeur
d'eau. Les gaz obtenus avec le bois cru renferment
43 pour ioo de principes combustibles, oxyde de
carbone et hydrogène, notablement plus que ceux
formés par la braise. En les réchauffant à 3oo° à
la chaleur perdue du four , après la condensation
desliquides et les brûlant par un courant d'air chaud
et comprimé, il est hors de doute que l'on arrive-
rait à produire les plus hautes températures aussi
facilement qu'avec le charbon. La tourbe et les

, traités de la même manière que le bois,
donneraient bien certainement les mêmes ré-
sultats.

La forme des générateurs employés a été jus-
qu'ici très-variée. Les générateurs de Bourgui-
gnon, par leur durée et la facilité avec laquelle
on les conduit, me paraissent pouvoir servir à
transformer la plupart de £ combustibles en gaz. Il
est probable qu'on pourrait même réduire beau-
coup la hauteur du combustible au-dessus des
tuyères, et par conséquent diminuer la pression
du vent et la dépense de force pour le roulement du
générateur. Nous avons vu, en effet, qu'il suffisait
de om,3o d'épaisseur de charbon pour changer
l'oxygène de l'air en oxyde de carbone. Avec un
mètre, au maximum, d'épaisseur de combustible
au-dessus des tuyères on atteindrait sans cloute
le même but qu'avec le mode actuel et avec une
moindre dépense de force motrice pour l'injection
de l'air. Il est possible cependant que pour des
combustibles ramollissables , comme les houilles
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grasses, l'emploi d'un générateur à grille soit pré-
férable à celui d'un générateur à tuyères. M. Det-
mold de Londres a pris récemment en Angleteue
un brevet pour adapter ce système aux fours à
puddler et à réchauffer (1). La disposition des
appareils est à très-peu près la même que celle
que j'avais proposée d'abord, dans mon mémoire
sur la composition des gaz des hauts-fourneaux.
(Annales des mines, 3e série, t. XIX , p. 463.)

M. Detmold annonce que l'emploi des fours à
réverbère avec générateurs produit une économie
de combustible avec une diminution dans les
déchets.

(1) Journal des usines, par M. Viollet, novembre 1844,
p. 219.
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ANALYSE
Des produits de la saline de Goulienans

( Ha u te-Saône ) ;

Par M. A. MICHEL, directeur de la fabriqu) de produits chimiques.

Cinq puits ont été successivement forés pour
atteindre le sel gemme, dont la première couche
s'est trouvée à 56 mètres de profondeur. Chacun
de ces puits contient une pompe servant à extraire
du sein de la terre le sel préalablement dissous au
moyen d'un courant d'eau douce qui y est intro-
duit à cet effet.

Cette eau douce est extraite d'un puits percé en
contre-bas de la mine de houille située à environ
400 mètres de la saline.

La quantité de matières étrangères qu'elle con-
tient, soit en dissolution, soit en suspension, est
extrêmement variable; ayant à diverses époques
évaporé de cette eau, j'ai trouvé, par litre, 0g,367,
0g/435, 0'498, et de l'eau filtrée m'en a donné
jusqu'à 0g,507. Ce dépôt attire rapidement l'hu-

midité.
La réaction de l'eau est légèrement alcaline.
4,978 de dépôt ont été traités par l'acide azo-

tique; après filtration, dans les premières por-
tions du liquide clair, il s'est formé des cristaux de
sulfate de chaux qui se sont redissous dans l'eau de
lavage. L'ammoniaque a donné dans cette liqueur
un précipité d'alumine et de fer pesant 0g,132
Ce précipité traité par la potasse caustique, l'alu-



mine a été dissoute et il est resté og, d'oxyde
ferrique.

La liqueur débarrassée de l'alumine et du fer
a été saturée par l'acide azotique, puis traitée par
le nitrate de baryte pour précipiter les sulfates
après filtration, l'azotate d'argent a donné 4.'0 4
de chlorure d'argent.

2 gram. de dépôt ont été chauffés avec du car-
bonate de potasse; après filtration, on a obtenu
la liqueur claire A et le dépôt B.

La liqueur A saturée par l'acide chlorhydrique
a été traitée par le chlorure de barium , on a ob-
tenu og,Zioi de sulfate de baryte.

Le dépôt B dissous dans l'acide chlorhydrique
a donné, après filtration, la liqueur C et le dépôt
D pesant og, 195.

La liqueur C saturée par l'ammoniaque pour
en séparer l'alumine et le fer a été traitée, après
avoir été filtrée, par l'oxalate d'ammoniaque; l'oxa-
late de chaux a été couverte en sulfate, pesant

La liqueur provenant de cette dernière filtra-
tion a été traitée par un excès d'ammoniaque et
du phosphate de soude; on a obtenu 0g,468 de
phosphate de magnésie.

Le dépôt D a été fondu avec de la potasse caus-
tique, après filtration, évaporation et saturation
par l'acide chlorydrique ; on n'a pas obtenu de
silice.

L'acide carbonique a été dosé d'après le procédé
de Fresenius et Will; on a trouvé que ioo de dé-
pôt contiennent 23,25 d'acide carbonique.

Il résulte de cette analyse que ioo du dépôt
restant après évaporation de l'eau contiennent

Alumine. 0,65
Oxyde de fer 2,00
Acide sulfurique. . 6,85
Acide carbonique. . 23,25
Chlore 20,52
Chaux 26,22
Magnésium 5,25
Matières organiques 9,75

et qu'en admettant, qu'en moyenne, Io° d'eau
douce contiennent o,5 de matières étrangères,
on a en définitive pour i0000 parties d'eau.

Sulfate de chaux. . . 5,855
Carbonate de magnésie. 8,840
Carbonate de chaux. 12,550
Chlorure de calcium. 10,065
Chlorure de sodium. 6,435
Oxyde de fer. . 1,000
Alumine 0,325
Matières organiques. 4,875
Eau 9950,000
Perte 0,055

10000,000

Eau salée sortant des puits.

Sa pesanteur spécifique était de 1170 à 120,25
de température; elle est très-limpide, et c'est à
peine si après cinq jours de repos il s'est formé
un léger dépôt jaunâtre; sa réaction est alcaline;
après l'addition de quelques gouttes d'un acide,
le sullhydrate d'ammoniaque n'y produit aucune
coloration : il en est de même du sulfocyanure
de potassium. Avant d'en faire l'analyse, l'eau a
été filtrée.

5o grammes ont été évaporés à siccité et jus-
qu'à ce qu'une baguette trempée dans fammo-
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niaque et placée au-dessus de la capsule indi-
quât un commencement de dégagement de chlore;
il est resté 11gr245 de sels;itSO... 22,49 p. 100.

Io gr. débarrassés des sulfates au moyen de
l'azotate de baryte, ont été traités par l'azotate
d'argent; on a obtenu 5"..24 chlorure d'argent; soit
pour 100, 12,926 de chlore.

Dans 4o gr. d'eau salée on a versé du chlorhy-
drate d'ammoniaque, de l'ammoniaque et de
l'oxalate de la même base ; le précipité calciné jus-
qu'à ce que son poids reste invariable , pesait
0"..125 représentant 0"..07036 de chaux ; soit
pour loo, o"..1759 de chaux.

La liqueur claire a été traitée par le phosphate
de soude, on a obtenu *un précipité qui, après calci-
nation , pesait O.02 représentant 0gr.0044 de ma-
gnésium; soit pour ioo, 0gr-.01 magnésium.

5o gr. traités par le chlorure de barium ont
donné 5"..o2 de sulfate de baryte , représentant

d'acide sulfurique; soit pour i000.6o8
acide sulfurique.

D'où il résulte que too d'eau salée contiennent:

100,000

A la saline de Gouhenans , on croit pouvoir se
dispenser de traiter les eaux salées par la chaux
pour en séparer les sels magnétiques ; j'ai cepen-
dant entrepris quelques essais pour m'assurer du
résultat de ce traitement.
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J'ai éteint aveë- de l'eau distillée de la chaux

vive ordinaire, et je n'ai employé que la poudre
qui en est résultée. J'ai trouvé qu'il en fallait 1".20
pour précipiter toute la magnésie contenue dans
un litre d'eau salée. Si l'on dépasse cette propor-
tion on est exposé à trouver du chlorure de cal-
cium dans les eaux mères après l'évaporation.

Je recommande comme expéditif le procédé
suivant, pour s'assurer 'si l'on a employé trop ou
pas assez de chaux. Dans la liqueur préalablement
filtrée on verse quelques gouttes de saccharate de
chaux, et elle se trouble pour peu qu'elle con-
tienne de sels magnésiens. S'il'y a excès de chaux
libre, on le reconnaît en faisant passer, dans l'eau
salée filtrée et au moyen d'un tube dei verre un
courant d'air sortant des Èounions : dans' ce cas la
liqueur se trouble.

L'eau salée- traitée avec la quantité de chaux
nécessaire, a été analysée comme la précédente;
elle contient

100,000

Je ferai observer que cette eau était moins sa-
turée de sel que la précédente.

Analyse du sel de moyenne grosseur.

Ce sel a été pris au milieu de la hauteur, dans
un magasin qui a été rempli en 25 jours; à l'é-
poque de l'essai', l'échantillon avait i i semaines
d'emmagasinage. L'analyse en a été faite en sui-
vant la même marche" que pour l'eati salée; et il

Chlorure de magnésium. 0,042
Chlorure de sodium. . . 21,368
Sulfate de chaux. . . . 0,423
Sulfate de soude. . . 0,643
Eau 77,510
Perte 0 ,014

Sulfate de soude. . . 0,071

Sulfate de chaux. . . 0,524
Chlorure de sodium 20,555

Eau 78,850
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n'a fait que 7 cuites. Pesanteur specifique
Réaction alcaline.

2° Eaux mères d'une poêle dans laquelle on a
fait 39 cuites. Pesanteur spécifique 1217. Réaction
alcaline.

Je n'y ai pas trouvé de traces de brôme ni
d'iode.

Houille de la mine de Goztlzenans.

L'échantillon choisi était de la première qualité,
brillant et non lavé ; à la loupe on n'y aperce-
vait aucune trace de pyrite.

oo de houille iucinérées dans une capsule placée
dans une mouffle ont laissé 11,20
de cendres.

too distillés ont produit 60,1 o de
coke.

ion traités par l'eau régale ont donné
par l'addition de l'ammoniaque un
précipité d'oxyde ferrique repré-
sentant 7,29 de pyrite.

Tome FI, 1844. 36

Sulfate de chaux 0,123
Sulfate de soude. . . . . 0,060
Chlorure de magnésium. 0,897
Chlorure de sodium. . 24,592
Eau 73,328

100,000

Sulfate de chaux 0,08
Sulfate de soude 1,64
Chlorure de magnésium. . 3,02
Chlorure de sodium. . . . 23,96
Eau. 71,30

100,00
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en a été de même pour les autres analyses qui
suivent.

Ce sel contient

Sulfate de chaux 1,1110
Sulfate de soude 0,3218
Chlorure de magnésium. 0,0790
Chlorure de sodium. . . 91,6930
Matières insolubles 0,0840
Eau 6,5000
Perte. 0,2112

100,0000

Analyse des sehlots.

Sulfate de chaux. 48,51
Sulfate de soude. 16,35
Sulfate de magnésie. . . 2,69
Chlorure de sodium. . . 32,45
Oxyde de fer traces.

100,00

L'échantillon avait été préalablement bien
égoutté et desséché ; on l'a fait bouillir avec du
carbonate de potasse pour convertir les sulfates
en carbonates.

Analyse des écailles.

Sulfate de chaux 26,96
Sulfate de soude. 4,72
Chlorure de magnésium. 0,16
Chlorure de sodium. . . 67,56
Oxyde de fer. 0,60

100,90

Analyse des eaux mères.

Eaux mères d'une poêle dans laquelle on

549
1200.
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gr. de houille traité avec de la litharge a ré-
duit 2i gr. de plomb.

Je dois prévenir que la qualité moyenne de la
houille est loin d'être aussi riche que celle essayée.
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nijSZTLTATS 217.mi-clp.a.ux
Des expériences faites dans les laboratoires des

départements pendant l'année 1843.
(SUITE) (1).

LABORATOIRE DE VESOUL

Dirigé par M. Drouot, ingénieur des mines.

.dnalyse de deux minerais de fer.

(1) Voyez pages 367 a 433.

DÉSIGNATION

de la nature

DES PRINCIPES CONSTITUANTS.

des minerais
et proportions

Minerai
pisiforrne
d'Autrey

(Haute-Saûne).

(1)

DÉSIGNATION

constituants.

analysés,
des principes

Minerai
oolithique
d'Ougney
(Jura).

(2)

Peroxyde de fer
Oxyde rouge de manganèse.
Acide phosphorique

arsénique.
Oxyde vert de arôme.
Eau, oxygène et acide carbo-

nique
Chaux
Alumine.
Hagnésie .

Silice et quartz

0,55'2
0,024
néant.
néant.

traces notables.

0,172
traces.
0,088
néant.
0,168

0,436
néant.
traces.
néant.

non essayé.

0,228
0,164
0,054
néant.
0,116

'Totaux. . . . 1,004 0,998

Rendement en fer p. 100. . . 38 30
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Minerai cle fer pisiforme , extrait sur le
territoire de la commune d'Autrey, lieu dit le
Champ-Blanc ou les Petits-Creux, arrondisse-
ment de Gray, Haute-Saône. On le fond au haut-
fourneau d'Autrey.

Ce minerai est en grains imparfaitement ar-
rondis, tuberculeux, la plupart petits et dont
aucun n'atteint om,or de diamètre.

Ces grains sont formés de couches concentri-
ques dont la couleur varie du noir au jaune. L'en-
semble donne une poussière d'un brun jaunâtre.
La première de ces couleurs dénote la présence du
peroxyde de manganèse; la seconde est celle du
peroxyde de fer hydraté.

Quelques-uns des grains sont attirables au
barreau aimanté, ce qui dénote la présence du
silicate de protoxyde de fer.

Ce minerai est mélangé de quelques petits
fragments d'un calcaire en partie argileux et en
partie cristallin, désigné par les mineurs sous le
nom de castillot, et semblable à celui que j'ai
analysé en 1842.

Ce minerai et le calcaire appartiennent à la for-
mation tertiaire d'eau douce. Le minerai ne ren-
fermant ni phosphore ni arsenic, donne, ainsi
que les autres minerais pisiformes des environs
d'Autrey, des fontes grises également propres à

la deuxième fusion et à l'affinage. La quantité
d'alumine qu'il renferme étant considérable par
rapport à la silice, on doit le mélanger avec d'au-
tres minerais plus siliceux, et ajouter de la castine
au mélange pour faciliter la fusion.

Minerai de fer hydroxyde oolithique,
exploité sur le territoire de la commune d'Ougney,
et fondu au haut-fourneau de Fraisans, arrondis-
sement de Dole (Jura).
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Ce minerai est en grains très-fins lenticulaires
agglutinés par un ciment ferrugineux. Considéré
en masse , il est d'un rouge un peu jaunâtre. La
poussière a une couleur encore plus ,jaune que
celle de la masse même.

D'après les renseignements qui m'ont été
donnés, il paraît appartenir à la partie infé-
rieure de la formation du calcaire oolithique.
Comme il ne donne aucune trace d'arsenic, et
qu'il ne renferme pas une quantité considérable
d'acide phosphorique, c'est un des meilleurs mi-
nerais que l'on exploite dans cette formation
géologique. La proportion de l'alumine étant
considérable par rapport à la silice, il convient
de le mélanger avec des ruinerais siliceux pour en
faciliter la fusion.

Analyse d'un laitier du haut-fourneau au
charbon de bois de Bley-, commune d' Amiet ,
arrondissement de Grar (Haute-SaCine).

Lorsque ce laitier a été produit, le haut-four-
neau était en bonne allure et donnait de la fonte
très-grise, connue dans le commerce sous le nom
de fonte grise de Comté, également propre à l'af-
finage et à la deuxième fusion.

Silice. 0,490 oxygène. 0,2465 ci.0,2465
Chaux 0,240 0,0674
Alumine 0,218 0,1018
Potasse ..... . . . 0,007
Soude. 0,007

0,0012
0,0018 0,1783

Protoxydedemanganèse. 0,006 0,0013
Protoxyde de fer. . . . . 0,021 0,0048
Magnésie. traces.
Soufre traces.
Perte 0,011

_Total 1,000



554 EXPÉRIENCES FAITES EN 1843

Il est bien vitrifié, vert foncé et violacé, lors-
qu'il est en niasse , violet clair lorsqu'il est en
poudre grossière, et d'un gris très-clair et un peu
violacé lorsqu'il est en poudre impalpable. On
remarque à sa surface quelques paillettes de gra-
phi te.

Il est attaquable par l'acide hydrochlorique
concentré et bouillant avec lequel il donne une
odeur sensible d'hydrogène sulfuré , mais traité
par l'eau régale, il n'a cependant pas fourni d'a-
cide sulfurique reconnaissable par la baryte. Les
minerais pisiformes fondus dans le haut-fourneau
de Bley ne renferment effectivement pas une
quantité de soufre appréciable par les réactifs or-
dinaires.

Ce laitieu est remarquable par les quantités
considérables d'alumine et d'alcali qu'il renferme.
La formule est à très-peu près B3 S, et annonce
peu de fusibilité : les bases y sont en trop forte pro-
portion par rapport la silice. L'alumine est d'ail-
leurs par elle-même un mauvais fondant. Sa pro-
portion ne devrait pas dépasser 15 p. o/o, si l'on
voulait rendre la fusion facile. Mais pour obtenir
des fontes très-grises, comme, on le fait au haut-
fourneau de Bley, on doit établir dans l'ouvrage
une très-haute température, et c'est là, sans doute;
ce qui a conduit naturellement à composer des lai-
tiers peu fusibles.

La composition indiquée ci-dessus s'accorde
assez bien avec celle calculée d'après la propor-
tion des divers minerais employés et , analysés en
1841 et 1842.

Les alcalis se trouvent dans ce laitier en pro-
portions considérables, et je me suis assuré, par
des expériences répétées, que ceux que j'ai trou-
vés ne provenaient pas des fioles de verre dans
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lesquelles j'ai opéré. Je n'ai jamais trouvé un
excès de matière, il y a toujours eu un déficit
après l'addition des principes constituants.

Analyse d'une eau minérale acidulée sulfureuse
froide, de Neuvelle-les-la-Charite , arrondis-
sement de Vesoul (11aute-Saône).
Vers le mois de mai de l'année 1843, on a dé-

couvert dans l'arrondissement de Vesoul, sur le
territoire de la commune de Neuvelle-les-la-Cha-
rité, au midi du village, à too mètres environ à
l'est de la route départementale de Besançon à
Combeaufontaine , sur la rive droite du ruisseau
qui descend au Pont-de-Planche, trois sources
situées à peu près sur une même ligne droite diri-
gée de l'est à l'ouest, et distantes l'une de l'autre
d'environ 35 mètres. Ces sources paraissent avoir
été déjà connues anciennement. Sur l'une d'elles
on a trouvé un tronc d'arbre creux qui semblait
placé pour isoler l'eau minérale. Néanmoins les
personnes les plus vieilles du pays n'en avaient ja-
mais entendu parler ; aucun écrit n'en fait men-
tion.

Le sol d'où elles surgissent est composé, sur une
épaisseur d'environ 2 mètres, d'une tourbe très-
argileuse, mélangée de branchages, et reposant
sur la formation du calcaire tertiaire siliceux
d'eau douce, dont le développement est assez im-
portant aux environs de Neuvelle-les-la-Charité.
Ce calcaire est très-friable ; lorsqu'il est humide
il se pétrit presque comme de l'argile. Le silex y
est distribué par masses de forme irrégulière mais
toujours très-aplaties horizontalement.

L'eau telle qu'on peut la recueillir maintenant
est parfaitement limpide et incolore. Sa tempé-
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rature ne diffère pas sensiblement de celle des
sources ordinaires du pays. Elle a une très-forte
odeur de sulfide hydrique. Elle rougit, mais fai-
blement, le papier de tournesol. Sa saveur est à la
fois sulfureuse et astringente. Les trois sources
laissent dégager des bulles de gaz. Aux environs et
dans les canaux de fuite, on remarque un dépôt
de soufre blanc jaunâtre.

On y a trouvé les principes constituants sui-
vants dont les quantités sont rapportées à 1.000
d'eau

Sulfide hydrique. . . 0,010
Acide carbonique. . 0,033
Azote 0,015
Oxygène 0,001

Sulfate de soude 0,000104
Sulfate de potasse 0,000065
Sulfate de magnésie 0,000136
Sulfate de chaux 0,000047
Carbonate de chaux. . 0,000399
Silice 0,000001
Chlorure de magnésium. . traces. en poids.
Carbonate d'ammoniaque. traces.
Sulfate d'ammoniaque. . . traces.
Résine et autre matière vé-

gétale ou animale. . . . . traces.

_Total. . . 0,000752

Les sels obtenus par l'évaporation de l'eau et
supposés anhydres, sont composés ainsi qu'il suit

Sulfate de soude 0,138
Sulfate de potasse 0,086
Sulfate de magnésie 0,181
Sulfate de chaux 0,063
Carbonate de chaux 0,531
Silice 0,001
Chlorure de magnésium I races.
Sulfate d'ammoniaque traces.
Résine et autre matière végétale ou

animale traces.

Total. 1,000

en volume.
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Les proportions des gaz sulfide hydrique azote
et oxygène, quoique déterminées seulement par
approximation, paraissent ne pas s'écarter beau-
coup de la vérité. L'azote et l'oxygène se trouvent
dans l'eau minérale, et selon toute probabilité,
principalement dans l'eau douce dont elle est mé-
langée. Or; on sait que l'air dissous dans l'eau con-
tient, non pas seulement 0,2i , mais 0,32 d'oxy-
gène, les 0,015 d'azote doivent donc avoir été
accompagnés non pas de o,004 , mais bien de
o,007 d'oxygène qui sont plus que suffisants pour
détruire les o,oio de sulfide hydrique avec dépôt
de soufre.

Dans l'eau de Neuvelle-les-la-Charité , comme
dans celle de Guillon, le gaz sulfide hydrique est
hors de toute combinaison, car il se dégage en to-
talité par l'ébullition. Après cette opération, l'eau
ne conserve plus aucune réaction acide ; elle laisse
déposer du carbonate de chaux.

LABORATOIRE DE BESANÇON,

Dirigé par M. Boyé, ingénieur des mines.

Essai de trois lignites et d'un lignite carbonisé.

L'essai de ces combustibles a été fait suivant la
méthode ordinaire d'analyse immédiate, telle
qu'elle est exposée dans le Traité des essais par la
voie sèche de M. Berthier.

On a cru intéressant de rechercher la quantité
d'eau hygrométrique renfermée dans les divers
lignites soumis à l'essai. Cette détermination a
été faite sur 15 gr. concassés en petits fragments
que l'on a exposés dans une étuve à la tempéra-
ture de zoo°. La dessication a été poussée jusqu'au
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point où, ak des pesées successives, on s'est assuré
que le lignite ne perdait plus rien de son poids.
Dans cet état, les lignites ne préEentaient aucune
trace d'altération, et durant tout le temps de la
dessiccation ils n'ont pas dégagé d'odeur.

La détermination du charbon a été faite en
calcinant Io gr. de combustible dans 'un creuset
de platine muni de son couvercle et renfermé
dans un creuset de terre également fermé. Le
tout a été soumis à une températtire graduelle"-
ment croissante. L'essai a été fait sur les lignites
non desséchés.

Les cendres ont été dosées en incinérant i gr.
de combustible réduit en poudre dans une capsule
très-mince de platine chauffée par Une lampe à
esprit-de-vin. L'exactitude des résultats obtenus
par ce moyen a été constatée en opérant pour
un des combustibles sur le combustible lui-même
et sur le charbon obtenu par la calcination.

Le tableau suivant représente le résultat de ces
essais.
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(I) Lignite de Morteau (Doubs). Ce lignite
se trouve au-dessus du terrain néocomien dans un
lambeau de terrain tertiaire supérieur, contem-
porain du terrain de la Bresse, et présentant la
même composition minéralogique que ce dernier.
Ce gisement, qui est peu étendu, a été exploré
seulement par quelques tranchées à ciel ouvert
pour en reconnaître les affleurements. Le lignite
qui a été extrait de ces fouilles présente des
parties d'apparences diverses. Certains fragments
ont conservé presque entièrement la structure du
bois ; dans d'autres, au contraire, cette structure
a complétement disparu.

L'échantillon analysé appartient à cette dernière
catégorie; il est compacte avec une légère ten-
dance à se diviser en feuillets, d'un noir mat, à
cassure légèrement conchoïde. Sa poussière est
noire. Il présente dans plusieurs points des traces
d'oxyde de fer provenant de la décomposition des
pyrites. Il brûle avec une flamme fuligineuse,
une odeur bitumineuse et faiblement pénétrante.

Dans la calcination ce combustible ne change
pas de volume, les morceaux ne collent pas entre
eux. Les cendres sont principalement argileuses,
elles font à peine effervescence avec les acides;
elles sont colorées par le peroxyde de fer.

L'exploration du gîte de ce combustible a
été abandonnée depuis plusieurs années. On se
propose de reprendreles travaux et d'employer le
lignite à la cuisson des tuiles.

(2) Lignite d'Orbagna (Jura). Le gisement
de ce combustible est le même que celui du pré-
cédent. Il forme un amas clans le terrain tertiaire
supérieur sur la limite du bassin de la Bresse jus-

Morteau.

(1)

Orbagna.

(2)

Gd-Denis.

(3)

Gd-Denis

(4)

Eau. 0,163 0,162 0,120 »

Charbon 0,295 0,305 0,300 0,717
Cendres. 0,170 0,120 0,080 0,110
Mat. volat. combust. 0,372 0,413 0,500 0,173

1,000 1,000 1,000 1,000

Plomb réduit . . . 15,25 15,60 17,20 29,06
Densité 1,35 1,38 1,30 1,15
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qu'au contact de l'étage inférieur du calcaire
oolitique.

Quelques fragments de ce lignite présentent la
texture du bois, mais dans la presque totalité cette
texture a disparu. L'échantillon analysé est de
ces derniers. Il est compacte, plus feuilleté que
le lignite de Morteau , d'un noir légèrement
brillant, présentant en plusieurs points un aspect
un peu gras. Il se brise et se pulvérise facilement,
sa cassure est franche et nette , sa poussière est
noire. Il brûle sans se boursoufler avec une
longue flamme un peu fuligineuse, et répand une
odeur bitumineuse et un peu désagréable.

A la calcination, les fragments conservent leur
forme et ne collent pas entre eux. Les cendres
sont effervescentes par les acides, et laissent un
faible résidu argileux ; elles sont colorées par le
peroxyde de fer moins fortement que celles du
lignite de Morteau.

Le gîte de ce combustible a été seulement ex-
ploré par un puits au bout duquel on a pratiqué
un commencement de galerie. L'épaisseur de l'a-
mas n'a pas été reconnue; elle paraît considérable.
Les travaux ont été abandonnés depuis plusieurs
années par suite de dissentiments survenus entre
les explorateurs. Il serait à désirer que ces travaux
fussent repris. Le lignite pourrait être obtenu à
un prix peu élevé ; il trouverait facilement des
débouchés à cause de sa position sur une voie de
transport à 13 kilomètres seulement de Lons-le-
Saunier.

(3) Lignite du Grand-Denis, commune de
Flinzgebouche (Doubs). Même gisement que
les deux précédents : il forme un amas puisssant
dans le terrain tertiaire Supérieur. Les derniers
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travaux d'exploitation montrent clairement que
cet amas a été redressé, et qu'il forme deux bran-
ches en forme de V, dont l'une a 15 mètres de
puissance, et l'autre 8 mètres. Ce redressement
doit être rapporté au soulèvement de la chaîne
principale des Alpes, époque à laquelle le relief
de la surface du Doubs a éprouvé de grandes mo-
difications. L'étendue de cet amas suivant la direc-
tion des couches est inconnue. Le combustible
exploité au Grand-Denis présente des fragments
qui ont entièrement conservé la structure du bois;
dans le milieu de la masse l'altération est plus
avancée, mais la structure végétale ne disparaît
jamais complétement.

La plus grande partie de ce combustible se pré-
sente en masses compactes d'un brun rougeâtre
dans lesquelles les fibres sont nettement visibles.
Dans quelques veines se fondant dans la masse,
l'altération est à peu près complète, et la couleur
de ces parties est noire ; mais ces parties ne for-
ment qu'une très-minime fraction de la masse.
Ce lignite est difficile à briser et à pulvériser; sa
poussière est d'un brun chocolat, il brûle avec
une longue flamme fuligineuse, et en répandant
une odeur un peu moins pénétrante que celle des
deux premiers.

L'échantillon analysé appartient à la variété la
plus abondante ; il donne par la calcination un
charbon légèrement brillant, ayant conservé sen-
siblement la forme primitive, les fragments se
collent légèrement entre eux. Les cendres sont
plus effervescentes que celles de Morteau, moins
que celles d'OrbatYna elles sont fortement colo-,
rées par du peroxyde de fer provenant de la décora-
position des pyrites. Ces pyrites ne sont pas réunies
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en nodules 'visibles, mais paraissent disséminées
dans la masse; elles se décomposent en partie dans
la mine, et le sulfate de chaux, qui se produit par
la réaction sur les cendres, vient se déposer sous
forme de petits cristaux sur la paroi des galeries. Le
peroxyde de fer forme les 45 p. 0/0 du poids des
cendres. En supposant que le fer se trouve entiè-
rement à.l'état de pyrite dans le combustible, la
proportion de pyrites serait de 5 p. ()ici) de lignite.

(4) Lignite carbonisé du Grand-Denis. Ce
charbon est d'un noir métalloïde brillant; il est
sonore, poreux, et ressemble assez au charbon de
bois ; mais il est plus dur et moins fragile que
lui. Il a conservé à peu près la forme du morceau
qui l'a produit.

Le lignite a été carbonisé dans des fours d'où
on ne laissait,pas échapper librement les gaz et les
vapeurs, de manière que, pendant la carboni-
sation , il était soumis à une certaine pression. On
a essayé de le carboniser en plein air, mais on n'a
pas obtenu d'aussi bons résultats. Du reste, cette
fabrication a cessé parce qu'on ne trouvait pas le
placement du charbon à un prix équivalent à la
valeur du lignite consommé augmentée de la main
d'oeuvre.

Ce combustible, vu sa densité, est susceptible
de produire une haute température, et il serait à
désirer que quelques essais fussent tentés pour
son emploi dans les arts métallurgiques, par
exemple pour la fusion de la fonte dans les cubi-
lots. Le charbon, dans ce cas, devrait être préparé
avec le lignite le plus parfait. Ayant examiné sous
le rapport de la densité quelques échantillons qui
paraissaient provenir du 1:gnite imparfait, celui
qui a conservé entièrement la structure du bois,
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j'ai trouvé que le charbon avait une densité moin-
dre que celle de l'eau, et qu'elle était en moyenne
de 0,69.

Analyse des minerais de Je r oolitiques du Jura.

(I) Minerai hydroxyde oolitique d'Ougney,
arrondissement de Dôle. Ce minerai constitue
une couche à la base de l'étage inférieur du cal-
caire oolitique, dans le groupe de l'oolite ferru-
gineuse. Il est en petits grains arrondis, légère-
ment aplatis et réunis par un ciment ferrugineux.
On distingue, disséminées en très-petite quantité
dans la niasse, quelques lamelles de chaux carbo-
natée spathique. La masse est d'un rouge brun
tirant un peu sur le jaune ; la poussière est plus
jaune que la masse. Ii ne présente pas de parties

1.--m--
1

Ougney.

(1)

La Serre.

(2)

Peroxyde de fer 0,485 0,335
Alumine soluble 0,015 0,040
Carbonate de chaux 0,248 0,347

de magnésie ,, 0,058
Argile 0,086 0,090
Eau et matières bitumineuses. . 0,166 0,130

1,000 1,000

Teneur en fer p. 100. . . . . . 33 23
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attirables à l'aimant. Sa pesanteur spécifique a été
trouvée de 3,21.

Ce minerai est employé comme fondant dans
les hauts-fourneaux de Fraisans, Rans et Moulin-
Rouge.

(2) Minerai hydroxydé oolitique de la for&
de la Serre, près Dôle. En petits grains bruns,
luisants ou rougeâtres, aplatis et disséminés
dans une pâte ferrugineuse rougeâtre. On distin-
gue, disséminées dans la pâte, et en plus grand
nombre que dans le précédent, des lamelles de
chaux carbonatée spathique. La masse est d'un
rouge très-prononcé présentant quelques parties
d'un gris brun. La poussière est rouge. Ce minerai
ne présente pas des parties attirables à l'aimant.
Sa pesanteur spécifique a été trouvée de 2,89.

L'échantillon analysé a été remis par M. Trayvou,
maître de forges à Fraisans. Il provient d'exploi-
tations faites dans la forêt de la Serre. D'après sa
texture on reconnaît qu'il appartient au groupe de
l'oolite ferrugineuse ou lias; d'après les rensei-
gnements donnés par. M. Trayvou , il paraîtrait
que son gisement se trouve dans le lias.

LABORATOIRE DE DIJON,

Dirigé par M. L. Guillebot de Nerville, ingénieur
des mines.

. Anctlyse du minerai de fer de Beauregard
(Côte-d'Or). Le minerai de fer de Beauregard
se lie étroitement par son gisement à celui de
Thostes , dont j'ai donné l'analyse en 1843 et il
est exploité à quelques centaines de mètres, seu-
lement de' ce dernier minerai.
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La roche qui le constitue était originairement
un calcaire lumachelle formant à la base du terrain
de lias, à im,3o au-dessous du calcaire à gryphées,
et à 3"',5o au-dessus du granite, un banc d'environ
2",50 d'épaisseur divisé en onze assises qui ont été,
postérieurement à leur dépôt, pénétrées de fer
oligiste provenant de l'épanchement de plusieurs
filons. Les cinq assises supérieures sont trop fai-
blement imprégnées d'oxyde de fer pour être
exploitées comme minerai ; l'exploitation porte
uniquement sur les six assises inférieures dont
répaisseur totale est d'environ im,5o.

Le fer oligiste a généralement pénétré d'une
manière intime toutes les parties des assises cal-
caires transformées en minerai, de telle sorte
qu'un fragment quelconque de cette roche ferru-
gineuse tache les doigts et donne une raclure
rouge, quel que soit le point de sa surface avec
lequel ait lieu le contact ; mais cet oxyde s'est
principalement concentré sur les coquilles de la
lumachelle, soit qu'il n'ait eu à remplir que des
vides dans lesquels il a cristallisé en se moulant
sur les parois des cavités qui lui étaient offertes,
soit qu'il ait remplacé le têt molécule à molécule,
et qu'il ait obéi à une sorte d'attraction exercée
par la matière organique des coquilles qui pas-
saient à l'état fossile. Dans quelques parties de la
masse du minerai , les coquilles en fer oligiste
sont assez compléteinent conservées pour qu'il
soit possible d'en déterminer le genre et l'espèce,
mais le plus souvent elles n'existent qu'il l'état de
débris; et alors, disséminées à profusion dans la
pàte calcaire rougeâtre, elles lui communiquent
un aspect tout particulier qu'on peut comparer à
celui d'une brique poreuse de couleur foncée,

Torne FI, 1844P 37
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qui serait criblée de lamelles de fer spéculaire.
L'analyse de ce minerai a donné les résultats

suivants:
Peroxyde de fer. .
Traces d'oxyde de manganèse

d'oxydc de chrome. .
- de soufre.

Faibles traces d'arsenic. . .

Alumine soluble.
Carbonate de chaux
Carbonate de magnésie.. . .

Argile
Perte.

1,0000

Teneur en fer métallique 26,76 p. o/o.

Quelques échantillons de ce minerai paraissant
mieux représenter la richesse moyenne à laquelle
on arrivera facilement par un simple triage au mo-
ment de l'extraction, ont été soumis à l'essai par
voie sèche, et ont donné 35,21 p. o/o de fonte.

Cette fonte était très-faiblement truitée, grenue,
et assez peu résistante; cependant elle s'aplatissait
légèrement sous le marteau avant de se rompre.

20 Analyse du minerai (dit mine en terre) de
Courcelles-Frémoy (Côte-d'Or). Le plateau de
Courcelles-Frémoy, situé au même niveau géolo-
gique que celui de Thostes et Beauregard, dont il
n'est séparé que par la vallée du Serait', renferme
le prolongement du même gîte de minerai de fer
avec les mêmes circonstances de gisement. Sans
insister ici sur des détails géologiques dont il suffit
de donner un aperçu , je rappellerai seulement
que l'épanchement de fer oligiste qui a produit
ce minerai paraît avoir eu lieu postérieurement à
la grande sécrétion siliceuse de l'arkose, et que la

0,3864

0,0088
0,5130
0,0640
0,0260
0,0018
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matière ferreuse, se faisant jour au travers des
roches qui constituent la base du lias, semble
avoir pénétré de préférence les couches calcaires
lumachelles, ne se répandant dans les couches
argileuses qui leur sont subordonnées que lorsque
les premières étaient déjà envahies par l'épan-
chement quartzeux. La mine en terre de Cour-
celles-Frémoy est de cette dernière espèce; c'est,
comme la mine alumineuse de Thostes, de l'argile
imprégnée d'une façon très-honicigène de parti-
cules de fer oligiste d'une extrême ténuité.

Ce minerai a l'aspect gras d'une argile plas-
tique, c'est une sanguine d'une couleur foncée,
à reflets argentins (dans .les parties frottées),
rappelant ceux du peroxyde hydraté dé man-
ganèse.

Il est facilement attaqué par l'acide muria-
tique avec dégagement de chlore : tout l'oxyde de
fer se dissout promptement sans dépôt de paillettes
de fer oligiste.

Son analyse a donné les résultats suivants :

Peroxyde de fer 0,5780
0,0360Oxyde rouge de manganèse.

Oxyde de chrome traces.
Alumine soluble. 0,0567

0Argile ,1890
Soufre 0,0002
Arsenic traces notables.
Eau et oxygène 0,1390
Perte. 0,0011

1,0000
Teneur en fer métallique 4o,o6 p. 0/0.
L'essai par voie sèche fait sur to grammes

de ce minerai avec addition de i gr. de chaux
carbonatée, et de i gr. de kaolin traité par l'acide
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muriatique et calciné, a produit un culot de fonte
de 4g,15 - Cette fonte était blanche, à grains

fins et cassante.
La scorie était vitreuse, bien fondue, d'un gris

violacé, translucide dans sa cassure.
Ce minerai, essayé à l'appar'eil de Marsh, a

donné de nombreuses taches arsenicales; il con-
tient en outre une petite quantité de soufre, que
j'ai dosée par l'attaque au nitre. La présence de
ces matières, si nuisibles à la qualité de la fonte
et du fer, 'devait attirer toute l'attention des pro-
priétaires des hauts fourneaux de Montzeron
( commune de Toutry), qui exploitent et brûlent
annuellement cinq à six mille quintaux mé-
triques de cette mine ; aussi, surines indications,
ils ont fait construire depuis plusieurs mois un
four de grillage où ce minerai, grossièrement
mélangé de poussier de charbon de bois, est
soumis à l'action de la flamme des gaz du gueu-
lard. Cette calcination chasse la plus grande
partie de l'arsenic qui répand aux alentours du
four une odeur alliacée bien caractérisée, et la
qualité des produits de l'usine est très-notable-
ment améliorée.

3° Analyse du minerai de fer en roche de
Courcelles-Frémoy (Côte-d'Or). Ce minerai,
à gangue calcaire, présente la plus grande ana-
logie de gisement et de structure minéralogique
avec celui de Beauregard, dont il a été question
plus haut; c'est encore une lumachelle intime-
ment pénétrée de fer oligiste; mais les coquilles
transformées en oxyde de fer y sont beaucoup
moins distinctes qu'à Beauregard. Le gîte, dans

son ensemble, est beaucoup moins important, et
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la couche exploitable n'a guère que o°',8o d'épais-
seur moyenne.

Attaqué par l'acide muriatique concentré, ce
minerai donne aussi un dépôt de paillettes de fer
oligiste légèrement attirables au barreau aimanté,
et quine se dissolvent dans l'acide qu'après une
ébullition prolongée.

Il renferme une petite quantité de soufre et
d'arsenic comme le minerai de Beauregarcl , mais
en proportion beaucoup moins forte, pour l'ar-
senic surtout, que la mine en terre exploitée sur
le territoire de la même commune.

Son analyse a donné:

Peroxyde de fer..... . 0,5512
Traces d'oxyde de manganèse

d'oxyde de chrome. .

de soufre.
d'arsenic

1,0000

Sa teneur en fer métallique est de 38,20 p. o/o.

4° :Analyse du minerai de fer en grains de
l'Étang-de-la-Mazu-12e (comm une de Courcelles-
Frémoy). A Courcelles-Frémoy , comme à
Thostes , le fer oligiste a aussi imprégné , dans
son épanchement, des roches dans la constitution
primitive desquelles dominait la silice- à l'état de
sable quartzeux plus ou moins agrégé. Ces roches,
depuis qu'elles sont devenues ferrugineuses, ont
été ravinées par des courants diluviens, et leurs

Alumine soluble.
Carbonate de chaux.

0,0076
0 03408786

Carbonate de magnésie. 0,0360
Argile. 0,0542
Perte. 0,0022



1,000

Teneur en fer métallique 27,59 p. oio.
Il contient de faibles traces de soufre, mais il

ne donne pas la moindre tache arsenicale à l'ap-
pareil de Marsh.

La gangue siliceuse de ce minerai le rend très-
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apte à être traité avec les mines alumineuses et
calcaires de la même localité ; et, pour faciliter
la fusion de ces deux dernières mines, il peut
remplacer avantageusement le minerai d'Aisy, que
les propriétaires des hauts-fourneaux de MOntzeron
exploitent à plus de douze kilomètres de leur
usine, et qu'ils recherchent surtout pour le sable
granitique qui s'y trouve agglutiné par l'hydroxyde
de fer.

Les proportions les plus convenables à adopter
dans la composition du lit de fusion pour donner
lieu à la formation d'un bisilicate très-fusible,
seraient sur neuf parties, en poids : trois de mine-
rai siliceux de Courcelles-Frémoy, quatre de mi-
nerai calcaire, et deux de minerai alumineux.

50 Analyse du minerai de fer en roche
d' Qugney (Jura). Ce minerai forme une
couche à la base du premier étage oolithique ; il
est formé d'hydroxyde de fer en oolithes miliaires
aplaties, empâtées par un ciment argilo-Calcaire
rougeâtre. Il renferme des débris coquillers assez
abondants.

Attaqué par l'acide muriatique concentré, il
laisse en dépôt un résidu argileux parsemé d'un.
grand nombre de paillettes de mica ; on peut en
conclure qu'a l'époque où ce minerai se déposait,
les phénomènes de transport qui ont accompagné
la formation des premiers sédiments du premier
étage jurassique n'étaient pas complétément as-
soupis.

L'analyse a montré qu'il était composé des
éléments suivants:

EXPÉRIENCES FAITES ÉN' 1843

débris mieux conservés et entraînés moins loin
que ceux des roches voisines, forment aujour-
d'hui, dans quelques dépressions du plateau de
Courcelles-Frémoy, Villars et Montbertault, des
lambeaux de terrain dé transport susceptibles
d'être exploités avec avantage comme minerai de
fer.

Le sol de 1' Étang-de-la-Chaume est formé
d'un lambeau de ce terrain reposant sur le granite ;
on l'exploite comme minerai, et trois mètres
cubes de mine brute donnent, par un lavage fa-
cile, un mètre cube de mine propre à la fusion
en grains de couleur foncée, de forme irrégulière,
mais toujours légèrement arrondie, de o,005 à
o,o15 de diamètre, offrant dans la cassure une
pâte rougeâtre quartzeuse homogène, compacte
dans quelques fragments, grenue dans quelques
autres, pénétrée, çà et là, de quelques lamelles
de fer oligiste.

L'analyse du minerai lavé a donné :

Peroxyde de fer 0,398
Oxyde rouge de manganèse.. 0,036
Traces d'oxyde de chrome. . .

de soufre ..... . .
0,022Alumine soluble
0,368Argile Ç Silice et quartz. .

0,010et quartz. 1 Alumine .
0,144Eau et oxygène
0,002Perte
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Peroxyde de fer.
Traces d'oxyde de manganèse.

d'oxyde de chrome. .

d'acide phosphorique.
Alumine soluble. . . ....
Carbonate de chaux
Carbonate de magnésie. . . .

Argile micacée
Eau.
Perte.

1,000

Teneur en fer métallique 30,5o p. °Io.
Io grammes de ce minerai ont été essayés par

voie sèche en mélange avec 3 grammes de kaolin
traité par l'acide muriatique et calciné. Les résul-
tats de cet essai se sont parfaitement accordés
avec ceux de l'analyse par voie humide.

La fonte pesait 3e,,14 ; elle était peu résistante,
blanche et à grains fins.

La scorie était bien fondue, mais pierreuse,
sans transparence, d'un gris blanchâtre, à cassure
esquilleuse.

6° Analyse du minerai de fer en roche du
Val de Delémont (canton de Berne, SUISSE).
Ce minerai a été remis au laboratoire par un
maître de forges du département de la Côte-d'Or,
qui possède des usines en Suisse, et qui se pro-.
poserait de le traiter dans ses fourneaux d'Under-
villiers.

Il parait appartenir, comme le précédent, à la
base du premier étage jurassique ; il est formé
de la réunion dans une pâte rougeâtre, argilo-
calcaire , d'oolithes miliaires d'hydroxyde de fer
mélangées d'une grande quantité d'entroques et
lamelles spathiques. Il présente peu de co-
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quilles, mais sa masse est traversée de nombreux
filons de chaux carbonatée.

Il a donné à l'analyse

Peroxyde de fer. 0,2460
Traces d'oxyde de manganèse

d'oxyde de chrome. .
d'oxyde phosphorique.

Alumine soluble. 0,0052
Carbonate de chaux. 0,5630
Carbonate de magnésie. . . 0,0041
Argile 0,1200
Eau ( calculée par différence). 0,0617

tom
Teneur en fer métallique 17,05 p. ofo.
7° Analyses de diverses cloches.
Comme les années précédentes, ces analyses

ont eu pour but de servir de bases aux devis de
refontes des anciennes cloches et aux réceptions
des nouvelles.

) Ancienne cloche de Quincerot. La
proportion de plomb et de zinc, contenus dans le
métal de cette cloche, a été jugée trop forte pour

(1) (2) (3) (IO (5) (0)

Cuivre 0 7111 0,7018 0,7877 0,7840 0,7508 0,7950

Étain.. . . 0,1905 0,2232 0,2001 0,2154 0,2192 0,2044

Plomb 0,0470 0,0150 0,0122 traces. traces.

Zinc. 0,0448 traces. » » » »

Fer

Totaux.

» » traces, traces. traces. »

1,00001,0000 1,0000 1,0000 1,0000 1,0000

0,440

0,014
0,266
0,056
0,130
0,083
0,011
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que le fondeur fût autorisé à utiliser l'ancien
métal pour la fonte de la cloche neuve.

(2) Ancienne cloche d' Échevronne.
3) Nouvelle cloche de Chaunzont-le-Bois.

Ici. de Montmoyen.
Deux nouvelles cloches de Bremur et

Faurois. Fondues dans la même opération.
Ancienne cloche de Quinci-le-Vicomte.

LABORATOIRE DE VICDESSOS

Dirigé par M. Étienne Dupont, aspirant-ingénieur
des mines.

Analyse et essai par voie sèche de divers
minerais de fer.

Minerai de fer de Castette, près de Ridere-
nert , canton et arrondissement de Saint-Girons.
Ce minerai est compacte, de texture schisteuse

Caractères
minéralogiques. et d'une couleur brun foncé : il jouit de la double

polarité magnétique.
Gisement. Il formel croûté extérieure de la montagne

située vis-à-vis le village de Riderenert, sur la rive
gauche du ruisseau. La région ferrifère parait
même s'étendre assez profondément dans l'inté-
rieur de la montagne, car des excavations de trois
mètres et plus, ont été faites en divers points et

-.en entier dans le minerai.
Vers la base de la montagne, du côté de Ride-

renert, les schistes ferrugineux sont recouverts par
un calcaire gris mal stratifié, tandis que vers le
sommet, ils reposent sur le terrain ancien.

Ce minerai soumis aux procédés ordinaires de
l'analyse a donné la composition suivante

Analyse.
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La fonte obtenue à fessai est blanche et cassante,
à petites lamelles.

Ce minerai a été essayé à la forge catalane de
Lacourt , il a donné un massé qui se brisait sous
le marteau.

2° Minerai de fer de la Combe-de-Boy, près
Riderenert. Ce Minerai a l'aspect extérieur Caractères

d'une hématite brune fibreuse : il présente quel- minéralogiques.
ques points brillants dans la cassure; la poussière
est d'un brun clair, elle est insensible à l'action du
barreau aimanté.

Ce minerai se trouve sur la rive droite du mis Gisement.

seau de Riderenert , vis-à-vis le village : il a été
exploité anciennement, et le morceau soumis à
l'analyse provient d'un bloc trouvé dans les éboulis
des vieux travaux.

On trouve près du village des bancs de scories
qui attestent que ce minerai a été exploité avec
fruit dans une haute antiquité : l'église du village
de Riderenert , qui parait ancienne, est fondée sur
un massif de scories de forge. -

Ce minerai a donné à l'analyse la composition Analyse.

suivante
Peroxyde de fer. . . 0,771
Oxyde de manganèse. 0,016
Eau. 0,100
Soufre 0,002
Argile 0,103

0,992
Fonte à l'essai. . . . . 0,510

Peroxyde de fer. . . . 0,580
Protoxyde de fer. . . . 0,260
Oxyde de manganèse. . 0,008
Soufre . 0,005
Argile 0,143

0,996
Fonte à l'essai 0,550
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La fonte est grise, d'Un grain médiocre et un
peu cristallin : elle s'aplatit sensiblement sous le
marteau avant de rompre.

3° Minerai de fer du Sourd, commune de
Caractères Celles, canton et arrondissement de Faix. Ce

minéralogiqu", minerai a l'apparence d'une hématite rouge, corn-
pacte, mêlée d'une forte proportion de calcaire.

Il se trouve en couches intercalées dans des cal-
caires appartenant au terrain crétacé inférieur.

En suivant la rive gauche du ruisseau qui des-
cend du hameau du Sourd au village de.Celles, on
aperçoit les affleurements de deux couches de ce
minerai.

La composition de ce minerai est la suivante

Gisement.

Analyse.

La fonte obtenue avec le minerai seul est grise,
très-peu malléable : la scorie est bien fondue et se
détache aisément du culot.

La fonte obtenue en mêlant le minerai avec
Io p. o/o de carbonate de chaux est blanche,
cristalline, irrisée et caverneuse : elle est adhé-
rente au laitier.

On a mélangé 5 grammes de minerai du Sourd
avec 5 grammes d'un minerai de Rancie de ri-
chesse connue; on a ajouté au mélange, comme
fondant, 15 p. o/o du poids du minerai du Sourd
en carbonate de chaux : l'essai fait au même feu
de forge que les deux précédents n'a point réussi.
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Scorie de la forge catalane de la Vexcwelle,
près Viedessos. Cette scorie, obtenue à la troi-
sième coulée, est bien boursouflée, d'une couleur
bleu foncé; elle tient des fragments de charbon
empâtés. La poudre est sensiblement attirable au
barreau aimanté.

Cette scoije est de celles que les forgeurs rejet-
tent dans le foyer catalan.

La composition donnée par l'analyse est la sui-
vante

La fonte obtenue est grise, à grain fin, et sensi-
blement malléable.

Essai par voie humide de quelques minerais
de fer.

10 Minerai defer de Ramai (vallée d'Andorre).
Ce minerai est compacte, d'une texture fi-

breuse : la poussière est insensible à l'action du
barreau aimanté ; il a l'apparence d'une hématite
brune.

Il se trouve près du faîte de la chaîne des
Pyrénées, sur le versant méridional. Il forme
un filon d'une allure peu régulière, présentant
des renflements fréquents analogues à ceux du
gîte de Rancie.

CaracIères
extérieurs.

Analyse.

CaracIéres
minéralogiques.

Gisement.

Peroxyde de fer 0,576
Carbonate de chaux 0,089
Argile 0,297
Eau de l'argile 0,026

0,988
Fonte à l'essai du minerai seul 0,380
Fonte à l'essai du minerai mélangé avec

10 p. 0/0 de chaux carbonatée 0,387

Silice. 0,305
Protoxyde de fer. . . . 0,381
Protoxyde de manganèse. 0,195
Chaux 0,042
Magnésie 0,027
Alumine. 0,030

0,980

Fonte à l'essai 0,310



Résultats
de l'essai.

Caractères
extérieurs.

Gisement.

Composition.
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L'essai par voie humide a donné les résultats
suivants

1,000

Ce minerai n'est pas calcaire : les briatières so-
lubles dans l'acide muriatique se composent de
peroxyde de fer et d'oxyde de manganèse dans
une faible proportion.

Ce minerai est traité dans les forges catalanes
du pays neutre d'Andorre : on grille le minerai
avant de le passer au foyer catalan, ce qui réduit
de six heures à quatre la durée de l'élaboration du
massé.

Les fers obtenus par le traitement du minerai
de Rousol sont vendus eu Espagne au marché de
la Sett-d'Urgel.

2° Minerai de fer de Moles (vallée d'Andorre).
Ce minerai, ressemblant beaucoup au précé-

dent pour les caractères extérieurs, provient d'une
mine voisine de celle de Rousol.

Il constitue un filon d'un mètre de puissance
environ, qui marche parallèlement à un filon
quartzeux très-puissant qu'on voit affleurer au
sommet de la montagne.

L'essai par voie humide a donné la composition
suivante

1,000
Ce minerai n'est pas calcaire : sa grande ri-

chesse, la présence du 'manganèse dans sa compo-
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sition le rendent très-propre à être traité avanta-
geusement par la méthode catalane.

Il est grillé, de même que le minerai précédent,
avant d'être soumis au traitement direct.

3° Minerai de fer de Larcat, commune de
Larcat, canton des Cabannes , arrondissement de
Foix. Ce minerai de fer est compacte, de cou-
leur brune : il renferme dans sa masse des lamelles
de fer oligiste micacé.

Le gisement de ce minerai, qui fait partie de Gigement.
la concession de Château-Verdun, est aujourd'hui
inexploité; il alimentait autrefois, à une époque
assez reculée, les forges de la vallée d'Asthon et de
la Haute-Ariége. Ainsi, il est dit, clans les anciens
règlements des mines de Rancie, que plusieurs
mesures sont prises d'après l'exemple de ce qui
avait été pratiqué à Château-Verdun.

L'essai a donné les résultats suivants

1,000
On a recherché la présence du soufre par une

attaque au creuset d'argent, et on n'en a pas
trouvé de trace.

La richesse de ce minerai, la bonne qualité,
le rendent très-propre au traitement catalan
comme on le voit en place dans plusieurs des
anciens vides de Larcat, ce gisement sera sûre-
ment exploité avec succès du moment où l'abon-
dance des mines de Rancie ira en diminuant.

4° Minerai de fer de Saint-Sauveur, près
Foix. Ce minerai, d'une couleur rouge san-

Caractères
minéralogiques.

Résultats
de l'essai.

Caractères
extérieurs.

Argile insoluble dans l'acide muriatique. 0,110
Eau 0,092
Matières solubles dansl'acide muriatique. 0,798

Argile insoluble dans l'acide murtatique. 0,043
Eau 0,110
Matières solubles dans l'acide muriatique. 0,857

Argile insoluble dans l'acide muriatique. 0,031
Eau 0,062
Matières solubles dans l'acide muriatique. 0,907



Gisement.

Gisement.
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guine , a l'apparence d'une argile ferrugineuse à
nodules. ferrugineux.

Il forme une couche 'presque verticale interca-
lée dans le calcaire de la montagne de Saint-
Sauveur, qui domine le chettean.- de Foix.

Composition des nodules

Ce minerai, qui est pauvre , pourrait être Mêlé
avec avantage avec le minerai de Rancié , si jamais
l'on 'traitait celui-ci au haut-foorneau.

Analyse immédiate et pouvoir calorifique.dune
houille de Rimaret , canton et arrondissement
de Saint-Girons.

Caractères Cette houille est d'un noir brillant , à cassure
minéralogiques. irrégulière ; elle tache les doigts et laisse sur le

papier une trace brune un peu ocreuse. .

Elle brûle difficilement d'une manière com-
plète, ce qui tient à la forte proportion de cen-
dres : la combustion dégage une odeur sensible
d'acide sulfureux.

Cette houille forme une couche au milieu des
assises d'un calcaire jurassique; elle est en relation
avec une couche de ce terrain qui a l'aspect exté-
rieur de l'oolithe ferrugineuse.
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Analyse d'une eau minérale d' Auzat ( vallée
de Viedessos.)

Cette eau provient d'une source située sur la
rive gauche du torrent qui descend à Cluzat par
la vallée de Saleix , à 5oo mètres environ du vil-
lage d'Aurat.

L'analyse quantitative en a été faite sur le résidu
de l'évaporation de deux litres. En rapportant les
résultats de cette analyse à un litre, on a le ta-
bleau suivant, indiquant la composition de l'eau
minérale.

Argile
Silice gélatineuse
Sulfate de magnésie. . .
Chlorure de magnésium.
Chlorure de calcium. . .

0,202

LABORATOIRE DE SAINT-ÉTIENNE,

Dirigé par M. R. Galle, ingénieur en chef, directeur
de l'École des mineurs de Sain(-Etienne.

Analyses faites par H. E. Grimer, sous la di-
rection de son frère, professeur à f Ecole des
mineurs.

a) Analyse d'un fer carbonaté des houillères
éminemment phosphoreux.Léchantillon pro-

Tome FI, 1844. 38

gr.
0,111
0,006
0,018
0,044
0,023

Analyse
quantitative.

Argile 0,290
Eau. . 0,075
Peroxyde de fer. . 0,635

1,00)

L'analyse a donné les résultats suivants Analyses.
Charbon 0,47
Cendres. . . . 0,32
Matières volatiles. . . . . 0,21

1,00
Plomb avec la litharge. . 21,8

Composition de la masse
Argile, 0,520
Eau. 0,135
Peroxyde de fer. . 0,34,5

1,000
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vient du puits Saint-André, concession de Méons
(bassin houiller de Saint-Etienne). Le minerai
forme un banc continu d'environ i mètre de
puissance au toit immédiat d'une couche de
houille exploitable. C'est le seul point du bassin
houiller de la Loire où le minerai lithoïde se pré-
sente sous cette forme. Ailleurs il ne se rencontre
qu'en rognons isolés au milieu d'un schiste char-
bonneux. Cette différence de gisement paraît liée
à une diiPrenee dans la nature du minerai. Les
minerais lithoïdes ordinaires, en rognons, du
bassin houiller de la Loire, renferment au plus
o,oi d'acide phosphorique, tandis que le minerai
du puits Saint-André contient o,o6 et même jus-
qu'à o, o d'acide phosphorique , et cet acide est
très-probablement combiné à la chaux à l'état
d'apatite.

Nous devons observer ici -que le minerai dont
M. Berthier donne l'analyse, dans son traité sur
la voie sèche, sous le nom de minerai des houil-
lères du Grata, provient de la même couche,
mais d'un autre puits. Il renferme aussi jusqu'à
o,o6 d'acide phosphorique.

Le minerai est très-compacte et dur, gris foncé,
grenu et presque cristallin. Les fissures sont ta-
pissées de nombreux grains pyriteux.

L'analyse a donné :
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La proportion de chaux qui formerait, avec

0,102 d'acide phosphorique, le phosphate , é
(apatite) serait de o,122.

Ainsi très-probablement o,002 seulement de
chaux se trouvent dans le minerai à l'état de car-
bonate.

._Le minerai fut essayé avec 15 p. o/o de castine.
On obtint 26,9 p. 0/0 de fonte blanche très-cris-
talline , dure et cassante, avec quelques soufflures.
La scorie était aussi éminemment cristalline , et
cette structure est due sans aucun doute à la pré-
sence de l'acide phosphorique, car s'il avait été
complétement réduit dans l'essai, on aurait
obtenu au moins 29 p. oio de fonte phospho-
reuse.

Ce minerai, malgré sa mauvaise qualité, est
ajouté en faible proportion aux lits de fusion des
hauts-fourneaux de Terre-Noire et de l'Orme.

Associée au minerai, on trouve au puits Saint-
André une masse terreuse d'un blanc sale à struc-
ture fibreuse. C'est un mélange intime de phos-
phate de chaux et d'argile en excès.

Essai d'un fer oxydé rouge de Bessège (Gard).

Ce minerai appartient à la même formation
que les gîtes de la Voulte et de Privas, c'est-à-dire

l'oxford-clay, et a effectivement les plus grands
rapports avec le minerai agathisé de la Voulte. Il
est très-dense et dur, gris avec poussière rouge, à
cassure inégale et conchoïde, parsemé de très-
petits cristaux de quartz.

io grammes de minerai soumis à l'essai et cor-

Carbonate de fer 0,476
Carbonate de magnésie. . 0,030
Carbonate de manganèse. traces.
Chaux 0,124
Acide phosphorique. 0,102
Pyrites de fer. 0,005
Argile et sable 0,199
Eau et bitume 0,064

1,000
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respondant à 9gr.,95 de minerai calciné ont été
fondus avec :
gr. gr. gr.
0,65 d'argile hydratée équiv. à 0,55 d'arg. calcinée t 0,94
0,70 de carbonate de chaux éq. à0,39 de chaux. . .5

Poids des matières soumises à l'essai. . . . 10,89

On a obtenu
Culot de fonte. . . 6,28 )
Laitier 2,02S '

8,30 Oxygène. 2,59
Gangue argilo-quartzeuse. . . 1,08

La fonte est grise, de bonne qualité et se laisse
un peu aplatir sous le marteau. La scorie ver-
dâtre, enfumée, mais parfaitement vitrifiée.

Essai comparatif de deux houilles de forge du
bassin de Saint-Etienne.

Ces essais ont été faits comme ceux qui furent
décrits dans les Annales des Mines, t. I, 1842,
p. 701 ; seulement on a de plus déterminé la pro-
portion de soufre.

On a trouvé sur ioo parties de houille

8,30

La première houille contient 35,12 de parties
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volatiles, sur 100 de matière combustible sans
cendres, et la seconde 31,83.

Les cendres sont légèrement brunes, surtout
celles de la couche de Montheil. Les deux houilles
ont à peu près la même valeur dans le commerce;
ce sont des houilles maréchales ou de forge de
qualité médiocre, du moins quand on les com-
pare aux véritables charbons de forge de Saint-
Etienne.

Essai d'une houille du terrain crétacé des en-
virons de Thonon (Savoie).

C'est une houille très-bitumineuse et à longue
flamme répandant en brûlant l'odeur caractéris-
tique des lignites. Sa poussière est brune.

On a trouvé sur ioo de houille en morceaux,

el0uldreecsoke.
Matières volatiles. Coke. Cendres- 8urC10

35,2 64,8 14,32 22,10
Dans 100 de houille sans cendres, il y a donc

41,08 de matières volatiles.
Les cendres sont d'ailleurs composées de

Argile 73,51
Sulfate de chaux. . . 12,79
Carbonate de chaux. 13,70

100,00
Deux essais à la litharge, sur r gramme de

houille ont donné l'un 22,39 et l'autre 2ir.,68
de plomb dont la moyenne correspond à 5018
calories, tandis que les bonnes houilles de Saint-
Etienne fournissent de 6000 à 65oo calories.

Houilles de Graissessae , bassin de Saint-
Gervais (Hérault).-Il existe dans ce bassin deux

,

Parties
vola-
tiles,

Coke. Cendres Soufre.

Cendres
dans

100 p.
de coke.

Houille menue du Gagne-
petit, 5, couche. . . .

Houille menue de Mon-
'heti , 3° couche. . . .

31,77

29,94

68,23

70,06

9,55

5,95

0,54

1,05

14,00

8,50
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classes de combustibles, une houille anthraci-
teuse et une houille proprement dite. L'essai a

été fait principalement en vue de savoir s'il serait
possible de réduire le menu en coke. Les essais
ont été faits sur de la houille en morceaux.

Les résultats obtenus sont

La houille anthraciteuse éclate en une multi-
tude de petits fragments, lorsqu'elle est brusque-
ment chauffée. Portée lentement au rouge elle ne
change point d'aspect, mais se fendille un peu.

La seconde espèce donne un coke argentin
bien fondu, un peu fragile. C'est une houille
grasse à longue flamme dont le menu sera facile

à transformer en coke. La proportion de cendres,
quoique considérable, ne s'opposera pas à l'emploi

de ce combustible dans un haut-fourneau.
Il est probable aussi que l'on pourrait carbo-

niser un mélange des deux houilles, comme cela

s'est pratiqué au Creusot.

Eau des mines de Montheil , employée pour
l'alimentation d'une chaudière à vapeur.

On a analysé cette eau pour connaître la pro-
portion d'eau ammoniacale de l'usine à gaz néces-
saire à sa neutralisation.

DANS LES LABORATOIRES DES DÉPARTEMENTS. 58,7

On a trouvé que t000 grammes d'eau conte
naient :

gr.
Acide sulfurique. 0,8i

, Chaux. 0,317
Et des traces à peine sensibles d'alumine et de fer.

Or ces 0gr.,317 de chaux neutralisent 0u.,446
d'acide sulfurique ; il reste par suite sur j000 gr.
d'eau 0gr.,394 d'acide sulfurique libre à neutraliser
par l'eau ammoniacale.

Essais sur les argiles à pouzzolane.

On a fait quelques essais pour vérifier le fait
découvert par M. Vicat : qu'une argile donne une
pouzzolane d'autant plus énergique qu'elle est
plus pure.

1° On a calciné pendant 8 à Io minutes au
rouge sombre de l'argile réfractaire pure du
Te il.

Une partie de cette pouzzolane, ainsi préparée,
a été mêlée avec une proportion un peu plus forte
de chaux grasse caustique, et le mélange fut
gâché avec un peu d'eau, puis mis au fond d'un
verre à pied, et cinq minutes après couvert d'eau.
Le mortier se solidifia sans se gercer ; au bout de
dix jours, il était dur et après trois mois de sé-
jour dans l'eau, il avait acquis la dureté d'un bon
ciment. L'eau qui surnageait le mortier ne fut
jamais sensiblement alcaline. Une partie de ce
mortier, traitée par l'acide chlorhydrique, ne dé-

gagea que fort peu d'acide carbonique et laissa un
abondant résidu de silice gélatineuse, soluble
dans la potasse, mêlé à un peu de sable fin
quartzeux. Dans la dissolution acide, outre la
chaux, on trouva beaucoup d'alumine; tandis que

Sur 100 p. de houille. Dans
100 p.

de
coke.

Parties
volatiles

dans
100 p.

de houille
Parties

volatiles.
Coke. Cendres. Cendres. sans

cendres.

Pour la houille
anthraciteuse. . 14,81 85,16 14,05 16,50 17,26

Rouille grasse. . . 31,20 68,80 15,30 22,25 36,83
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la pouzzolane seule n'est pas sensiblement'attaquée
par l'acide chlorhydrique. L'action de la chaux
caustique sur l'argile faiblement calcinée est donc
manifeste.

2° On opéra de même sur de l'argile jaune or-
dinaire, appartenant au diluvium, et servant
dans l'arrondissement de Saint-Etienne à la fa-
brication des briques et des tuiles.

Le mortier s'échauffa au moment de l'immer-
sion, et durcit en moins de cinq minutes ; mais
la dureté n'augmenta pas, et après trois mois il
avait seulement la consistance du talc tendre ; de
plus, l'eau fut longtemps très-alcaline. Le mor-
tier, soumis à l'acide chlorhydrique , donna cepen-
dant de la silice gélatineuse, et de l'alumine, mais
le dégagement de l'acide carbonique fut plus con-
sidérable.

En résumé on voit que dans les deux cas, la
pouzzolane a été attaquée par la chaux caus-
tique , et que de plus, comme l'a avancé M. Vicat,
une argile donne une pouzzolane d'autant plus
énergique qu'elle est moins mêlée de substances
étrangères.
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JURISPRUDENCE DES MINES;

Par M. DE CHEPPE , maître des requêtes, chef de la division
des mines.

MINIÈRES DE FER.

Lorsque des parts ont été attribuées à un certain
nombre d'usines dans des minières de fer, et que
l'une de ces parts est devenue vacante par la re-
nonciation de l'un des affiniagers , d'autres forges
peuvent être admises à en profiter.

C'est au préfet qu'il appartient d'accorder cette
affectation, conformément aux dispositions de la
loi du 21 avril 1810, sous l'approbation du mi-
nistre quand ily a lieu, et sauf l'CCOUT'S au con-
seil d'État en cas de réclamations.

Un arrêté du gouvernement, du 15 pluviôse an XI,
et un décret impérial du 24 août 1811, ont attribué à un
certain nombre de hauts-fourneaux la faculté de s'ap-
provisionner dans les minières de fer de Saint-Pancré ,
département de la Moselle. Une part a en même temps
été réservée au département de la guerre pour le service
des arsenaux.

Dans ces dernières années le département de la guerre
a fait connaître que l'artillerie renonçait à une portion
de son contingent.

Trois maîtres de forges se sont présentés pour en pro-
fiter, savoir

Les propriétaires de l'usine d'Herserange
Les fermiers des hauts-fourneaux de Longuyon et Lo-

pigneux ;
Les propriétaires des hauts-fourneaux de Gorcy.
Les deux premiers de ces établissements étaient déjà au

nombre des forges usagères de Saint-Pancré. Longuyon
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et Lopigneux avaient nommément été désignés dans
l'arrêté de l'an XI et le décret de 1811. Herserange avait
été admis en 1823 parmi les affectataires , en remplace-
ment d'un ancien habt-fourneau , celui de Berchiwé , qui
avait cessé de faire partie des établissements français.
Quant au fourneau de Gorcy, , nouvellement construit
près de ces minières, il n'y possédait aucun affouage.

Les ingénieurs des mines et le préfet de la Moselle ont
proposé de donner à ce haut-fourneau la préférence pour
l'affectation restée libre, comme étant celui qui, dans la si-
tuation des choses, en avait le plus besoin. L'usine de
Gorcy, en effet, se trouvait obligée de s'alimenter à des
prix très-élevés dans des terrains éloignés; elle seule

n'avait point de ressources assurées, tandis que les deux

autres en étaient pourvues.
L'arrêté du préfet de la Moselle a été approuvé, sur

l'avis du conseil général des mines, par décision du mi-

nistre des travaux publics, du 27 juillet 1840. On n'a
point, toutefois, admis la nouvelle usine à titre d'affecta-
taire et comme pouvant jouir au même droit que les an-

ciens hauts-fourneaux ; on lui a donné, conformément

aux dispositions de la loi du 21 avril 1810, la permission
d'exploiter dans des terrains qui devenaient disponibles
par l'abandon qu'en faisait le département de la guerre.
La durée de cette permission a été fixée à cinq années.

Les fermiers de Longuyon et Lopigneux ont réclamé
contre cette décision. Leur réclamation a été rejetée par
le ministre, le 14 juillet 1841.

M. le comte d'Hoffelize, propriétaire de ces usines,
s'est pourvu au conseil d'Etat.

Il a contesté que l'on pût admettre le fourneau de Gorcy

à extraire à Saint-Pancré' parce qu'il n'était pas au nom-

bre des forges désignées dans l'arrêté de l'an XI et le dé-

cret de 1811 . Il a prétendu que cet arrêté et ce décret avaient

affecté ces minières auxdites usines, à l'exclusion de toute
autre, de telle sorte que quand même des parts devien-

nent vacantes, aucun nouveau fourneau ne peut être au-

torisé à venir s'y approvisionner. Il a invoqué aussi
les anciens édits et arrêts qui ont précédé ces mêmes actes,

comme établissant au profit des seuls affouagers la faculté

d'exploiter.
Ni l'arrêté de l'an XI , ni le décret de 1811 n'ont eu
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pour objet, pas plus que les édits ou arrêts antérieurs,
d'inféoder les gîtes de Saint-Paicré à quelques exploi-
tants. Ils ont réglé, suivant les iirconstances, des ques-
tions de voisinage, faisant parthiper de nouvelles usines
aux produits de ces minières -bisque les besoins publics
l'exigeaient Ce sont des actes réglementaires qui ont
admis certains maîtres de forges t s'approvisionner, selon
des proportions déterminées, suces gîtes, mais sans leur
en conférer la jouissance exclusi .ce , sans leur en accorder
la propriété, ce qui eût été conraire au régime spécial
des minières.

Les gîtes de Saint-Pancré étaimt autrefois compris dans
les Etats de Lorraine.

Un édit du duc Léopold, du mois d'août 1699, soumit
l'exploitation des mines de fe7 dans cette contrée à un
régime semblable à celui que, quelques années aupara-
vant, avait institué en France l'édit de Louis XIV, de
1680. Les propriétaires qui avaiént du minerai dans leurs
fonds furent tenus d'établir des fourneaux pour le traiter
eux-mêmes ; sinon il était permis au maître de forges le
plus voisin de l'exploiter, en payant une indemnité au
proprié taire.

C'est par suite de ces dispositions que les forges de Lon-
guyon et Lopigneux furent primitivement admises à ex-
ploiter dans les minières de Saint-Pancré dont elles se
trouvaient à proximité.

Leur droit à s'y approvisionner fut confirmé, après
la réunion de la Lorraine à la France, par un arrêt du
23 juillet 1755.

Par un autre arrêt du 15 décembre 1767, permission
fut donnée aux propriétaires de la manufacture d'armes
de Charleville d'extraire à Saint-Pancré 1800 voitures
de minerai pour leur forge de Berchiwé , au pays de
Luxembourg.

Le 22 février 1780, les forges de Stenay, appartenant au
prince de Condé, étaient admises aussi à exploiter. L'ar-
rêt approuvait des traités passés à cet effet entre les ré-
gisseurs desdites forges et diverses communes de la cir-
conscription de Saint-Pancré.

Enfin un arrêt du 15 avril 1784 approuva une transac-
tion qui était intervenue entre les propriétaires de la
manufacture d'armes de Charleville et les propriétaires
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de Longuyon et Lopignux , et réduisit à 1500 voitures,
conformément à cette tansaction , l'affectation accordée
en 1767 pour la forge cE Berchiwé.

Ainsi, dès cette époqie , les minières de Saint-Pancré
n'étaient nullement consdérées comme étant la possession
des premières usines qu avaient été autorisées à s'y ali-
menter. D'autres forgesobtenaient la même faculté il y
avait bien une espèce de privilège reconnu, mais non un
privilége exclusif.

Lors de la révolutim , les forges usagères de Saint-
Pancré étaient celles deLonguyon et de Lopigneux , de
Berchiwé, de Stenay.

Bientôt un grand noniare de prétendants, à la faveur
du régime nouveau qu'a7ait introduit laloi sur les mines,
du 28 juillet 1791, se présmitèrent pour exploiter à Sain t-
Pancré , et y enteepriren; des travaux. Ces extractions
multipliées, faites sans ordre, compromettaient l'avenir
des gîtes : il fallait reméder à ces abus. La loi du 10 juin
1793, relative au partage des terrains communaux, met-
tait en réserve ( art. 9, section I) les terrains qui ren-
fermeraient des mines, minières, carrières et autres pro-
ductions minérales dont la valeur excéderait celle de la
surface, ou qui seraient reconnues d'une utilité générale
soit pour la commune, soit pour la république. Les mi-
nerais de Saint-Pancré étaient disséminés pour la plus
grande partie dans des terrains communaux. L'adminis-
tration considéra qu'il était de son devoir de prévenir la
dilapidation de ces minerais et de fixer le nombre des
établissements qui pouvaient en obtenir. Elle considéra
aussi qu'elle devait pourvoir, par cette répartition, aux
besoins des services publics en vue desquels elle allait
l'opérer, tout en maintenant les usines qui s'étaient éta-
blies anciennement et qui avaient un droit acquis.

C'est ce que firent l'arrêté de l'an XI et le décret
de 1811.

Ils désignèrent les hauts-fourneaux qui pourraient s'ap-
provisionner à Saint-Pancré et réglèrent la part de cha-
cun d'eux. Dans cette répartition, les anciens droits
furent respectés ; Longuyon et Lopigneux , Berchiwé ,
Stenay conservèrent leurs affectations primitives. Mais,
en même temps, d'autres exploitants furent admis, parce
que de nouveaux besoins s'étaient manifestés. Le haut-
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fourneau de Dorlon eut une part un contingent fut
accordé à l'artillerie. En un mot, Fo procéda d'une ma-
nière analogue à ce qui est prévu dus l'article 64 de la
loi du 21 avril 1810, lequel porte q'en cas de concur-
rence entre plusieurs maîtres de forg pour l'exploitation
dans un même tonds, le préfet détrminera, sur l'avis
des ingénieurs des mines, les propoions dans lesquelles
chacun d'eux pourra exploiter.

Si l'on statua en cette circonstanc par des règlements
d'administration publique, c'est qu les actes intervenus
jusqu'alors pour ces minières étaienémanés de l'autorité
souveraine. Mais cela n'a nullemen changé le caractère
de ces dispositions ni la nature de droits qu'elles ont
maintenus ou conférés, et qui n'étaitt , comme on vient
de le voir, que des droits d'usage, es permissions d'ex-
ploiter suivant telles ou telles parts ;signées, et non des
titres de propriété.

Que devait-on donc faire, lorsqe quelques-uns des
exploitants cessaient de prendre leurontingent ? L'attri-
buer aux usines restantes, c'eût été iidemment créer un
monopole non moins contraire à la hiqu'à l'équité. Dans
ce système, si par la suite des tenis , de révolutions
commerciales, plusieurs hauts-fouraux usagers ve-
naient à s'éteindre, une ou deux uses pourraient donc
se trouver seules en possession de ceminières, détruire
toute concurrence. De pareilles ptentions seraient
exorbitantes. Chaque usine usagère droit à la quantité
de minerai qui lui a été attribuée. Sa Ft satisfaite, elle ne
peut prétendre au contingent des autr,. Lorsque ce con-
tingent devient disponible, l'administition a le droit elle
devoir d'en faire profiter d'autres fors dont les besoins
sont constatés.

C'est ce qui avait eu lieu déjà, qind le fourneau de
Berchiwé a été séparé du territoire ançais : on a par -
tagé alors entre deux nouvelles usint, celles d'Herse-
range et de Chauvency, les 1500 voiles qui lui étaient
réservées.

On devait procéder de même, quar, en ces derniers
temps , l'artillerie a renoncé à une porth de son affouage.
Cette portion rentrait dans le domaine immun. Il appar-
tenait à l'administration, aux termes dia loi de 1810, de
lui donner une destination. On a dû pervoir aux appro-
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visionnements d'un, nouvelle forge utile au pays, et
repousser des exigeres qui n'étaient dictées que par des
intérêts personnels cun esprit de rivalité.

On soutenait, danla requête au conseil d'Etat , que les
droits conférés par ls anciens édits et arrêts avaient été
acquis à titre onérex, attendu que les affectataires
avaient été obligés ,pour pouvoir exploiter à Saint-
Pancré , d'établir desiauts-fourneaux. Sans doute ce fut
une condition de lev jouissance ; mais en quelle autre
qualité auraient-ils p avoir la faculté d'extraire dans ces
terrains, dont ils n'et ent ni propriétaires, ni concession-
naires, si ce n'est en ualité de maîtres de forges, comme
possédant des usines aur en utiliser le minerai? Ce n'est
point là ce qu'on peuappeler un droit acquis à titre oné-
reux; c'était seulenrnt une condition nécessaire pour
l'exercice du droit ;I, dans tous les cas, il n'en pourrait
résulter que l'un deces anciens usagers fût fondé à re-
vendiquer aujourd'lti une part plus étendue que celle
dont ses auteurs avent joui.

On ajoutait quel'ordonnance du 18 février 1836,
qui a autorisé le hat-fourneau de Gorcy, porte que cette
autorisation est acodée sous la réserve des droits des
maîtres de forges ci s'approvisionnent à Saint-Pancré.
Il suit uniquementle cette clause que l'usine de Gorcy
n'aurait eu à réclarn- aucun affouage dans ces minières,
s'il eût été question le prendre au préjudice du contin-
gent des autres usbs. Mais on a pu très-bien attribuer
à ce haut-fourneau s minerais dont l'artillerie ne voulait
plus faire emploi elui devenaient libres par cette renon-
ciation : on ne ponit ainsi aucune atteinte aux droits
acquis, et l'on proidait conformément à l'équité et aux
prescriptions de lai.

M. d'lloffelize obctait aussi que l'autorité administra-
tive avait paru recoaaître elle-même, en 1833, aux maî-
tres de forges usags de Saint-Pancré, des titres de pro-
priété, en ce qu'elle rait refusé, à cette époque, d'accueillir
des demandes de ielques communes, propriétaires de
terrains dans l'encnte de ces minières, d'opérer les ex-
tractions à leur copte et de vendre à des usines de leur
choix. Ce ne fut pada tout parce qu'on regardait les maî-
tres de forges comie concessionnaires que les demandes
dont il s'agit furenrejetées. On considéra que l'arrêté de
l'anXI et le décrotte 1811, en obligeant les exploitants à
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payer aux communes des indemnités pour la valeur du mi-
nerai, et pour l'occupation du sol, assuraient à ces der-
nières tous les avantages auxquels elles peuvent prétendre ;
que, d'un autre côté, le maintien du régime de Saint-Pan-
cré importait sous plusieurs rapports à la bonne exploita-
tion de ces gîtes. On eut aussi égard, comme on le devait,
aux titres qu'ils avaient créés pour les usagers ; mais on n'a
nullement considéré ces titres comme des actes de conces-
sion. Les mines seules sont concessihles ; ici il ne s'agit
que de minières, lesquelles, aux termes de la loi, ne
peuvent être l'objet que de simples permissions. Du reste,
ce n'était guère, ce semble, au propriétaire d'un des
hauts-fourneaux qui sont nommément admis à profiter
du minerai de Saint-Pancré, à se faire une arme contre
l'administration, de ce que, dans des vues d'équité et de
protection pour ces usines, elle n'avait point cru devoir
céder aux instances qui étaient faites alors par les pro-
priétaires de terrains pour l'abolition do ce régime. Dans
ces deux affaires, elle est restée conséquente avec elle-
même. Ellea constamment reconnu /es titres des usagers ;
mais ce qu'elle a dû soutenir, c'est que ces titres ne sont
point exclusifs ; que l'un des exploitants se retirant, on
peut admettre à sa place une autre usine, parce crue cha-
cun d'eux n'a droit qu'au contingent qui lui a été assigné,
que rien de plus ne lui a été conféré par l'arrêté de l'an XI et
le décret de 1811, et par les actes antérieurs. Cela estmême
si vrai que, aux termes de l'art. de l'arrêté de l'an XI, le
département de la guerre avait la faculté de céder à d'au-
tres forges son affectation, et que l'article 8 de cet arrêté
a rangé formellement parmi les usines qui pourraient
exploiter à Saint-Pancré celles que l'artillerie se subroge-
rait. Ainsi, au lieu d'abandonner simplement son affouage,
l'artillerie aurait pu le transporter à d'autres forges, et
c'est ce qu'elle a fait à plusieurs époques. Par consé-
quent on n'a jamais entendu que si ce contingent deve-
nait vacant, il ne dût profiter qu'aux autres usagers
désignés dans l'arrêté de l'an XI et dans le décret
de 1811.

Enfin, M. d'Hoffelize attaquait, comme incompétem-
ment rendue, la décision de 1840, en ce que, suivant
lui, la nouvelle affectation n'aurait pu résulter que d'une
ordonnance royale. On conçoit qu'une ordonnance aurait
effectivement été indispensable, s'il eût été question de
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modifier ou de rapporter le régime de Saint-Pancré. Mais il
était bien évideat que ladécision de 1840 n'avait nullement
eu cet effet. Elle ne portait aucune atteinte à l'ordre de
choses établi ; elle ne changeait ni les proportions des ex-
tractions, ni les conditions de jouissance. Seulement, des
minerais étant devenus libres, on a permis, conformément
aux dispositions de la loi de 1810, à l'usine de Gorcy de
les exploiter. Aux termes des articles 59 et suivants de
ladite loi, c'est aux préfets qu'il appartient d'autoriser les
extractions de minerais, et, conséquemment, au ministre
d'approuver ou infirmer ces autorisations, sauf recours
au conseil d'Etat.

La décision de 1840 avait donc statué, sous tous les
rapports, conformément aux règles de la matière. Elle
avait fait une juste appréciation des droits et des intérêts
de chacun ; elle était parfaitement régulière en la forme
et au fond.

C'est ce qui a été reconnu par le conseil d'Etat. Une
ordonnance royale du 14 décembre 1844 a rejeté, comme
mal fondé de tous points, le pourvoi qui avait été formé
contre la décision du ministre (1).

CARRIÈRES.

Les arrêtés des préfets , compétemment rendus en
matière de carrières, ne peuvent être déférés di-
rectement au conseil d'État.

Ces exploitations sont soumises à la surveillance des
préfets , et il leur appartient de les interdire lors-
qu'elles sont reconnues dangereuses.

Le sieur Cissac a demandé en 1841 l'autorisation d'ex-
ploiter une carrière de pierre à bâtir au lieu dit Les Sa-
blons, dans la commnne de Gentilly, département de la
Seine.

Celte permission lui a été accordée par arrêté du préfet,
du 22 avril 1842.

(1) Voir cette ordonnance, ci-après, page 697.
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L'exploitation ouverte par le sieur Cissac se trouvaitdans le voisinage du puisard qui reçoit les eaux et im-mondices de l'hospice de Bicêtre.
L'administration des hospices a réclamé, en représen-tant que cette exploitation aurait de graves inconvénientspour cet établissement. Elle a invoqué un ancien arrêt duconseil, du 27 juin 1789, lequel interdisait de pratiquerdes ouvertures dans la partie de la plaine de Gentilly oùexiste ce puisard, et un arrêté du préfet de la Seine, du8 juin 1803 (19 prairial an XI) , qui avait renouvelé cesdéfenses en vertu dudit arrêt.
Les ingénieurs des mines ont exposé que les travaux dusieur Cissac étaient de nature à compromettre la conser-vation du puisard, et, par suite, la salubrité publique, endétournant l'écoulement des eaux. Ils ont conclu à ce quela permission fût retirée.
Le préfet a rapporté son arrêté du 22 avril 1843, parun autre arrêté: du 31 août même année, faisant défensede continuer les travaux.
Le sieur Cissac s'est pourvu au conseil d'Etat. Il a at-taqué la décision du préfet comme incompétemment ren-due, comme entachée d'excès de pouvoir.
Ce recours était inadmissible.
Les arrêtés rendus par les préfets sur les objets dépen-dants de leurs attributions ne peuvent être déférés di-rectement au conseil d'Etat , hors les cas spécialement

déterminés par les lois. C'est devant le ministre que l'ondoit se pourvoir.
L'exploitation des carrièr`es a été soumise à la surveil-lance de l'administration par la loi du 21 avril 1810 et le

décret organique du 18 novembre suivant.
Quand elle a lieu à ciel ouvert, elle est assujettie, d'a-près l'article 81 de la loi de 1810, à l'observation des loisou règlements généraux ou locaux.
Lorsqu'elle s'opère par galeries souterraines, elle estsoumise, aux termes de l'article 82, à la surveillancespéciale de l'administration,

conformément au titre V deladite loi, lequel charge les préfets de prendre, commeen matière de grande voirie, toutes les mesures nécessai-
res pour garantir la solidité des travaux, la vie des ou-vriers et la sûreté publique.

Tome VI, 1844. 39
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L'instruction du 3 août 1810, relative à l'exécution de
la loi du 21 avril , et le décret du 18 novembre 1810, ont
également chargé les ingénieurs des mines d'assurer
dans toutes les carrières à ciel ouvert ou souterraines,
sous les ordres des préfets et de l'administration supé-
rieure, l'exécution des lois et règlements, et de veiller à
tout ce qui peut y intéresser la sûreté ou la salubrité.

Dans les départements de la Seine et de Seine-et-Oise,
cette attribution résulte en outre des décrets généraux et
spéciaux des 22 mars et 3 juillet 1813 , contenant règle-
ment pour ces exploitations.

Il appartient donc au préfet d'interdire les travaux re-
connus dangereux, de retirer les permissions lorsque la
conservation des propriétés publiques ou privées peut
être compromise.

Une ordonnance royale du 24 décembre 1844 a rejeté
la requête du sieur Cissac (1).

MACHINES A VAPEUR.

Il y a lieu de refuser l'établissenzent d'une machine
et de chaudières à

vapeur,
lorsqu'il est constaté

que ces appareils , malgré les conditions qui se-
raient imposées, occasionneraient de graves dom-
mages aux propriétés voisines.

Le bruit causé par la machine est au nombre des
incommodités qui peuvent motiver ce refus.

Les sieurs Béthune et Pion, imprimeurs à Paris, ont
demandé, le 5 septembre 1843, l'autorisation de se servir
dans leurs ateliers, situés rue Saint-Georges, de deux
chaudières et d'une machine à vapeur qu'ils y avaient
établies.

Cette demande a été instruite dans les formes prescrites
par l'ordonnance du 22 mai 1843 relative aux appareils à
vapeur.

Lors de l'enquête de commodo et incommodo, les pro-

(1) Voir cette oidonnance c:-aprés, page 700.
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priétaires des maisons voisines ont formé opposition. Ilsont représenté que le bruit de la machine, augmenté parcelui des presses qu'elle met en mouvement, la fumée
qui s'exhale du fourneauldes chaudières, leur causaient
de très-grands dommages ; que leurs maisons devendlent
inhabitables; qu'elles se trouvaient en même temps expo-sées au danger d'incendie, en raison de l'exiguïté du lo-cal de ces chaudières et des masses de papier entasséesdans les ateliers ; que le bruit, surtout, était d'autant plus
incommode que la machine, employée à l'impression du
journal La Presse, marchait de deux à cinq heures dumatin.

A la suite de l'enquête, et sur le rapport des ingé-
nieurs des mines, le préfet de police a pris, le 8 décembre1843 , un arrêté qui a rejeté la demande, 'attendu l'in-commodité, pour le voisinage, résultant du bruit causépar l'appareil à vapeur.

Les sieurs Béthune et Pion se sont pourvus au conseild'Etat contre cet arrêté. Ils ont contesté que le bruit oc-casionné par une machine à vapeur fût un motif suffisant
d'interdiction. Ils ont invoqué à ce sujet une ordonnance
rendue au contentieux en 1829 dans une affaire analogue,
et où il est dit que l'incommodité résultant du bruit

d'une presse mue par une machine à vapeur n'est pas au» nombre des motifs d'opposition qui peuvent être présen-
tés par les voisins.» Ils ont prétendu en outre que, dans

l'espèce, les opposants auraient dû Se pourvoir au conseilde préfecture.
Ces moyens n'étaient point fondés.
Et d'abord, en ce qui concerne la question de forme,

l'arrêté du préfet était parfaitement régulier. ,Aux termesdes articles 4 , 11 et 79 de l'ordonnance du 22 mai 1843
les machines et chaudières à vapeur, tant à haute qu'abasse pression, ne peuvent être établies qu'en vertud'une autorisation délivrée par le préfet du département,
et, à Paris, par le préfet de police. Si l'autorisation est
accordée et qu'il y ait des oppositions, les opposants peu-vent se pourvoir devant le conseil de préfecture contre
la décision du préfet. Mais si la permission est refusée, il
ne peut évidemment y avoir lieu de leur part à ce pour-voi, ni à un recours quelconque, puisqu'ils obtiennent
ce qu'ils réclamaient. C'est, au contraire, au demandeur,
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dont la pétition a été rejetée, à former son recours au

conseil d'État, ainsi que le porte l'article 11.

A l'égard du bruit produit par un appareil à vapeur,

c'est là certainement, comme les inconvénients de la fu-

mée, les exhalaisons insalubres, les dangers d'incendie,

une chose qui peut etre fort nuisible, et qui, par consé-
quent, peut, dans certains cas, être un motif pour qu'on

refuse d'autoriser ces appareils. Le décret du 15 octobre

1810 , sur les établissements insalubres ou incommodes,

a compris implicitement cette cause d'interdiction sous

l'expression générale d'incommodité pour le voisinage.

Quant à l'ordonnance du 22 mai 1843, contenant règle-

ment spécial pour les machines et chaudières à vapeur,
elle a positivement entendu que lorsqu'il s'agirait d'accor-

der une permission, il serait tenu compte des divers in-

convénients qui pourraient résulter de l'établissement de

ces machines et chaudières. En effet, elle exige que les
demandeurs fassent connaître, dans leur pétition , le lieu

et l'emplacement où, ces appareils seront situés , la distance

oà ils se trouveront des bâtiments appartenant à des tiers et

de la voie publique, le genre d'industrie auquel ils doi-

vent servir, la nature du combustible dont il sera fait
usage, et elle prescrit des informations de commodo et in-

commodo. Si elle avait voulu seulement garantir contre

les dangers d'explosion, elle se serait bornée à exiger les

conditions de sûreté qui ont pour but de prévenir ces dan-

gers; il n'eût pas été besoin d'enquête; il n'y aurait eu
qu'à vérifier si lesdites conditions étaient remplies, et il

eût suffi du rapport de l'ingénieur. Ses dispositions indi-

quent qu'elle a voulu encore, comme cela était juste et

nécessaire, donner aux tiers d'autres garanties, qu'elle
a bien entendu que tous les dommages qu'ils pourraient
éprouver seraient pris en considération.

Aussi l'instruction de M. le ministre des travaux pu-
blics, du 23 juillet 1843 i,(1) , relative à l'exécution de
cette ordonnance, énonce-t-elle expressément « que le re-

jet de la demande peut être motivé sur les dommages
» que l'établissement de l'appareil à vapeur causerait au

» voisinage malgré les obligations particulières qui pour-

» raient être imposées au demandeur.»

41) Voir Annales des mines, tome IV (4 série), Page 710.
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La décision de 1829 qu'invoquaient les sieurs Béthune
et Pion, et d'après laquelle l'incommodité résultant du
bruit d'une presse mue par une machine à vapeur n'est
pas au nombre des motifs d'opposition qui peuvent être
présentés par les voisins, avait été rendue dans des cir-
constances différentes de celles de l'espèce actuelle. Dans
cette affaire, c'était du bruit des presses qu'on se plai-
gnait et non de celui de la machine. Ici, au contraire, il
a été constaté, lors de la visite des lieux, que le bruit de la
machine était distinct du cliquetis des presses, qu'il se fai-
sait entendre d'une manière très-intense dans les maisons
voisines. Cet appareil, qui contribuait en outre à auginen.
ter beaucoup le bruit des presses en leur donnant un mou-
vement plus rapide, était donc par lui-même une cause
très-grave d'incommodité.

On avait examiné si l'on ne pourrait pas obvier eu
partie à cet inconvénient en faisant usage d'une machine
à haute pression, sans condenseur et sans pompe à air, ce
qui eût notablement diminué le bruit ; mais la suppression
du condenseur et de la pompe à air aurait exigé de porter
la tension de la vapeur dans les chaudières au moins à
2 1/2 atmosphères; et alors ces

chaudières'
qui ont cha-

cune une capacité de 1.... , 319, se seraient trouvées dans
la troisième des catégories établies par l'ordonnance du
22 mai 1843, et, d'après l'article 42 de cette ordon-
nance, on n'aurait pu les placer dans l'intérieur de cet
atelier qui fait partie d'une maison d'habitation.

11 n'était donc pas possible, dans l'espèce, d'autoriser
cet appareil à vapeur sans porter aux voisins des dom-
mages considérables, et c'est par conséquent avec raison
que le préfet avait refusé cette autorisation. Sans doute
l'industrie doit être protégée, mais il ne faut pas que cette
protection devienne pour la propriété une cause de ruine.
Les sieurs Béthune et Pion pouvaient, sans de trop grands
sacrifices, transférer leur atelier dans un autre quartier
offrant un local plus convenable, tandis que les maisons
auprès desquelles ils étaient venus se placer auraient été
totalement dépréciées et rendues inhabitables.

Par ces motifs, et conformément à l'avis de la com-
mission centrale des machines à vapeur, M. le ministre
des travaux publics a conclu à ce que le pourvoi fût
rejeté.

Le comité consultatif des arts et manufactures et M. le
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ministre de l'agriculture et du commerce avaient conclu
dans un sens différent; ils faisaient remarquer que tout
inconvénient cesserait quant à la fumée, par l'obligation
de ne brûler que du coke; qu'à l'égard du danger et du
bruit, il n'y avait aucune crainte à concevoir d'une ma-
chine de trois chevaux de force seulement ; que des ma-
chines d'une force beaucoup plus grande existaient dans
divers quartiers de Paris; que l'ébranlement venait sur-
tout des presses ; que cet effet serait produit de quelque
manière qu'elles fussent mises en mouvement, etc. Ces
considérations n'ont point prévalu. Le conseil d'Etat a
jugé que le pourvoi ne devait point être admis, et le rejet
a été prononcé' par une ordonnance royale du 14 dé-
cembre 1844 (1).

HOUILLE, CHARBONS.

Les combustibles employés dans les établissements
industriels,pour la préparation des produits des-
tinés au commerce général, sont exempts du paye-
ment des droits d'octroi.

L'ordonnance du 9 décembre 1814, porte, article 11
'Aucun tarif d'octroi ne pourra frapper que sur des

» objets destinés à la consommation des habitants du lieu
» sujet. » L'article 148 de la loi du 28 avril 1816 a consa-
cré d'une manière expresse cette disposition. Et il ajoute
qùe <, il ne pourra être fait d'exception àcette règle que
» dans des cas extraordinaires, et en vertu d'une loi spé-
» ciale.

Il résulte de cette dernière prescription qu'aucune ma-
tière, non passible en elle-même du droit d'octroi , ne
peut y être , même temporairement, assujettie, sans l'in-
tervention du pouvoir législatif.

C'est ce qui a été décidé par la cour de cassation, dans
l'espèce suivante.

Le tarif de la ville de Douai avait soumis, pour un cer-
tain temps, à un droit d'entrée, les charbons destinés aux
usines de la ville.

Sur le procès intenté au maire, en sa qualité de sur-

(1) Voir cette ordonnance, ci-après, page 700.

DES MINES. 6o3
veillant de l'octroi municipal, par l'un des marchands de
charbon, le tribunal civil de Douai a prescrit l'admission
en franchise (1)

Le maire s'est pourvu en cassation.
Son pourvoi a été rejeté par un arrêt du 27 novembre

1844, ainsi conçu
Attendu qu'aux termes de l'article 148 de la loi du

28 avril 1816, ne peuvent être soumis aux droits d'octroi
que les objets destinés à la consommation locale et qu'il
ne doit être fait exception à cette règle qne dans des cas
extraordinaires et en vertu d'une loi spéciale

» Que par ces mots consommation locale, expliqués
d'ailleurs par la législation antérieure et notamment par
l'article 11 de l'ordonnance du 9 décembre 1814, on ne
doit entendre que les objets destinés à satisfaire les besoins
des habitants du lieu sujet, et non ceux qui se consom-
ment dans les établissements industriels pour la prépara-
tion des produits destinés au commerce général;

» Que l'ordonnance approbative du tarif de la ville de
Douai a interprété dans ce sens la loi de 1816, puisqu'elle
a reconnu en principe qu'il y avait lieu d'affranchir des
droits d'octroi les charbons servant à l'alimentation des
usines établies dans cette ville et dont les produits sont
versés dans le commerce général; que néanmoins elle a
suspendu l'application du principe pendant plusieurs an-
nées et a soumis, par ce moyen, au payement des droits
des denrées qui n'étaient pas destinées à la consommation
locale ;

» Qu'en cela, cette ordonnance a statué sur un objet
qui ne pouvait être réglé que par une loi spéciale, et
qu'en le jugeant ainsi et en déclarant que les charbons in-
troduits dans la ville de Douai par Biot devaient jouir
immédiatement de l'affranchissement, le jugement attaqué
s'est conformé aux dispositions de l'article 148 de la loi
du 28 avril 1816;

» La cour rejette le pourvoi et condamne le demandeur
à l'amende. »

(1) L'autorité judiciaire connaît, en matière d'octroi, des actions en
nullité de saisie ou en restitution des objets saisis, des contraintes et
restitution des sommes payées, etc. Ainsi jugé par de nombreuses déci-
sions du conseil d'État.
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VENTE DE CHARBON DE TERRE. PATENTE.

Lorsqu'un marchand de houille pend, h la fois, en
gros et en détail, il est sujet à la patente de mar-
chand en gros.

Les lois sur les patentes ont distingué entre les mar-
chands en gros et les marchands en détail.

Les premiers sont imposés à un droit plus élevé.
Lorsqu'on exerce à la fois ces deux industries , c'est

d'après celle qui donne lieu au droit le plus fort que la
patente doit se régler.

Le sieur Fuzellier, , marchand de houille dans le dé-
partement des Ardennes, avait été maintenu, par un ar-
rêté du conseil de préfecture, à la patente de marchand
en gros pour l'année 1842.

Il s'est pourvu au conseil d'État. Il prétendait qu'on
avait confondu le transport de la houille, des lieux d'ar-
rivage dans ses entrepôts, avec les ventes effectuées et
qu'il n'opérait, disait-il, qu'à l'hectolitre.

De son côté, l'administration des finances opposait
que, d'après les vérifications des inspecteurs, le sieur Fu-
zellier avait plusieurs dépôts de houille; qu'une grande
quantité de ce combustible avait été livrée par charre-
tées et demi-charretées de 1500 et de 750 kilogrammes ;
que d'autres ventes avaient aussi eu lieu par quantités
moins considérables ; qu'ainsi il était tout ensemble mar-
chand en gros et en détail, et devait, en conséquence,
être imposé au plus fort droit.

La requête du sieur Fuzellier a été rejetée par une or-
donnance du 6 décembre 1844 (1), attendu qu'il résultait
de l'instruction que le réclamant exerçait la profession
de marchand en gros ; que dès lors c'était avec rai-
son que le conseil de préfecture des Ardennes l'avait
maintenu à la première classe des patentes pour l'an-
née 1842.

(I) Voir cette ordonnance ciaprès, page 696.
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CARRIÈRES. PATENTE.

Des cultivateurs qui exploitent accidentellement de
la pierre dans leurs terrains, sans en faire leur

profession habituelle, ne sont pas. par le fait de
cette exploitation, imposables à la patente.

Les propriétaires fonciers qui vendent les récoltes de
leurs terrains ne sont point considérés comme des com-
merçants, et par conséquent ne se trouvent point soumis
à la patente.

L'article 32 de la loi du 21 avril 1810 a admis la même
exception en ce qui concerne l'exploitation des mines.

Quant à l'exploitation des carrières, elle l'a laissée,
sous ce rapport, dans les règles ordinaires.

La profession de carrier a été rangée, par les lois sur
les patentes, au nombre des actes de commerce.

Mais le propriétaire qui ne fait point de cette exploi-
tation sa profession habituelle, qui ne se livre qu'ac-
cidentellement à des extractions , , pour cela seul,
être réputé commerçant?

La négative a été décidée dans l'espèce suivante.
Le sieur Retailleaud , cultivateur dans la commune de

Dourhet, département de la Charente-Inférieure, avait
été porté au rôle des patentes pour avoir extrait de la
pierre sur son terrain et en avoir opéré la vente.

Il a réclamé devant le conseil de préfecture, en objec-
tant qu'il n'était que simple cultivateur, s'occupant ha-
bituellement des travaux agricoles ; que seulement,
quand la saison ne lui permettait pas de se livrer à ces
travaux, il exploitait de la pierre des parties stériles de
son terrain.

Le conseil de préfecture a accueilli sa réclamation, en
lui appliquant l'exception admise pour les propriétaires
qui vendent les fruits de leurs récoltes.

Le ministre des finances a formé un pourvoi devant le
conseil d'Etat contre cet arrêté. Il a représenté que la
pierre n'était pas un produit agricole, que cette exploi-
tation était une industrie, et que, lorsqu'on en faisait
l'objet d'un commerce, elle devait être sujette à la patente.

6o5
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Mais une ordonnance du 6 décembre 1844 (1) a rejeté
ce pourvoi, par le motif qu'il ne résultait pas de l'instruc-
tion que le sieur Iletailleaud exerçât la profession de
carrier.

Deux autres décisions ont été rendues dans les mêmes
termes sur des réclamations semblables qui avaient été
formées par des habiians du même pays dans des circon-
stances identiques.

(1) Voir cette ordonnance, ci-aprés , page 607.
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JUSQU'EN 1844 INCLUSIVEMENT;

Par M. DE CREPPE , maitre des requêtes, chef de la division
des mines (1).

Droit régalien des mines. Propriété des mines (2).
( Voir Redevances aux propriétaires de la surface.) (3)

D'après l'ancien droit de la France, les mines étaient de
droit régalien ; au roi seul appartenait le droit de les concéder.

La rente consentie au profit d'un seigneur haut-justicier,
pour prix du transport fait par lui à un tiers, de la concession
qu'il avait obtenue du roi, n'avait aucun caractère de féodalité.
Elle ne peut être considérée aujourd'hui comme supprimée
par les lois qui ont aboli les redevances féodales.

3e série, t. XVI, p. 673.

Anciens arrêts. Enregistrement.
1. Sous l'ancienne législation, l'enregistrement par les parle-

ments des lettres patentes relatives à des concessions de mines
n'était point une formalité nécessaire pour leur validité.

La publication de ces articles remonte à l'année 1833. Ils ont eu
pour but de porter à la connaissance des lecteurs des Annales non-seule-
ment les espèces nombreuses et variées qui se sont présentées dans cette
période, mais encore les décisions administratives et judiciaires interve-
nues à diverses époques sur des questions souvent compliquées et difficiles.
En recueillant ainsi ces actes divers, en rapprochant le droit ancien et le
droit nouveau, nous avons voulu offrir des notionsutiles aux personnes que

ces matières intéressent. Peut-être plus tard rattacherons-nous ces publi-
cations isolées à un ouvrage plus étendu. Eparses aujourdhui dans vingt-
deux volumes, il devenait indispensable de les classer méthodiquement
pour en rendre la recherche facile. Nous avons, en nous livrant à ce
travail, déféré au désir qu'un grand nombre de lecteurs des Annales nous

ont témoigné.
M. de Villefosse, dans son ouvrage de la .Riehesse minérale; M. Mi-

gneron , dans un article qui a paru dans les Annales ( 3e série, t. III,
p. 633 ) ; M. de Bonnard ( Observations d'un mineur, etc., 1810)
M. Delebecque , aujourd'hui avocat général à la cour de cassation de

Bruxelles , dans son Traité sur la législation des mines, minières
et carrures , en France et en Belgique, et d'autres auteurs anciens
et modernes ont écrit sur le droit régalien avec autant d'érudition que de
talent. Aux actes depuis Ion g temps connus nous pourronsajouter quelque
jour des documents qui n'ont pas encore été publiés , et des détails curieux

sur ce sujet si controversé.
Nous avons également traité de la propriété des mines, dans le

Moniteur du 19 novembre 1811 , en rendant compte du Cours de droit
administratif de M. Cotelle.



608 TABLE DES ARTICLES

2. L'enregistrement pouvait être annulé par un acte du sou-
verain, s'il contenait des dispositions restrictives mal fondées,

3' série, t. XI, p. M.
t. X111, p. 764.

Concessions antérieures à la loi du 21 avril 1810.

Lorsqu'une ancienne concession n'a pas acquis force de
chose jugée, et est restée soumise à des oppositions sur les-
quelles il n'a pas encore été statué, l'ordonnance qui institue
définitivement cette concession et en fixe les limites, peut ré-
server aux propriétaires du sol l'indemnité spécifiée par les
art. 6 et 42 de la loi du 21 avril 1810.

Les dispositions des art. 51 et 53 de la même loi, qui
affranchissaient les anciens concessionnaires du payement de
cette indemnité, ne sont pas, dans ce cas, applicables.

3e série, t. XI, p. 611.

Une concession de mine ne peut résulter que d'un acte
positif portant institution de cette concession. La réserve faite
par un ancien arrêt du conseil d'une portion d'un gîte minéral
pour les approvisionnements d'une usine ne peut être consi-
dérée comme un partage de la concession primitive et comme
ayant établi deux concessions distinctes.

Les titulaires d'une ancienne concession de plus de six
lieues carrées, maximum fixé par la loi de 1791 pour l'étendue
des concessions , qui n'ont pas fait réduire leurs limites con-
formément à cette loi, ont droit d'obtenir pour concession défi-
nitive une étendue de six lieues carrées. Il leur appartient de
désigner la circonscription du périmètre qu'ils entendent con-
server, pourvu qu'il ne dépasse pas cette étendue et qu'il
ne comprenne que des exploitations dont ils étaient en
jouissance à l'époque de la promulgation de la loi du 21 avril
1810. Mais le gouvernement, en délimitant la concession, a la
faculté de modifier ce périmètre suivant ce qu'il juge le plus
convenable à la bonne exploitation des mines ; il n'est tenu
que de déterminer les limites de manière qu'une surface de
six lieues soit laissée aux concessionnaires.

3' série, t. XI, p. 615.

L'article 51 de la loi du 21 avril 1810, qui a rendu perpé-
tuelles les concessions temporaires antérieures, ne s'applique
qu'aux concessions qui ont pour objet des substances miné-
rales que la loi déclare concessibles , c'est-à-dire qu'aux
substances qu'elle a rangées dans la classe des mines.

Quant aux concessions qui ont été faites anciennement de
substances qui ne sont plus aujourd'hui concessibles , les
titulaires ne peuvent prétendre qu'a eu conserver la jouis-
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sance pendant la durée qui a été fixée dans les actes qui les
ont instituées.

Lorsque l'acte relatif à une concession de ce genre n'a
détermine que provisoirement une certaine redevance, et a
stipulé que celle qui serait payée à l'avenir devrait être réglée
suivant le mode déterminé par la nouvelle législation à in-
tervenir, on ne peut laisser aux concessionnaires la faculté de
s'en tenir au taux provisoire de redevance indiqué dans leur
titre. La perception doit avoir lieu conformément aux règles
établies par cette législation nouvelle.

3' Série, t. XII, p. 633.

Il appartient au gouvernement de délimiter les ancien-
nes concessions dont le périmètre n'a pas été défini avec
précision dans le titre primitif, et lorsqu'il n'a pas été pro-
cédé à cette délimitation conformément à la loi du 28 juillet
1791.

L'article 53 de la loi du 21 avril 1810 est seul applicable
à ces concessions. L'article 51 ne concerne que les titulaires
qui ont exécuté la loi de 1791.

Le renvoi aux tribunaux ne peut avoir lieu que pour des
contestations qui existeraient entre les titulaires de diverses
concessions régulièrement définies.

Si un concessionnaire ne fait pas fixer ses limites, il doit
y être procédé d'office par l'administration ; s'il apporte du
retard à se mettre en règle, il n'est point par ce seul fait dé-
chu de sa concession.

De même l'interruption qui aurait eu lieu autrefois
pendant plus d'une année, dans ses travaux, n'est pas une
cause de nullité qu'on puisse lui opposer.

D'après la loi de 1791, cette suspension de travaux était de
nature à entraîner la révocation de la concession ; mais l'an-
nulation de la concession n'avait pas lieu de plein droit.

La disposition de la loi de 1791 relative à la délimitation
des concessions anciennes leur est applicable à toutes, quelle
que fùt leur étendue. La loi de 1810 a renouvelé cette même
prescription.

Les anciennes concessions sont soumises, comme les
nouvelles, à toutes les conditions de sûreté et d'ordre public
relatives à l'exploitation des mines en général; mais les titu-
laires ne sont assujettis envers les propriétaires du sol qu'à
l'exécution des conventions qu'ils auraient faites avec eux et
au payement des dommages causés par l'exploitation.

3e série, t. XIII , p. 749.

1. L'article 51 de la loi du 21 avril 1810, concerne exclusi-

vement les anciens concessionnaires munis d'un titre régulier,
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dont les concessions ont été délimitées conformément à ce qui
était prescrit par la loi du 28 juillet 1791.

2. L'arrêt de 1698 qui avait permis aux propriétaires du sol
d'exploiter les mines situées sous leurs terrains ne peut être
regardé comme ayant contêré à ces exploitants un titre de
concession dont leurs héritiers puissent se prévaloir aujour-
d'hui.

Tout ancien exploitant et tout concessionnaire dont les li-
mites n'ont pas été fixées, doit se pourvoir, conformément à
l'article 53 de la loi du 21 avril 1810, à l'effet d'obtenir une
concession qui détermine son périmètre.

3e série, t. XVIII , p. 758.

Les articles 51 et 53 de la loi du 21 avril 1810 ne sont point
applicables aux anciennes concessions dont les travaux étaient
complétement et depuis longtemps abandonnés avant la pro-
mulgation de cette loi. On doit les regarder comme périmées
par le fait de cet abandon, et le gouvernement est libre d'en
disposer de nouveau aujourd'hui.

3e série, t. XX, p. 644.

Recherches de mines. Fente des produits. Autorisation
malgré le refus des propriétaires du sol. Indemnités
dues à ces propriétaires. Surveillance, etc. (1).

Les substances minérales que l'on a extraites en faisant des
travaux de recherches ne peuvent être livrées au commerce
sans une autorisation préalable du ministre de l'intérieur, déli-
vrée sur le rapport du directeur général des ponts-et-chaus-
sées et des mines et après une instruction locale.

3e série, t. VII, p. 597.
t. XVI , p. 689.

Lorsque deux personnes demandent à exécuter des re-
cherches de mines sur un terrain appartenant à autrui et que
le propriétaire ne donne son consentement qu'à l'une des deux,
le gouvernement peut, en vertu de l'art. 10 de la loi du 21 avril
1810, autoriser celle qui s'est trouvée exclue à opérer les re-
cherches avec l'autre concurrent, s'il juge que cela sera utile
à l'intérêt public.

Dans le cas où il s'agit d'un terrain communal, le préfet
est compétent pour régler, sur l'avis du conseil municipal, le
mode suivant lequel la commune veut déléguer la faculté
qu'elle possède de faire des recherches dans son propre
terrain.

Si donc le préfet donne son approbation à la délibération du

(1) On consultera utilement un article de M. Migneron, intitulé:
&cherches et découvertes des mines (3e série, t. II, p. 550).
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conseil municipal qui exclut l'une des deux compagnies, tout
se trouve consommé sous le rapport de la tutelle communale.

Mais le gouvernement peut alors user du droit que lui con-
fère l'art. 10, et, agissant au nom de l'intérêt public, admettre
les deux concurrents à faire les explorations.

3 série, t. XII, p. 627.

C'est aux conseils de préfecture qu'il appartient de régler
les indemnités qui sont dues aux propriétaires du sol par les
explorateurs de mines qui ont obtenu du gouvernement l'au-
torisation d'étendre leurs recherches sur les terrains de ces
propriétaires ou par desconcessionnaires qui y entreprennent
des travaux.

30 série, t. XII, p. 632.

La surveillance à exercer par l'administration dans l'intérêt
de la sûreté publique s'étend sur les recherches de mines en-
treprises par les propriétaires du sol dans leurs propres ter-
rains, aussi bien que sur les travaux exécutés par un conces-
sionnaire dans l'enceinte de sa concession.

3' série, t. XIV, p. 514.

Lorsqu'un propriétaire du sol, soit un particulier, soit
une commune, consent à ce qu'un tiers exécute des recher-
ches de mines sur son terrain, les différends qui peuvent s'éle-
ver entre eux pour le règlement des indemnités sont du res-
sort des tribunaux ordinaires.

Les conseils de préfecture sont appelés à prononcer sur
les questions d'indemnités, quand, par le refus des proprié-
taires de laisser opérer des recherches, le gouvernement les
autorise en vertu de l'art. 10 de la loi du 21 avril 1810 , ou
lorsqu'il s'agit d'indemnités à payer par un concessionnaire de
mines pour recherches faites par des tiers antérieurement à
la concession, ou de travaux exécutés par le concessionnaire
sur des terrains compris dans l'enceinte de sa concession.

3e série, t. XIV, p. 516.

Lorsque plusieurs concurrents se présentent pour entre-
prendre des recherches de mines sur un terrain communal et
que la commune a donné son consentement à un seul d'entre
eux, le préfet ne peut, de sa seule autorité, admettre un tiers
à la place de celui qui a été choisi par le conseil municipal,
encore bien qu'il paraisse que la commune y trouvera un plus
grand avantage. Il peut seulement, dans ce cas, refuser sa
sanction à la délibération du conseil municipal.

Mais le gouvernement, agissant au nom de l'intérêt public
et en vertu de l'article 10 de la loi du 21 avril 1810, a le
droit d'accorder la permission à celui qu'il juge devoir exé-
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enter les (ri:vaux avec le plus de succès pour l'utilité géné-
rale.

5. série, t. XV, p. 653.

Aulorisation d'opérer des recherches nonobstant le refus de
la commune propriétaire du terrain ( article 10 de la loi du
21 avril 1810).

3' série, t. XVI, p. 685.

Autorisation accordée pour des recherches de mines, mal-
gré le refus du propriétaire du sol. La prétention de ce
propriétaire de se faire donner une partie du minerai n'était
pas fondée.

Il n'y avait point lieu d'autoriser l'établissement d'un che-
min de charroi sur le terrain à explorer.

3. série, t. XVI, p. 687.

Autorisation accordée malgré le refus du propriétaire du
sol. Il n'y avait point lieu de permettre, dans l'espèce, la vente
du minerai provenant des recherches. De semblables permis-
sions ne sont accordées que lorsque des substances minérales
se détérioreraient en pure perte; hors ces circonstances spé-
ciales, on ne peut disposer du produit des mines qu'en vertu
de concessions.

3e série, t. XVI, p. 689.

Autorisation accordée malgré le refus de la commune pro-
priétaire. Ce refus était fondé sur ce que la commune enten-
dait exploiter elle-même. Il ne s'agissait pas d'une exploita-
tion.

5e série, t. XVI, p. 690.

L'autorisation de faire des recherches, nonobstant le refus
du propriétaire du sol, peut être accordée, bien que l'indem-
nité n'ait pas été réglée préalablement; mais le permission-
naire ne peut en user qu'après qu'il a été procédé au règlement
de cette indemnité, conformément à la loi du 16 sept. 1807.

3. série, t. XVII, p. 681i.

Le gouvernement, quand il y a lieu d'autoriser des recher-
ches de mines , est libre de choisir parmi les explorateurs qui
se présentent, celui qui lui paraît offrir le plus de garanties.

Quand la permission de recherches est accordée à un autre
que le propriétaire du sol , ce dernier peut, dans le cas où
l'on autoriserait la vente du produit des fouilles, avoir droit,
comme dans le cas de concession, à une rétribution sur ces
produits.

3. série, t. XVIII , p. 755.

DE JURISPRUDENCE. 613
C'est à l'autorité administrative seule qu'il appartient de

statuer sur les questions qui peuvent s'élever relativement à
la propriété des minerais provenant de travaux de recherches,
encore bien que les explorations aient été opérées sans le
consentement du propriétaire du sol, et antérieurement à l'au-
torisation du gouvernement. La circonstance qu'un gardien
judiciaire a été anciennement commis, par suite de débats
entre plusieurs concurrents, ne fait point obstacle à ce que
l'administration dispose de ces produits.

Les tribunaux sont seuls compétents pour prononcer sur les
indemnités dues à raison des voies de fait et des dommages
résultant desdites recherches.

3e série, t. XX., p. 637.
e série, t. ler, p. 733.

Il n'est dû d'indemnité au propriétaire du terrain dans le-
quel des recherches ont lieu, malgré son refus , qu'à raison
de l'occupation de ce terrain, des dommages qu'elles peuvent
lui causer. Il ne lui en est point dû à raison de la privation de
l'exercice du droit qu'il avait de faire les recherches lui-même.

3e série, t. XX , p. 61,1.

Des sociétés qui ont les recherches de mines pour objet.
Le mode de société par actions convient-il à ces sortes d'en-treprises?
Les cessions d'actions à prime, avant la découverte de la

mine, sont-elles valables?
3e série, t. XVI, p. 691.

Demandes en concurrence.

Une demande en concurrence formée dans le délai des
quatre mois des affiches et publications de la demande primi-
tive, ne doit pas nécessairement être publiée et affichée,
suffit qu'elle soit transcrite sar le registre spécial ouvert à la
préfecture, en vertu de l'art. 22 de la loi du 21 avril 1810.

Une demande en concurrence pour la concession d'une
mine est, comme une opposition, admissible bien qu'elle ait
été formée après l'expiration du délai des affiches et jusqu'à
ce que l'ordonnance de concession ait été rendue.

Le gouvernement reste libre, nonobstant une demande
qui est ainsi présentée tardivement, d'accorder la concession
à celui des autres demandeurs dont la pétition se trouve déjà
instruite.

Mais il peut aussi, s'il le juge convenable, surseoir à la
concession et ordonner l'instruction de la nouvelle demande
en concurrence ; la présentation de celle-ci après les quatre

Tome VI, 1844. 40
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mois d'affiches n'est pas une cause de rejet et qui doive empê-
cher de l'accueillir. Il faut seulement alors que l'on remplisse
à son égard les tern:taillés prescrites par le titre 4 de la loi de
1810. 3' série, t. II, p. 622.

40 série, t. III, p. 950.

Institution des concessions. Interprétation des titres qui
les ont créées. Modi fications, etc.

Les contestations qui s'élèvent entre les demandeurs en
concession dé mines relativement à la propriété de la surface,
rie font point obstacle à ce qu'il soit procédé à la concession
du gîte minéral.

Le gotiVerneifient , aux termes de l'article 16 de la loi du
21 avril 1810 .; est Pige des considérations d'après lesquelles
la préférence doit être accordée à tel ou tel demandeur, qu'ils
soient, prOpriétaires de la surface, inventeurs ou autres.

L'acte de concession règle les droits da propriétaire du
Sol s'Ir le produit de la mine concédée ( article 6 de la loi pré-
cite), sauf aux tribunaux à décider ensuite les questions qui
en pu ou pétiVent naître en ce qui concerne cette propriété
du sol. 3me série, t. 4, p. 525.

Lorsque des exploitants ou concessionnaires de mines de-
mandent une réduction de limites, c'est au conseil de préfec-
ture à déterminer les redevances, et au gouvernement à fixer
par un acte d'administration publique le périmètre de la con-
cession. 3me série, t. V, p. 677.

Il n'y a lieu à concession de mines que lorsque l'existence
d'un gîte utilement exploitable est constatée, et quand une
demande est formée sans que cette condition soit remplie,
elle doit être rejetée comme nulle et non avenue.

3e série, t. V, p. 679.
t. XII, p. 632.

Une demande en concession de mine ne doit pas être pu-
bliée et affichée lorsqu'il n'y a point encore de gîte minéral
découvert dans le périmètre que l'on indique, et que par con-
séquent l'on ignore s'il y aura matière à concession. De nou-
veaux travaux de recherches sont, dans ce cas, un prélimi-
nàire indispensable.

Les affiches et publications peuvent avoir lieu quand ces re-
Cherches ont donne des notions utiles; cette publicité ne pré-
juge rien d'ailleurs sur la concession:

3° série, t. VIII, p. 588.
t. IX, p. 638.
t. XII, p. 632.
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que pourra avoir l'exploitation d'une mine , n'est point à elle
seule un motif pour empêcher d'instituer une concession.

Ce qui importe surtout, c'est que la présence du gîte miné-
ral qui doit faire l'objet de la concession soit constatée, et que
les principales conditions de ce gîte dans le sein de la terre
soient suffisamment connues

3. série, t. X, p. 597.

On peut donner suite aux demandes en concession de mines,
lorsque les travaux de recherches ont eu lieu par de simples
sondages , de même que lorsqu'ils ont été exécutés par puits
et galeries. Mais il faut que les preuves nécessaires pour pro-
céder à l'instruction de ces demandes soient bien acquises et
que les ingénieurs les aient eux-mêmes recueillies.

30 série, t. XIV, p. 513.

Lorsque le gouvernement institue une concession de mine,
il juge des motifs de préférence entre les divers concurrents
et de l'étendue qu'il convient de donner à cette concession
pour une exploitation utile. Les portions de terrain qu'un tiers
aurait demandées peuvent ainsi y être comprises, encore bien
que celui-ci ne se soit pas désisté de sa demande et que celui
qui obtient ne les ait pas réclamées.

3e série, t. VIII, p. 547.

A l'autorité administrative seule appartient de prononcer
sur la validité, l'étendue et les effets d'une concession de mine
et de connaître de toutes demandes, réclamations ou opposi-
tions qui lie sont point fondées sur un droit de propriété du
gîte minéral.

3e série, t. VIII, p. 553.

Lorsqu'un tiers prétend avoir été omis par erreur au nom-
bre des titulaires d'une concession de mines, il peut, en vertu
de l'article 40 du décret du 22 juillet 1806, se pourvoir en
rectification de l'ordonnance qui a institué la concession. Le
pourvoi ne doit pas être formé par la voie contentieuse. Dis-
tinction à faire entre la compétence administrative et la com-
pétence des tribunaux à l'égard des traités passés entre les
concessionnaires et les tiers, soit avant, soit après les ordon-
nances de concession.

3° série , t. X, p. 585.

1. A l'autorité administrative seule, il appartient de déter-
miner les limites d'une ancienne concession de mine, lors-
qu'elles n'ont point été fixées par le titre primitif, ou eu exe,
cution de la loi du 28 juillet 1791.
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Un conseil de Préfecture qui, en interprétant l'acte de
vente d'une concession de ce genre faite à des tiers, par l'État
ou un établissement public, aurait préjue la délimitation de
la mine et l'étendue de la concession, excederait les limites de
sa compétence.

Le ministre peut se pourvoir directement au conseil
d'Etat contre l'arrêté du conseil de préfecture , en vertu de
l'art. 25 du décret du 11 juin 1806, et de l'art. 16 du décret du
22 juillet même année. Les règles relatives aux tierces oppo-
sitions ne sont point ici applicables.

3° série, t. XII , p. 639.

Toute 'interprétation à faire d'un acte de concession de mine
ou toute' modification à y apporter sont exclusivement du res-
sort de l'autorité administrative ; le gouvernement, qui a insti-
tué la concession, a seul le droit de prononcer.

La question de savoir si des tiers non désignés dans l'or-
donnance de concession et qui se disent anciens associés du
concessionnaire, ont droit à une part quelconque dans les pro-
duits, est de la compétence des tribunaux ordinaires.

3. série, t. XII , p.645.
4' série, t. IV, p. 648.

Interprétation d'un acte de concession, quant au périmètre
réellement concédé.Il est reconnu, dans l'espèce, que la dis-
position portant qu'il était fait concession de mines existantes
dans les propriétés des impétrants, doit s'entendre dans un
sens restrictif, c'est-à-dire comme bornant à ces mines seules
le droit des concessionnaires, encore bien que le périmètre
tracé par l'un des autres articles du même acte ait compris
des terrains appartenant à des tiers.

3 , série, t, XV, p. 656.

Il n'y a point lieu à statuer par la voie contentieuse sur une
demande d'interprétation d'un, acte de concession de mines,
lorsqu'il n'existe aucune décision administrative ou judiciaire
qui ait donné ouverture à ce recours au conseil d'Etat.

3° série, t. XV, p. 664.

Lorsqu'une concession a été faite aux ayant-droit d'une an-
cienne société, il n'appartient qu'aux tribunaux d'apprécier
les titres des parties et de décider ce que de droit.

Mais il ne leur appartient pas de prononcer sur le caractère
et les effets de mesures conservatoires prises par l'adminis-
tration dans l'intérêt du trésor, à raison de répétitions qu'il
avait à exercer contre ses agents, exploitants provisoires. Le
trésor ne peut être mis en cause a cet égard devant les tribu-
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naux. C'est à l'administration seule à connaître des réclama-tions des tiers.

4, série, t. I , p. 753.

Interprétation par l'ordonnance institutive d'une concession,
du titre relatif à une autre concession dont le titulaire préten-
dait que celle-ci contenait une partie du nouveau périmètre
sollicité.

e série, t. ler, p. 761.
Interprétation d'un acte de concession. La concession de

la mine d'asphalte, faite en l'an V au sieur Secrétan , ne s'ap-
plique pas seulement au minerai bitumineux qui se trouve dans
les sables ; elle comprend aussi le calcaire bitumineux, même
celui qui se trouve à la surface.

4° série, t. IV, p. 632.

Ancienne concession. Interprétation des conventions.
Compétence des tribunaux ordinaires.

40 série, t. V, P. 672.

Concessibilité. Effets de la concession.

Il y a lieu à concession des mines, quel que soit le mode de
leur exploitation, à ciel ouvert, ou par puits galeries et ou-
vrages souterrains. L'exception faite par l'article 69 de la loidu 21 avril 1810 ne s'applique qu'au minerai de fer.

La concessibilité résulte de la nature des substances.
L'art. 2 de la loi de la loi de 1810 est, à cet égard , énonciatifet non limitatif.

3° série, t. VII, p. 553.
t. XVI, p. 696.

série , t. IV, p. 621.

La concession d'une mine comprend le gîte entier dans toute
l'étendue du terrain concédé et dans toute son épaisseur.
Le concessionnaire a seul le droit d'exploiter, à quelque état
qu'elle se présente, la substance minérale qui fait l'objet de
la concession. Les propriétaires de la surface, auxquels
l'article ler de la loi du 28 juillet 1791 réserve le droit de jouir
des mines jusqu'à cent pieds de profondeur, ne pouvaient user
de ce droit qu'autant qu'ils s'étaient pourvus pour obtenir la
permission de l'exercer. Cette faculté a cessé d'exister depuis
la loi du 21 avril 1810.

3e série, t. VIII, p. 555.
t. XIV, p. 525.

4° série, t. IV, p. 632.



618 TABLE DES ARTICLES

Redevances et indemnités dues aux propriétaires de let
surface, etc. (Voir Propriété des mines ; Institution des
concessions, etc.)

1. Les propriétaires du sol n'ont aucun droit à la propriété
des mines. Ils ont droit à une redevance qui est à la charge
des concessionnaires. Règles diverses sur la fixation de cette
redevance.

2. La concession de la mine de sel gemme faite, en 1825
au domaine de l'État n'est point caduque parce qu'elle n'a point
été précédée, dans toutes les localités qu'elle embrasse, d'une
in'struction spéciale relative à la redevance qui pourra être,at-. .

tellnIep aulz propriétaires du sol.
3o série, t. XVI, p. 696.

t. p. 650.

Quand une propriété a été vendue sans réserve du tréfonds,
quand il n'y a pas de dispositions préexistantes , l'acquéreur a
droit à la redevance que les concessionnaires sont tenus de
payer aux propriétaires dela surface; le vendeur n'y peut en
rien prétendre ; le fait d'une ancienne exploitation provisoire
ne lui donne aucun titre à cette redevance.

3° série, t. XX, p. 649.

Au gouvernement seul appartient de concéder l'exploi-
tation des mines, et par conséquent de régler les droits des
propriétaires de la surface sur les produits de l'exploitation,
même quand ces produits sont le résultat de travaux anté-
rieurs à la concession et non autorisés.

Un conflit d'attributions peut être élevé tant qu'il n'est
point intervenu de jugement définitif sur le fond de la con-
testation. 40 série , t. le., p. 735.

t. 111.1). 857.

Les conseils de préfecture appelés à régler les indemnités
des prepriétaires du sol pour recherches de mines ou tra-
vaux d'exploitation opérés par des explorateurs ou conces-
sionnaires, ne sont pas tenus de suivre l'estimation des ex-
perts. Il leur appartient de fixer le prix du terrain selon ce
qui leur paraît le plus équitable.

4' série, t. Ir, p. 742.

Le gouvernement a le droit de régler l'indemnité des pro.
priétaires du sol, nonobstant toutes conventions antérieures. 11
n'appartient point aux tribunaux de connaître de ces conven-
Lions, lorsque l'acte de concession a déclaré que le règlement
qu'il contient ma seul exécutoire.

4° série, t. III, p. 853.
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Le concessionnaire d'une mine est tenu d'inderiiiiiser le pro-
priétaire du sol de tous les dommages causés à la>Surface paI
l'exploitation.

Il lui doit notamment une indemnité lorsque, par l'effet des
travaux souterrains, il le prive des eaux qui servaient à l'irri-
gation de ses propriétés.

série, t. III, p. 838.

Le concessionnaire d'une mine qui déverse sur des fonds
inférieurs les eaux provenant de ses galeries d'épuisement,
peut être tenu de payer une indemnité aux propriétaires dg eus
terrains, à raison du dommage qu'il leur a causé parc-
et d'établir les ouvrages nécessaires pour empêcher ce dè-
versement des eaux.

4. série, IV, p. 617.

Indemnités pour travaux antérieurs aux concessions.

Toutes les questions relatives à des in,deiiiIiité,s que les
concessionnaires d'une mine auraient à payer 4 un tiers PglIf
recherches ou travaux antérieur S à l'acte 'de con,cesSion , doi-
vent être décidées par le conseil de préfecture du départe,
ment où la mine est située.

Les expertises qui sont ordonnées par le conseil de pré-
fecture sur cette matière doivent être faites suivant les formes
indiquées par le Code de prncédure civile. Il n'est Pas néces-
saire que les parties assistent à la prestation de serment des
experts. Mais elles doivent recevoir sommation d'assister à
l'expertise.

Le simple avis donné à un associé commanditaire ne Satis-
fait point à la prescription de la loi.

3° série, t. ylit, p. 584.

C'est aux conseils de préfecture qu'il appartient de
tuer sur toutes les questimiS d'indemnités dues par le conces-
sionnaire d'une mine, pour des recherches ou trayanx gué des
tiers ont exécuté,s antérieurement à la concession, et d'or-
donner d'office l'expertise, si le S parties ne s'accordent pas
pour choisir leurs experts.

Il est juste de comprendre dans ces sortes d'estimations.,
non-seulement les travaux qui peuvent directement servir a
l'exploitation, mais encore ceux qui, comme simples recher-
ches, auraient fourni d'utiles renseignements sur les gise-
ments de la mine.

Il estjuste aussi de tenir compte, suivant les circonstan-
ces, du surcroît de dépenses qu'ont occasionne les incertitu-
des où se trouvaient les explorateurs sur l'allure et la dispo-
sition des gîtes, à l'époque où ils ont effectué ces travaux.
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4. Le conseil de préfecture a toute latitude pour décider
les diverses questions qui se rattachent à ces recherches et
travaux; il est libre de fixer, soit des indemnités partielles,
pour chaque ouvrage, soit une indemnité unique pour ces ou-
vrages pris en masse.

Solidarité des titulaires des concessions.

Les membres des sociétés concessionnaires sont solidaires,
pour tous les engagements de la société, et, à ce titre, chacun
d'eux est responsable de l'inexécution des charges de la con-
cession.

3e série, t. VII, P. 593.

,..liepresentants dés concessionnaires vis-à-vis de l'admi-
nistration.

Le correspondant que les concessionnaires sont tenus de
*signer, pour les représenter vis-à-vis de l'administration,
'croit, pour être revêtu d'un caractère valable, avoir été réelle-
nient nommé par les propriétaires d'une même concession,
agissant collectivement et donnant à leur représentant un pou-
voir collectif.collectif.
7 Toute déclaration qui n'offre pas cette justification doit être
considérée comme nulle et non avenue.

3e série, t. VII, p. 593.
t. XIV, p. 521.

Exploitation. Chemins nécessaires aux travaux des mines.
Travaux sous des lieux habités, etc.

1. Il n'appartient qu'à l'autorité judiciaire de prononcer sur
le contenu et les conditions d'un bail passé par une commune
pour l'exploitation des mines qui sont situées sur ses pro-
priétés':

2. Un ce qui concerne l'exploitation elle-même, elle ne peut
être réglée que par le gouvernement dans les formes pres-
crites par la loi.

3. Un préfet qui statue sur ces questions excède ses pou-
voirs.

3e série, t. VII, p. 590.

Le concessionnaire d'une mine n'est pas tenu d'exploiter, à
la fois, toute l'étendue de la concession. Le propriétaire de la
surface n'est pas en droit de réclamer des indemnités à raison
du chômage de l'exploitation autorisé par l'administration.

3' série, t. XX, p. 653,

e série, t. XIII, p. 729,
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Les dispositions en vertu desquelles les concessionnaires

sont autorisés à exécuter les travaux qu'exige l'exploitation
des mines, comprennent le droit d'ouvrir des chemins néces-
saires à cette exploitation.

Pour qu'un concessionnaire puisse user de ce droit, il
n'est pas besoin que l'enclave soit absolue dans le sens déter-
miné par le code civil ; il suffit qu'il n'y ait point de chemins
de charroi aboutissant à l'orifice de la mine, ou que celui qui
existe soit impraticable pour une exploitation de cette nature.

C'est au préfet qu'il appartient d'autoriser, sur le rapport
des ingénieurs, l'ouverture du chemin, de même que tous les
autres travaux entrepris par le concessionnaire.Le conseil
de préfecture règle les indemnités.

3' série, t. XIV, p. 524.

La disposition de la loi qui interdit de pratiquer des ou-
vertures de mines à une certaine distance des lieux clos ou
habités, sans le consentement du propriétaire du sol, n'em-
pêche pas d'y poursuivre souterrainement les couches ou
filons. Il suffit que l'orifice des travaux se trouve à la distance
prescrite.

C'est à l'autorité administrative qu'il appartient d'auto-
riser l'exécution de ces travaux ou de s'y opposer, s'il est re-
connu qu'ils peuvent occasionner quelque danger.

Quand des concessions sont instituées, on ne peut, par
voie de mesure générale, leur circonscrire un rayon que les
travaux ne devront pas dépasser. Il est nécessaire que chaque
demande qui est présentée par un concessionnaire pour ex-
plorer ou exploiter une portion de sa concession, soit l'objet
d'un examen particulier et d'une décision spéciale.

3. série, t. XIV , p. 528.
t. XVIII, p. 767.

série, t. III , p. 868.

Mines. Chemins de fer.

Une indemnité est due à des concessionnaires de mines,
quand, par suite de l'établissement d'un chemin de fer, on
leur interdit, pour la solidité des travaux, d'exploiter certains
massifs de leur concession.

3° série, t. XV, p. 672.
t. XX, p. 657.

Fente des mines. Cessions partielles. Amodiations, etc.

Les dispositions de l'arrêté du Directoire exécutif, du 3 ni-
vôse an VI, qui exigeaient que les transports, cessions,
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ventes ou autres actes translatifs de l'exercice des droits ac-
cordés par les concessions de mines fussent soumis à l'appro-
bation du gouvernement, ont été abrogées .par la loi du
21 avril 1810.

30 série, t. XV, p. 668.
4. série , t. I, p. 864.

Si le demandeur d'une concession décède avant que l'or-
donnance qui la lui accorde ait été rendue, ses héritiers n'y
ont pas de droits. Elle est à leur égard comme non avenue.

3, série, t. XVI , p. 682.

Les titulaires d'une concession de mine possédée en société
ne peuvent diviser l'exploitation. Il leur est interdit d'entre-
prendre des travaux isolés ; ils doivent en coordonner l'ex-
ploitation suivant ce qu'exigent les règles de l'art et l'amé-
nagement du gîte.

3' série, t. VII, p. 593.
t. XIV, p. 524.

Les concessionnaires d'une mine ne peuvent la vendre
par lots ou la partager, sans une autorisation préalable donnée
par un acte d'administration publique dans les mêmes formes
que la concession. -

Les conventions contraires qu'ils auraient 'faites entre eux
ou avec des tiers, soit avant, soit depuis que la concession a
été instituée, sont nulles et sans effet vis-à-vis du gouverne-
ment. Elles SIC peuvent donner lieu entre les parties contrac-
tantes qu'à des répétitions en dommages-intérêts si, la de-
mande de partage étant rejetée, l'obligation qui a dé souscrite
ne peut s'accomplir.,

Toute division de la mine doit être refusée, lorsque cette
division serait préjudiciable à l'aménagement et à la bonne
exploitation du gîte , ou compromettrait la sûreté des hommes
et des choses.

3e série, t. VIII, p. 586.

«Une mine ne peut être vendue par lots ou partagée, sans
-une autorisation du gouvernement obtenue dans. les mêmes
formes que les concessions.

L'acte par lequel le concessionnaire aurait cédé à un
tiers la faculté d'exploiter sur son terrain, est un acte nul en
lui-même.

Un pareil acte ne peut valoir pour le propriétaire du fonds,
comme lui donnant le droit d'y extraire la mine, ni être invo-
qué contre le concessionnaire comme une renonciation de sa
part à exploiter dans cette partie de sa concession.

4, série, t. I", p. 747.
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La cession du droit d'exploiter dans une partie d'un terrain
concédé constitue un véritable partage ; et, comme telle, elle
est prohibée , à moins d'une autorisation spéciale du gouver-
nement. 4e série, t. III, p. 864.

Les actes par lesquels des concessionnaires se partagent
l'exploitation de leur concession sont prohibés par la loi. Il
en est de même des amodiations ou louages partiels. Ces
actes sont essentiellement nuls et ne peuvent produire aucun
effet, même civil. Chacun des contractants a le droit de se
refuser à leur exécution et d'en faire prononcer l'annulation.

Cette cause de nullité relative au partage et à l'amodiation,
étant d'ordre public, peut être opposée à tous les degrés de
juridiction. 4e série , t. V, p. 647.

Des conventions qui ont précédé ou suivi la concession ne
peuvent avoir d'effet quand elles sont contraires à la loi. Le

partage de la concession, même en le supposant compatible
avec les règles d'une bonne exploitation, ne peut être autorisé
que sur la demande de toutes les parties.

série , t. V, p.655.

Cessions du droit d'exploiter faites à des tiers par les con-
cessionnaires. Ces sortes de cessions constituent une vente,
même lorsque la qualification de bail a été donnée à ces téaités
par les parties.

Celte vente est-elle mobilière ou immobilière ?
4e série, t. V. p. 661.

Les actions ou parts d'intérêts dans les entreprises de mines
sont réputées meubles. Les cessions de ces actions doivent
par conséquent être considérées comme ventes mobilières.
Elles ne sont passibles que du droit d'enregistrement fixé pour

les ventes de meubles. 40 série, t. V, p. 668.

La réunion de plusieurs concessions ne doit pas être auto-
risée, lorsqu'elle peut préjudicier aux intérêts des consomma-
teurs. ree série, t. III, p. 866.

Mines et Ininières de fer. (V. Mines , Usines.)

1. Les propriétaires de minières de fer peuvent céder à des

tiers la faculté d'exploiter à leur place; mais ces sortes de
cessions ne doivent pas changer les obligations qui sont ho-
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posées par la loi à ces propriétaires, en ce qui concerne lesusines aux besoins desquelles ils sont tenus de fournir, nimo-difier les rapports qui sont établis entre eux, les maîtres deforges et l'administration.

Les cessionnaires du propriétaire peuvent être admis àprésenter en son nom la déclaration indiquée dans l'art. 59 dela loi du 21 avril 1810, mais seulement comme mandataires, età la condition que cette déclaration sera accompagnée depièces authentiques justifiant leur mandat ; la permission quiest délivrée ne peut valoir que pour le propriétaire.
Dans tous les cas, c'est exclusivement au propriétaire dela minière que les maîtres de forges doivent s'adresser pour lemettre en demeure de fournir à l'approvisionnement de leursusines, dans les circonstances prévues par l'art. 60 de la loi.

3e série, t. XI, p. 628.
L'expression de voisinage employée dans l'art. 59 de laloi du 21 avril 1810, relativement aux usines pour lesquelles le

propriétaire du terrain où il y a du minerai de fer est tenu
d'exploiter ou de laisser exploiter à sa place, est prise icidans un sens indéfini , dont la détermination ne peut dépen-dre que des circonstances locales.

C'est aux préfets à apprécier, suivant les cas, et danschaque espèce sur laquelle ils sont appelés >à prononcer, l'ap-
plication qui doit en être faite.

Le droit de voisinage pour les usines qui peuvent se dire
voisines d'une minière, consiste à exiger du propriétaire dela minière qu'il leur fournisse autant que possible et avantd'en vendre à d'autres , la quantité de minerai qui leur estnécessaire, ou d'obtenir à son défaut la permission d'extraire
en son lieu et place.

Mais il n'exclut pas les propriétaires d'usines plus éloi-gnées de la faculté de venir aussi s'approvisionner sur lesmêmes gîtes.
Lorsque le préfet, sur le rapport de l'ingénieur des

mines, et conformément à l'art. 64 de la loi de 1810, a déter-
miné la quantité de minerai qui devra être fournie aux usines
voisines, le propriétaire du terrain est libre, en satisfaisantà ces livraisons, d'extraire d'autres quantités de minerai,et de le vendre indistinctement aux acheteurs qui se présen-tent.

Il n'y a pas lieu de désigner dans les minières des can-
tonnements pour les usines.

3e série, t. XI, p. 632.

1. Lorsqu'un maître de forges veut obtenir la permission
d'extraire du minerai de fer sur le terrain d'autrui, il doit
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adresser sa demande au préfet, et justifier en même temps
qu'il l'a notifiée au propriétaire du sol.

C'est par lui et non administrativement que cette notifica-
tion doit être faite.

Le propriétaire a un mois pour faire connaître s'il veut ex-
ploiter par lui-même.

Il faut en outre qu'il ait été entendu par l'administration,
ou mis par elle en demeure de se faire entendre avant que la
permission puisse être délivrée.

Si dans ces intervalles le propriétaire vend son terrain à
un tiers et que ce dernier déclare être dans l'intention d'ex-
ploiter, il n'y a pas lieu d'autoriser le maître de forges à opé-
rer l'extraction, mais l'acquéreur du terrain sera tenu de lui
fournir du minerai, si l'usine est dans les conditions requises
pour y avoir droit.

3e série, t. XII, p. 649.

L'exploitation d'une minière ne peut avoir lieu sans per-
mission.

Bien que le propriétaire du terrain ait cédé à un maître
de forges la faculté d'extraire le minerai de fer que son ter-
rain renferme, ce dernier n'en est pas moins tenu de se pour-
voir d'une autorisation pour exploiter, et tout autre proprié-
taire d'une usine du voisinage légalement établie, ayant
besoin de ce même minerai, peut obtenir la permission d'y
venir puiser. Dans ce cas, le préfet règle les portions qui de-
vront être attribuées à chacun.

Une usine qui manque d'une quantité de minerai dont le
mélange est nécessaire à sa fabrication, doit être considérée
comme se trouvant dans le cas prévu par l'art. 59 de la loi du
21 avril 1810, où elle peut contraindre le propriétaire du ter-
rain qui contient ce minerai à lui en fournir, encore bien qu'elle
ait à sa disposition d'autres produits, mais d'une qualité diffé-
rente.

3e série, t. XII, p. 653.

1.Lorsque des particuliers se présentent avec des pièces au-
thentiques attestant leur mandat des propriétaires du sol pour
extraire du minerai de fer sur un terrain, il doit leur être donné
acte de cette déclaration, encore bien qu'ils ne se trouvent
pas.dans les conditions exigées pour employer ce minerai à
leur propre usage.

Seulement ils sont tenus de fournir une quantité suffisante
aux besoins des usines du voisinage légalement établies.

2. Le propriétaire du sol a d'ailleurs un mois pour s'expli.
pliquer sur la sommation qui lui est faite par un maître de
forges, et rien n'empêche que dans cet intervalle, il cède à un
tiers la faculté d'exploiter.
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3. Le maître de forges ne peut être autorisé à extraire lui-
même, que si l'exploitation n'a pas lieu et que si le proprié-
taire du sol, auquel il conserve le droit de s'adresser, refuse
de lui fournir le minerai, ou de le lui faire livrer par ses ces-
sionnaires..

3e série, t. XII, p. 655.

Le propriétaire d'un terrain sur lequel il existe une mi-
nière de fer, bien qu'il soit en même temps propriétaire d'un
haut-fourneau, n'a pas un droit exclusif sur le minerai que ce
terrain renferme, et il ne peut empêcher les maîtres de forges
voisins d'y venir puiser, si leurs usines sont légalement
établies.

30 série, t. XIII, p. 741.
t. XVIII , p. 778.

4e série, t. III, p. 875.

C'est à l'autorité administrative qu'il appartient de statuer
sur les discussions relatives à l'usage d'une minière, à la répar-
tition du minerai nécessaire aux besoins des usines.

Les contestations qui concernent le règlement du prix du
minerai sont du ressort des tribunaux ordinaires.

30 série, t. XVI, p. 709.

Le maître de forges conserve sou droit au partage du mine-
rai, soit que ce minerai se trouve encore dans le terrain, soit
qu'il ait été extrait par un autre maître de forges, cessionnaire
du propriétaire du sol, ou par ce propriétaire lui-même ; dès
que le minerai existe en nature, il doit être réparti entre tous
les chefs d'usines du voisinage, en proportion de leurs
besoins.

Le propriétaire d'une usine légalement permissionné,e a
seul qualité pour être admis à ce partage.

C'est au préfet qu'il appartient de régler la délivrance du
minerai, en cas de contestations entre un maître de forges et
le propriétaire de la minière, comme lorsqu'il y a concurrence
entre plusieurs maîtres de forges sur le même fonds.

3e série, t. XVIII, p. 77i.

L'ancienneté d'une usine ne confère aucun privilége sur la
minière. Toutes les usines ont également droit d'être servies,
dans la proportion de leurs besoins, dès qu'elles sont régu-
lièrement établies, quelle que soit l'époque de leur éta-
blissement.'

3e série, t. XVIII , p. 778.

Lorsqu'un maître de forges légalement permissionné de-
mande à extraire du minerai, on ne peut lui imposer l'obliga-
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tion d'en réserver une partie pour d'autres maîtres de forges
du voisinage. Dès que ceux-ci ne réclament pas, le chef
d'usine a droit à tous les produits de sou extraction.

La question de savoir si des minerais sont disponibles est,
dans tous les cas, exclusivement du ressort de l'autorité ad-
ministrative.

3 série, t. XVIII, p. 781.

présentées, en vertu de
ne doivent être admises

tiers, se disant aux droits
mandat n'est point con-

30 série, t. XX , p. 660.

La convention par laquelle le propriétaire d'une minière, en
vendant une usine qui lui appartenait, aurait en même temps
cédé aux acquéreurs de cette usine un droit d'exploitation,
n'empêche pas que lorsqu'il devient lui-même maître de
forges, il ne puisse participer aux produits de cette minière.

Dans ce cas, comme dans tous ceux ou plusieurs usines se
trouvent en concurrence sur un même fonds, il appartient à
l'administration, nonobstant toutes stipulations antérieures, de
régler la part de chaque usine suivant ses besoins.

4° série, t. I, p. 763.

On ne peut, par des approvisionnements anticipés en faveur
d'une usine, porter préjudice aux besoins dés autres usines
situées comme elle dans le rayon de voisinage.

4, série, t. IV, p. 659.

Lorsque des parts ont été attribuées à un certain nombre
d'usines dans des minières de fer, et que l'une de ces parts
est devenue vacante par la renonciation de l'un des affouagers,
d'autres forges peuvent être admises à en profiter.

C'est au préfet qu'il appartient d'accorder cette affectation,
conformément aux dispositions de la loi du 21 avril 1810, sous
l'approbation du ministre, quand il y a lieu, et sauf recours
au conseil d'État, en cas de réclamation.

40 série, t. VI, p.589.

Terres pyriteuses et alumineuses.

Les terres pyriteuses et alumineuses sont assimilées par
les articles 7E et 72 de la loi du 21 avril 1810 aux minières.
Les propriétaires d'usines légalement autorisées peuvent ob-
tenir la permission d'y extraire le minerai, si le propriétaire
du terrain n'exploite pas lui-même. La circonstance que les

terres PYriteuses et alumineuses se trouveraient dans un ter-

Les déclarations pour exploiter
l'art. 59 de la loi du 21 avril 1810,
quand elles sont produites par des
du propriétaire, qu'autant que le
testé.
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rai tourbeux ne saurait mettre obstacle à l'application de
ces dispositions.

Les art. 71 et 72, dans la généralité de leurs termes, corn-
pr ennent les minerais renfermant les éléments du vitriol, soit
qu'ils se trouvent épars dans du lignite, qu'ils se présentent
mél an gés de sable, ou qu'ils se rencontrent associés à la tourbe .

Le propriétaire du terrain ne peut s'opposer à l'exploitation,
par le motif qu'il aurait lui-même formé une demande pour
être autorisé à établir une usine et qu'il voudrait se réserver
l'usage de ce même minerai.

Mines de sel. Sources et puits d'eau salée. Salines.
(Voir Redevances ; Patentes.)

A l'autorité administrative seule appartient de prononcer
sur la validité, l'étendue et les effets d'une concession de mine
et de connaître de toutes demandes, réclamations op oppo-
sitions qui ne sont point fondées sur un droit de propriété du
gîte minéral.

Les mines de sel gemme sont comprises parmi les masses
de substances minérales que la loi du 21 avril 1810 qualifie
de mines et qui ne peuvent être exploitées sans concession.

L'article 2 de cette loi est simplement énonciatif et non
limitatif.

Un concessionnaire de mine a seul le droit d'exploiter, à
quelqu'état qu'elle se présente, la substance minérale qui fait
l'objet de sa concession. Le concessionnaire d'une mine de sel
peut donc seul exploiter cette mine, soit à l'état solide, soit à
l'état liquide, et par conséquent les sources salées qui se
trouvent dans son périmètre, lui appartiennent comme le banc
de sel gemme lui-même.

tr. La disposition au moyen de laquelle un tiers introduit
de l'eau douce sur la masse solide est une atteinte à la con-
cession; c'est une contravention passible des peines prononcées
par la loi.

5. Une usine pour l'évaporation des eaux - salées ne peut
être établie sans une permission.

3° série, t. VIII, p. 553.
Les propriétaires du sol n'ont aucun droit à la propriété

des mines. Ils ont droit à une redevance qui est à la charge
des concessionnaires. Règles diverses sur la fixation de cette
redevance.

La concession de la mine de sel gemme faite en 1825, au
domaine de l'État, n'est point caduque, parce qu'elle n'a point
été précédée, dans toutes les localités qu'elle embrasse, d'une
instruction spéciale relative à la redevance qui pourra être
attribuée aux propriétaires du sol.

3e série, t. XVI, p. 696.

3' série, t. X, p. 591.
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Une exploitation de sel dans un périmètre concédé à un

tiers est une contravention, et doit être empêchée conformé-ment à la loi du 27 avril 1838.
4e série, t. I. p. 771.

Observations générales sur la loi du 17 juin 1810 et sur la
législation qui l'a précédée.

4e série, t. I, I, p. 771.

Carrières.
Le réglement spécial sur l'exploitation des carrières do

pierre à plâtre dans les départements de la Seine et de Seine-
et-Oise, est seul applicable à celles de ces carrières qui sont àciel ouvert.

L'exploitant ne peut, aux termes des articles 6 et 7 de
ce règlement, porter ses travaux à une distance moindre de10 mètres des constructions voisines , outre un mètre par
mètre d'épaisseur des terres.

Le mot construction employé dans ces articles s'appliqueà un simple mur aussi bien qu'à un bâtiment d'habitation ouautre édifice.
Il suffit que le propriétaire du terrain limitrophe dela carrière vienne à commencer une de ces constructions,

pour que les dispositions précitées reçoivent leur exécution.
3° série, t. VI, p. 534.

Le propriétaire d'une fabrique de poterie peut-il obtenir
l'autorisation d'extraire sur le terrain d'autrui des terres
propres à l'usage de son usine ? En d'autres termes, peut-
on disposer des produits d'une carrière pour une usine, lorsque
le propriétaire de cette carrière ne l'exploite pas lui-même?

3e série, t. VIII, p. 54-9.

L'arrêt du conseil, du 5 avril 1772, qui défend d'ouvrir
aucune carrière à moins de 30 toises des routes, est resté en
vigueur depuis la loi du 21 avril 1810, et doit être appliqué,
soit qu'il s'agisse de travaux souterrains ou de travaux à ciel
ouvert, partout où il n'existe point de règlement particulierpour ces exploitations.

L'infraction à la prohibition établie par cet arrêt pourla conservation des grandes routes, est une contravention degrande voirie, et qui par conséquent est justiciable des con-seils de préfecture.
3' série, t. XII, p. 658.

I. L'exploitation des carrières à plâtre, dans les départe-ments de la Seine et Seine-et-Oise, est régie par les deux rè-
Tome FI, 1844. 41
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3e série, t. V, p. 678.
4e série, L VI, p. 669.
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t. Une ordonnance ne peut être attaquése par la voie conten-
tieuse, quand la partie qui en demande l'annulation a été en-
tendue dans l'instruction administrative qui l'a précédée .

2. Les questions de propriété et de servitude sont du ressort
des tribunaux. L'ordonnance intervenue dans l'espèce n'est
qu'un règlement de police rendu sauf les droits des tiers, et
qui ne fait point obstacle à ce que l'autorité judiciaire décide
ces questions.

3e série, t. VII, p. 589.

Lorsque le propriétaire d'une usine située sur un cours
d'eau, n'a point exécuté les ouvrages que son titre de permis-
sion lui a prescrits dans un intérêt public, l'administration a
le droit de mettre l'usine en chômage, alors même que le
cours d'eau n'est ni navigable ni flottable (1).

3e série , t. VIII, p.578.

Il n'y a point lieu, de la part de l'administration, à inter-
venir dans l'établissement des lavoirs de minerais de fer dits
lavoirs portatifs, toutes les fois que ces lavoirs établis dans
les excavations d'où le minerai est tiré ou dans les dépres-
sions naturelles du sol , sont alimentés uniquement par les
eaux pluviales, ne sont traversés ou arrosés par aucun cours
d'eau et se trouvent dans des terrains appartenant aux extrac-
teurs de minerai.

série, t. IX, p. 633.

Lorsque par le titre constitutif de propriété, des droits
sur une forêt domaniale ont été affectés à une usine pour son
approvisionnement et que l'usine a été ensuite vendue na-
tionalement ou soumissionnée en vertu de la loi du 14 ven-
vôse an XII, avec mention des droits sur le bois, ces droits
sont garantis contre toute action en rescision de la part de
l'Etat.

Si des contestations s'élèvent sur la nature et les limites
de ces mêmes droits, elles sont du ressort des tribunaux.

3e série, t. IX, p. 636.

'1. La faculté d'établir des ateliers pour le lavage du minerai
de fer appartient à toute personne, qu'elle soit ou non proprié-

(1) C'est par suite de cette règle qu'on insère dans les ordonnances
relatives aux permissions d'usines un article ainsi conçu : Faute par
» le permissionnaire de se conformer aux dispositions ci-dessus pres-

. » crites, l'usine sera mise en chômage par un arrêté du préfet, et
» la révocation de 'la présente permission sera poursuivie ainsi que de
» droit. »

Tome VI, . 1844, /P*
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glements (l'un général et l'autre spécial), en date du 22 mars
1813.

II est interdit, dans ces carrières, d'exploiter une basse
masse sous un cavage de haute masse.

mètres des chemins à voitures, édifices et constructions quel-
Les cavages ne peuvent être poussés que jusqu'à dix

conques, plus un mètre par mètre d'épaisseur des terres.
Les mots constructions quelconques comprennent les

murs de clôture aussi bien que les maisons habitées.
Les arrêtés par lesquels le préfet, dans l'intérêt de la

sureté publique, impose à des exploitants certaines conditions
d'exploitation, sont des actes administratifs qui ne peuvent
être attaqués par la voie contentieuse.

4e série, t. III , p. 877.

L'exploitation des carrières à ciel ouvert est placée sous la
surveillance de la police. Les anciens règlements sont
applicables là où il n'y a point de règlement spécial.
Un préfet est fondé à prendre' en vertu de ces anciens
règlements et des lois de police, les dispositions qu'exige la
conservation des hommes et des choses.

4. série, t. IV, p. 657.

Lorsque la vente du droit d'exploiter une carrière est faite
par le propriétaire du sol, avec la condition que l'acquéreur
se conformera dans l'exploitation aux lois et règlements,
l'inexécution de cette condition, de la part de ce dernier,
peut donner lieu à la résolution du contrat de vente, indé-
pendamment des dommages et intérêts pour le préjudice
causé.

ite série , t. V, p. 680.

Les arrêtés des préfets, compétemment rendus en matière
de carrières, ne peuvent être déférés directement au conseil
d'État.

Ces exploitations sont soumises à la surveillance des pré-
fets, et il leur appartient de les interdire lorsqu'elles sont
reconnues dangereuses.

4' série, t. VI, p. 596.

Usines métallurgiques.- (Voy. mines; minières de fer;
patente.)

Il y a lieu de rapporter par une nouvelle ordonnance l'acte
de permission d'une usine, lorsqu'on renonce à user du droit
que cette permission avait conféré.
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taire des fourneaux, en se conformant aux dispositions vou-
lues, par les lois et règlements pour l'établissement de ces
ateliers.

2. Le propriétaire d'un lavoir ne peut être astreint à laver
du minerai seulement pour telle ou telle usine. 11 est libre
d'exercer son industrie comme bon lui semble.

3' série, t. XI, p. 632.

1: Le droit que l'article 80 de la loi du 21 avril 1810 donne
aux propriétaires d'usines à fer légalement permissionnées
d'établir des patouillets, lavoirs et chemins de charroi sur des
terrains qui ne leur appartiennent pas, ne s'applique point à
des chemins de fer.

Mode d'exécution de cet article
Règlement des indemnités dues au propriétaire du sol.

3e série, t. XIV, p. 541.

Aucune distance n'est prescrite pour établir dans le voi-
sinage des propriétés bâties des patouillets et lavoirs à mines,
lorsqu'on est propriétaire ou aux droits du propriétaire du
terrain sur lequel ils seront construits.

L'interdiction portée en l'article 80 de la loi du 21 avril
1810 de placer ces ateliers à moins de cent mètres des habi-
tations et clôtures murées, ne concerne que le cas où, en
vertu de ce même article, un maitre de forges les établit sur
le fonds d'autrui.

'routes les fois que le terrain lui appartient, il n'est assu-
jetti qu'aux simples servitudes qui règlent les droits de voi-
sinage entre les propriétés ordinaires, d'après le Code civil,
et aux conditions qu'imposent, pour l'établissement d'usines
métallurgiques et l'usage des eaux, la loi du 21 avril 1810 et
les lois sur les cours d'eau.

3. série, t. XIV, p. 553.

Les dispositions de l'arrêté du Directoire exécutif, du 3 ni-
vôse, an VI' qui exigeaient que les transports, cessions,
ventes ou autres actes translatifs de l'exercice des droits ac-
cordés par les permissions d'usines fussent soumises à l'ap-
probation du gouvernement, ont été abrogées par la loi du
21 avril 1810.

3. série, t. XV, p. 668.

1. Les règlements d'eau étant d'ordre public, l'administration
a toujours le droit de modifier le régime des eaux d'une usine
de manière à ce qu'il ne soit pas causé de dommages aux
riverains.

L'article 78 de la loi du 21 avri11810, qui a maintenu les an-
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eiens établissements métallurgiques, ne met point obstacle à
l'exercice de ce droit réglementaire.

2. Lorsqu'après une instruction régulière , une ordonnance
royale a déterminé les conditions de jouissance d'une usine,
il ne peut y avoir lieu, de la part du permissionnaire, à se
pourvoir contre ses dispositions par la voie contentieuse.

3' série, t. XVI , p. 716.

Il n'y a pas lieu d'exiger des affiches de quatre mois pour
les demandes relatives à l'établissement des lavoirs à bras ou
à cheval.

série, t. XVII, p. 687.

Seconde enquête relative au projet de règlement d'eau des
usines.

3. série , t. XX, p. 662.
série, t. III, p. 882.

Un pourvoi formé contre une ordonnance rendue après une
instruction régulière n'est point admissible. L'autorisation
accordée ne fait point obstacle à ce que les tiers exercent de-
vant qui de droit toute action pour les indemnités auxquelles
ils croient pouvoir prétendre contre le permissionnaire d'a-
près leurs titres et les règles du droit commun.

4, série, t. Ht, p. 881.

Si les usines antérieures à la loi du 21 avril 181.0 sont main-
tenues d'une manière générale par l'article 78 de cette loi,
c'est à la charge par les propriétaires de celles qui n'ont point
de titre régulier et explicite qui définisse leur consistance,
fixe le régime des eaux, etc., de se mettre en règle à cet
égard. L'ordonnance qui maintient un ancien établissement
et définit sa consistance ne peut s'appliquer par induction à
des ateliers pour lesquels on ne justifie point d'un ancien ti-
tre. Ces ateliers ne peuvent subsister légalement qu'en
vertu d'un titre nouveau.

4e série, t.V , p. 685.

Machines et chaudières à vapeur (1).

Les chaudières à basse pression, soit qu'elles brûlent, soit
qu'elles ne brûlent pas leur fumée, sont rangées dans la 3e
classe des ateliers insalubres, incommodes ou dangereux.

(1) Les espèces rapportées ici sont, à l'exception de la dernière, an-
térieures à l'ordonnance du 22 mai 1843, qui a établi des règles nouvelles
en cette, matière.
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Les sous-préfets sont incompétents pour en autoriser l'éta-
blissement.

3° série, t. IV, p. 527.

Les machines et chaudières à vapeur à basse pression
sont comprises dans la 3e classe des ateliers insalubres ou in-
commodes.

C'est au préfet de police, à Paris, qu'il appartient de dé-
livrer les permissions pour l'établissement de ces machines,
et de maintenir l'exécution des clauses insérées dans l'acte
d'autorisation.

S'il s'élève à ce sujet des contestations, soit relative-
ment au sens des conditions, soit en ce qui concerne l'exécu-
tion qui leur est donnée, le conseil de préfecture doit statuer
en premier ressort, sauf pourvoi au conseil d'Etat.

3' série, t. IV, p. 596.

Lorsque l'arrêté d'un conseil de préfecture a infirmé une
autorisation délivrée pour l'établissement d'une machine à va-
peur, et que le conseil d'État est saisi d'un pourvoi contre cet
arrêté, il peut, s'il est reconnu que l'exécution immédiate
aurait des inconvénients être sursis à cette exécution, en
ordonnant provisoirement toutes les précautions nécessaires
pour garantir les habitations du voisinage.

3° série, t. IX, p. 597.
Il y a lieu de refuser l'établissement des machines et des

chaudières à vapeur lorsqu'il est constaté que ces appareils,
malgré les conditions qui seraient imposées, occasionneraient
de graves dommages aux propriétés voisines.

Le bruit causé par la machine est au nombre des incommo-
dités qui peuvent motiver ce refus.

ft° série, t. NI, p.598.

Mines et usines. Redevance des mines. Abonnements. Taxe
fixe. Patente (1). Octroi.

L'exploitation des mines, qui, d'après la loi du 21 avril
1810, n'est pas sujette au droit de patente, n'y devient point
soumise par le fait de l'association de différents concession-
naires qui se sont réunis pour exploiter et vendre en commun
les produits de leurs concessions.

3 série, t. IX, p. 610.

(I) Les espéces rapportées ici sont antérieures à la nouvelle loi sur
les patentes , du 25 avril 181.4. Aucune des modifications apportées
par cette dernière loi à la législation précédente ne porte atteinte au
principe établi par la loi du 21 avril 1810, article 32, d'après lequel
l'exploitation des mines n'est pas considérée comme un commerce
et n'est pas sujette à patente.
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Quand une mine a été en perte pendant une année et n'a
pas dû en conséquence être imposée à la redevance propor-
tionnelle, il n'y a pas lieu , lors de l'imposition de l'année
suivante, de porter le déficit en ligne de compte dans la dé-
pense de cette dernière année. 3e série, t. XIII, p. 735.

Quand deux mines formant des concessions distinctes appar-
tiennent au même propriétaires elles doivent être considérées
isolément à l'égard de la redevance ; et, en conséquence, le
déficit de l'une des mines ne peut être admis en dépense dans
l'évaluation du revenu net imposable de l'autre mine.

3. série, t. XIII , p. 736.

Lorsque plusieurs concessions sont réunies entre les mains
d'un même propriétaire et que celui-ci veut obtenir un abon-
nement à la redevance proportionnelle, il doit former une
demande spéciale pour chaque mine ; une décision spéciale
doit intervenir sur chaque demande d'abonnement.

3e série, t. VIII, p. 739.

Quant une mine est affermée par le concessionnaire qui la
possède , le prix!clu fermage ne doit pas être considéré comme
le revenu net imposable. Ce revenu doit être déterminé ab-
straction faite du fermage et en tenant compte, comme d'ordi-
naire, du produit brut et des dépenses qui se rapportent à
l'exercice pour lequel l'imposition a lieu.

3e série, t. XIII, p. 7/0.

Le produit des travaux de recherches de mines, lorsqu'il
n'y a pas encore de concession, n'est point soumis aux rede-
vances établies au profit de l'État.

3e série, t. XIV, p. 521.

Les mines de fer doivent être imposées sur le produit net
de l'extraction et non sur le produit net de la fonte obtenue
du minerai, soit que l'exploitant vende le minerai, soit qu'il
le traite lui-même dans des usines qui lui appartiennent.

3e série, t. XV, p. 665.

La taxe fixe imposée par l'ordonnance qui autorise l'éta-
blissement d'une usine, cesse d'être exigible, lorsque cette
ordonnance est rapportée sur la demande du permissionnaire.

série, t. VI, p. 669.

La taxe fixe imposée par l'art. 74 de la loi du 21 avril 1810,

n'est point applicable aux permissions relatives aux lavoirs à

bras ou à cheval. série, t. XVII, p. 687.
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Les sources ou puits d'eau salée sont, comme les mines desel, sujets à concession, et dès lors ils ne sont pas sujets àpatente.

3e série, t. VI, p. 532.
Le droit proportionnel de patente à payerpar un propriétaired'usine doit être établi d'après le revenu de l'usine.
Lorsque l'évaluation du revenu a été faite à l'époque de laconfection du rôle cadastral et qu'une expertise a constaté lajustesse de cette évaluation, le droit proportionnel doit êtrepayé d'après les bases arrêtées dans la fixation première.

3o série, t. VI, p. 536.
Le propriétaire qui vend de la tourbe qu'il extrait de sonterrain ne fait point un acte de commerce et n'est point sujetà patente.

30 série, t. X, p. 600.
Lorsqu'un industriel, qui a dans ses magasins des marchan-

dises en fonte, en livre au commerce, il doit acquitter le droitde patente en qualité de marchand de fer en gros.
3' série, t. XII, p. 658.

Les usines à fer où le minerai de fer est fondu doivent, sansexception, être soumises au régime de la patente.
3. série, t. XV, p. 665.

Lorsqu'un marchand de houille vend, à la fois, en gros et endétail, il est sujet à la patente de marchand en gros.
4° série, t. VI , p. 604.

Des cultivateurs qui exploitent accidentellement de la pierredans leurs terrains, sans en faire leur profession habituelle,
ne sont pas, par le fait de cette exploitation, imposables à lapatente.

4. série, t. VI, p.605.
Les combustibles employés dans les établissements indus-triels, pour la préparation des produits destinés au commercegénéral , sont exempts du payement des droits d'octroi.

4' série, t. VI, p. 602.
Mines, Usines, etc., Concours des propriétaires aux travaux

des chemins, etc.
1. Les concessionnaires de mines qui, pour leur exploitation,font usage des chemins existants dans la localité , peuventêtre astreints à des subventions pour reconstruction, répa-ration ou entretien desdits chemins.

2. Lorsque la détermination de leur part contributive donne
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lieu à des contestations, ces contestations sont du ressort du
conseil de préfecture, qui doit statuer comme en matière de
contributions directes, sauf recours à l'autorité supérieure.

Le propriétaire ainsi imposé ne peut attaquer le devis des
travaux dressé sur les bases d'un devis primitif.

L'adjudication n'est point invalidée parce que l'adjudi-
cataire est membre du conseil municipal.

L'obligation première subsiste dans toute son étendue,
sans qu'il soit nécessaire de constater l'état où se trouve l'ex-
ploitation de l'usine.

3' série, t. VI, p.531.
t. VII, p. 592.

Les propriétaires ou exploitants de mines ou d'usines
peuvent être tenus de concourir à la réparation des chemins.
vicinaux que leurs exploitations dégradent.

Le droit d'exiger ces subventions spéciales n'est pas res-
treint au cas où les ressources ordinaires de la commune sont
insuffisantes.

Elles doivent être réglées chaque année, dans la propor-
tion du dommage causé, et non être déterminées une fois pour
toutes à une somme fixe.

3' série, t. IX, p. 634.

Un maître de forges ne doit pas être imposé à la prestation
en nature pour ses employés, chefs d'ateliers et maîtres
ouvriers.

3e série, t. XX, p. 664.

Contraventions.Police. Amendes. Emprisonnement.

Lorsque le propriétaire d'une usine située sur un cours
d'eau n'a point exécuté les ouvrages que son titre de permis-
sion lui a prescrits dans un intérêt public, l'administration a le
droit de mettre l'usine en chômage alors même que le cours
d'eau n'est ni navigable ni flottable.

30 série, t. VIII, p. 578.

Lorsqu'en matière de police , il a été fait remise d'une
amende par ordonnance royale, sans réserve expresse de la
part attribuée aux agents de l'administration, ceux-ci ne sont
point admissibles à en réclamer le payement.

3e série, t. VIII, p. 582.

1. L'arrêt du conseil, du 5 avril 1772, qui défend d'ouvrir
aucune carrière à moins de 30 toises des routes, est resté en
vigueur depuis la loi du 21 avril 1810, et doit être appliqué, soit
qu'il s'agisse de travaux souterrains ou de travaux à ciel ou-
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vert, partout où il n'existe point de règlement particulier pour
ces exploitations.

2. L'infraction à la prohibition portée par cet arrêt, pour la
conservation des grandes routes , est une contravention de
grande voirie et qui, par conséquent, est justiciable des con-
seils de préfecture.

T. II, p. 282 et 283.

La peine d'emprisonnement ne doit être prononcée, aux
termes de l'article 96 de la loi du 21 avril 1810 , que lorsqu'il
y a récidive.

3e série, t. XX, p. 667.

639

ORDONNANCES DU ROI

ET DÉCISIONS DIVERSES,

Concernant les mines, usines , etc.

SECOND SEMESTRE 1844.
et

Ordonnance du r juillet 181,4, qui autorise les
sieurs Charles CAPDEviLLE et Cl° , à établir sur le
ruisseau du LEYRON , dans la commune de LAce-
NAU ( Gironde), une usine à fer composée

D'un haut-fourneau;
De deux feux d'affinerie;
D'un cubilot;
D'un bocard pour les scories ;
D'une machine soufflante, et des machines de compres-

sion nécessaires à la fabrication du fer,

Ordonnance du 26 juillet 1811,11, , qui accorde aux
sieurs Nicolas et Pierre GÉRARD la concession de
mines de fer hydroxydé °ontique, situées dans
la commune de COSNES , arrondissement de BRIEY

(Moselle).

( Extrait. )

Art. 2. Cette concession, qui prendra le nom de Conces-
sion du Coulmy, , est limitée, conformément au plan an-
nexé à la présente ordonnance, ainsi qu'il suit, savoir

Au Sud-Est, par le chemin de lialanzy, dans le grand-
duché du Luxembourg, au Coulmy, à partir dela frontière
entre le bois dit des Jésuites et le boisde Chatelle, point A

Usine à ter,
à Lacanau.

Mines de fer
du Counny.
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du plan, jusqu'à sa rencontre avec le ruisseau du Couliny
au point B;

Au Sud, par la rive gauche dudit ruisseau, -depuis le
point B jusqu'à sa rencontre, au point M, avec une ligne
droite menée d'un coude du chemin delà queue de l'étang
de Narmont , voisin de l'extrémité de cet étang, à l'angle
nord-ouest de la frontière, point N du plan ;

Au Nord-Ouest, par la portion de ladite ligne droite
comprise entre le point M et le point N;

Au Nord, à partir dudit point N, par la frontière du
grand-duché du Luxembourg , jusqu'au point A, point de
départ;

Lesdites limites renfermant une étendue superficielle
de soixante-deux hectares.

Mines de fer de Ordonnance du 26 juillet 184.Fa , qui accorde aula Pinouse et de sieur Michel NoErt, et aux ayants droit de la darneSarrat-Magre.
Marie SOLER A , épouse en premières noces dudit
sieur NOELL , la concession de mines de fer situées
dans la commune de VELM AN YA auondissenzent
de PRADES (Pyrénées-Orientales ).

(Extrait. )

Art. 2. Cette concession, qui prendra le nom de Con-
cession de la Pino use et de Sarrat-Magre , est limitée,
conformément au plan annexé à la présente ordonnance,
ainsi qu'il suit, savoir

Au Nord, à partir du confluent du ravin de Manenou
avec la rivière de la Descargues, point G du plan, par
ladite rivière jusqu'au point H, où elle reçoit le ravin de
Sarrat-Magre ;

A l'Est, à partir dudit point H par une ligne droite
menée au roc Fournat, sur la crête de Sarrat-Magre ,
point A du plan, et par une autre ligne droite tirée dudit
point A au pic de la Fortune, et prolongée jusqu'à sa
rencontre au point R du plan avec la ligne BC menée du
Sarrat del Pla del Pilotte au Sarrat del-Manenou ;

Au Sud, à partir dudit point R par la ligne RC abou-
tissant au Sarrat del Manenou , point C du plan, et par
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la ligne CD aboutissant au collet de la Sirène, point D du
plan ;

A l'Ouest, à partir du point D par une ligne droite
menée au coude du ravin de 1VIanenou , point E du plan,
et de ce point E par le ravin de Manenou , en le des-
cendant jusqu'à son confluent avec la rivière de la Des-
cargues, au point G du plan ;

Lesdites limites renfermant une étendue superficielle
de soixante-onze hectares, soixante-onze ares.

Ordonnance du 26 juillet 18lek , portant que les
sieurs BECQUEY et COL LETTE DE BAUD1COURT sont
autorisés à maintenir en activité leur usine à fer
de MAnNAYAL , située sur la Marne, commune de
SAINT-DIZIER (Haute-Marne) , et à augmenter cette
usine d'un haut-fourneau.

La consistance de l'établissement demeure en consé-
quence fixée comme suit

2 hauts-fourneaux ;
2 fours à puddler ;
3 chaufferies à la houille ;
1 feu de martinet à la houille ;
1 bocard à mines et 1 patouillet ;
1 bocard à crasses.

Ordonnance du 26 juillet I8, qui autorise le
sieur François ESCAICH à établir un martinet à
parer le fer, à côté d'un moulin à pldtre qu'il
possède sur une dérivation du ruisseau de L ABAT
au quartier dit le BONSUJAS DEL Roc, commune de
SAINTPAUL ( Ariége ) ; ledit martinet allant à la
houille et comprenant un feu et un marteau.

Ordonnance du 3 août 18Ï, qui autorise le sieur
D'HUNOLSTEIN à établir un second haut-foumeau
et un atelier de moulage dans les usines d'Or-
TANGE , situées dans l'arrondissement de THIONVILLE
(Moselle ).

Usine à fer
de Marnaval.

Martine,
à Saint-Pan!.

Usines
d'Ottange.



Patouillet,
Bissey-la-Côte.

642 ORDONNANCES

Ordonnance du 3 twill. 1844 qui autorise le sieur
Antoine BELGRAND à maintenir en activité le pa-
touillet destiné à la préparation du minerai defer, qui est établi SUr le ruisseau LE RUOT, com-
mune de BISSEYLACÔTE( Côte-d'Or).

Recherches de Ordonnance du 5 acult 181e4 , qui autorise les sieurszinc, plomb, cui-
vre et autres mé-
taux, commune
de Lusse.

RENAUDSAINTAMOUR et DE LARA à continuer des
recherches de minerais de zinc, de plomb, de
cuivre et autres métaux , entreprises dans un ter-
rain appartenant à la commune de LUSSE (Vosges).

Louis-PHILIPPE, etc.
Sur le rapport de notre ministre secrétaire d'État au

département des travaux publics,
Vu la demande adressée au préfet des Vosges, le 3 fé-

vrier 1844, par les sieurs Renaud-Saint-Amour et deLara, tendant à obtenir l'autorisation de continuer les
recherches de minerais de zinc et autres, que l'ordon
nance royale du 11 septembre 1841 a permis au sieur de
Saint-Amour d'entreprendre dans un terrain appartenant
à la commune de Lusse;

La délibération du conseil municipal de Lusse, du 10
du même mois, par laquelle il déclare refuser son con-
sentement;

Les rapports des ingénieurs des mines , des 30 avril et
7 mai ;

L'avis du préfet, du 11 mai ;

L'avis du conseil général des mines, du 24 mai ;
Vu /es articles 10, 43 et 44 de la loi du 21 avril 1810;
Vu notre ordonnance du 11 septembre 1841;
Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit
Art. ler. Le sieur Renaud Saint-Amour et le sieur de

Lara sont autorisés à continuer les recherches de mine-
rais de zinc, de plomb, de cuivre et autres métaux, en-
treprises en vertu de l'ordonnance royale du 11 sep-
tembre 1841, dans le terrain appartenant à la commune
de Lusse, en amont du pré dont le sieur Saint-Amour
est propriétaire.

Art. 2. La durée de cette permission est fixée à une
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année, à partir de la notification qui aura été faite de la
présente ordonnance aux permissionnaires.

Art. 3. Avant le commencement des nouvelles fouilles,
il sera dressé par les agents communaux procès-verbal de
l'état des lieux où les travaux devront être établis.

Art. 4. Les déblais provenant de ces travaux seront
déposés sur les places indiquées par le maire de la com-
mune et, de préférence, dans les excavations qui existent
déjà.

Art. 5. Les permissionnaires seront tenus de combler
et de niveler autant que possible, au fur et à mesure
qu'elles seront abandonnées, les excavations produites
par les recherches. Ces travaux de remblai seront exé-
cutés d'office par les ordres du maire de Lusse, dans les
trois premiers mois qui suivront l'expiration de la présente
permission, s'ils n'ont pas été faits immédiatement par les
sieurs Renaud Saint-Amour et de Lara.

Art. 6. Tous travaux d'exploitation sont formellement
interdits aux permissionnaires , qui ne pourront exécuter
que des travaux de recherche et de reconnaissance, et il
n'est rien préjugé sur le choix qui pourra être fait ulté-
rieurement d'un concessionnaire pour les mines qui vien-
draient à être découvertes.

Art. 7. Les permissionnaires se conformeront pour la
conduite des recherches aux lois et règlements sur les
mines, ainsi qu'aux instructions qui leur seront données
par le préfet, sur le rapport de l'ingénieur des mines.

Art. 8. Ils payeront à la commune de Lusse, préala-
blement à tous travaux, les indemnités qui pourront lui
être dues à raison de l'occupation du terrain et des dégâts
qui seraient causés.

A défaut d'accord entre les parties, lesdites indemnités
seront déterminées par le conseil de préfecture, d'après
le mode établi par les art. 56 et 57 de la loi du 16 sep-
tembre 1807 et en suivant les règles prescrites par les
art. 43 et 44 de la loi du 21 avril 1810.

Art. 9. En cas d'interruption des travaux sans cause
reconnue légitime, de contraventions qui seraient de na-
ture à compromettre la sûreté publique ou celle des ou-
vriers, ou d'infractions aux dispositions ci-dessus pres-
crites,la permission pourra être retirée sur la proposition
du préfet et l'avis de l'ingénieur des mines, les permis-
sionnaires ayant été entendus. Elle cessera de plein droit
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si nue concession est instituée avant le terme indiqué dansl'article 2.
Art. 10. Notre ministre secrétaire d'État au départe-

ment des travaux publics est chargé de l'exécution de la
présente ordonnance, qui sera affichée pendant un mois
dans la commune de Lusse, à la diligence du maire et aux
frais des permissionnaires.

Tourbières Ordonnance du 5 août 1 844,relative à l'exploitationdu département
de la Marne. des tourbières du département de la MARNE.

Louis-PniurpE, etc.
Sur le rapport de notre ministre secrétaire d'Etat des

travaux publics ;
Vu les rapports et projets de règlement présentés par

l'ingénieur en chef des mines, pour l'exploitation des
tom bières du département de la Marne;

Les avis du préfet, des 19 mai 1840 et 22 février 1849;
L'avis du conseil général des mines, du 31 août 1843;
Vu nos ordonnances des 14 janvier et 3 juin 1831, et

19 juillet 1841, relatives au dessèchement des marais
tourbeux de Saint-Gond, de Pleurs et d'Anglure;

La loi du 21 avril 1810;
Les art. 35, 36 et 37 de la loi du 16 septembre 1807;
Le titre VII de la loi du 18 juillet 1837 sur l'adminis-

tration municipale;
L'article 10 de la loi de finances du 14 juillet 1838,

lequel autorise la perception des frais de travaux inté-
ressant la salubrité. publique ;

Notre conseil d'État entendu,
Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit
Art. 1e,. Les tourbières communales ou particulières

que renferme le département de la Marne, seront, à
compter de la publication de la présente ordonnance,
soumises aux mesures d'ordre et de police ci-après pres-
crites.

TITRE PREMIER.
RÈGLES RELATIVES A L'EXPLOITATION.

Art. 2. Conformément à l'art. 84 de la loi du 21 avril
1810 et sous /es peines portées audit article, tout proprié-
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taire de terrain tourbeux qui voudra continuer ou com-
mencer à exploiter de la tourbe, devra préalablement en
faire la déclaration et en obtenir l'autorisation.

Cette autorisation n'aura d'effet que pour la durée d'une
campagne ; elle sera renouvelée par le préfet, s'il y a
lieu, chaque année, sur la demande du propriétaire et
sur le rapport de l'ingénieur des mines du département.

Les déclarations dont il s'agit seront adressées, trois
mois avant le commencement des travaux, au sous-préfet,
par l'intermédiaire du maire.

Art. 3. Le sous-préfet prendra les renseignements né-
cessaires sur l'objet de ces déclarations qu'il transmettra
au préfet avec ses observations. Elles seront communi-
quées immédiatement à l'ingénieur des mines. Celui-ci se
transportera, s'il en est besoin, sur les lieux, et propo-
sera au préfet les conditions spéciales qui seraient à pres-
crire dans l'intérêt de la sûreté et de la salubrité publi-
ques. De ce nombre seront l'obligation, pour les exploi-
tants, de contribuer aux dépenses communes qu'exigerait
l'exécution des travaux nécessaires à l'écoulement des eaux
et autres ouvrages d'art devant leur profiter ; de faire en
outre communiquer, à leurs frais et risques, les eaux des
entailles tourbées avec les grandes rigoles ou canaux d'é-
gout, soit par la confection de nouveaux fossés, soit au
moyen d'anciennes entailles.

Art. 4. Il sera tenu, tant à la préfecture que dans le
bureau de l'ingénieur des mines, un registre par ordre
de dates et de numéros des déclarations adressées et des
autorisations accordées.

Art. 5. Les exploitants devront se conformer, tant aux
conditions qui leur auront été prescrites qu'aux disposi-
tions du présent règlement, ainsi qu'aux instructions qui
leur seront données par le préfet, sur le rapport des in-
génieurs des mines, en ce qui concerne la sûreté et la
salubrité publiques et l'assainissement des terrains, sous
peine, conformément à l'art. 86 de la loi du 21 avril 1810,
d'être contraints à cesser leurs travaux.

Art. 6. Aux termes de l'article 40, titre XXVII de
l'ordonnance d'août 1669, sur les eaux et forêts, des ar-
ticles 85 et 86 de la loi du 21 avril 1810, il est expressé-
ment enjoint aux exploitants de laisser entre leurs tra-
vaux et les voies de communication par terre, les cours
d'eau et les terrains des propriétaires voisins, les dis-

Tome VI, '844. 42
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Il dressera de cette opération un procès-verbal en

double expédition, dans lequel il
proposera'

conformé-
ment à l'article 5 du présent règlement, les dispositions
que réclameront et l'intérêt général et l'intérêt des com-
munes. Une des expéditions restera entre les mains du
maire, l'autre sera, à la diligence de l'ingénieur des
mines, transmise au préfet pour être statué.

Art. 11. Dans le cas où, par suite de circonstances im-
prévues, le tourbage ne pourrait s'exécuter dans l'empla-
cement déterminé, il en sera donné connaissance au pré-
fet, pour qu'il avise aux mesures à prendre.

S'il y a urgence , le sous-préfet, sur l'avis du conseil
municipal réuni en séance extraordinaire, pourra auto-
riser l'exploitation dans d'autres emplacements, à la
charge par lui d'en rendre un compte immédiat au préfet,
lequel statuera définitivement.

Art. 12. L'ingénieur des !tintes visitera, pendant leur
durée, les travaux de tourbage. Lorsqu'ils seront termi-
nés, il procédera à la reconnaissance des terrains tourbes,
et vérifiera si les limites des emparquernents n'ont point
été dépassées.

A la fin de chaque année, il adressera au préfet un
rapport presentant, par commune, les résultats et les
circonstances principales des tourbages exécutés pendant
la campagne.

Art. 13. L'autorité municipale exercera une surveil-
lance constante sur les opérations du tottrbage et l'exé-
cution des travaux d'art. Elle devra donner immédiate-
ment avis aux ingénieurs et au sous-préfet de toutes les
circonstances imprévues qui viendraient à se mani-
fester.

Art. 14. Les arrêtés annuels du préfet régleront, sur
le vu des délibérations des conseils municipaux et des
rapports de l'ingénieur des mines, tout ce qui concerne
l'extraction des tourbes, la délivrance qui en sera faite
aux habitants, et le mode de vente de tout ou partie des-
dites tourbes que la commune aura fait extraire à son
profit. Dans ces arrêtés seront aussi réglées toutes les
conditions particulières qui seront à imposer aux habi-
tants relativement à l'extraction de la tourbe, laquelle
extraction aura lieu par le concours des habitants, par
voie de régie ou par adjudication au rabais.

646 ORDONNANCES

tances indiquées ci-après, lesquelles seront considérées
comme un minimum, savoir

Pour les rivières navigables 12 mètres.
Pour les routes et chemins 10
Pour les canaux de dessèchement, les ri-

vières non navigables et les ruisseaux.. . . 8
Pour les propriétés voisines 3
Sous peine de tous dépens, dommages et intérêts, ré-

tablissement des lieux dans leur premier état, et sans
préjudice des amendes et autres peines encourues pour le
fait de contraventions aux lois et règlements.

Art. 7. Dans le cas où les exploitants n'exécuteraient
pas les travaux mis à leur charge par les arrêtés d'auto-
risation , ou négligeraient de les entretenir, il serait
pourvu aux dispositions nécessaires par le préfet, sur le
rapport des ingénieurs, et après que les exploitants au-
raient été mis en demeure. Les dépenses qui, par suite,
auront été faites seront constatées, réglées et réparties
dans les formes qu'établit le titre III du présent règle-
ment.

Art. 8. Les dispositions des articles précédents seront
applicables à l'exploitation des tourbes qui s'opérera tant
dans les portions de marais tourbeux partagés, que dans
ceux qui appartiennent aux communes à titre privatif et
à la jouissance desquels les habitants participent en
commun.

TITRE II.

RÉGLES PARTICULIÈRES AUX MARAIS COMMUNAUX.

Art. 9. Les demandes de tourbage dans les marais com-
munaux seront faites, chaque année, trois mois avant le
commencement des travaux, au nom des communes par
leurs maires respectifs, et appuyées des délibérations des
conseils municipaux. Ces demandes feront connaître d'une
manière précise l'emploi ou la destination de la tourbe à
extraire.

Art. 10. L'ingénieur des mines auquel ces demandes
seront communiquées, se rendra sur les lieux pour véri-
fier par des sondages, l'épaisseur du banc de la tourbe à
exploiter, évaluer les quantités de tourbes que les em-
placements à désigner contiendront et déterminer l'éten-
due superficielle du terrain à livrer à l'extraction.
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TITRE III.

RÉPARTITION DES DÉPENSES.
PERCEPTIONS QUI EN SONT

LA SUITE.

Art. 15. Seront à la charge de tous les exploitants

propriétaires de terrains tourbeux ou habitants de com-

munes qui se livreront à l'extraction de tourbes, les dé-

penses faites ou à faire pour les ouvrages de dessèche-

ment, d'attérissement , pour l'ouverture et l'entretien

des rigoles d'embranchement et autres travaux d'art,

ainsi que les frais du tracé de ces ouvrages et travaux,

ceux de sondage, emparquements et autres opérations

relatives au tourbage.
Art. 16. Les répartitions à opérer en exécution de l'ar-

ticle précédent, seront faites dans les formes établies par

les articles 35, 36 et 37 de la loi du 16 septembre 1807,

sur états détaillés que fournira l'ingénieur, et après que

les propriétaires et exploitants et les conseils munici-

paux'
en ce qui concerne les intérêts des communes,

auront été entendus.
La part contributive de chaque exploitant pourra,

selon les cas, être réglée par le conseil de préfecture en

une rétribution par chaque millier de tourbes extrait des

marais auxquels la dépense devra profiter.
La somme mise à la charge de chaque commune

sera, par les soins du conseil municipal, subdivisée entre

les habitants proportionnellement à la quantité de tourbes
qui leur sera délivrée.

Art. 17. La perception de ces sommes partielles sera
faite, dans chaque commune, par le receveur municipal;

elle aura lieu aux époques qui seront fixées par le préfet.

TITRE IV.

RÉPRESSION DES CONTRAVENTIONS.

Art. 18. Les contraventions aux dispositions du présent

règlement seront constatées, dénoncées et poursuivies
conformément aux articles 84 et 86 de la loi du 21 avril

1810, lorsqu'elles auront lieu en matière de voirie et de

police, et conformément à la loi du 29 floréal an X, lors-

qu'elles auront lieu en matière de grande voirie.
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Art. 19. La présente ordonnance sera insérée au Bul-

letin des lois et au recueil des actes administratifs du dé-
partement de la Marne.

Art. 20. Nos ministres secrétaires d'État aux dépar-
tements des travaux publics, de l'intérieur et des finances
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécu-
tion de la présente ordonnance.

Ordonnance du 5 août 184,4, relative à l'exploita- Tourbières

tion des tourbières du département de l'AUBE. du département
de l'Aube.

LOU1S-PHILIPPE etc.
Sur le rapport de notre ministre secrétaire d'État des

travaux publics ;
Vu le rapport du 25 mai 1840 et les projets de règle-

ment y annexés, présentés par l'ingénieur en chef des
mines pour l'exploitation des tourbières du département
de l'Aube ;

Les avis du préfet, des 7, 9, 10 et 15 décembre 1840;
L'avis du conseil général des mines, du 8 mars 1844;
La loi du 21 avril 1810;
Les articles 35, 36 et 37 de la loi du 16 septembre 1807;
Le titre VII de la loi du 18 juillet 1837 sur l'admi-

nistration municipale;
L'article 10 de la loi de finances du 14 juillet 1838, le-

quel autorise la perception des frais de travaux intéres-
sant la sûreté publique;

Notre conseil d'État entendu,
Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit
Art. 1er.. Les tourbières communales ou particulières

que renferme le département de l'Aube seront, à comp-
ter de la publication de la présente ordonnance, sou-
mises aux mesures d'ordre et de police ci-après pres-
crites.

TITRE PREMIER.

RÈGLES RELATIVES A L'EXPLOITATION.

Art. 2. Conformément à l'art. 84, de la loi du 21
avril 1810, et sous les peines portées au dit article, tout
propriétaire de terrains tourbeux qui voudra commencer
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à exploiter de la tourbe, devra préalablement en faire la
déclaration et en obtenir l'autorisation.

Les déclarations contenant les noms, prénoms, profes-
sions et demeures des demandeurs, seront accompagnées
d'un plan en triple expédition, sur l'échelle du cadastre,
indiquant l'étendue des terrains tourbeux à exploiter, et
leur position par rapport aux rigoles principales ou-
vertes ou à ouvrir pour l'écoulement des eaux.

L'autorisation de tourber n'aura d'effet, etc. (La suite
comme à l'art. 2 de l'ordonnance ci-dessus.)

Art. 3. Le sous-préfet prendra les renseignements né-
cessaires sur l'objet de ces déclarations, et les soumettra
au préfet avec ses observations. L'ingénieur des mines,
auquel elles seront communiquées , se transportera, s'il
en est besoin , sur les lieux, et proposera au préfet
d'insérer dans l'arrêté d'autorisation les conditions spé-
ciales qui seraient à prescrire dans l'intérêt de la sûreté
et de la salubrité publiques. De ce nombre seront, etc.
(La suite comme à l'art. 3 de l'ordonnance ci-dessus.)

Art. 4. Il sera tenu dans les bureaux de la préfecture
et dans celui de l'ingénieur des mines, un registre, etc.
(La suite comme à l'art. 4 de l'ordonnance ci-dessus.)

Art. 5, 6, 7. 8. ( Comme les articles correspondants de
l'ordonnance ci-dessus.)

TITRE II.

RÈGLES PARTICULIÈRES AUX MARAIS COMMUNAUX.

Art. 9, 10, 11, 12, 13, 14. (Comme les articles corres-
pondants de l'ordonnance ci-dessus.)

TITRE HI.

RÉPARTITION DES DÉPENSES. PERCEPTIONS QUI DOIVENT
EN ETRE LA SUITE.

Art. 15, 16, 17. (Comme les articles correspondants de
l'ordonnance ci-dessus.)

TITRE IV.

RÉPRESSION DES CONTRAVENTIONS.

Art. 18. (Comme l'art. 18 de l'ordonnance ci-dessus.)
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Art. 19. La présente ordonnance sera insérée au bul-

letin des lois et au recueil des actes administratifs du dé-
partement de l'Aube.

Art. 20. Nos ministres secrétaires d'État aux départe-
ments des travaux publics, de l'intérieur et des finances,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution
de la présente ordonnance.

Ordonnance du 5 août 181Ï , qui autorise les Lavoirs à bras,
sieurs DUPONT et DREYFUS à maintenir en activité commune

de IVIarcq.deux lavoirs pour la préparation du minerai de
fer, qu'ils ont établis au lieu dit VINCEY, commune
de 111AucQ ( Ardennes ), sur un terrain qu'ils tien-
nent à bail du sieur CADRIEZ.

( Extrait. )

Art. 26. La permission présentement accordée cessera
d'avoir son effet à l'expiration du bail consenti par le sieur
Cauriez aux sieurs Dupont et Dreyfus, ou à la fin du re-
nouvellement du bail, s'il y a lieu, à moins que les per-
missionnaires n'aient été autorisés à continuer d'occuper,
en vertu de l'art. 80 de la loi du 21 avril 1810, le ter-
rain où sont situés les lavoirs ci-dessus autorisés.

Ordonnance du 7 août l811, qui autorise le sieur Lavoirs à bras,
CHARLE (Pierre) ) à établir quatre lavoirs à bras à Fontenelle,
pour la préparation des minerais de fer, sur le
ruisseau de LA TORCELLE , dans la commune de
FONTENELLE ( Côte-d'Or ).

Ordonnance du 7 août 184,4., qui autorise les sieurs
crasses,

Boeard à piler

ti'ounsine de Mat-
HENRY et DESMOUSSEAUXNOIZET à ajouter à leur les rasses,

usine de MATTON ( Ardennes )
iucard àpiler

les crasses.
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Saline, à Oraas. Ordonnance du 7 août 184e, qui autorise les sieurs
Franklin TH0RE , Victor METRAC , Laurent MAGNES
et François D UBOURG , oncle et neveu, à mainte-
nir en activité la saline qu'ils possèdent dans la
commune d'OnAns (Basses-Pyrénées); ladite ,saline
renfermant neufpoêles d'évaporation, qui pré-
sentent ensemble une sue face de li12 mètres car-
rés, et six chaudières servant de réservoirs pour
les eaux à évaporer.

( Extrait. )

Art. 3. Dans le cas où les permissionnaires modifie-
raient les dispositions intérieures de leur usine, ils seront
tenus de lui conserver une consistance suffisante pour
une fabrication annuelle de cinq mille quintaux métri-
ques de sel au moins, destinés à être livrés à la consom-
mation intérieure et assujettis à l'impôt ; à défaut de
quoi, il leur sera fait application de l'art. 8 de la loi du
17 juin 1840.

Lavoirs à bras, à Ordonnance du 7 août 1844 , qui autorise le sieur
Champigneulle. LORGET à maintenir en activité deux lavoirs qu'il

a établis pour la préparation du minerai de fer
dans un terrain qu'il tient à bail de la dame
veuve HERBIN-BILLERET et du sieur PÉRIGNON , au
lieu dit MoinN , commune de CHAMPIGNEULLE ( Ar-
dennes ).

( Ex trai t. )

Art. 2. Ces lavoirs seront alimentés par le trop plein du
moulin de Mobin , et par une source située en aval du
réservoir du moulin , dans une terre appartenant au sieur
Lorcet.

Art. 23. La permission présentement accordée, cessera
d'avoir son effet à l'expiration du bail consenti le
1" mars 1840, pour neuf années, à partir du 1" mars 1844,
c'est-à-dire le 1" mars 1853, ou à la fin du renouvelle-
ment de ce bail, s'il a lieu, à moins que le permission-
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flaire n'ait été autorisé à continuer d'occuper, en vertu
de l'art. 80 de la loi du 21 avril 1810, le terrain où sont
situés les lavoirs ci-dessus autorisés.

Ordonnance du 7 août 18/i4 , qui autorisé le sieur
PARPAITE à maintenir en activité l'usine à fer qu'il
a établie sur la tête d'eau des moulins de CARI-
GNAN , commune de ce nom (Ardennes ).

Cette usine demeure composée
D'un four à laminer le fer,
D'un four à fondre,
D'un équipage de cylindres et d'un équipage de tail-

lants.
( Extrait. )

Le permissionnaire est tenu d'avoir un compte ouvert
au bureau de la douane de Carignan. 11 se soumettra à
l'exercice des employés des douanes, sans que ceux-ci
soient tenus de se faire assister d'un officier municipal.

Ordonnance du 10 août 181i , qui autorise la
dame veuve DE WENDEL à maintenir en activité
dans ses forges de HAYANGE ( Moselle ) , un qua-
trième haut-fourneau pour la fusion du minerai
de fer, placé à côté des trois existants dans le
même bâtiment, et alimenté par les mêmes ma-
chines soufflantes.

Usine à fer
de Carignan.

Forges
de Ilayange.

Ordonnance du 12 août l844, qui accorde au sieur Mines de cal-
GENOLIN Cl Cie la concession de mines de calcaire caire et grès bi-

tumnet grès bitumineux situées dans la commune de de Fo-
r

FORENS , arrondissement de NANTUA ( Ain ).
et -

( Extrait. )

Art. 2. Cette concession, qui prendra le nom de Con-
cession de Forens-Sud , est limitée, conformément au
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plan annexé à la présente ordonnance, ainsi qu'il suit
savoir

A l'Ouest, par la limite de la commune de Champ-
fronnier, depuis le point A, où la rivière de la Valserine
entre dans cette commune, jusqu'au point B, où ladite
limite coupe la ligne menée de la maison brûlée à l'angle
sud de la maison Gros-Gojat ;

Au Nord, par deux lignes droites BC et CD, dirigées
de la maison brûlée à la maison Gros-Gojat , et de cette
dernière maison à 'l'angle sud de la grange de Pissont
jusqu'à sa rencontre en E avec le ruisseau de Forms

A l'Est, par le ruisseau de Forens, depuis le point E
jusqu'à son confluent F avec la Valserine , et par cette
rivière jusqu'à sa rencontre avec la limite de la com-
mune de Champfronnier, point de départ ;

Lesdites limites renfermant une étendue superficielle de
deux kilomètres carrés, vingt-cinq hectares.

Art. 4. Les droits attribués aux propriétaires de la sur-
face, par les art. 6 et 42 de la loi du 21 avril 1810, sur
le produit des mines concédées, sont réglés

1° A une rente de 15 centimes par hectare pour tous
les propriétaires de terrains compris dans la conces-
sion;

2° A une redevance au profit des propriétaires dans
les terrains desquels l'extraction aura lieu ,laquelle rede-
vance est fixée au vingtième des minerais extraits , prêts
à être vendus ou à être broyés ou distillés, quand l'ex-
ploitation se fera à ciel ouvert ; et au quarantième des
mêmes minerais, lorsque l'exploitation aura lieu par tra-
vaux souterrains. Cette redevance sera acquittée en ar-
gent par les concessionnaires, et l'évaluation en sera faite
à l'amiable ou à dire d'experts.

Ces dispositions seront applicables, nonobstant les sti-
pulations contraires qui pourraient résulter de conven-
tions antérieures entre les concessionnaires et les pro-
priétaires de la surface.

Mines de lignite Ordonnance du 21e août i8Ve , qui accorde aux
des Routes. sieurs Auguste comte DE DAVID-BEAUREGARD , Al-

phonse vicomte DE DAVID-BEAUREGARD et Louis-
François-Alphonse DE BOUTINY , la concession de
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mines de lignite situées dans les communes de
TOULON et d'OmmuLEs, arrondissement de TouLoN
(Var ).

( Extrait.)
Art. 2. Cette concession, qui prendra le nom de Con-

cession des Routes, est limitée, conformément au plan
annexé 'à la présente ordonnance, par quatre lignes
droites, menées entre les points ci-après, savoir

Au Nord, le château Vallon et le centre du fort
Rouge ;

A l'Est, le centre du fort Rouge et le confluent du ra-
vin de Forgentin et de la rivière neuve de Dardennes ;

Au Sud, ledit confluent et le point où le chemin dit
de Faveyrolles traverse le vallon du même nom ;

A l'Ouest, l'intersection des chemin et vallon de Fa-
veyrolles et le château Vallon, point de départ ;

Lesdites limites indiquées au plan par les lettres
A, B, C, D, et renfermant une étendue superficielle de
quatre kilomètres carrés quatre hectares.

Ordonnance du 211 août 1844 , qui autorise le sieur
DE DORLODOT à établir au lieu dit Sous-LE-Boas-nu-
TILLEUL, commune de 111.nuBEuGE (Nord) , une
usine à fer composée
D'un four de fusion,
De douze fours à puddler,
De sept fours à réchauffer,
De deux cubilots,
Des machines soufflantes qu'exigera le roulement de

l'usine,
D machines de compression et d'étirage servant à la

fabrication du fer,
Et de tous les accessoires nécessaires, tels que tours,

cisailles, ateliers de moulage, etc.

( Extrait. )

Art. 3. Le sieur de Dorlodot se soumettra à la forma-
lité du compte ouvert à la douane, et au libre exercice

Usine à fer,
à Maubeuge.



Usine à fer,
à Crespin.
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des préposés des douanes dans son usine, sans l'assistance
d'un officier municipal.

Art. lb II ne pourra faire usage dans son usine que de
combustibles minéraux.

Art. 8. 11 sera tenu de se conformer aux règlements
existants ou à intervenir sur les machines à vapeur.

Ordonnance du 24. (unît 18/t/g. , qui autorise les sieurs
DUPONT et C'' , à établir près de la station du
chemin de fer de BLNC-MINERON, dans la com-
nume de CRESPIN ( Nord ) , une usine à fer
composée
D'un four de finerie,
De quatre fours à puddler,
De deux fours à réchauffer,
De deux cubilots,
Des machines soufflantes qu'exigera le roulement de

l'usine,
Des machines de compression et d'étirage servant à la

fabrication du fer,
Et de tous les accessoires nécessaires, tels que tours,

cisailles, ateliers de moulage, etc.

( Extrait. )

Art. 2. L'usine n'aura qu'une seule entrée, laquelle
sera placée sur la route de Crespin. Le mur d'enceinte
aura 4 mètres de hauteur sans nulle ouverture. Aucune
annexe ne pourra être créée en avant de l'usine du côté
de l'étranger.

Art. 1. Les permissionnaires se soumettront à la for-
malité du compte ouvert à la douane, et au libre exercice
des préposés des douanes dans leur usine, même aux
heures de nuit, sans l'assistance d'un officier municipal.

Les agents de l'administration des douanes seront admis
à exercer leur contrôle sur la fabrication, à l'effet de con-
stater le déchet qui résultera des diverses élaborations
auxquelics la fonte svra soumise.

Art. 5. Les deux tiers au moins des ouvriers occupés
dans l'usine devront être Francais et domiciliés en France.
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Art 6. Les permissionnaires ne pourront faire usage
dans leur usine que de combustibles minéraux.

Art. 10. Ils seront tenus de se conformer aux règle-
ments existants ou à intervenir sur les machines à vapeur.

Ordonnance du 9 septembre 18h4 , qui autorise le Usine à laitons,

sieur Pierre-Philémon FOUQUET à convertir Cll Cenmune

une usine à laiton les moulins à papier dits les ""eaufles.

MOULINS DE RATTIES , situés sur la RISLE , commune

de NEAUFLES ELITG ).

La consistance de cette usine est fixée ainsi qu'il suit
Un feu de chaufferie,
Un fourneau de fusion à six creusets,
Un fourneau à réverbère
Un laminoir pour les grandes et petites planches,
Et une fenderie.

Ordonnance du 30 septembre 181i, , portant auto- patouilla

risation au sieur LAGARD de maintenir en activité dIvereeement

le patouillet d'YVERNATJMONT.

LOUIS-PHILIPPE, etc.
Sur le rapport de notre ministre secrétaire d'État au

département des travaux publics ;

Vu'
etc.

Notre conseil d'Etat entendu,
Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit
Art. 1. Le sieur Lagard est autorisé à maintenir en

activité un patouillet pour la préparation du minerai de

fer dans la commune d'Yvernaumont (Ardennes).
Les plans nos 1 et 2 resteront annexés à la présente or-

donnance.
Art. 2. Ce patouillet sera alimenté par les eaux de la

source de Roger-Fontaine, située dans la propriété du

permissionnaire.
La chute totale de l'usine entre le niveau de la retenue

et l'extrémité du canal de fuite qui débouche dans la ri-

vière de Vence, sera de 4 mètres.
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Art. 3. La hauteur de la vanne motrice au-dessus du
seuil est fixée à 0'1,22.

Art. 4. La vanne du pertuis, placée dans la paroi du
bassin, devra être levée toutes les fois que la vanne mo-
trice sera baissée.

Art. 5. Afin de faciliter à l'avenir les moyens de consta-
ter les changements qui pourraient être indûment apportés
à la hauteur de la retenue, il sera posé, dans le lieu qui
sera désigné par l'ingénieur des ponts-et-chaussées, chargé
de surveiller les trav aux un repère définitif et invariable,
auquel seront rapportées toutes les hauteurs des ouvrages
hydrauliques de l'usine, et notamment les niveaux de la
vanne du pertuis dont il a été parlé plus haut.

Il sera fait mention de la pose de ce repère dans le pro-
cès-verbal de recolernent des travaux.

Art. 6. Le propriétaire de l'usine et son fermier sont
responsables de la conservation du repère régulateur du
point d'eau.

Art. 7. Les droits des tiers sont et demeurent expres-
sément réservés.

Art. 8. Les eaux bourbeuses sortant de la cuve infé-
rieure du patouillet seront conduites dans l'un des bassins
marqués à l'encre rouge sur le plan n° 2 par les lettres
A,B,C,D et A'B'C'D'.Ces bassins serviront alternativement.
Les eaux sales seront conduites dans l'un, quand on pro-
cédera au curage de l'autre. Chacun d'eux aura une su-
perficie de 825 mètres carrés, et une profondeur de 1',55
au-dessous du niveau de l'eau entrant dans le bassin.
Chacun des bassins sera terminé par un déversoir large de
3 mètres long de 2 mètres, construit en maçonnerie
imperméable, et dont la superficie de glissement sera en
pierres de taille, de 0'1,25 au moins d'épaisseur, et arasée
à 0m,15 au-dessous du niveau de l'eau de la cuve infé-
rieure, soit à lm,40 au-dessus du fond horizontal.

Art. 9. Les eaux sortant des bassins ABCD , A'B'C'D',
se rendront dans le bassin également marqué à l'encre
rouge sur le plan re 2, par les lettres EFGH , lequel aura
une superficie de 2.800 mètres carrés et l",40 de profon-
deur au-dessous de la crête des déversoirs des bassins
d'amont. Le bassin sera terminé par un déversoir de
3 mètres de large et de 2 mètres de long, construit comme
il est dit à l'article précédent. La surface sera arasée à
01%10 au-dessous du premier déversoir, soit à lic,30 au-
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dessus du fond du bassin EFGH, qui devra être hori-
zontal.

Art. 10. Tous les bassins seront entourés de digues en
terre, de 1 mètre de hauteur, au moins, au-dessus de la
surface de glissement du déversoir.

Art. ll. Chaque bassin sera curé toutes les fois que les
dépôts boueux s'élèveront à la partie d'aval, contre le
déversoir, à 0rn,20rien contre-bas de la surface de glisse-
ment du déversoir.

Art 12. Lorsque le curage devra avoir lieu, le permis-
sionnaire en donnera avis au maire de la commune, le-
quel dressera procès-verbal de ce curage immédiatement
après qu'il aura été effectué, et adressera au préfet copie
dudit procès-verbal.

Art. 13. Dans aucun cas et sous aucun prétexte, le
permissionnaire ne pourra pratiquer d'issues, même
temporaires, dans une partie quelconque des bassins d'é-
puration, ni dans les canaux de conduite des eaux de
lavage.

Art. 14. Les matières terreuses provenant du curage,
ainsi que les mines en terre destinées au lavage, seront
déposées sur la propriété du permissionnaire, ou sur
d'autres terrains, avec le consentement des propriétaires,
et en des points situés de manière qu'elles ne puissent ja-
mais être entraînées par les eaux.

Art. 15. Les constructions hydrauliques seront exécu-
tées sous la surveillance de l'ingénieur des ponts-et-
chaussées de l'arrondissement, et celles relatives au pa-
touillet et à l'épuration des eaux de lavage le seront sous
la surveillance de l'ingénieur des mines du département.

Ces ingénieurs dresseront, chacun en ce qui le con-
cerne, en présence du permissionnaire ou de son repré-
sentant, un procès-verbal, en triple expédition, de la
vérification des travaux après leur achèvement.

Une expédition de ces procès-verbaux sera déposée aux
archives de la préfecture, une autre à la mairie d'Yver-
naumont et la troisième sera adressée à notre ministre des
travaux publics.

Art. 16. Le permissionnaire se soumettra aux instruc-
tions qui lui seront données, et à toutes les mesures qui
pourraient être ultérieurement prescrites par l'administra-
tion pour parvenir à une complète épuration des eaux de
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lavage, si les dispositions ci-dessus prescrites étaient re-
connues insuffisantes.

Art. 17. 11 ne pourra augmenter son usine, en changer
la nature, la transférer ailleurs, ni apporter aucune
modification aux dispositions ci-dessus ordonnées, sans
en avoir obtenu l'autorisation dans les formes voulues par
les lois et règlements.

Art. 18. En exécution de l'article 75 de la loi du
21 avril 1810, il payera, à titre de taxe fixe, et pour une
fois seulement, la somme de 50 francs qui sera versée
entre les mains du receveur de l'arrondissement, dans le
mois qui suivra la notification de la présente ordonnance.

Art. 19. Aux termes de l'article 36 du décret du 18 no-
vembre 1810 il adressera au préfet, tous les ans, et à
notre ministre des travaux publics, chaque fois qu'il en
fera la demande, des états certifiés des matériaux em-
ployés, des minerais lavés et des ouvriers occupés dans
son établissement.

Art. 20. Il se conformera aux lois, décrets, ordon-
nances et règlements existants ou à intervenir sur le
fait des usines, ainsi qu'aux instructions qui lui seront
données par l'administration, en ce qui concerne la police
des usines et la sûreté des ouvriers.

Art. 21. Dans le cas où l'administration ordonnerait le
curage de la rivière de-Vence, le permissionnaire, comme
les autres riverains, qui seraient reconnus devoir profiter
de ce curage, en supporteront les frais, conformément
aux dispositions de la loi du 14 floréal an XI.

Art. 22. Le permissionnaire ou ses ayants cause seront
civilement responsables de tous les dommages qui, à une
époque quelconque, résulteraient du lavage des minerais.
Ils demeureront garants, en cas de location, pour le
payement des indemnités qui seraient dues à cet égard.

Art. 23. Faute par eux de se conformer aux disposi-
tions ci-dessus prescrites, le patouillet sera mis en chô-
mage par un arrêté du préfet, et la révocation dela pré-
sente permission sera poursuivie ainsi que de droit.

Art. 24. La présente ordonnance sera publiée et affichée
dans la commune d'Yvernaumont, à la diligence du préfet
et aux frais du permissionnaire, dans le délai d'un mois,
à partir du jour où elle aura été notifiée à ce dernier.

Une expédition en sera , en outre, déposée aux archives
de ladite commune.
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Art. 25. Nos ministres secrétaires d'État aux départe-ments des travaux publics et des finances sont chargés,chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la pré-sente ordonnance, qui sera insérée par extrait au Bulle-tin des lois.

-

Arrêté, du ministre des travaux publics, du 1i oc-
Ardoisières dutobre 1844 , relatif à l'exploitation des carrières département ded'ardoises du département de la LOIREINFÉRIEURE. la Loire - Infé-.

mure.
Le ministre secrétaire d'État des travaux publics,
Vu les propositions des ingénieurs des mines et dupréfet du département de la Loire-inférieure, ayant pourobjet d'appliquer aux carrières d'ardoises de ce départe-

ment les dispositions du règlement du 7 mai 1840, relatif
aux ardoisières du département d'Ille-et-Vilaine;L'avis du conseil général des mines, du 16 août 1844;Vu l'ordonnance royale du 7 mai 1840;

Arrête ce qui suit
Art. 1". Les carrières d'ardoises exploitées soit à cielouvert, soit par galeries souterraines , dans le départe-ment de la Loire-Inférieure seront, à compter de la pu-blication, dans ce département, du présent arrêté, sou-mises aux mesures d'ordre et de police qui sont prescrites

ci-après.

TITRE PREMIER.
EXERCICE DE LA SURVEILLANCE DE L'ADMINISTRATION

SUR L'EXPLOITATION DES CARRIERES.

Art. 2. Tout propriétaire ou entrepreneur qui se pro-posera, soit de continuer l'exploitation d'une ardoisièreen activité, soit de reprendre les travaux d'une ardoisière
abandonnée, soit d'en ouvrir une nouvelle, sera tenu
d'en faire la déclaration devant le préfet, par l'intermé-
diaire du sous-préfet de Parrondi,sement et du maire dela commune où l'exploitation sera située.

Art. 3. Cette déclaration énoncera les nom, prénoms
et demeure du propriétaire ou de l'entrepreneur de l'ex-
ploitation, avec indication de ses droits de propriété ou
de jouissance du sol. Elle énoncera aussi le nombre d'ou-

Tome FI, i844.
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vriers que l'exploitant se propose d'employer, avec dési-
gnation des différentes fonctions auxquelles ces ouvriers
seront appliqués d'après les usages locaux. Enfin , elle

fera connaître, d'une manière précise, le lieu et l'empla-
cement de l'exploitation, la disposition générale des tra-
vaux faits ou à faire, soit à ciel ouvert soit par voie
souterraine, ainsi que les moyens qui seront employés
ou projetés pour assurer la solidité de l'ouvrage, pour
prévenir les accidents tant au dehors qu'a l'intérieur, pour
épuiser les eaux et pour extraire les matières.

A cet effet, la déclaration sera accompagnée d'un plan
de la surface du terrain à exploiter, indiquant les édi-
fices, habitations, clôtures murées et chemins qui peuvent
exister tant sur ce terrain qu'a la distance de 30 mètres
au moins de ces limites, ainsi que l'emplacement des tra-
vaux d'exploitation existants ou projetés. Ce plan sera
dressé sur une échelle d'un millimètre pour mètre. Il de-
vra être visé par le maire de la commune et vérifié par
l'ingénieur des mines.

Art. 4. Ladite déclaration sera faite par l'entrepreneur,
qu'il soit ou non propriétaire du sol

1° Pour toute ardoisière en activité, dans le délai de
trois mois, à compter de la publication du présent règle-
ment;

20 Pour toute ardoisière, soit nouvelle, soit abandon-
née, un mois avant la mise en activité des travaux pro-
jetés.

Art. 5. Faute par les propriétaires ou entrepreneurs
d'avoir fait, dans les délais prescrits, la déclaration exi-
gée par les articles 2, 3 et 4, le préfet, aussitôt qu'il sera
informé de l'existence d'une exploitation non déclarée,
en prescrira la visite ; après quoi, sur le rapport du maire
de la commune où sera située ladite exploitation, et sur
l'avis de l'ingénieur des mines, le préfet pourra ordonner
que provisoirement et par mesure de police, les travaux
en soient suspendus jusqu'à ce que la déclaration prescrite
ait été effectuée; le tout, sauf recours au ministre des
travaux publics, et sans préjudice des poursuites qui se-
ront dirigées contre les exploitants pour cause d'in-
fraction audit règlement.

Art. 6. Toute société ayant pour objet l'exploitation
d'une ardoisière, sera tenue de choisir et de désigner au
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préfet un de ses membres pour correspondre, au nomde ladite société, avec l'autorité administrative.

Art. 7. Chaque année, dans le courant de janvier, les
exploitants adresseront au préfet le plan des travaux sou-
terrains exécutés dans le cours de l'année précédente. Ce
plan,sera dressé sur l'échelle d'un millimètre pour mètre,afin de pouvoir être rattaché au plan général mentionnéen l'article 3. Il sera visé par le maire et vérifié, s'il y alieu, par l'ingénieur des mines.

Art. 8. En cas de difficultés qui s'opposeraient à ce queles plans exigés par les articles 3 et 7 fussent produitsdans les délais spécifiés, le préfet pourra, sur la demande
des exploitants, et après avoir pris l'avis de l'ingénieur
des mines, prolonger ces délais.

Art. 9 Dans toute ardoisière la surveillance de police,à l'égard des travaux d'exploitation, sera exercée, sousl'autorité du préfet, par l'ingénieur des mines ou par le
garde-mines placé sous ses ordres et concurremment par
le maire ou par tout autre officier de police de la com-
mune, chacun dans l'ordre de ses attributions, et confor-
mément à ce qui est prescrit par la loi sur les mines du
21 avril 1810, articles 47, 48, 50, 81 et 82; par le décret
organique du 18 novembre 1810, article 40, et par le dé-
cret sur la police souterraine, du 3 janvier 1813, articles 3,4, 5, 7, 11, 13 et 14.

Art. 10. Lorsque, par une cause quelconque, l'exploi-
tation d'une ardoisière compromettra la sûreté publique
ou celle des ouvriers, la solidité des travaux, la conser-
vation du sol où des habitations de la surface , les proprié-
taires ou exploitants seront tenus d'en donner immédiate-
ment avis à L'ingénieur des mines, ainsi qu'au maire de la
commune où l'exploitation sera située.

Art. 11. L'ingénieur des mines donnera aux exploitants
des instructions sur la conduite de leurs travaux ; il in-
formera le préfet de tous désordres, abus, inconvénients
ou dangers qu'il aurait observés en visitant les carrières,
et proposera les moyens d'amélioration ou les mesures de
sûreté, d'ordre public dont il aura reconnu l'utilité ou la
nécessité.

Art. 12. Le maire informera aussi le préfet de toutes
les circonstances qu'il aurait remarquées dans les ardoi-
sières de la commune et qui seraient de nature à occasion-
ner des accidents.
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Art. 13. En cas de péril imminent, il prendra, par
provision toutes les mesures qu'il jugera propres à en
prévenir les effets.

Art. 14. Sur le rapport de l'ingénieur des mines et sur
l'avis du maire de la commune, le préfet, après avoir
entendu l'exploitant de la carrière, prendra telles me-
sures qu'il jugera nécessaires, et pourra même pronon-
cer l'interdiction des travaux reconnus dangereux, sauf
recours au ministre des travaux publics.

En cas d'urgence, l'arrêté du préfet sera exécuté par
provision.

Des ampliations de cet arrêté seront adressées au maire
de la commune, au sous-préfet de l'arrondissement et à
l'ingénieur des mines. Une expédition en sera aussi déli-
vrée à l'exploitant et sera affichée en un lieu apparent de
la carrière.

Art. 15. L'exploitant sera tenu de faciliter à l'ingénieur
des mines, au maire, ainsi qu'à tout autre fonctionnaire
public, désigné par l'administration , les moyens de visiter
et de reconnaître les travaux d'exploitation.

Art, 16. 11 sera personnellement responsable du fait de
ses employés et ouvriers. Ces derniers devront toujours
être porteurs de livrets, conformément à l'article 12 de la
loi du 22 germinal an XI (12 avril 1803).

Art. 17. Nul exploitant ne pourra abandonner, com-
bler ou faire écrouler une ardoisière, sans en avoir fait
la déclaration au préfet, un mois au moins à l'avance.
Le préfet, après avoir fait reconnaître l'état des lieux,
prescrira ce qu'il appartiendra dans l'intérêt de la sûreté
publique, sauf tout recours au ministre des travaux
publics.

Art. 18. En butre des prescriptions contenues dans les
articles 2, 3, 4, l'ouverture ou la reprise, par un entre-
preneur, des travaux d'une ardoisière appartenant à une
commune, sera soumise aux formalités que comporte
l'administration des biens communaux.

TITRE II.
RÉGLES SPÉCIALES SUR L'EXPLOITATION.

Art. 19. Les carrières d'ardoises pourront, à raison des
circonstances de leur gisement, être exploitées, soit à

ciel ouvert, soit par galeries souterraines.
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Art, 20. Dans toute ardoisière exploitée à ciel ouvert,

le rocher sera coupé par banquettes disposées en gradins
parallèlement à la direction des bancs d'ardoises, et avec
talus suffisants pour prévenir tout éboulement.

Cette disposition ne concerne pas les carrières en acti-
vité , dans lesquelles la solidité du rocher aura été con-
staté, et dont les parois taillées à pic et sans gradins ne
compromettront ni la conservation des hommes, ni la sta-
bilité des constructions existantes à la surface du sol
mais dans le cas où ce mode d'exploitation présenterait
quelque danger, les propriétaires ou exploitants seront
tenus d'enlever, à leurs frais, les parties supérieures des
parois et de les disposer en banquettes, ainsi qu'il est dit
ci-dessus.

Art. 21. La faculté d'exploiter les ardoises, sans couper
le rocher par banquettes, pourra être accordée par le
préfet, sur le rapport de l'ingénieur des mines du dépar-
tement , à tout propriétaire de nouvelles carrières qui
en fera la demande ; mais cette autorisation cessera d'a -
voir son effet du moment où il sera reconnu que les parois
de la carrière ne présentent pas une solidité suffisante.
Dans ce cas, le propriétaire ou entrepreneur sera tenu,
s'il n'aime mieux renoncer à l'exploitation, d'exécuter
sur-le champ, à ses frais les travaux reconnus néces-
saires pour faire disparaître les causes du danger. Ces tra-
vaux seront déterminés par le préfet, conformément à ce
que prescrit l'article 14.

Art. 22. L'entrepreneur sera tenu d'informer le préfet,
lorsque l'exploitation aura lieu par puits et galeries sou-
terraines, des changements que, dans le cours de ses
travaux, il lui paraîtrait utile d'apporter au système
d'exploitation jusqu'alors suivi.

Art. 23. De quelque manière que l'exploitation s'ef-
fectue, les échelles servant à la descente des ouvriers,
les charpentes et machines de toute espèce seront établies
de manière à ce que la sûreté des hommes et la solidité
des travaux et des habitations de la surface ne puissent
être compromises.

Art. 24. Toute carrière d'ardoises qui présentera des
escarpements dangereux devra être entourée d'un mur
d'un mètre de hauteur ou d'un fossé ayant une ouverture
égale à cette hauteur.

S'il existe des terres au-dessus de la masse en exploi-
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teinte à la solidité desdites carrières, soit de compro-
mettre la sûreté publique, la sûreté des ouvriers et celle
des habitations de la surface, seront constatées et pour-
suivies conformément à ce qui est prescrit par les arti-
cles 50 et 82 de la loi suries mines, minières et carrières,
du 21 avril 1810; par les articles 30 et 31 du règlement
général sur les carrières, du 22 mars 1813, ainsi que par
la loi du 29 floréal an X, et par le décret du 16 dé-
cembre 1811 sur la grande voirie.

Les procès-verbaux constatant lesdites contraventions
seront rédigés par l'ingénieur des mines ou par le garde-
mines, et concurremment par les autres fonctionnaires
publics désignés en l'article 2 de la loi précitée du 29 flo-
réal an X.

Ces procès-verbaux seront affirmés devant le maire ou
l'adjoint du maire du lieu de la carrière et transmis au
sous-préfet de l'arrondissement, lequel ordonnera par
provision ce que de droit.

Il sera statué par le conseil de préfecture, tant sur
les oppositions qui auraient été formées par les délin-
quants, que sur les amen:tes encourues par eux.

Art. 29. Toutes les autres contraventions au présent
règlement seront dénoncées et constatées comme en ma-
tière de voirie et de police.

Les procès-verbaux contre les contrevenants seront
dressés par l'ingénieur des mines ou par le garde-mines, et
concurremment par le maire ou par tout autre officier de
police judiciaire, selon ce qui est prescrit tant par l'ar-
ticle 93 de la loi du 21 avril 1810, que par les articles 11
à 21 du Code d'instruction criminelle.

Art. 30. Seront, lesdits procès-verbaux, dressés sur
papier libre, visés pour timbre, enregistrés en débet et
affirmés dans le délai de vingt- quatre heures.

L'affirmation sera reçue soit par le juge de paix du can-
ton, soit par un de ses suppléants, soit enfin par le maire
ou par l'adjoint du maire de la commune où la contra-
vention aura été commise; le tout conformément à ce qui
est prescrit par l'article 11 de la loi du 28 floréal an X
sur les justices de paix.

Les procès-verbaux seront transmis en originaux au
procureur du roi près le tribunal de police correctionnelle
de l'arrondissement, lequel poursuivra d'office les con-
trevenants, conformément à l'article 95 de la loi du
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talion, elles seront coupées en retraite par banquettes, et
la pente à donner au talus sera déterminée par le préfet,
selon ce qui est spécifié en l'article 14.

Les dispositions de ces deux paragraphes s'appliquent
aux carrières qui ne sont plus en exploitation et dont les
abords présentent des escarpements dangereux.

Art. 25. L'exploitation des ardoisières à ciel ouvert ne
pourra être poursuivie que jusqu'à la distance de dix mè-
tres des bords des chemins à voitures, des édifices et
constructions quelconques.

Les exploitations par puits et galeries souterraines s'ar-
rêteront à la distance du sous-sol des routes et chemins,
qui sera déterminée par le préfet, sur le rapport de l'in-
génieur des mines, d'après la profondeur des travaux et
la nature du terrain.

Lorsque les travaux devront s'étendre des deux côtés
d'une route ou d'un chemin, il pourra être établi des ga-
leries de communication dans le sous-sol, suivant une
direction que le préfet déterminera, sur le rapport de
l'ingénieur des mines.

Outre la distance de dix mètres pour les exploitations
à ciel ouvert, il sera laissé un mètre pour mètre de l'é-
paisseur des terres recouvrant la masse exploitée aux
abords des chemins et habitations.

Art. 26. La distance à observer aux approches des sen-
tiers et des terrains libres sera déterminée par le préfet
dans les formes prescrites par l'article 14, d'après la na-
ture et l'épaisseur des terres de recouvrement.

Art. 27. Le préfet déterminera aussi, sur le rapport de
l'ingénieur des mines, la distance qui devra séparer les
nouvelles carrières des carrières déjà en exploitation ou
des carrières abandonnées.

TITRE III.
DES CONTRAVENTIONS.

Art. 28. Les contraventions aux dispositions ci-dessus
prescrites, qui seraient commises par les exploitants
d'ardoisières soit à ciel ouvert, soit par galeries souter-
raines, et d'où résulteraient des détériorations quelcon-
ques aux voies de communication, ainsi que toutes les
contraventions commises par les exploitants d'ardoisières
souterraines, qui auraient pour effet, soit de porter ai-
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21 avril 1810, et requerra contre eux l'application des
peines encourues, sans préjudice des dommages-intérêts
qui pourront être réclamés par les parties lésées

Copies de ces procès-verbaux seront transmises au
préfet.

Art. 31. Le présent arrêté sera inséré au recueil des
actes administratifs.

Il sera publié à la diligence du préfet et par les soins
des maires dans les communes où il existe des exploita-
tions d'ardoises.

Il en sera en outre donné par les maires une connais-
sance spéciale aux entrepreneurs de ces exploitations.

Des expéditions en serontadressées aux sous-préfets et
aux ingénieurs des mines pour qu'ils en assurent l'exé-
cution, chacun en ce qui le concerne.

Paris, le 14. obtobre 1844.

Signé S. DUMON.

Ardoisières du Arrêté du ministre des travaux publics, du 14 oc-
département du tobre 1844 , relatif à l'exploitation des carrières
Morbihan. d'ardoises du clépartenzent clu MORBIHAN.

Le ministre secrétaire d'Etat des travaux publics,
Vu les propositions des ingénieurs des milles et du

préfet du département du Morbihan, ayant pour objet
d'appliquer aux carrières d'ardoises de ce département
les dispositions du règlement du 7 mai 1840, relatif aux
carrières du département d'Ille-et-Vilaine;

L'avis du conseil général des mines, du 16 août 1844;
Vu l'ordonnance royale du 7 mai 1840;
Arrête ce qui suit
Art. lei. Les carrières d'ardoises exploitées soit à ciel

ouvert, soit par galeries souterraines, dans le départe-
ment du Morbihan, seront, à compter de la publication,
dans ce département, du présent arrêté, soumises aux
mesures d'ordre et de police qui sont prescrites ci-
après.

( Les dispositions qui viennent à la suite de cet article
sont entièrement conformes à celles de l'arrêté ci-dessus,
concernant l'exploitation des ardoisières du département de
la Loire-Inférieure. )
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Ordonnance du le novembre 1844, qui fait remise Mine de houille

à la COMPAGNIE propriétaire de la mine de houille de Cavaillac.

de CAVAILLAC ( Gard ), de la redevance propor-
tionnelle pendant dix années, à partir du pre-
n2ier janvier 1844.

Arrêté du ministre des finances, du fi novembre 1844, Mines d'anthra
portant que la mdevance proportionnelle des cite de Fereé.

mines d'anthracite de FERCE ( Sarthe ) , est réglée
sous forme d'abonnement, pour les exercices 181i, 3,
1844 et 18[5, à raison de 2,864- francs 95 Cen-
time s en principal par exercice.

Ordonnance du 8 novembre 1841r, , qui rapporte Haut-fourneau
celle du 8 juin 184,2 , par laquelle le sieur G.,, et hocard de Se-

DE SAINT-VICTOR était autorisé à établir un haut-
xey -aux-Forges.

fburneau clans la commune de SEXEY-AUX-FORGES
(Meurthe).

Louis-PnuippE , etc.
Sur le rapport de notre ministre secrétaire cl'Etat au

département des travaux publics ;
Vu notre ordonnance du 8 juin

181,2'
autorisant le

sieur Guion de Saint-Victor à établir un haut-fourneau
et un bocard sur sa propriété du Bois-Monsieur, coin-
mune de Sexey-aux-Forges (Meurthe);

Vu la lettre du sieur Guion de Saint-Victor, du 4 juil-
let 1844, par laquelle il déclare renoncer au bénéfice de
l'ordonnance précitée;

La lettre du préfet , du '24 juillet 1844;
Notre conseil d'Etat entendu,
Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit
Art. 1. Notre ordonnance du 8 juin 1842, qui auto-

rise l'établissement d'un haut-fourneau et d'un bocard
dans la commune de Sexey-aux-Forges (Meurthe) , est et
demeure rapportée. Le sieur Guion de Saint-Victor, au
nom de qui l'autorisation était accordée, demeure en
conséquence dispensé d'acquitter la taxe fixe de 200 francs,
imposée par l'art. 9 de ladite ordonnance.
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Art. 2. Nos ministres secrétaires d'Etat aux départe-
ments des travaux publics et des finances sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la pré-
sente ordonnance.

Mines de houille Ordonnance du 9 novembre 1i344, qui accorde aux
de la Roque. sieurs Pierre MURET, Guillaume-Amans PONS,

GENIEZ-BASTIDE et Alexandre ALLEMAND, la conces-
sion de mines de houille situées dans les com-
munes de SAINT-CÔME , LASSOUTS et ROQUELAURE,
arrondissement d'EspALum (Aveyron).

( Extrait. )

Art. 2. Cette concession, qui prendra le nom de con-
cession de la Roque, est limitée ainsi qu'il suit , savoir

Au Nord, à partir du pont de la Vergne, établi sur le
ravin de Malafosse , point A du pian , par une suite de
lignes droites joignant l'angle sud-ouest de la maison
le plus au sud de la Roque, point B, et l'angle nord-ouest
du domaine de Caze , point C;

A l'Est, par deux lignes droites allant de l'angle nord-
ouest de Caze au Mas de Mandes, point C', et de là au
point D, situé à 600 mètres à l'ouest de l'église de Las-
souts , sur la ligne menée de cette église à l'angle nord
de Sarremejane ;

Au Sud, par deux lignes allant du point D ci-dessus,
à l'angle nord de Sarremejane , point E; de cet angle au
point F, où le ruisseau de Galerie est traversé par le che-
min de Sarremejane à Randières

'
puis par ce chemin

jusqu'à Randières , par celui de Itandières à Ambec, et
enfin par celui d'Ambec à Roquelaure , jusqu'à sa ren-
contre avec le chemin de Saint-Côme au point G;

A l'Ouest, par une ligne droite menée dudit point G
au pont de la Vergue, point de départ ;

Lesdites limites renfermant une étendue superficielle
de trois kilomètres carrés, quatre-vingt-douze hectares,
trente-trois ares, quatre-vingt-neuf centiares.
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Ordonnance du 9 novembre 184.4., qui accorde aux
sieurs François GALLor et Jean-Nicolas LEJEUNE ,
la concession d'une mine de fer située clans la
commune de COSNES, arrondissement de BRIEY
( Moselle).

( Ex trait. )

Art. 2. Cette concession, qui prendra le nom de con-
cession du Châtelet , est limitée ainsi qu'il suit , savoir

Au Nord et à l'Est, par la ligne brisée ABCDEF , li-
mite du territoire belge

Au Sud, par la ligne FGH, limite des terres labou-
rables du lieu dit Cosnes-Vaux, commune de Cosnes ;

A l'Ouest, par la ligne HA , limite des bois apparte-
nant au sieur Jacques de Musson , commune de Cosnes ;

Lesdites limites renfermant une étendue superficielle
de cinq hectares, quatre-vingt-un ares, cinquante cen-
tiares.

Cahier des charges relatif à la concession de la mine
de fer du CHATELET.

( Extrait.)

Art. 2. Il sera réservé le long de la frontière un massif
intact de dix mètres d'épaisseur.

Les anciens percements qui auraient déjà dépassé cette
limite seront immédiatement remblayés.

Ordonnance du 9 novembre 184.74 , qui accorde aux
sieurs Jean-François CHOLLIER et Jean-Pierre-
Guillaume CHOLLIER , frères, la concession de
mines de fer situées dans la commune de SAINT-
QUENTIN, arrondissement de VIENNE (Isère).

( Extrait. )

Art. 2. Cette concession, qui prendra le nom de con-
cession de la Fuly, est limitée ainsi qu'il suit, savoir

Au Nord-Est, par une ligne droite allant de l'extré-

Mine de fer
du Châtelet.

Mines de fer
de la Fuly.
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mité Sud du hameau de la Pontière à la bonde de l'étang
de Fallavier ;

Au Sud-Est, par une ligne droite menée de la bonde
de l'étang de Fallavier à l'angle Sud-Est de la maison Ri-
gots ;

Au Sud-Ouest, par une ligne droite menée de l'angle
Sud-Est de la maison Rigots à l'angle Nord dela grange
Mourin ;

A l'Ouest et au Nord-Ouest, par une ligne brisée par-
tant de l'angle Nord de la grange Mourin , passant par
les moulins Toupier, et joignant l'extrémité Sud du ha-
meau de la Pontière, point de départ

Lesdites limites renfermant une étendue superficielle
de deux kilomètres carrés, quatre-vingts hectares.

Cahier des charges relatif et la concession des mines de fer
de la FULY.

(Extrait. )

Art. 30. Les concessionnaires seront tenus de souffrir
que les sieurs Vacher et Labbe ou leurs ayants cause
poursuivent la galerie qu'ils ont ouverte sur la rive
gauche du ruisseau sortant de l'étang de la Fuly, pour
l'exploration des gîtes qu'on suppose exister sous le pla-
teau de Mon t-Joy, en dehors de la concession de la Fuly.
Mais il ne pourra résulter de la continuation de cette
galerie aucun droit pour les explorateurs sur le minerai
de fer qu'ils extrairaient des gîtes situés sur le périmètre
de ladite concession, et le minerai devra être mis par eux
à la disposition des concessionnaires.

Dans le cas où les gîtes de minerai de fer, qui seraient
découverts par ladite galerie hors des limites de la con-
cession de la Fuly, seraient ultérieurement concédés, et
où cette galerie serait reconnue nécessaire à l'exploitation
de la nouvelle Concession, elle sera assimilée aux tra-
vaux destinés à mettre en communication les mines des
deux concessions limitrophes, et les dispositions de l'ar-
ticle suivant lui seront applicables.

Art. 31. Dans le cas où il serait reconnu nécessaire à
l'exploitation de la concession ou d'une concession limi-
trophe d'exécuter des travaux ayant pour but , soit de
mettre en communication les mines des deux concessions,
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pour l'aérage ou pour l'écoulement des eaux, soit d'ou-
vrir des voies d'aérage, d'écoulement ou de secours des-
tinées au service des mines de la concession voisine, les
concessionnaires seront tenus de souffrir l'exécution de
ces travaux, et d'y participer dans la proportion de leur
intérêt.

Ces ouvrages seront ordonnés par le préfet sur le rap-
port des ingénieurs des mines, les concessionnaires ayant
été entendus, et sauf recours au ministre des travaux pu-

blics.
En cas d'urgence, les travaux pourront être entrepris

sur la simple réquisition de l'ingénieur des mines du dé-

partement, conformément à l'art. 14 du décret du 3 jan-
vier 1813.

Dans ces divers cas, il pourra y avoir lieu à indem-
nité d'une mine en faveur de l'autre, et le règlement s'en
fera par experts, conformément à ce qui est prescrit par
Fart.45 de la loi du 21 avril 1810, pour les travaux servant
à l'évacuation des eaux d'une mine dans une autre mine.

Ordonnance du 9 novembre 1841i. , qui accorde au
sieur Victor FRÈREJEAN la concession de mines de mlnes d9 fer

de la Yerpdhère.

fer situées dans les communes de SAINT-QUENTIN ,

LA VERPILLIÈRE , VILLEFONTAINE , VAULX-IVIILIEU et

ROCHE, arrondissement de VIENNE ( Isère ).

( Extrait. )

Art. 2. Cette concession, qui prendra le nom de. Con-
cession de la Verpillière. est limitée ainsi qu'il suit, sa-

voir
Au Nord-Est, par une ligne droite allant du clocher

de la Verpillière , point E du plan, au clocher de Vaulx-

Milieu, point F du plan ;
Au Sud-Est, par une ligne droite allant du clocher de

Vaulx-Milieu à l'extrémitéSud.du hameau de Saint-Bon-

net, point G du plan ;
Au Sud, par deux lignes droites allant du point G ci-

dessus au point d'intersection, dans le hameau du Ginet ,

du chemin de Saint-Quentin à Vienne avec le chemin

de Bonnefamille à Villefontaine, point L du plan, et de
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ce point L à la bande de l'étang de Fallavier, point C duplan ;
Au Nord-Ouest, à partir du point C, par le chemin de

Fallavier à la Verpillière jusqu'à la rencontre du chemin
de Saint-Quentin à l'Hôpital, point D du plan ( cette li-
mite Nord-Ouest formant aussi limite de la concession de
Saint-Quentin ) ;

Enfin au Nord, à partir du point D ci-dessus, par uneligne droite allant au clocher de la Verpillière , point dedépart;
Les dites limites renfermant une étendue superficielle

de sept kilomètres carrés, quarante-deux hectares.

Pulls et sources Ordonnance du 9 novembre 1844 , qui accorde aud'eau salée du
sieur Jean-Pierre MINJONNET, la concession d'unCentre,

cous, puitspuits d'eau salée et de sources salées, situés dans
la commune de Bniscous , arrondissement de
BAYONNE ( Basses-Pyrénées ).

(Extrait.)
Art. 2. Cette concession, qui prendra le nom de Con-

cession du Centre, est limitée ainsi qu'il suit , savoir
Par une ligne droite menée de l'angle Sud de la caserne

des Douanes, point O du plan, à l'angle Ouest du champ
Baudron, point A;

De ce dernier point, par une droite tirée sur le point M,
rencontre de la route départementale avec le chemin de
Bayonne ; puis, par une suite de lignes

brisées'
envelop-

pant le champ de Houdarraque , qui appartient au sieur
Alinjonnet , et dont les angles sont marqués des lettres
B, C, D, E, ce dernier point touchant l'angle Ouest de la
maison Garat ;

De cet angle, par une droite allant au point F, angle
Sud du champ dans lequel se trouve le puits d'eau salée
appartenant au sieur Minjonnet, ensuite par quatre li-
gnes menées sur les points G, I et J, extrémités du-
dit champ du côté de l'Est et du Nord-Est, le point Jcon-
finant au chemin communal ;

De ce dernier point, en suivant le chemin communal
jusqu'au point à marquant l'intersection dudit chemin
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avec le ruisseau des salines, et enfin de cette intersection
par une ligne aboutissant à l'angle Sud de la caserne des
Douanes, point de départ;

Lesdites limites renfermant une étendue superficielle
de cinq hectares, soixante-quinze ares, onze centiares.

Art. 4. Le droit attribué aux propriétaires de la sur-
face, par les articles 6 et 42 de la loi du 21 avril 1810, et
par l'article 4 d,e la loi du 17 juin 1840, est réglé à une
redevance annuelle de cinq francs par hectare du terrain
renfermé dans la concession.

Cette disposition sera applicable, nonobstant les stipu-
lations contraires qui pourraient résulter de conventions
antérieures entre le concessionnaire et les propriétaires de
la surface.

Art. 8. Le concessionnaire devra extraire annuelle-
ment une quantité d'eau salée telle qu'elle puisse fournir
à une fabrication de 500,000 kilogrammes de sel au moins,
pour être livrés à la consommation intérieure et assujet-
tis à l'impôt.

L'extraction ne pourra être restreinte .rie quantité
moindre qu'en vertu d'une autorisation spéciale obtenue
par le concessionnaire, conformément à ce qui est pres-
crit par le quatrième paragraphe de l'article 5 de la loi
du 17 juin 1840.

Ordonnance du 9 novembre 184.11. , qui accorde au puits et sources

sieur François LOUBERY la concession des deux d'eau salée de

puits d'eau salée qu'il possède et de sources salées, Lairsdceonusa.vy , à

situés dans la commune de BRISCOUS , arrondisse-
ment de BAYONNE ( Basses-Pyrénées ).

(Extrait.)

Art. Cette concession, qui prendra le nom de L'on-
cession de Lardenavy, est limitée ainsi qu'il suit, savoir

Par deux lignes droites tirées de l'angle Sud de la ca-
serne des douanes, point A du plan, à l'angle Sud-Est de

la maison Mendiboure , point B, et de ce dernier angle, à
l'angle Sud-Est du moulin de Souhy, point C;

De ce denier point, par la rive droite du ruisseau
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Lardettavy jusqu'à sa jonction au point D avec le canal
des salines

De cette jonction, par la rive droite dudit canal jus-
qu'à l'angle Sud-Est du pont jeté sur ce canal , point E;

De ce point, par une ligne droite tirée sur l'angle
Nord-Ouest de la saline du sieur Lissalde, mais arrêtée au
point F où cette ligne est coupée par une ligne menéede
l'angleX du canal des salines sur le confluent du ruisseau
d'Iliéra avec la rigole qui descend de Galbaret , et qui
longe le chemin du pont de Satharitz ;

Du point F, par une ligne aboutissant à l'angle Nord-
Ouest de la maison Galbaret , point G, puis par trois
lignes droites arrêtées aux points H, I et J, marquant
du côté du Nord-Est et du Nord, les limites des terrains
qui renferment le puits de la société Boisot et celui du
sieur Minjonnet , le point J confinant au chemin com-
munal;

De ce dernier point, par ledit chemin jusqu'à son in-
tersection avec le ruisseau des salines, point K, et
enfin par une ligne aboutissant de cette intersection à
l'angle Sud de la caserne des douanes, point de départ ;

Lesdites limites renfermant une étendue superficielle
de 43 hectares, 64 ares, 50 centiares.

(Les autres dispositions de l'ordonnance sont les mêmes
que pour la concession du CENTRE ci-dessus).

Puits et sources Ordonnance clu .9 novembre 1844, qui accorde au
d'eau salée de sieur Charles-Eléonor NAEL la concession des troisà

puits d'eau salée qu'il possède et de sources salées,
situés clans la commune de BRISEOUS arrondis-
sement de BAYONNE (Basses-Pyrénées ).

( Extrait. )

Art. 2. Cette concession, qui prendra le nom de Con-
cession de Satharitz , est limitée ainsi qu'il suit, savoir

A partir du point M, jonction du canal des salines avec
le ruisseau Lardenavy, par la rive droite dudit ruisseau,
jusqu'à l'angle Sud-Est du pont de Satharitz , point N du
plan ;

De cet angle, par deux droites menées, l'une, sur

Satharitz
Briseous.
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l'angle Sud-Ouest de la maison Bentachoury, point 0,
l'autre sur l'angle Nord-Ouest de la tuilerie Oul'art ,
point P;

De ce dernier point, par une droite tirée sur le
point 0, confluent du ruisseau d'Ihéra avec la rigole qui
descend de Galbaret , et qui longe le chemin du pont de
Sa tharitz ;

De ce confluent, par la portion de la ligne menée sur
l'angle X du canal des salines, qui se trouve arrêtée au
point R par la rencontre d'une ligne tirée de l'angle Nord-
Ouest de la saline de Lissalde, à l'angle Sud-Ouest du pont
jeté sur ledit canal;

Du point R, par la portion de ladite ligne qui vient
s'appuyer à l'angle Sud-Ouest du pontsur le canal, point S
du plan

Enfin, par la rive droite dudit canal jusqu'à sa jonc-
tion avec le ruisseau de Lardenavy, point de départ

Lesdites limites renfermant une étendue superficielle
de 30 hectares, 45 ares, 82 centiares.

(Les autres dispositions de l'ordonnance sont les mêmes
que pour la concession du CENTRE ci-dessus).

Ordonnance du 9 novembre 18114 , qui accorde au Puits et sources
sieur Pierre LISSALDE la concession des puits d eau salée de
d'eau salée qu'il possède et de sources salées la Tuilerie, à
situés clans la commune de Biuscous , arrondisse- Eriscous.

ment de BAYONNE ( Basses-Pyrénées).

(Extrait.)
Art. 2. Cette concession, qui prendra le nom de Con-

cession de la Tuilerie , est limitée ainsi qu'il suit, savoir
Par une ligne menée de l'angle nord-ouest de la tuile-

rie Ouhart, point B du plan, au point G, confluent du
ruisseau d'aéra avec la rigole qui descend de Ga!baret
et qui longe le chemin allant au pont de Satharitz;

De ce confluent, par la portion de la ligne menée sur
l'angle X du canal des salines, qui se trouve arrêtée au
point F par la rencontre d'une ligne tirée do l'angle Nord-
Ouest de la saline du sieur Lissalde,,à l'angle Sud-Est du
pont jeté sur ledit canal;

Tome VI;, ,844. 44
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Ensuite, par deux lignes tirées, l'une du point F au
point E, formant l'angle Nord-Ouest de la maison Galba-.
ret , et l'autre, de cet angle à l'angle Nord-Ouest de la
tuilerie Ouhart, point de départ ;

Lesdites limites renfermant une étendue superficielle
de 8 hectares, 23 ares, 82 centiares.

( Les autres dispositions de l'ordonnance sont les mêmes
que pour la concession du CENTRE ci-dessus).

Puits et sources 0rdon nan ce du 9 novenzbre 1844, qui accorde au
d'eau salée de sieur William KEENE la concession du puits d'eau
Laxaldo , salée qu'il possède et de sources salées, situés
Briscous.

dans la commune de BRIscous , arrondissement de
BAYONNE (Basses-Pyrénées ).

( Extrait. )

Art. 2. Cette concession, qui prendra le nom de Con-
cession de Laxalde, est limitée ainsi qu'il suit, savoir

A partir de l'angle sud de la caserne des douanes,
point .A. du plan, par trois lignes droites tirées sur l'angle
Sud-Est de la maison Mendiboure, point B, sur l'angle
Nord-Est de la maison Ganderat , point C, et sur l'angle
Nord de la maison Ordoguis, point D;

De ce dernier angle, au point E, formant au Sud -Sud-
Est l'extrémité du champ de Houdarraque , appartenant
au sieur Minjonnet ;

De cette extrémité, par une suite de lignes brisées en-
veloppant au Sud, à l'Ouest et au Nord-Ouest, ledit champ
de la Houdarraque, et aboutissant aux points FG11.1
et K qui marquent les angles de ce champ ; ce dernier
point étant situé à la rencontre de la route départementale
avec le chemin de Bayonne;

De cette rencontre, par deux lignes menées, l'une sur
l'angle Ouest du champ Baudrot , point L, et l'autre, de
cet angle à l'angle Sud de la caserne des douanes, point
de départ;

Lesdites limites renfermant une étendue superficielle
de 43 hectares, 64 ares, 50 centiares.

(Les autres dispositions de l'ordonnance sont les mêmes
que pour la concession du CENTRE ci-dessus).
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Ordonnance du 9 novembre 1844, qui accorde à la Puits et sources

société BOISOT et C1° la concession du puits d'eau cll:ezii.chagsnaleee,

salée qu'elle possède et de sources salées, situés
a Briscous.

dans la commune de BRISCOUS , arrondissement de
BA.YONNE ( Basses-Pyrénées ).

( Extrait. )

Art. 2. Celte concession, qui prendra le nom de Con-
cession d'Elichagne , est limitée ainsi qu'il suit, savoir

A partir du point A, formant l'extrémité nord du ter-
rain qui renferme le puits de la société , par la limite du-
dit terrain jusqu'au point B, rencontre de cette limite
avec le chemin d'Urt. De cette rencontre, par une ligne
allant à l'angle Nord-Ouest de la maison Galbaret, point
C du plan;

De cet angle, par trois lignes aboutissant à l'angle Nord-
Ouest de la tuilerie Onhart, point D, puis à l'angle Nord
de la maison Ordoonis, point E, et ensuite au point F,
formant au Sud-et l'extrémité du champ de Houdar-
raque, appartenant au sieur Minjonnet ;

De cette extrémité, par les limites orientales dudit
champ, jusqu'au point G, formant l'angle Ouest de la
maison Garat ;

De cet angle, par une ligne tirée sur le point H, for-
mant l'extrémité méridionale du champ dans lequel se
trouve le puits d'eau salée appartenant au sieur Minjon-
net , et ensuite par trois lignes menées sur les points 1, J,
et A, point de départ; lesdits points marquant les extré-
mités dudit champ du côté de l'Est ;

Lesdites limites renfermant une étendue superficielle
de 23 hectares, 18 ares, 91 centiares.

(Les autres dispositions de l'ordonnance sont les mêmes
que pour la concession du CENTRE ci-dessus).

Ordonnance du 9 novembre 184.k., qui autorise le Usine à fer
sieur RAMAY à établir une usine à fer au lieu dit de la Mulatière.

LA MULATIÈRE , commune de SAINTE-FOY-LES-LYON
(Rhône).

Cette usine demeure composée



Usine à fer
de Siehamp.

Haut-fourneau
bocard a crasses,
et lavoir à bras

commune de
Tailly.
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D'un haut-fourneau,
De deux fours à réverbère,
De quatre cubilots ou fours à la Wilkinson,
De tous les appareils nécessaires à l'établissement, tels

que machines soufflantes, ateliers de moulage, etc.

Ordonnance du 11 novembre I8 , portant auto-
risation au sieur MORIZOT de maintenir en activité
l'usine ii,fer de SICHAMP , située sur la NIÈVRE, dans
la commune de Sicamm, ( Nièvre).

Ladite usine demeure composée
De deux feux de petite forge,
D'un feu de mazerie,
D'un bocard à laitiers,
Des machines de compression nécessaires à la fabrica-

tion et à l'étirage du fer,
Et des machines soufflantes qu'exigera le roulement

de l'usine.

Ordonnance du 11 novembre 1844 , qui autorise le
sieur CAmioN-CRucy, propriétaire de l'usine a fer
des EORGETTES, à maintenir en activité les ate-
liers dépendants de ladite usine, qui sont situés
dans la. commune de TAILLY (Ardennes), savoir -

Un haut-fourneau,
Un bocard à crasses,
Et un lavoir à bras.

Hauts - four - Ordonnance du 11 novembre 1844, qui autorise la
neaux, à Precy- Société des hauts-fOurneaux et fôrges de la MAISON-
sous-Thil. NEUVE et de ROSÉE à construire quatre hauts-

fourneaux dans la commune de PBÉcy-sous-Tim,
( Côte-d'Or ).

( Extrait. )
Art. fer. La société des hauts-fourneaux et forges de

la Maison-Neuve et de Rosée est autorisée à construire
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et tenir en activité quatre hauts-fourneaux pour la fusion
du minerai de fer, sur la rive gauche du Serin, au lieu
dit rersailles , commune de Précy-sous-Thil (Côte-d'Or).

Un exemplaire du plan produit restera annexé à la
présente ordonnance.

Art. 8. Les machines à vapeur qui devront être em-
ployées dans l'usine, comme force motrice, ne pourront
être établies qu'en vertu de permissions délivrées confor-
mément aux ordonnances et instructions sur la matière.

Art. 9. Les travaux hydrauliques seront exécutés sous
la surveillance de l'ingénieur des ponts-et-chaussées de
l'arrondissement. Les constructions relatives à l'usine
proprement dite seront faites sous la surveillance de l'in-
génieur des mines du département.

Ces ingénieurs dresseront, en triple expédition, chacun
en ce qui le concerne, et en présence de la partie inté-
ressée, procès-verbal de la vérification des ouvrages après
leur entier achèvement.

Une expédition de chaque procès-verbal sera déposée
à la mairie de la commune de Précy-sous-Thil ; une
autre expédition sera déposée aux archives de la préfec-
ture, et la troisième sera transmise à notre ministre des
travaux publics.

Art. 10. Les quatre hauts-fourneaux ci-dessus auto-
risés seront mis en activité, au plus tard dans le délai
de deux ans à partir de la notification de la présente.
Ils ne pourront chômer sans cause reconnue légitime par
l'administration.

Art. 11. La société permissionnaire ne pourra aug-
menter son usine, en changer la nature, la transférer
ailleurs, ni apporter aucune modification aux dispo-
sitions ci-dessus prescrites, sans en avoir obtenu la per-
mission dansdans les formes voulues par les lois et règle-
ments.

Art. 12. En exécution de l'article 75 de la loi du 21
avril 1810, elle payera, à titre de taxe fixe et pour une
fois seulement, la somme de 300 fr., qui sera versée entre
les mains du receveur de l'arrondissement dans le mois
qui suivra la notification de la présente.

Art. 13. Conformément à l'article 36 du décret du 18
novembre 1810, elle adressera, chaque année, au préfet
et à notre ministre des travaux publics, toutes les fois
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qu'il en fera la demande, des états certifiés des matériaux
consommés, des produits fabriqués et des ouvriers occu-
pés dans l'usine.

Art. 1.4. se conformera exactement aux lois,
décrets, ordonnances et règlements existants ou à inter-
venir sur le fait des usines, ainsi qu'aux instructions qui
lui seront données par l'administration, en ce qui Con-
cerne la police des usines et la sûreté des ouvriers.

Art. 15. Faute par elle de se conformer aux dispo-
sitions de la présente ordonnance, l'usine sera mise en
chômage par un arrêté du préfet, et la révocation de
l'acte de permission sera poursuivie ainsi que de droit.

Art. 16. La société permissionnaire ou ses ayants cause
ne pourront prétendre aucune indemnité, ni dédomma-
gement quelconque, dans le cas où, pour l'exécution de
travaux dont l'utilité publique aura été légalement con-
statée, l'administration jugera convenable de faire des
dispositions qui les privent en tout ou en partie des avan-
tages résultant de la présente autorisation, tous droits
antérieurs réservés.

Art. 17. La présente ordonnance sera publiée et affi-
chée dans la commune de Précy-sous-Thil , à la diligence
du préfet et aux frais de la société, dans le délai du mois
où elle lui aura été notifiée.

Une copie de cette ordonnance sera en outre déposée
aux archives de ladite commune.

Art. 18. Nos ministres secrétaires d'état aux dépar-
tements des travaux publics et des finances sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la pré-
sente ordonnance, qui sera insérée par extrait aubulletin
des lois.

Usine ii fer, Ordonnance du 11 novembre 18àle , qui autorise le
à Sarrebourg. sieur Charles COLLE à maintenir en activité l'usine

à fer établie clans un bcîtiment faisant partie du
moulin dit DE REMLING qu'il possède , et qui est
situé sur la SARRE, dans la commune de SARRE-
BOURG (Meurthe).

Cette usine demeure composée
D'un four d'affinerie au charbon de bois ;
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D'un foyer de martinet à la houille
Des machines soufflantes en nombre suffisant, et des

appareils de compression nécessaires à la fabrication et à
l'étirage du fer.

Ordonnance du 11 novembre 1844, qui autorise le
sieur DEGAIN à maintenir en activité l'usine à
fer des QUATRE-PAVILLONS, située sur le ruisseau
d'IlEurLLE, commune de SAINT-MiRTIN-D'HEULLLE ,
arrondissement de NEVERS (Nièvre ).

Cette usine est et demeure composée
10 De deux feux de forge,
2° De deux marteaux,
3° Et des soufflets et accessoires nécessaires à la fabri-

cation du fer.

Ordonnance du 11 novembre 1844 , qui autorise le
sieur AMOUROUX à maintenir en activité l'usine à

fer de LA MOULINE, commune de VILLEFRANCHE DE

BELVÉS ( Dordogne).

La consistance de cette usine est et demeure com-
posée

D'un haut-fourneau,
D'un lavoir à bras,
D'un bocard à laitiers,
Et d'un feu d'affinerie avec deux marteaux.
La forge catalane qui existait dans l'établissement est

et demeure supprimée.

Ordonnance du 11 novembre 1844 , qui autorise le Usine à fer,
commune de
Neaufles.

sieur BARAGUEY-FOUQUET à établit., sur la rivière
de RISLE , commune de NEAUFLES (Eure ), une usine
à j-er à côté de son moulin de CHAGNY, situé sur le
même cours d'eau, commune de la NEUVE-LYRE.

La consistance de cette usine est fixée ainsi qu'il suit
Un four de chaufferie
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Usine à fer
des Quatre-
Pavillons.

Usine à fer
de la mouline.



Recherches de
houille dans la
commune de
lloyet.

684 ORDONNANCES

Une paire de cylindres,
Une fonderie,
Seize bobines,
Et une paire de cisailles.

Ordonnance dulie novembre 1844 , qui autorise, à
défaut du consentement du propriétaire du soi, le
sieur Augustin-Marie-Félix DE *LA RIBETTE, à opé-
rer des recherches de mines de houille sur un ter-
rain situé dans la commune de DOYET (Allier).

Loris-PiouppE , etc.
Sur le rapport de notre ministre secrétaire d'état des

travaux publics ;
Vu la demande formée, le 19 mars 1844, par le sieur

Augustin-Marie-Félix de la Ribette , tendant à obtenir
l'autorisation d'entreprendre des recherches de mines de
houille dans des terrains situés commune de Doyet , dé-
partement de l'Allier ;

Le plan y joint ;
La lettre du préfet de l'Allier, du 19 juillet 1844,

constatant que cette demande a été notifiée au sieur de
Courtais , propriétaire desdits terrains, et qu'il n'a fait
aucune réponse ;

Le rapport des ingénieurs des mines, des 20 et 24 juillet;
L'avis du conseil général des mines, du 27 septembre,

concluant à ce que la permission soit accordée
Vu l'article -10 de la loi du 21 avril 1810
Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit
Art. 1". Le sieur Augustin-Marie-Félix de la Ribette

est autorisé à opérer des recherches de mines de houille
dans une zone de terrains d'environ 620 mètres de lon-
gueur sur 100 mètres de largeur, s'étendant sur les
parcelles indiquées aux plans du cadastre sous les nu-
méros 359, 347, 348, 349 : ladite zone située entre l'étang
Rebut et la route royale de Limoges à Moulins, et for-
mant la limite Ouest de la concession de Doyet , laquelle
limite est déterminée par le chemin de Doyet au Paloy

Art. 2. Avant de commencer ses travaux, le sieur de
la Ribette payera au sieur de Courtais , propriétaire , les
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indemnités qui pourront lui ètre dues à raison de l'occu-
pation des terrains.

Art. 3. A défaut d'accord entre les parties, lesdites in-
demnités seront déterminées par leconseil de préfecture,
d'après le mode établi par les articles 56 et 57 de la loi
du 16 septembre 1807, et en suivant les règles prescrites
par les articles 43 et 44 de la loi du 21 avril 1810.

Art. 4. La durée de la permission est fixée à deux an-
nées , sauf le cas où une concession serait instituée avant
l'expiration de ce délai. Ce laps de temps ne courra qu'à
partir du jour du règlement des indemnités.

Art. 5. Les travaux devront être mis en activité dans
un délai de trois mois, à partir de l'époque fixée par l'ar-
ticle précédent.

Art. 6. La présente permission ne constitue, en faveur
du sieur de la Ribette , aucun droit de préférence à la
concession des mines que peuvent recéler les terrains
pour lesquels elle est accordée. Il lui est en outre interdit
d'ouvrir sur ces mines des travaux d'exploitation.

Art. 7. Le sieur de la Ribette demeure tenu de se con-
former aux lois et règlements sur la matière, ainsi qu'aux
instructions qui lui seront données par le préfet, sur le
rapport de l'ingénieur des mines , pour tout ce qui con-
cerne la sûreté du sol et celle des ouvriers.

Art. 8. L'inexécution des conditions ci-dessus prescrites
entraînera la révocation de la permission.

Art. 9. Notre ministre secrétaire d'état au départe-
ment des travaux publics est chargé de l'exécution de la
présente ordonnance.

à

Ordonnance du 22 novembre 18U, qui autorise le
Lavoircheval

,àEtrelles.

sieur ANGAR à. maintenir en activité le lavoir à
cheval qu'il a établi près de deux lavoirs à bras,
permissionnés par l'ordonnance du 12 septembre
1826, au lieu dit LE CREUX-PHILIPPE, commune

trETRELLES (Haute-Saône).

Ordonnance du 22 novembre 1844 , poilant que le
IVIarfinolq

sieur CAROILLON DE VANDEUL est autorisé: 1°à trans- d'Orqueraux.
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porter à la .forge dite DU JACQUOT, faisant partie
des usines à fer d'ORQUERAUX, situées commune
de ce nom, sur la MANoisE (Haute-Marne), le
martinet que l'ordonnance du 22 octobre 1823 lui
avait permis de construire clans cette commune, à
l'emplacement de la chaussée du CoNTAuT ; 2° à
transporter, dans la forge basse d'OTiQUERAUX qui

fait aussi partie des usines d'ORQUERAUX, un autre
martinet situé dans la même commune, en aval
de la chaussée de la MOUILLÈRE, et autorisé par
l'ordonnance du 11février 1824,.

Carrières de Ordonnance du 2 décembre 184,4. , relative à l'ex-

pl;
pierres à bàtir du
département de *tation des carrières de pierres bdtir du
la Gironde. 'déartement de la GIRONDE.

LOUIS-PHILIPPE, etc,
Sur le rapport de notre ministre secrétaire d'État des

travaux publics ;
Vu le projet de règlement présenté par le préfet de la

Gironde pour l'exploitation des carrières de pierres àbâtir
que renferme ce département ;

Les rapports des ingénieurs des mines ;
La lettre du préfet, du 7 juin 1844;
Les avis du conseil général des mines, des 14 juin et

19 juillet 1844;
Vu la loi du 21 avril 1810 ;

Notre conseil d'État entendu,
Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit
Art. Dr. Les carrières de pierres de taille et de moel-

lons, ouvertes ou à ouvrir dans le département de la Gi-
ronde, seront, à partir de la publication du présent règle-
ment, soumises aux mesures d'ordre et de police ci-après
prescrites.

TITRE PREMIER.

EXERCICE DE LA SURVEILLANCE ADMINISTRATIVE.

Art. 2. Dans toutes les carrières de pierres de taille et de
moellons, la surveillance des travaux d'exploitation sera
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exercée par l'ingénieur en chef ou l'ingénieur des mines
chargé du service du département, par un conducteur
surveillant des carrières, et, concurremment, par les
maires ou par tout autre officier de police municipale,
chacun dans l'ordre de ses attributions et conformément à
ce qui est prescrit par les articles 47, 48, 50, 81 et 82 de
la loi du 21 avril 1810, par l'article 40 du décret du 18 no-

,
vembre 1810 et par les articles 3, 4, 5, 7, 11, 13 et 14
du décret sur la police souterraine, du 3 janvier 1813.

Art. 3. Tout propriétaire ou entrepreneur qui se pro-
posera, soit de continuer l'exploitation d'une carrière en
activité, soit de reprendre l'exploitation d'une ancienne
carrière abandonnée, soit d'ouvrir une nouvelle carrière,
sera tenu d'en faire la déclaration au préfet, par l'inter-
médiaire du maire de la commune dans laquelle la car-
rière sera située.

Art. 4. La déclaration exigée par l'article précédent
énoncera les nom, prénoms et demeure du propriétaire
ou de l'entrepreneur de l'exploitation, avec l'indication
de ses droits de propriété ou de jouissance du sol. Elle
fera connaître aussi le lieu et l'emplacement des travaux,
ainsi que le mode de l'exploitation, soit à ciel ouvert, soit
par cavage à bouches, soit par puits.

Art. 5. La déclaration sera faite
1° Par tout propriétaire ou entrepreneur de carrières

actuellement en activité, dans un délai de trois mois, à
partir de la publication du présent règlement

2° Par tout entrepreneur de nouvelles carrières on par
celui qui voudrait reprendre une ancienne exploitation
abandonnée, un mois avant la mise en activité des tra-
vaux d'exploitation projetés.

Art. 6. Faute par lesdits propriétaires ou entrepre-
neurs d'avoir fait la déclaration sus-énoncée dans les délais
prescrits, le préfet, aussitôt qu'il sera informé de l'exis-
tence d'une exploitation non déclarée, en ordonnera la
visite après quoi, sur le rapport du maire de la com-
mune où sera située l'exploitation, ou du conducteur sur-
veillant des carrières, et sur l'avis de l'ingénieur des
mines, le préfet, après avoir entendu les exploitants de
ladite carrière, pourra ordonner, s'il y a lieu, que pro-
visoirement et par mesure de police les travaux en
seront suspendus, jusqu'à ce que la déclaration susmen-
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tionnée ait été effectuée, et sauf recours devant le mi-
nistre des travaux publics.

Art. 7. Tout propriétaire ou entrepreneur d'exploi-
tation sera tenu de produire, toutes les fois qu'il en sera
requis par le préfet, sur le rapport de l'ingénieur des
mines, un plan des travaux, coordonné avec creux coupes
verticales faites en deux sens perpendiculaires l'un à
l'autre, dressé sur une échelle de deux millimètres par
mètre. Ces plans seront vérifiés par l'ingénieur des mines
de l'arrondissement, et, en son absence, par le conduc-
teur surveillant des carrières. Ils seront de plus certifiés
par le maire de la commune.

Art. 8. L'exploitant sera tenu de faciliter aux ingé-
nieurs des mines et au conducteur surveillant des car-
Fières, ainsi qu'à tous les fonctionnaires publics et agents
délégués par l'administration, les moyens de visiter et de
reconnaître les travaux de l'exploitation.

Art. 9. L'ingénieur des mines donnera aux exploitants
ou leur fera donner par le conducteur surveillant, des
instructions sur la conduite de leurs travaux , sous le rap-
port de la sûreté ou de la solidité. Il informera le préfet de
tout désordre, abus ou inconvénient qu'il aurait observé
en visitant les carrières, et proposera les moyens d'amélio-
ration ou les mesures d'ordre public dont il aura reconnu
l'utilité ou la nécessité. Il sera statué sur ses propositions
par le préfet, sauf recours au ministre des travaux
publics.

Art. 10. Dans le cas où, par une cause quelconque,
l'exploitation d'une carrière compromettrait la sûreté
publique, la solidité des travaux, la conservation des
puits , la sûreté des ouvriers, celle du sol et des habita-
tions de la surface, le propriétaire ou l'entrepreneur sera
tenu d'en donner immédiatement avis au préfet et au maire
de la commune où l'exploitation sera située.

Art. 11. L'ingénieur des mines, aussitôt après la com-
munication à lui faite dela déclaration par le préfet, ou,
à son défaut, le conducteur surveillant se rendra sur leslieux , dressera procès-verbal de leur état et transmettra
ce procès verbal au préfet, en y joignant l'indication
des mesures qu'il jugera propres à faire cesser la cause
du danger.

Le maire adressera aussi au préfet ses observations et
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ses propositions sur ce qui pourra concerner la sûreté des
personnes et celle des propriétés.

En cas de péril imminent, l'ingénieur des mines fera,
sous sa reStfonsabilité, les réquisitions nécessaires pour
qu'il y soit pourvu sur-le-champ, conformément à l'ar-
ticle 5 du décret du 3 janvier 1813.

Art. 12. Le préfet, après avoir entendu le proprié-
taire ou l'entrepreneur, ordonnera telles dispositions qu'il
appartiendra.

Art. 13. Si le propriétaire ou l'entrepreneur, sur la
communication qui lui sera faite de l'arrêté du préfet,
n'obtempère pas à cet arrêté, il y sera pourvu d'office et
à ses frais, par les soins de l'ingénieur des mines.

Art. 14.. Quand les travaux auront été exécutés d'office,
en vertu de l'article précédent, la dépense en résultant
et tous les autres frais seront réglés par le préfet. Le re-
couvrement en sera opéré par les préposés de l'adminis-
tration de l'enregistrement et des domaines, comme en
matière d'amendes et ,frais se rattachant à la grande
voirie.

Les réclamations contre le règlement de ces frais
seront portées devant le conseil de préfecture, sauf re-
cours au conseil d'État.

Art. 15. Il sera procédé ainsi qu'il est dit aux arti-
cles 11, 12, 13 et 14, dans le cas où, à défaut de déclara-
tion des propriétaires ou entrepreneurs, l'éxistence du
danger aura été autrement signalée, sans préjudice des
poursuites qu'il pourra y avoir lieu d'exercer pour la
contravention résultant de l'absence de déclaration.

Art. 16. Les exploitants seront responsables des faits
de leurs employés et ouvriers. Ces derniers devront tou-
jours étre pourvus de livrets , conformément à l'article 19
de la loi du 22 germinal an XI.

Art. 17. Conformément à ce qui est prescrit par l'ar-
ticle 29 du décret du 3 janvier 1813, aucun enfant âgé
de moins de dix ans accomplis ne pourra être employé
dans les travaux des carrières exploitées souterrai-
nement.

Art. 18. Tout exploitant qui voudra abandonner ou
combler une carrière exploitée par cavage à bouche ou
par puits, sera tenu d'en faire la déclaration au préfet,
qui, après avoir fait reconnaître l'état des lieux, pres-
crira ce qu'il appartiendra dans l'intérêt de la sûreté pu-
blique, sauf recours au ministre des travaux publics.
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TITRE II.

RÉGLES SPÉCIALES DE L'EXPLOITATION.

Art. 19. Le S bancs calcaires exploités pour pierres à
bâtir, présentant des épaisseurs variables et divers degrés
de dureté, et étant recouverts par une épaisseur plus ou
moins grande de terre, donneront lieu à différents modes
d'exploitation ; ces modes sont 1° par tranchées à ciel
ouvert; 2° par cavage à bouche ou galeries ; 3° par
puits.

SECTION Ire. DE L'EXPLOITATION A DÉCOUVERT.

Art. 20. Toutes les masses ou bancs de calcaire dont
le recouvrement sera moindre de 4 mètres, ou qui n'au-
ront pas une solidité

suffisante'
ou qui présenteront une

trop grande quantité de fils ou fissures, ne pourront être
exploités qu'a découvert.

Art. 21. Les terres seront coupées en retraite par ban-
quettes ou talus suffisants pour empêcher l'éboulement
des masses supérieures. La pente à donner au talus sera
déterminée par la connaissance des lieux, à raison de la
nature et de la consistance des bancs de recouvrement.

Art. 22. JI sera ouvert un fossé de 1 à 2 mètres de
profondeur et autant de largeur au-dessus de l'exploita-
tion; on rejettera le déblai de ce fossé sur le bord du
terrain, du côté des travaux, pour y former une berge
ou rempart destiné à prévenir les accidents et à détour-
ner les eaux.

Art. 23. L'exploitation ne pourra être poursuivie que
jusqu'à la distance de 10 mètres des deux côtés de tous
chemins à voitures, édifices et constructions quel-
conques.

Art. 24. Il sera laissé outre cette distance de 10 mètres,
prescrite par l'article précédent, 1 mètre pour mètre
d'épaisseur des terres au-dessus de la masse exploitée, au
bord desdits chemins, édifices et constructions.

Art. 25. Aux approches des simples tuyaux de fer,
bois ou terre, pour la conduite des eaux, les fouilles ne
pourront être poussées qu'a 4 mètres de chaque côté,
laissant en outre de ces 4 mètres, 1 mètre pour mètre
d'épaisseur des terres au-dessus de la masse exploitable.
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SECTION H. DE L'EXPLOITATION PAR CAVALES

A BOUCHES.

Art. 26. Les masses qui seront couvertes par 4 mètres
au plus de terre et dont les bancs supérieurs présenteront
assez de solidité pour servit' de ciel à la carrière, pourront
être exploitées par cavage à bouches.

Art. 27. Sur la longueur du front de cavage, on en-
lèvera, en tout ou en partie, les terres de recouvrement
de la masse, si ces terres sont friables, de manière à y
former une retraite ou banquette dont la largeur sera
proportionnée à l'épaisseur de la couche de recouvre-
ment.

Art. 28. Toutes les fois que l'abord d'une carrière sera
reconnu dangereux, un fossé de 1 mètre de largeur et
autant de profondeur sera ouvert parallèlement au front
de masse et au-dessus de l'entrée de /a carrière, comme
il est prescrit par l'article 22 ci-dessus pour l'exploitation
à découvert.

Art. 29. La forme et les dimensions des chantiers d'ex-
ploitation, des galeries intérieures et des piliers réservés
seront fixées pour chaque carrière souterraine, par dé-
cision du préfet, d'après l'avis de l'ingénieur des mines et
après avoir entendu l'exploitant de la carrière. On aura
égard, dans cette fixation, aux usages des diverses locali-
tés, à la nature de la roche, à son épaisseur et aux autres
circonstances qui pourront être prises en considération.

Art. 30. On devra apporter une attention particulière
sur ce qui regarde les galeries de roulage, surtout celles
qui sont communes à plusieurs exploitations. A l'avenir,
on devra laisser à ces galeries une hauteur libre de 1'1,33
au moins.

Art. 31. Lorsqu'il existera plusieurs étages de tra-
vaux, les piliers seront disposés de telle manière que ceux
d'un étage correspondent exactement à ceux des autres
étages, et qu'il y ait toujours dans la carrière plein sur
plein et vide sur vide.

L'épaisseur des massifs laissés entre deux étages suc-
cessifs ne pourra être moindre de 2

mètres'
et devra être

portée au delà si la nature des travaux et de la masse

11 est expressément interdit d'attaquer les piliers reser,-
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vés pour soutenir le toit des galeries aux divers étages
non plus que 1(,s massifs séparant deux étages consécutifs,
tant dans ies anciennes que les nouvelles exploitations.

Art. 32. Aucun étage nouveau d'exploitation ne pourra
être entrepris ou poursuivi , avant que l'état des travaux
supérieurs et inférieurs n'ait été reconnu par des soli-
dages ou quelque autre moyen que ce soit.

SECTION III. DE L'EXPLOITATION PAR PUITS.

Art. 33. Les puits d'extraction ne pourront être ouvert s
qu'à une distance de 10 mètres des chemins à voitures,
édifices et constructions quelconques, sauf les exceptions
réclamées par certaines localités.

Art. 34. Ces puits seront murailles avec soin dans toutes
les parties où le terrain ne présentera pas une solidité
suffisante.

Art 35. Les puits servant à la descente des ouvriers
seront garnis d'échelles à deux montants et solidement
fixées dans la roche avec des crampons de fer.

Art. 36. Au bas de chaque puits il sera laissé quatre
piliers massifs à base carrée, de 4 mètres de côté ; les
galeries qui sépareront ces piliers auront une largeur plus
petite de 0rn,50, que les dimensions correspondantes des
puits.

Art. 37. Au delà des piliers, les chantiers d'exploila-
tion seront conduits d'après les règles fixées pour le mode
de cavage à bouche.

SECTION IV. -- DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

Art. 38. Les exploitations par puits ou par cavage à
bouches ne seront poussées qu'à la distance de 10 mètres
des deux côtés des chemins à voitures, des édifices et
constructions quelconques. Cette distance sera augmentée
d'une quantité égale à la somme de la hauteur et de la
largeur des chantiers d'exploitation.

Dans le cas où, pour communiquer d'une partie à
l'autre d'une carrière, il serait reconnu indispensable
d'ouvrir une galerie sous un chemin, cette galerie ne
pourra être établie qu'en vertu d'une décision spéciale du
préfet, surie rapport de l'ingénieur des mines.

Art. 39. Les carrières de peu d'importance, quel que
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soit d'ailleurs leur mode d'exploitation, ne seront pasassujetties aux dispositions du présent règlement, lors-qu'il aura été reconnu que les travaux ne peuvent com-promettre ni la sûreté des ouvriers, ni l'intérêt des tiers.Le préfet du département sera juge des exceptions qui
pourront être faites, à cet égard, à la règle générale.

TITRE III.

RÉPRESSION DES CONTRAVENTIONS.

Art. 40. Les contraventions au présent règlement qui
seront commises par les exploitants des carrières, soit àciel ouvert, soit souterraines, et d'où résulteraient des
détériorations quelconques aux routes tant royales que
départementales, ainsi que toutes les contraventions coin-mises par les exploitants des carrières souterraines, quiauraient pour effet, soit de porter atteinte à la solidité
desdites carrières, soit de compromettre la sûreté publi-
que, la sûreté des ouvriers et celle des habitations de la
surface, seront constatées, réprimées et poursuivies parvoie administrative, conformément à ce qui est prescrit
par les articles 50 et 82 de la loi sur les mines et carrières
du 21 avril 1810, par l'article 31 du règlement général
sur les carrières du 22 mars 1813, ainsi que par la loi du29 floréal an X et par les décrets des 18 août 1810 et
16 décembre 1811 sur la grande voirie.

Les procès-verbaux constatant lesdites contraventions
seront rédigés par l'ingénieur des mines ou par le con-
ducteur surveillant des carrières et concurremment par
les autres fonctionnaires désignés en l'article 2 de la loi
précitée du 29 floréal an X.

Ces procès-verbaux seront affirmés devant le maire oul'adjoint du maire et transmis au sous-préfet de l'arron-
dissement, lequel ordonnera par provision ce que de
droit.

Il sera statué définitivement en conseil de préfecture.
Art. 41. Toutes les autres contraventions au présent

règlement seront dénoncées et constatées comme en ma-
tière de voirie et de police.

Art. 42. Les procès-verbaux contre les contrevenants
seront dressés par l'ingénieur des mines ou par le con-
ducteur surveillant des carrières, et concurremment par

Tome VI , 1844. 45
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le maire ou par tout autre officier de police judiciaire,
selon ce qui est prescrit tant par l'article 93 de la loi du
21 avril 1810, que par les art. 11 à 21 du Code d'instruc-
tion criminelle.

Seront, lesdits procès-verbaux, dressés sur papier libre,
visés pour timbre, enregistrés en débet.

L'affirmation sera reçue soit par le juge de paix du
canton, soit par l'un de ses suppléants, soit enfin par le
maire ou par l'adjoint du maire, le tout conformément à
ce qui est prescrit par l'article 11 de la loi du 28 floréal
an X sur les justices de paix.

Art. 43. Les procès-verbaux seront transmis en origi-
naux au procureur du roi près le tribunal de police cor-
rectionnelle de l'arrondissement, lequel poursuivra d'of-
fice les contrevenants, conformément à l'article 95 de la
loi du 21 avril 1810, et requerra contre eux l'application
des peines encourues, sans préjudice des dommages-inté-
rêts qui pourront être réclamés par les parties lésées.

Copies de ces procès-verbaux seront transmises au
préfet.

Art. 44. La présente ordonnance sera insérée au Bulle-
tin des lois et au recueil des actes administratifs du dé-
partement.

Elle sera publiée à la diligence du préfet et par les soins
des maires dans les communes où il existe des exploita-
tions de carrières. Il en sera, en outre, donné par les
maires une connaissance spéciale aux entrepreneurs de

carrières.
Art. 45. Notre ministre secrétaire d'État des travaux

publics est chargé de l'exécution de la présente ordon-
nance.

Usine à fer de Ordonnance du 2 décembre 184.4., qui autorise le
Blanc-Murger. sieur CARASSON à ajouter deux feux d' affinerie à

son usine de BLANc-MuRGER, située commune de
BELLEFONTAINE ( Vosges ). Ladite usine contiendra
en conséquence quatrefeux d'affinerie et une tré-
filerie avec ses accessoires.
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Ordonnance du 2 décembre 184.4., qui autorise les
sieurs NOURISSON fràres à maintenir en activité,
au lieu dit POSTILLON , commune de SAINT-CYR-SUR-
LOIRE (Indre-et-Loire), une usine à fer composée,

cl'un haut-fourneau alimenté par un mélange
de coke et de charbon de bois, 20 et de divers
accessoires , tels qu'ateliers de moulage, souf-

flerie , etc.

Ordonnance du 2 décembre 184.4., qui autorise le Usine à fer

sieur MOREL à maintenir en activité l'usine à fer deSaint-Me°Tas'
de SAINT-NICOLAS, située dans la commune. de
ROCROY (Ardennes).

Cette usine est et demeure composée de deux groupes
distincts, renfermant, l'un

Quatre fours à puddler,
Six fours dormants,
Deux laminoirs à trois paires de cylindres,
Une tenderie et une roulerie ;

Et l'autre groupe inférieur au premier;
Un haut-fourneau,
Un bocard à crasses,
Trois fours dormants,
Un laminoir à une paire de cylindres,
Une forge à deux feux d'affinerie et un marteau.

( Extrait. )

Art. 14. Le permissionnaire est tenu d'avoir un compte
ouvert au bureau de la douane de Rocroi. Il se soumettra
aux visites et recensements que les employés des douanes
jugeront à propos de faire dans son établissement, sans
que ceux-ci soient tenus de se faire assister d'un officier
municipal,

Usine à fer,
à Saint- Cyr,
sur-Loire
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Ordonnance du 6 décembre 181, portant qu'un
marchand de houille qui vend à la fois en gros et
en détail doit payer la patente de première classe.

LOUIS -PHILIPPE etc.,
Sur le rapport da comité du contentieux,
Vu la requête à nous présentée par le sieur Fuzellier ;

ladite requête transmise par le préfet des Ardennes et
enregistrée au secrétariat général de notre conseil d'Etat,
le 15 avril 1843 , tendant à ce qu'il nous plaise annuler
un arrêté du conseil de préfecture ; des &rdennes , en
date du 1" février 1843, lequel a maintenu ledit sieur Fu-
zellier à la patente de marchand de houille en gros ;

Vu l'arrêté attaqué ;
Vu l'avis du maire, en date du 12 juin 1842;
Vu les avis du contrôleur et du directeur des contribu-

tions directes, en date des 28 août et 10 septembre 1842;
Vu les observations du sieur Fuzellier, , en date des

16 septembre et 21 décembre 1842;
Vu un nouvel avis du directeur dos contributions di-

rectes, en date du 27 décembre 1842;
Vu les observations de notre ministre des finances en

réponse à la communication qui lui a été donnée du
pourvoi susvisé, lesdites observations enregistrées au
secrétariat général de notre conseil d'Etat, le 1" août 1843,
et tendant au rejet de la requête ;

Ensemble les pièces produites et jointes au dossier ;
Vu la loi du 1" brumaire an VII;
Ouï M. Cornudet , maître des requêtes, remplissant les

fonctions du ministère public ;
Considérant qu'il résulte de l'instruction que le sieur Fu-

zellier exerce la profession de marchand de houille en
gros ; que dès lors c'est avec raison que le conseil de pré-
fecture des Ardennes l'a maintenu à la première classe
des patentes pour l'apnée 1842;

Art. 1". La requête du sieur Fuzellier est rejetée.
Art. 2. Nos ministres, etc.
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Ordonnanee du 6 décembre 181fie , portant rejet
d'un pourvoi formé contre l'arrêté d'un conseil de
préfecture qui a déchargé un exploitant de car-
rière, non carrier de profession, du droit de
pa!ente.

LOuIS-PHILIPPE, etc.,
Sur le rapport du comité du contentieux,
Vu le rapport de notre ministre des finances, ledit rap-

port enregistré au secrétariat général de notre conseil
d'Etat, le 24 décembre 1842, et tendant à ce qu'il nous
plaise annuler un arrêté du conseil de préfecture de la
Charente-Inférieure, du 21 novembre 1842, lequel a
accordé au sieur Retailleaud , demeurant au Donchet,
décharge des droits de patente auxquels il a été imposé
pour l'exercice 1841, en qualité de carrier ;

Vu l'arrêté attaqué ;
Vu les avis du maire, du contrôleur et du directeur des

contributions directes ;
Vu les observations du sieurRetailleaud, enréponse à la

communication qui lui a été donnée du pourvoi, lesdites
observations enregistrées au secrétariat général de notre
conseil d'Etat , le 15 juillet 1843, et tendant au rejet des
conclusions de notre ministre des finances ;

Vu la lettre de notre ministre des finances, ladite lettre
enregistrée, comme dessus, le 23 juillet 1844;

Vu toutes les pièces produites et jointes au dossier ;
Vu l'article 29 de la loi du 1" brumaire an VII;
Ouï M. Cornudet , maître des requêtes, remplissant les

fonctions du ministère public ;
Considérant qu'il ne résulte pas de l'instruction que le

sieur Retailleaud exerce la profession de carrier ;
Art. 1". Les conclusions du rapport de notre ministre

des finances sont rejetées.
Art. 2. Nos ministres, etc.

Carrières.

Exploitation
non sujette

à la patente.

Ordonnance du Iii décembre 1844 , portant rejet »Mères
du pourvoi de M. le comte D'HOFFELIZE contre deSainWancré
une décision du ministre des travaux publics , qui
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a affecté aux usines de GoRcv 750 voitures de mi-
nerai de fer provenant du contingent de l'artil-
lerie dans les minières de SAINT-PANGRU (Moselle).

LOUIS-PHILIPPE, etc.
Sur le rapport du comité du contentieux,
Vu les requêtes sommaire et ampliative à notiS pré-

sentées au nom du sieur comte d'Hoffelize, propriétaire
des hauts-fourneaux de Lopigneux et de Longuyon ,

demeurant à Longuyon, département de la Moselle, les-
dites requêtes enregistrées au secrétariat général de notre
conseil d'État, la jr. le 21 octobre 1841 , la 2° le 31
janvier 1842, et tendant à ce qu'il nous plaise annuler
une décision de notre ministre des travaux publics, du 14
juillet 1841 , transmise au préfet de la Moselle le 22 du
Même mois, laquelle a rejeté la réclamation formée par
les fermiers des hauts-fourneaux de Longuyou et de Lu-
pigneux contre une décision de notre dit ministre du 27
juillet 1840, approbative d'un arrêté du préfet, du 27
mai précédent, ayant pour objet d'accorder aux sieurs
Labbe et Legendre, propriétaires du haut-fourneau de
Gorcy, l'affectation dans les minières de Saint-Pancré
des 750 voitures de minerai de 2° et de 3e classes, qui
faisaient partie du contingent de l'artillerie, et auxquelles
le département de la guerre a déclaré renoncer; ce faisant
et rapportant par suite l'autorisation ainsi accordée,
dire et déclarer qu'il n'y a lieu de permettre aux pro-
priétaires du haut-fourneau de Gorcy d'exploiter le mi-
nerai dont le département de la guerre a fait abandon
dans les minières de Saint-Pancré, et condamner les
défendeurs aux dépens ;

Vu le mémoire en défense pour les sieurs Labbé et
Legendre, enregistré au secrétariat général de notre
conseil d'État, le 9 mai 1812, et concluant à ce qu'il
nous plaise rejeter le pourvoi du demandeur et le con-
daniner aux dépens ;

Vu le mémoire en réplique pour le sieur comte d'Hof-
felize , ledit mémoire enregistré, comme dessus, le 17
décembre 1842;

Vu la lettre de notre ministre des travaux publics, en
réponse à la communication qui lui a été donnée des re-
quêtes stiSvisées ; ensemble les rapports et avis des agents
de l'administration et du conseil général des mines, joints
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à cette réponse ; ladite lettre , et lesdits rapports et avis
enregistrés au secrétariat général de notre conseil d'État,
le 27 décembre 1843;

Vu la lettre adressée au préfet de laMoselle par notre
sous-secrétaire d'État des travaux publics et portant noti-
fication de la décision attaquée de notre ministre des tra-
vaux publics du 14 du même mois ; ensemble la notifi-
cation faite de même au préfet de la décision de notre dit
ministre, du 27 juillet 1810, également attaquée ;

Vu la lettre de notre ministre de la guerre au préfet de
la Moselle, du 20 mai 1840, et l'arrêté dudit préfet , du
27 du même mois ;

Vu toutes les pièces jointes au dossier, et notamment
l'édit du duc de Lorraine , du mois d'août 1699, portant
établissement des droits de marque des fers; les arrêts du
conseil royal des finances et du commerce, des 8 octobre
1746 , 28 mai 1755, 6 avril et 23 juillet 1756, 15 décembre
1767, 22 février 1780, 13 avril 1784; les arrêtés du préfet
de la Moselle, des 13 floréal an IX, 27 thermidor an X,
7 brumaire an XI;

Vu la loi des 28 juillet 1791 et 21 avril 1810; l'arrêté
consulaire du 15 pluviôse an XI et le décret du 24 août
1811;

Ouï 111' Jousselin , avocat du demandeur ;
Ouï M' Parrot, avocat des défendeurs;
Ouï M. Hély-d'Oissel , maître des requêtes, remplissant

les fonctions du ministère public ;
Considérant qu'aux termes deTarticle 1" de l'arrêté du

15 pluviôse an XI et des articles 1" et 3 du décret du 24
août 1811, susvisés, le propriétaire de chacun des hauts-
fourneaux de Long,uyon et de Lopigneux a permission
d'extraire annuellement des minières connues sous le nom
de Saint-Pancré du minerai jusqu'à concurrence de 1500
voitures du poids de 100 myriagrammes par voiture;

Que, par la décision attaquée, notre ministre des tra-
vaux publics s'est borné à transférer aux sieurs Labbe et
Legendre la permission d'extraire des mêmes mines 750
voitures de minerai de 2. et 3° classes, faisant partie de
l'affectation mise à la disposition du ministre de la guerre
par l'article 2 du même arrêté et l'article 1" du même
décret, et auxquelles notre dit ministre a renoncé;

Que cette décision n'a porté aucune atteinte aux droits
réservés et limités par les articles ci-dessus cités, et qui
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continueront d'appartenir aux propriétaires des four-
neaux de Longuyon et de Lopigneux ;

Notre conseil d'état entendu,
Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit
Art. 1.r. Les requêtes du sieur comte d'Hoffelize sontrejetées.
Art. 2. Le sieur comte d'Hoffelize est condamné aux

dépens.
Art. 3. Notre garde des sceaux, ministre secrétaire

d'Elat au département de la justice et des cultes, et notre
ministre secréta re d'Etat au département des travaux
publics, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution de la présente ordonnance.

Ordonnance du ne décembre 184,re , portant rejet
du pourvoi des sieurs BÉTHUNE et PLON- contre Par-
rêté du préfet de police, qui leur défend defaire
usage de deux chaudières et d'une machine à va-
peur dans leurs ateliers, rue Saint-Georges ,
PARIS.

LOUISPHILIPPE, etc.
Sur le rapport du comité du contentieux,
Vu les requêtes à nous présentées par les sieurs Béthune

et Pion, imprimeurs, lesdites requêtes enregistrées au se-
crétariat-général de notre conseil d'Etat , les 23 décem-
bre 1843 et 6 mai 1844, et tendant à ce qu'il nous plaise
annuler un arrêté du préfet de police, en date du 8 dé-
cembre 1843, qui a rejeté leur demande tendante à être
autorisés à faire usage de deux chaudières et d'une ma-
chine à vapeur dans leurs ateliers, situés à Paris, rue
Saint-Georges , n° 16; provisoirement ordonner qu'il sera
sursis à l'exécution dudit arrèté;

Vu l'arrêté attaqué ;
Vu les requêtes à nous présentées par 10 la dame veuve

Kreutzer, propriétaire d'une maison, sise rue Saint-
Georges, n° 18, y demeurant ; 2° le sieur Buttant , pro-
priétaire d'une maison, rue Saint-Georges, n. 14, et y
demeurant ; 3° lesieur 'Emin, propriétaire, demeurant
rue de la Victoire, n. 13 bis; 4° le sieur Drouin , pro-
priétaire de la maison , rue de la Victoire, n° 15, et de-
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meurant rue des Trois-Frères, n° 6, à Paris; lesdites re-
quêtes enregistrées au secrétariat général de notre
conseil d'État, les 17 janvier, 10 février et 8 mai 1844,
et tendant à ce qu'il nous plaise les recevoir intervenants
dans l'instance introduite par le pourvoi ci-dessus; au
fond, confirmer l'arrêté du préfet de police, du 8 dé-
cembre 1843; rejeter les requêtes des sieurs Béthune et
Pion, et les condamner aux dépens ;

Vu les observations de notre ministre des travaux pu-
blics, ensemble l'avis de la commission centrale des ma-
chines à vapeur, lesdites observations et l'ayis enregistrés
au secrétariat général de notre conseil d'Etat , les 14 fé-
vrier et 20 avril 1844;

Vu les observations de notre ministre du commerce ;
ensemble les avis du comité consultatif des arts et manu-
factures, en date des 25 mai et 27 juillet 1844; lesdites
pièces enregistrées comme dessus, le 9 août 1844;

Vu le procès-verbal de commodo et incommodo, en date
du 9 octobre 183;

Vu les différents avis et rapports des ingénieurs et
agents des mines;

Vu toutes les pièces du dossier ;
Vu le décret du 15 octobre 1810, l'ordonnance du

14 janvier 1815 et notre ordonnance du 22 mai 1843;
Ouï, M° Labot , avocat des défendeurs ;
Ouï, Mc Hautefeuille , avocat des demandeurs ;
Ouï, M. Paravey, maître des requêtes, remplissant les

fonctions du ministère public ;
En ce qui touche l'intervention de la dame Kreutzer et

des sieurs Buffaut , Emin et Drouin ,
Considérant que la dame Kreutzer et les sieurs Buffaut,

Famin et Drouin , sont propriétaires des maisons voisines
de celle occupée par les ateliers des sieurs Béthune et
Pion ; que dès lors ils peuvent avoir intérêt au maintien
de l'arrêté attaqué ; qu'ainsi leur intervention est rece-
vable;

En ce qui touche l'excès de pouvoir reproché à l'arrêté
du préfet de police,

Considérant qu'aux termes de l'article 4 de notre or-
donnance du 22 mai 1843, les machines et les chaudières.
à vapeur, tant à haute qu'il basse pression, ne peuvent
être établies qu'en vertu d'une autorisation délivrée con-
formément à ce qui est prescrit par le décret du 15 octo-
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bre 1810 pour les établissements insalubres et incommodes
de deuxième classe ;

Qu'aux termes de fart. 7 du décret du 15 octobre 1810,
de l'art. 4 de l'ordonnance du 14 janvier 1815, et de
l'art. 79 de notre ordonnance du 92 mai 1843, c'est au
préfet de police, à Paris, qu'il appartient de statuer sur
les demandes en autorisation d'un établissement de cette
espèce ;

Que, dès lors, le préfet, en statuant sur la demande
qui lai était présentée par les sieurs Béthune et Pion, a
agi dans les limites de ses pouvoirs ;

Au fond
Considérant que les établissements de la deuxième

classe ne peuvent être autorisés qu'autant qu'on a acquis
la certitude qu'ils ne pourront ni incommoder les pro-
priétaires du voisinage, ni leur causer des dommages ;

Considérant qu'il résulte de l'instruction que l'établis-
sement d'une machine à vapeur dans les ateliers d'impri-
merie des sieurs Béthune et Pion présenterait, à raison de
l'exiguïté du local et de sa position contiguë avec les pro-
priétés voisines, des conditions de danger et d'incommo-
dité telles qu'il n'y, a pas lieu de l'autoriser;

Notre conseil d'Etat entendu,
Nons avons ordonné et ordonnons ce qui suit :
Art. 1". L'intervention de la dame Kreutzer et des

sieurs Buffaut , Famin et Drouin , est admise.
Art. 2. La requête des sieurs Béthune et Pion est re-

jetée.
Art, 3. Les sieurs Béthune et Pion sont condamnés aux

dépens envers les intervenants.
Art. 4. Notre garde des sceaux, ministre secrétaire

d'État au département de la justice et des cultes, et
notre ministre secrétaire d'État au département dés tra-
vaux publics, sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution de la présente ordonnance.

Carriére des Ordonnance du 24. décembre 1.84,11,, portant rejet du
Sablons ( Seine). _pourvoi du sieur CissAc contre un arrêté du préfet

de la Seine qui lui défend d'exploiter une carrière
de pierre à bàtir au lieu dit LES SABLONS.
LOUIS-PHILIPPE , etc.
Sur le rapport du comité du contentieux,
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Vu la requête à nous présentée par le sieur Cissac,
marchand carrier, ladite requête enregistrée au secréta-
riat général de notre conseil d'État, le 24 novembre 1843,
et tendant à ce qu'il nous plaise annuler, comme incom-
pétemment rendu et entaché d'excès de pouvoirs, un ar-
rêté du préfet de la Seine, en date du 31 août 1843, qui
rapporte un précédent arrêté du 22 avril 1842, qui auto-
risait ledit sieur Cissac à exploiter une carrière de pierre
à bâtir, au lieu dit les Sablons ; subsidiairement l'annuler
encore, quant au fond ; faire réserve, dans tous les cas,
de répéter contre qui de droit tous dommages et inté-
rêts, et d'exercer tous autres droits et actions, et con-
damner l'administration des hospices de Paris aux dé-
pens,

Vu l'arrêt attaqué ;
Vu les observations du préfet de la Seine, en réponse au

pourvoi, lesdites observations enregistrées au secrétariat
général de notre conseil d'État, le 13 janvier 1844, et
tendant au rejet de la requête;

Vu le mémoire en réplique du sieur Cissac , ledit mé-
moire enregistré au secrétariat de notre conseil d'État, le
30 août 1844, et tendant au rejet de la requête;

Vu le mémoire en réplique du sieur Cissac, ledit mé-
moire enregistré au secrétariat général de notre conseil
d'État, le 30 août 1844, et tendant aux mêmes fins que
la requête introductive d'instance ;

Vu la lettre du préfet de la Seine, en date du 13 no-
vembre 1843, par laquelle ledit préfet déclare au sieur
Cissac qu'il maintient son arrêté du 31 août 1843;

Vu l'arrêté du préfet de la Seine en date du 29 avri11842;
Vu le rapport des ingénieurs des mines, inspecteurs

des carrières ;
Vu ensemble toutes les pièces produites et jointes au

dossier ;
Vu la loi du 21 avril 1810, titre V, articles 47, 48,

49 et 50; titre VIII, articles 81 et 89;
Vu lé décret du 22 mars 1813,1e règlement y annexé,

et notamment l'article 27 dudit règlement ;
Ouï, 1\1.° Beguin-Billecoq , avocat du requérant ;
Ouï, M. nely-d'Oissel , maître des requêtes, remplis-

saut les fonctions du ministère public ;
Considérant que les arrêtés du préfet ne peuvent

nous être déférés directement en notre conseil d'État,
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hors les cas spécialement déterminés par les lois, que
pour excès de pouvoir ou incompétence ;

Que, d'après les dispositions susvisées de la loi du
21 avril 1810 et du règlement annexé au décret du
22 mars 1813, l'exploitation des carrières est soumise à
la surveillance des préfets, qui peuvent, en cas de dan-
gers, l'interdire et la condamner; que, dès lors, le préfet
de la Seine, en interdisant comme dangereuse, à raison
de son voisinage du puisard de Bicêtre , l'exploitation de
la carrière du sieur Cissac , n'a point agi hors des limites
de ses pouvoirs ou de sa compétence ;

Notre conseil d'État entendu,
Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit
Art. 1". La requête du sieur Cissac est rejetée.
Art. 2. Notre garde des sceaux, ministre secrétaire

d'État au département de la justice et des cultes, et notre
ministre secrétaire d'État au département des travaux
publics, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution de la présente ordonnance.

Mine d'anthra- Ordonnance du 27 décembre 181i1, qui accorde aucite du Mas des
Combes. sieur Jean-Baptiste GAUTIER la concession d'une

mine d'anthracite située dans la commune du
1VIONT - DE - LANS , arrondissement de GRENOBLE
( Isère ).

( Extrait. )

Art. 2. Cette concession, qui prendra le nom de
Concession du lilas des Combes, est limitée ainsi qu'il suit,
savoir :

Au Nord, par la Romanche depuis l'embouchure du
ruisseau de Ponteil jusqu'à celle du ruisseau de Bruent,
situé en amont du précédent

A l'Est, par une ligne droite menée de l'embouchure
du ruisseau de Bruent à la Croix dite de Serts, placée sur
le chemin du Mont-de-Lans à la Ferle;

Au Sud, par une ligne droite menée de la Croix de
Serts au point de jonction du ruisseau du Ponteil avec le
chemin du Ponteil au Mont-de-Lans ;

4 l'Ouest, par une ligne droite joignant ledit point
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de jonction à l'embouchure du ruisseau du Ponteil dans
la Romanche, point de départ ;

Lesdites limites renfermant une étendue superficielle
de vingt-sept hectares, douze ares.

,Cahier des charges relatif à la concession de la mine
d'Anthracite du MAS-DES-COMBES.

( Extrait. )

Art. 2. On continuera la galerie commencée au point A
du plan, en suivant la direction de la couche déjà décou-
verte et en conservant la pente uniquement nécessaire à
l'écoulement de Peau. Cette galerie sera boisée solidement,
pour servir à la fois à l'extraction et à l'écoulement, pen-
dant toute la durée de l'exploitation. Les dimensions en
longueur, largeur et hauteur seront fixées par le préfet,
sur le rapport de l'ingénieur des mines, le concessionnaire
ayant été entendu.

Art. 9. Le concessionnaire ne pourra pratiquer aucune
ouverture de travaux dans les bois communaux du Mont-
de-Lans , avant qu'il ait été dressé contradictoirement
procès-verbal de l'état des lieux par les agents de l'admi-
nistration des forêts, afin que l'on puisse constater au
bout d'un an, et successivement chaque année, les indem-
nités qui seront dues.

Les déblais extraits de ces travaux seront déposés aussi
près qu'il sera possible de l'entrée des mines, dans les
endroits les moins dommageables, lesquels seront désignés
par le préfet, sur la proposition des agents forestiers
locaux, le concessionnaire et l'ingénieur des mines ayant
été entendus.

Art. 10. Le concessionnaire sera civilement respon-
sable des dégâts commis dans la forêt par ses ouvriers ou
par ses bestiaux, dans la distance fixée par l'article 31
du Code forestier.

Art. 11. Lorsque le concessionnaire abandonnera une
ouverture de mine, il pourra être tenu de la faire com-
bler en nivelant le terrain, et de faire repeupler le terrain
en essence de bois convenable an sol. Cette disposition
sera ordonnée, s'il y a lieu par un arrêté du préfet, sur
le rapport des agents de l'administration forestière et de
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l'ingénieur des mines, le concessionnaire ayant été en-
tendu, et sauf recours devant le ministre des travaux
publics.

Mines d'anthva. Ordonnance du 27 décembre 1841e, qui accorde aux
cite de Billion. sieurs Alexandre-Claude -François , vicomte DE

VANNOISE , comte Clément DE TILLY père, comte
Henri-Clément DE TILLY fils, Toussaint-Charles
Ozou père, Auguste-Toussaint Ozou DE VERRERIE
et Achille-Edmond Ozou , la concession de mines
d'anthracite situées dans les communes de BRULON,
de SAINT-OUEN et de MOREIL , arrondissement de
LA FLÈCHE ( Sarthe ).

( Extrait. )

Art. 2. Cette concession, qui prendra le nom de con-
cession de Bretton , est limitée ainsi qu'il suit, savoir

Au Nord et au Nord-Est, deux droites menées, la pre-
mière , de l'angle Ouest du bâtiment le plus oriental de la
métairie des Bosseries à l'angle Nord du bâtiment de la
ferme de Guerondeau, le plus au Nord ; la seconde, de
ce dernier point à l'angle Nord-Est du bâtiment le plus
au Nord de la ferme de la Plissonnière ;

A l'Est, une droite tirée de la Plissonnière sur le clo-
cher de Saint-Ouen ;

Au Sud-Ouest, deux droites menées successivement du
clocher de Saint-Ouen à celui de Brûlon et, de ce der-
nier point, à la métairie des Bosseries, point de départ,
cette seconde droite formant une limite commune à la
nouvelle concession et à celle de Viré;

Lesdites limites renfermant une étendue superficielle
de dix kilomètres carrés, trente-six hectares.

Cahier des charges relatif d la concession de la mine
d'anthracite de BRULON.

( Extrait. )

Art. 2. Immédiatement après l'obtention de la conces-
sion , es concessionnaires pratiqueront des travaux de
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recherches, afin de reconnaître le prolongement, sur la
rive droite de la Vègre , de la couche d'anthracite de
l'Écotterie.

Ordonnance du 27 décembre 18le1, portant que le, Lavoirs

sieur ISTASSE est autorisé à établir onze lavoirs àà Saint-Paner
mines pour la préparation du minerai de fer, au
lieu dit LA GOULETTE, commune de SAINT-PANCRE.
( Moselle ).

(Extrait.)

Art. 3. Si l'administration juge ultérieurement que
des bassins soient établis pour l'épuration des eaux, le
permissionnaire devra se conformer aux dispositions qui
seront prescrites par l'administration. Le cas arrivant, il
sera tenu de fournir au préfet, dans le délai qu'il lui
fixera, un nouveau plan, en triple expédition, sur l'é-
chelle de 2 millimètres par mètre, des lavoirs ci-dessus
autorisés et des terrains environnants, pour servir à dé-
terminer l'emplacement et les dimensions desdits bassins.

Ordonnance du 27 décembre twere , portant que la
compagnie anonyme des forges et fonderie de LA
PROVIDENCE ( Belgique ) , est autorisée à établir,
dans la commune d'HAtimoxr ( Nord ), une usine
à fer contenant
jO Un four de tinerie ,
2° Quatorze fours à puddler,
3° 'Sept fours à réverbère de chaufferie,
4° Quatre fours à réverbère pour la tôle,
5° Trois cubilots et un four à réverbère pour refondre

la fonte,
6° Les machines soufflantes qu'exigera le roulement de

l'usine,
7° Les laminoirs et autres machines de compression et

d'étirage nécessaires à la fabrication du fer,
8° Enfin tous les accessoires qui pourront être néces-

saires , tels que tours, cisailles, ateliers de moulage, etc.

Usine à fer,
Commune

d'Il aumon t,



Usine à fer
de la Serve.

Martinet,
à St-Ilippolyte.
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( Extrait. )
Art. 3. Les permissionnaires se soumettront à la for-

malité du compte-ouvert à la douane, et au libre exercice
des préposés des douanes dans leur usine, même auxheures de nuit, sans l'assistance d'un officier municipal.
Les agents de l'administration des douanes seront admisà exercer leur contrôle sur la fabrication, à l'effet de
constater le déchet qui résultera des diverses élaborations
auxquelles la fonte sera soumise.

Art. 4. Les permissionnaires ne pourront faire usage
dans leur usine que de combustibles minéraux.

Ordonnance du 27 décembre 1844, portant que
IVP'e veuve M.um.ER et ses enfants sont autorisés à
maintenir en activité l'usine à fer de LA SERVE
commune de CHAMPAGNOLE (Jura).
Ladite usine est et demeure composée
1° De six feux d'affinerie, dont quatre seulement seront

tenus simultanément en activité, les deux autres ne de-
vant servir que pour remplacer ceux qui seraient en té-ria tion ;

2° D'un cubilot ;
3° D'une tirerie , d'une tréfilerie et d'ateliers pour la

fabrication des clous dits pointes de Paris , et deschaînes;
4' Des machines soufflantes, des machines de compres-sion et de tous les accessoires nécessaires à la confection

des produits de l'usine.

Ordonnance du 27 décembre 184le , qui autorise les
sieurs AUgus lin et Philippe VADAM à établir unmartinet pour ouvrer le ,fer, sur le Doues , au lieudit LE GOUFFRE DE Lou, commune de ST-HIPPOLYTE
( Doubs).
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Adressées aux Préléts et aux ingénieurs
des mines.

Paris, le 24 août 1843.

Monsieur le préfet, les ordonnances des 22 et 23 mai
1843, relatives aux machines et chaudières à vapeur et
aux bateaux à vapeur, ont déterminé, dans la section qui
concerne les appareils de sûreté, les proportions qu'il
serait permis de donner aux rebords des soupapes, eu
égard aux dimensions de la partie de leur surface expo-
sée directement à l'action de la vapeur.

Cette disposition a pour but de prévenir le défaut de
précision que présenterait la soupape , si son rebord, ou,
en d'autres termes, la surtace annulaire par. laquelle
son disque s'appuie sur la tubulure, avait une trop
grande étendue comparativement à l'orifice que ce disque
doit fermer.

Mais il s'est glissé une omission dans l'énoncé des con-
ditions prescrites à ce sujet au paragraphe 2 de l'ar-
ticle 24 de la première de ces ordonnances et de l'article 31
de la seconde, lequel s'exprime ainsi e a La largeur de

la surface annulaire de recouvrement ne devra pas dé-
passer la trentième partie de la surface circulaire expo-
see directement à la pression de la vapeur, et cette
largeur, dans aucun cas, ne devra excéder deux mali-
mètres. »
Comme on nc peut comparer entre elles que des gran-

deurs de même espèce, il est évident qu'en prenant pour
l'un des termes du rapport la largeur-de la surface de
recouvrement, on nepouvait prendre pour l'autre terme
que le rayon ou le diamètre de l'orifice circulaire de la
soupape.

C'est ce mot diamétre qui a été omis.
Les détails consignés dans l'instruction du 23 juillet 1843

Tome FI, 1844. 46

Appareils
à vapeur.

Envoi d'une
ordonnance por-
tant rectification
de l'article 24 de
J'ordonnance du
22 mai et de l'ar-
ticle 31 de celle
du 23 mai 1843.
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faisaient bien voir, du reste, dans quel sens on avait en-
tendu la règle posée à cet égard. Ils indiquent positive-
ment qu'il s'agit, d'une part, du diamètre de l'orifice de
la soupape, et, d'autre part, de la largeur correspon-
dante de la zone de contact ou anneau de recouvrement.
Toutefois if devenait nécessaire de.rectifier les deux arti-
cles eu question.

J'ai l'honneur de vous adresser, avec la présente, une
expédition de l'ordonnance .du 15 juin dernier (1) , por-
tant rectification ,de ces deux articles.

Je vous prie de m'accuser réception de cette circulaire
dont je transmets une ampliation à MM. les ingénieurs.
J'en joins ici un exemplaire pour la commission de sur-
veillance,des bateaux à vapeur établis a

Agréei, monsieur le préfet, l'assurance de ma considé-

ration la plus distinguée.
Le 'sous-secrétaire d'État des travaux publics,

Signé LEGRAND.

Paris, le 28 novembre 1844.

Surveillance Monsieur le préfet, aux termes des articles 6 et 23 du
des mines, décret du 3 janvier 1813, MM. les ingénieurs des mines

Demande des
doivent rédiger des procès-verbaux de visite des mines

procès-verbaux dont la surveillance leur est confiée.
de visite dressés Je vous prie de demander ceux qui ont été dressés pour
en 18/4. votre département dans le courant de la présente cam-

pagne. Veuillez vous faire remettre en même temps un
rapport général indiquant les principaux faits constatés,
les améliorations qui_ ont eu lieu et celles qui restent à
réaliser. Plusieurs deMM. les ingénieurs sont dans l'usage
de fournir annuellement de semblables résumés ; ce sont
des compléments fort utiles des procès-verbaux de visite,
et il est fort désirable que cette disposition soit suivie dans
tous les départements.

D'après l'article 50 de la loi du 21 avril 1810, il vous
appartient, monsieur le préfet, de pourvoir à ce qu'exi-
geraient la sûreté publique, la conservation des puits, la

(1) Cette ordonnance est insérée dans le tome V des Annales (4e
série), page 725.
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solidité des travaux, la sûreté des ouvriers mineurs ou
des habitations de la surface : j'appelle particulièrement
votre attention sur cet objet important. L'ordonnance
royale du 26 mars 1843 donne /es moyens de faire exé-
cuter d'office les travaux qui seraient jugés nécessaires,
ainsi que les prescriptions des règlements sur la police
souterraine, qui sont relatives à la tenue des plans et
registres d'avancement des ouvrages intérieurs, à l'éta-
blissement du service de santé. Il conviendra de recou-
rir aux dispositions de cette ordonnance, si les exploi-
tants ne se conformaient pas aux injonctions qui leur
seraient adressées.

Je vous serai obligé de me faire parvenir le plus tôt
possible les documents dont il s'agit, en m'informant des
mesures que vous auriez prises ou que vous vous propo-
seriez de prendre à l'égard de chaque mine. Je me réfère,
du reste, aux instructions contenues dans les circulaires
,des 30 janvier 1837 et 10 mai 1843.

Recevez, monsieur le préfet, l'assurance de ma consi-
dération la plus distinguée.

Le sous-secrétaire d'État des travaux publics,

Signé LEGRAND.

Paris, le 20 décembreMii.

Monsieur, d'après la circulaire du 15 avri11834, MM. les
ingénieurs des mines doivent présenter, chaque année, à
la fin de décembre, les comptes de leurs travaux.

Le moment approche où vous devez m'adresser le
compte relatif à l'année 1844.

J'ai remarqué que plusieurs des comptes-rendus de
1843 n'avaient pas été dressés suivant ce qui a été réglé
par les instructions. 11 est essentiel de s'y conformer.

Je rappellerai particulièrement qu'il convient de faire
connaître les travaux de recherches exécutés, les résul-
tats obtenus de ces travaux, ainsi que les améliorations
qui ont pu être introduites soit dans l'exploitation des
mines, minières, tourbières et carrières, soit dans les

Comple-rendu
de 18i.4.
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procédés de fabrication. Je me réfère à ce sujet, aux
instructions spéciales contenues dans ma dépêche du

15 décunbre 1843.
Je vous invite, monsieur, à me transmettre sans re-

tard votre compte rendu de 18.44.
Recevez, monsieur, l'assurance de ma considération

très-distinguée.

Le sous-secrétaire d'État des travaux publics,

Signé LEGRAND.
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Par ordonnance du roi, du 29 décembre 1844,
M. Drouot, ingénieur ordinaire de 1" classe au corps
royal des mines, est élevé au grade d'ingénieur en chef
de 2e classe.

Par arrêté du ministre des travaux publics, du 4 juillet
1814 , le poste de garde-mines créé par l'arrêté du
18 février 1840 à la résidence de Vitré ( 111e-et-Vilaine),
demeure supprimé.

Par arrêté du ministre, du 4 juillet 1844,M. Renouf,
élève-ingénieur des mines hors de concours, est chargé du
service du sous-arrondissement minéralogique de "Vie-
dessos ( Ariége).

Par arrêté du ministre, du 7 juillet 1844, M. Ber-
tera , élève-ingénieur hors de concours, est chargé du
service des mines dans le département du Loiret, en rem-
placement de M. Parrot, admis, sur sa demande, à faire
valoir ses droits à la retraite.

Par arrêté du ministre, du 31 octobre 1844, le sous-
arrondissement minéralogique d'Alais est restreint au ser-
vice des départements de l'Ardèche, de la Lozère, et,
dans le département du Gard, au seul arrondissement de
sous-préfecture d'Alais ; le sous-arrondissement de
Montpellier demeure composé du département de l'Hé-
rault et des trois arrondissements de sous-préfecture de
Nîmes, d'Uzès et du Vigan dans le département du
Gard.

Par arrêté du ministre du 24 novembre 1844, il est
décidé que les trois sous-arrondissements qui forment
l'arrondissement minéralogique de Grenoble, compren-
dront à l'avenir le premier, les départements des Bou-
ches-du-Rhône et de Vaucluse; le deuxième, les dépar-
tements du Var, des I3asses-Alpes et de la Corse; le
troisième, les départements de l'Isère, des Hautes-Alpes



1

'714 PERSOUPTEL.

et de la Drôme ; la résidence des ingénieurs des pre-
mier et troisième sous-arrondissements demeure fixée à
Marseille et à Grenoble ; celle de l'ingénieur du deuxième
sous- arrondissement est transférée d'Avignon à Dra-
guignan.

Par arrêté du ministre , du 21 décembre f844., M. De-
launay, ingénieur ordinaire des mines, est nommé,pro-
fesseur du dessin des machines et de stéréotomie à l'Ecole
des mines, en remplacement de M. Girard, décédé; il
est charge en outre de faire un cours préparatoire pour
ries élèves externes sur la géométrie descriptive et les
éléments du calcul infinitésimal et de physique.
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